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Culture (politique culturelle)

43023. - 20 mai 1991. - M. Marc Dolez remercie M. le
ministre de la culture et de la communication de bien vouloir
lui indiquer les suitesque le Gouvernement compte donner au
rapport Bastard, qui préconisede promouvoir les actions cultu-
relles dans les banlieues.

Réponse. - Voici bientôt dix ans que le ministère chargé de la
culture s'est étroitement associé à la politique dedéveloppement
social urbain. Conscient de l'action à mener enfaveur des quar-
tiers défavorisés, il est aujourd'hui le troisième financeurdu pro-
gramme de développementsocial des quartiers et constitue l'un
des principaux partenaires de la délégationinterministérielle à la
ville. L'opération « quartiers lumières » réalisée encollaboration
avec ladélégation interministérielle à la ville, concours de nom-
breux partenaires, témoigne de l'importance des actions déjà
entreprises dans les banlieues et souligne la multiplication des
projets initiés au plan local pour inscrire la culture dans le long
terme. Résidences d'artistes, télévisions locales, restaurations
patrimoniales, créations musicales. . . autant d'actions qui ont
permis d'améliorer l'image de certains quartiers, de favoriser un
rapprochement des habitants autour d'expériences communes, et
d'instaurer de meilleures relations entre quartiers et centres villes.
Plus qu'un simple «coup de projecteur» les manifestations
prévues dans le cadre de l'opération« quartiers-lumières » ont
Illustré les premiersaboutissements d'une action culturelle et
sociale menéedans les banlieues. Toutefois, l'actualité est là pour
rappeler combien il est urgent d'intensifier encore ces actions.
Pour ce faire, le ministèrechargé de la culture entend par
exemple poursuivreet renforcer son effort en direction des zones
d'éducation prioritaires . Des jumelages entre les établissements
scolaires et des équipes de professionnels du secteur culturel
seront développés. Les programmes de ces jumelages compren-
nent des rencontres et des ateliers avec des artistes, des présenta-
tions de spectacles, dedéplacements sur des lieux d'art et de
culture, des stages d'insertion des jeunes, et des enseignemen,
artistiques renforcés en y associant,lorsque cela estpossible, '
familles. Par ailleurs, en partenariat avec les collectivités loi
le ministère chargé de la culture souhaite que soient mis en , ce
d'ici quatre ans, dans les quartiers en difficulté, des équipements
favorisant les expressions culturelles des jeunes: lieux de répéti-
tion, ateliers, espaces scéniques, lieux d'exposition, « cafés-
musiques ». Toutes ces mesures devraient favoriser la valorisation
des expressionsnées des quartiers, et permettre à leurs habitants
d'accéder plus facilement à la culture, vecteur d'épanouissement
personnel et d'insertion sociale.

D.O.M.-T.O.M. (D.O.M. : cinéma)

4S3tid. - 27 reei 1991. - M. Ernest Moutoussaimy rappelle à
M. le ministre de la culture etde la communication que le
cinéma qui est in vie ou plutôt la réalité fictive de la vie ne
reflète que rarement la réalité des départements d'r.utre-mer.
Alors qu'Il existe un public potentiel, tant aux Antilles c1u'à Paris,
aucune actrice, aucun acteur, aucun réalisateur de film originaire
du D.O.M. ne peut en faire la preuve. Il y a donc nécessité
d'établir un programme de développement dans les domaines de
l'audiovisuel et du cinéma afin de répondre à cette demande.
Pour ce faire, il faut de toute urgence normaliser la situation des
D.O.M . au regard de la législation et particuiiéremenr leur appli-
quer la loi du 26 octobre 1946 institu=ant le C. .l~ .t.` . 11 lui
demande de l'informer de ses intentions par rapport à ce pro-
blème et de la suite qu'il entend donner au rapport D.O.M . Dias-
pora présenté par l'associationCiné D.O.M . Plus.

Réponse. - Comme le souligne l'honorable parlementaire, la
situation juridique particulière des déperternente d'outre-tuer en
matière d'activité cinématographique et audiovisuelle apparaît
comme une anomalie,même si elle trouve sen erisirie dans un
motif de droit ,constitutionnel et une singularitéde la chrono-
logie. En effet, la loi du 25octobre 1946 instituant le centre
national de la cinématographie a été promulguée deux jours
avant la Constitution de la IV e République, le 28 octobre 1943
Elle aurait dû écru étendue aux départements d'outre-merpar de
décrets qui n'ont jamais été pris. Il en résulte que les producteurs
et les exploitants de salles de ces départements ne bénéficient pas
du régime du soutien financier de l'Etat à l'industrie cinémato-
graphique. Il est vrai qu 'en contrepartie les recettes de billetterie
encaissées par les exploitants ne sont pas soumises à la taxe apE-
cieie perçue sur le prix des places,qui constitue la ressource de
ce 'régime d'aide. La réévaluation des avantages et des inconvé-
nie 'ts d'une extension du codede l'industrie cinématographique
aux'1épertements d'outre-mer a paru nécessaire au Gouverne
ment. L'association Ciné D.O.M. Plus s'est donné pour objet
d 'obtenir cette extension afin d'ouvrir :; la production antillaise
le bénéfice des mécanismes de soutien financier de l'Etat. Cet

objectif rejoint l'analysedu Gouvernement qui estime que deux
avantages d'une grande importance sont en effet attachés à une
telle extension. D'abord l'encouragement au développement
d'une production cinématographique locale, actuellement
entravée par le fait que lesproducteurs établis dans les départe-
ments d'outre-mer sont privés du soutien financier à la produc-
tion dont bénéficient les sociétés métropolitaines. Ensuite l'incita-
tion à une modernisation plus active du parc des salles de
cinéma, laquelle constitue un enjeu essentiel pour assurer dans
de meilleures conditions la diffusion de la culture cinématogra-
phique dans lesdépartements d'outre-mer. L'étude des modalités
d'une éventuelle extension du code de l'industrie cinématogra-
phique aux départements d'outre-mer constitue l'un des objets de
la mission d'études et de propositions concernant la diffusion
cinématographique dans les départements d'outre-mer que j'ai
confiée au mois d'avril 1991 à M. Christian Pheline, directeur
général adjoint du Centre national de la cinématographie, en
liaison avec le ministre délégué à la communication et en concer-
tation avec le ministre des départements et territoires d'outre-mer.
Parallèlement, le directeur général du Centre national de la ciné-
matographie a demandé aux préfets des départements de la Gua-
deloupe, de la Martinique, de la Guyane et de la Réunion de
consulter les élus et les professionnels de cesdépartements en
vue de préciser les enjeux de l'application du code de l'industrie
cinématographique outre-mer et les modalités selon lesquelles elle
pourrait intervenir. Ces consultations ont été menées à bien à la
Réunion, enGuadeloupe et à la Martinique . Le travail va se
poursuivre en s'appuyant sur diverses hypothèques juridiques et
sur la simulation de leurs effets économiques et financiers. C'est
sur la basede telles études que pourra être envisagéel'extension
du code de l'industrie cinématographique aux départements
d'outre-mer que le Gouvernement estime en effet souhaitable et
bénéfique.

Culture (mécénat)

44443. - 24 juin 1991. - M. Joseph-Henri Maujolian
du Gasset expose à M. le ministre de la culture et de lacom-
munication que le 4 juillet 1990, a étépromulguée une loi rela-
tive à la « Fondation d'entreprise » (loi ne 90-559). Or il semble
que les décrets d'application de cette loi ne sont pas encore
parus. S'il en est ainsi, il lui demande, d'une part, pour quelles
raisons ces décrets si attendus ne sont pas encore parus, d'autre
part, quand ils devraient êtrepubliés au Journalofficiel.

Réponse. - Un projet de décret d'application de la loi
né 90-559 du 4 juillet 1990 sur la création de fondation d'entre-
prises a été élaboré avec l'ensemble des ministres concernés. Le
texte a été soumis pour avis au Conseil d'Etat, et sa publication
devrait donc intervenir dans les prochaines semaines.

DÉFENSE

Armée (marine)

40316. - 11 mars 1991. - M. Devis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur la situation préoccupante
que connaît la marine nationale. Alors m°me qu'augmente le
nombre de missions dévolues à ses unités, et plus particulière-
ment dans le contexte de la guerre du Golfe, le départ de cadres,
pour la formation desquels la marine abeaucoup investi, ne fait
que s'accentuer (8 p. 100 des officiers mariniers pour 1990). Cer-
tains d'entre eux n'attendent d'ailleurs pas la tin de leur contrat.
Devant ce manque patent de cadres (estiméaujourd'hui à 800) il
lui demande quelles mesures il entend prendre pour renforcer la
politique de recrutement actuel. N'y a-t-il pas également un
manque d'information à l'égard des jeunes étudiants susceptibles
d'être intéressés par la poursuite d'une carrière dans la marine ?

Réponse. - Le nombre de départs d'officiers mariniers s'est
légèrement accru en 1989 mais il s'est stabilisé en 1990. Contrai-
rement à l'appréciation portée par l'honorable parlementaire,
cette situation n'apparaît' pas inquiétante. Elle montre le dyna-
misme de l'institution en mettent ainsi en évidence la qualité de
la formation et l'expérience du personnel de la marine qui trouve
de nombreux débouchés dans le secteur civil. Un certain nombre
d'actions ont été entreprises pour que les flux de départs soient
suffisamment maîtrisés dans l'intérêt du personnel et de la com-
posante importante de la défense qu'ils servent. Dans le domaine
indemnitaire, les personnels militaires de la marine ont ainsi
b lnéficié du plan d'amélioration de la condition militaire dont
l'éxécution se réalise sur 1990 et 1991. II se traduit notamment,
pour une meilleure compensation de toutes les contraintes spéci,
frques, par une revalorisation de l'indemnité pour service a ia
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mer et de l'indemnité pour services en sous-marin, par l'attribu-
tion de la prime d ' appontage de nuit aux pilotes et équipages des
avions à hélices et par la création d'une prime de sujétions aéro-
navales, égale à 5 p. 100 de la solde pour les pilotes et équipages
d'aéronefs embarqués. Une prime rémunérant les permanences
effectuées les dimanches et jours fériés a également été créée.
Parallèlement l'indemnité peur charges militaires sera augmentée
de prés de 50 p . 100 entre 1990 et 1993 . Ces mesures sont pro-
longées par les dispositions prises pour la transposition aux mili-
taires du protocole du 9 février 1990 sur la rénovation de la grille
des rémunérations et des classifications dans la fonction publique
dont ['application est prévue sur sept ans . Les rémunérations les
plus basses, qui sont celles des jeunes militaires du rang, sont
portées au niveau du SMIC et les déroulements de carrière sont
améliorés en permettent des progressions de rémunération au-
delà de vingt-et-ans de service, avec un échelon normal à vingt-
cinq ans de service et un échelon exceptionnel . Le régime de
rémunération sera donc à l'avenir plus avantageux tout en inci-
tant les éléments les plus expérimentés et qualifiés à rester au
service de la marine . Par ailleurs, un projet de loi qui recule les
limites d'âge sera prochainement déposé au parlement . Ainsi les
officiers mariniers de carrière pourront demeurer en service plus
longtemps . La marine s'efforce aussi, d'adapter son recrutement
au flux de départs en s'appuyant sur le service d'information sur
les carrières de la marine . Ce dernier poursuit ses actions d'infor-
mation sur le terrain, dans les établissements d'enseignement
secondaire notamment, par l'intermédiaire de ses trente trois
bureaux répartis sur l'ensemble du territoire national.

Gendarmerie (personnel)

40538 . - 18 mars 1991 . - M. Jean-Yves Cozan attire l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur les conséquences d'ap-
plication de la « grille Durafour » aux personnels de la gendar-
merie . La nouvelle échelle accordée au grade de gendarme est
plus C'evée que celle attribuée au maréchal des logis-chef, alors
que celui-ci est un supérieur hiérarchique . Cette transposition
et,treine une désaffection des jeunes personnels pour l'examen
1,'fl . ;ier de police judiciaire, dont la prime est dérisoire et le
pian de carrière plus séduit. Il lui demande en conséquence
quelles mesures il envisage de prendre afin de corriger la grille
applicable aux sous-officiers de la gendarmerie.

Réponse. - Dans le cadre de la transposition aux militaires des
mesures prévues dans le protocole d'accord du 9 février 1990, les
indices majorés du grade de gendarme seront, à égalité d'ancien-
neté de service, inférieurs à ceux du grade de maréchal des logis-
chef, à l'exception de l'indice le plus élevé, soit 424 qui sera
supérieur de 9 points à l'indice terminal de ce grade. Cependant,
il est à noter que pour les gendarmes, il s'agit d'un échelon
exceptionnel qui n'a donc pas de caractère systématique, alors
que l'indice terminal du maréchal des logis-chef est attribué dès
vingt et un ans de service. En outre, cette situation n'aura pas
d'incidence sur le plan pratique puisqu'au titre des mêmes
mesures de transposition, il est prévu de transformer une part
importante de l'effectif des maréchaux des logis-chefs en adju-
dants . Par ailleurs, les adjudants promus au grade d'adjudant-
chef béneficieront de l'indice majoré 453 à vingt et un 'ans de
service, 460 à vingt-cinq ans de sevice et 470 à l'échelon excep-
tionnel.

Gendarmerie (casernes, camps et terrains)

40935. - 25 mats 1991 . - Mine Jacqueline Alquier attire l'at-
tention de M. le ministre de la défense sur un prabième relatif
à la construction des casernes de gendarmerie . Dans certains
départements, c'est le conseil général qui, par tradition, assure
cette construction . Pour ce faire, il se voit attribuer une subven-
tion et un loyer ' alculés sur la base d'une valeur théorique de
« l'unité logement » . Le coût plafond de « l'unité logement » est
la base de prix correspondant à la valeur théorique du coût de la
construction d'un logement de gendarmes et d'une partie
(15 p. 100) des locaux de services . Pour la région Midi-Pyrénées,
ce coût est actuellement de 467 000 frames (T .T.C .) . Or, ce mon-
tant n'a pas varié depuis juillet 1986 . II ne correspond plus au
coût réel des travaux engagés . Elle souhaite savoir si une rééva-
luation de ce coût est à l ' étude afin de permettre aux collectivités
de poursuivre leur effort de rénovation et de reconstruction des
casernes de gendarmerie sans être pénalisées par des subventions
et des loyers d'un montant trop faible par rapport au coût réel de
construction de ces bàtiments.

Réponse . - Le coût plafond de l'unité logement servant de base
de calcul du montant du loyer et de la subvention servis par
l'Etat aux collectivités locales qui construisent des casernes de

gendarmerie n'a effectivement pas varié depuis juillet 1986 . Une
réévaluation de ce coût plafond est actuellement à l'étuot au
ministère de l'économie, des finances et du budget . Sans préjuger
les résultats de l'étude en cours, il convient d'observer que
depuis 1981 plusieurs dispositions sont venues diminuer les
charges financières supportées par les collectivités locales . C'est
ainsi que le taux de base de calcul du loyer a été porté de 7 à
8 p. 100 des dépenses réelles de construction et que la durée
d'invariablité des loyers a été ramenée à neuf ans . Par ailleurs,
depuis 1982, outre l'effort consenti régulièrement pour la
construction et la rénovation des casernements domaniaux, l'Etat
participe directement au financement des casernes édifiées par les
collectivités locales, par l'octroi d'une subvention au taux
maximum de 15 p . 100 du montant des coûts plafonds . Toutes
ces mesures, auxquelles il faut ajouter celle concernant la récupé-
ration de la T.V.A ., facilitent ainsi l'équilibre financier des opéra-
tions conduites par les collectivités locales.

Gendarmerie (personnel)

41503 . - 8 avril 1991 . - M. Jacques Fleury interroge M. le
ministre de la défense au su;- " des conditions qui existent pour
les épouses de gendarmes mobiles, elles-mêmes gendarmes, d'être
nommées au même endroit que leur mari . En effet il peut arriver
que l'un des deux époux ait une affectation différente de son
conjoint et l'on imagine sans peine les problèmes qui résultent de
cette situation notamment au niveau des frais de logement (main-
tenance, eau, gaz, électricité, téléphone) qui se trouvent multipliés
par deux . Pour résoudre de tels cas de figure ne pourrait-on pas
veiller à cc qu'il soit procédé à une affectation rapprochée pour
les deux époux gendarmes ? Dans une perspective plus générale
enfin, les élus sont amenés à s'interroger sur les affectations
changeantes et chroniques qui caractérisent la situation de ces
fonctionnaires ce qui handicape fortement le bon déroulement de
carrière des épouses de ces personnels. Ces dernières n' ont
d'autre choix que d'abandonner les fonctions qu'elles exerçaient
auparavant car elles ne retrouveront pas toujours un emploi simi-
laire dans ces nouveaux points d'affectation, ou alors d'être
domiciliées dans un lieu d'habitation différent de celui de leur
mari ce qui occasionne de toute évidence une surcharge de frais
pour le foyer. Aussi lui demande-t-il de bien vouloir préciser
quelles possibilités peuvent être offertes pour éviter à ces familles
de se retrouver devant cette alternative préjudiciable.

Réponse. - Phénomène récent, le mariage entre militaires de la
gendarmerie concerne actuellement 173 couples en activité de
service, dont 124 se trouvent affectés dans la même résidence et
quarante-cinq dans un rayon inférieur à 20 kilomètres. Une circu-
laire du 13 octobre 1986 fixe pour les échelons du commande-
ment les grandes lignes selon lesquelles des solutions adaptées à
la sitdation particulière des conjoints militaires de la gendar-
merie, doivent être recherchées . Des dispositions particulières
prévoient par ailleurs des solutions pour faciliter le rapproche-
ment géographique des époux déo leur sortie d'école, qu'ils
appartiennent ou non à la même promotion, et pour réaliser,
dans les meilleures conditions compatibles avec la gestion des
personnels, celui des militaires qui se marient en cours de car-
rière . La plus grande souplesse en la matière est recherchée pour
concilier l'intérêt du service et les aspirations des militaires de la
gendarmerie en tenant compte localement des contraintes maté-
rielles de gestion et notamment des règles d'attribution des loge-
ments . Les problèmes liés à la mobilité des personnels font
l'objet d'une attention toute particulière . Les mutations concer-
nent annuellement environ 15 p . 100 de l'effectif des sous-
officiers de gendarmerie . Elles sont souvent prononcées à la
demande ou en fonction des souhaits exprimés par les sous-
officiers eux-mêmes, les déplacements d'office étant excep-
tionnels. Les sous-officiers de gendarmerie peuvent accomplir
une grande partie de leur carrière, voire la totalité, dans le même
poste dès lors que l'emplri qu'ils occupent correspond au grade
qu'ils détiennent. La fréquence des mutations est variable selon
que les sous-officiers accomplissent ou non leur carrière jusqu'à
l'échelon terminal du grade de major . C'est ainsi que 68 p . 100
des sous-officiers achevant leur carrière au grade d'adjudant-chef
(13,02 p. 100 du corps) connaissent de quatre à six mutations.
L'administration centrale s'efforce de limiter au minimum les
mouvements nécessités par la gestion du personnel . Hormis
quelques mouvements incompressibles - sorties d'école, radiation
du service actif, raisons de santé, qui représentent 33 p . 100 de
l'ensemble et les mutations liées à l'avancement (10 p . 100), la
mobilité liée à la mise en oeuvre de la politique de gestion ne
représente que 22 p . 100 des décisions prononcées . Toutes ces
mutations sont assorties de la mention « intérêt du service » alors
que certaines d'entre elles résultent d'un voeu personnel . Les
mutations par convenance persom:eile réprésentent à elles seules
35 p. 100 des mouvements . Seuls les frais engendrés par les chan-
gements d'affectation pour convenances personnelles sont laissés
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à la charge des sous-officiers . L'attribution systématique d'un
logement concédé par nécessité absolue de service au militaire
muté tempère les difficultés matérielles engendrées par ces chan-
gements d'affectation et, au cas par cas, l'intervention d'orga-
nismes spécialisés tels que la mission pour la mobilité profession-
nelle du ministère de la défense facilite le réemploi du conjoint
non militaire .

Armée (personnel)

43672 . - 3 juin 1991 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur la nouvelle grille indi-
ciaire . En effet, la transposition faite aux années de l'échéancier
« Durafour» défavorise certains personnels particulièrement
méritants et la majorité des retraités qui n'en bénéficieront qu'à
partir de 1995 et 1996 . Il lui demande donc quelles mesures il
compte prendre pour que, notamment, certains grades ne soient
pas sacrifiés dans l'étalement indiciaire.

Réponse . - Le statut général des militaires prévoit, dans son
article 19-II, que toute mesure de portée générale affectant la
rémunération des fonctionnaires civils de l'Etat est, sous réserve
des mesures d'adaptation nécessaires, appliquée, avec effet simul-
tané, aux militaires de carrière .» Conformément à ce principe,
l'accord du 9 février 1990 sur la rénovation de la grille des classi-
fications et des rémunérations des fonctionnaires a fait l'objet
d'une transposition aux militaires de carrière . Cette transposition
doit respecter notamment le calendrier des mesures prévu par le
protocole précité qui s'étale du l ei août 1990 au 1 « août 1996 en
sept tranches d'un montant sensiblement égal. C'est ainsi
qu'après la suppression de l'échelle I les rémunérations des mili-
taires à solde spéciale progressive (soldats et caporaux servant
au-delà de la durée Iégale) et à solde mensuelle classés aux
échelles 1, 2 et 3 ont été revalorisées en 1990 et 1991 comme
l'ont été les indices des fonctionnaires de cagégorie D. De même,
la grille indiciaire des militaires classés à l'échelle 4 et des majors
est réévaluée, comme celle de la catégorie B type, jusqu'en 1996.
Les indices des officiers du grade de lieutenant à lieutenant-
colonel sont augmentés, comme pour l'échelle 4 et les majors,
de 1991 à 1996 . L'échelon terminal des lieutenants-colonels sera
augmenté comme celui des attachés principaux en 1995 et 1996.
Tous les retraités militaires bénéficieront des mesures de transpo-
sition conformément aux articles L . 15 et 1„ 16 du code des pen-
sions civiles et militaires de retraite.

Armée (personne!)

43909. - 10 juin 1991 . - M. Jean-Louis Masson rappelle A
M . le ministre de la défense que les fonctionnaires originaires
des D.O.M. bénéficient de congés cumulés tous les trois ans . Il
souhaiterait qu'il lui indique si un régime analogue existe pour
les militaires et, si tel n'était pas le cas, il souhaiterait savoir si
des mesures en ce sens pourraient être étudiées.

Réponse. - Les fonctionnaires affectés, en métropole et ayant
leur lieu de résidence habituel dans un département d'outre-mer
(D.O .M.) bénéficient d'un mois de congé supplémentaire tous tes
trais ans et d'un voyage gratuit aller-retour pour eux-mêmes et
leur famille pour se rendre dans le D.O.M. où se trouve le centre
de leurs intérêts moraux et matériels . Les militaires ont la faculté
de cumuler leurs permissions dans la !imite de deux à six mois
tous les cinq ans et de bénéficier, à cette occasion, d'un voyage
aller-retour gratuit pour eux-mêmes et leur famille pour se rendre
dans le D.O .M . dont ils sont originaires. Les régimes des per
sonnels civils et celui des militaires sont différents dans Ieurs
modalités car les conditions d'emploi et les nécessités du service
pour ces deux catégories de personnels ne sont pas !es m@mes.
Des études sont toutefois en cours pour rapprocher ces réglemen-
tations .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

43982. - 10 juin 1991 . - M. Francisque Perrut demande à
M . le ministre de la défense de bien vouloir lui préciser si, à
l'instar de ce qu'il est envisagé de faire pour l'ensemble des per-
sonnels des finances (en ce qui concerne les technicités), les
primes des personnels de la gendarmerie pourront être intégrées
pour le calcul de la retraite .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul , des pensions)

44027. - 10 juin 1991 . - M . Francisque Perrut attire l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur les conditions d'inté-
gration des indemnités pour charges militaires dans !e calcul des
pensions . Cette intégration est en effet, réclamée par l'ensemble
des associations de retraités militaires et de retraités de la gen-
darmerie . Il lui rappelle à ce sujet, que les gendarmes sont des
militaires à part enta ire qui ne veulent donc pas être écartés de
cette revendication . Aussi lui demande t-il ce qu'il envisage de
prendre comme mesures pour répondre à leur revendication.

Réponse . - Aux termes de l'article L . 15 du code des pensions
civiles et militaires de retraite, la détermination du montant de la
pension s'effectue à partir des émoluments de base . Ceux-ci sont
constitués par les derniers émoluments soumis à retenue afférents
à l'indice correspondant à l'emploi, le grade, la classe et
l'échelon effectivement détenus depuis six mois au moins par le
fonctionnaire ou militaire au moment de la cessation des services
valables pour la retraite . Le code susvisé exclut donc, en prin-
cipe, la prise en compte des primes et indemnités dans la liquida-
tion du montant de la pension. Les militaires de la gendarmerie,
au même titre que tous les militaires et fonctionnaires, perçoi-
vent : la solde de base ; l'indemnité de résidence, calculée en
pourcentage du traitement soumis à retenue pour pension et à ce
jour intégrée, pour sa plus grande partie, dans le calcul de la
pension, et le supplément familial de solde, lié aux charges de
famille . Ils perçoivent par ailleurs, comme tous les militaires, l'in-
demnité pour charges militaires allouée pour tenir compte des
sujétions propres à la fonction militaire et, le cas échéant, la
prime de service et la prime de qualification. A titre spécifique,
ils bénéficient de l'indemnité de sujétions spéciales de police, qui
fait l'objet, depuis 1984, d'une intégration progressive dans le
calcul de la pension . La prise en compte au profit des militaires
de la gendarmerie de l'indemnité pour charges militaires, de la
prime de service et de la prime de qualification dans les émolu-
ments retenus pour la liquidation de la pension n'est pas envi-
sagée à ce jour, pas plus qu'elle ne l'est pour les autres militaires.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

44025. - 10 juin 1991 . - M. Francisque Perrut attire d'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur la situation des gen-
darmes . Ceux-ci souhaitent bénéficier de l'intégration de l'indem-
nité de sujétion spéciale au même titre et dans les mêmes
conditions que la police . Gendarmes et policiers perçoivent en
effet, en- principe, en activité l'indemnité de sujétion spéciale de
police qui représente 20 p. 100 de la solde de base dans le calcul
de leur pension de retraite, à partir du l ei janvier 1983 et pour
une durée de dix ans . Or, fin 1982, le Président de la République
et le ministre de la défense eux-mêmes avaient officiellement
promis la même mesure pour les gendarmes à compter du
l e t janvier 1984. La mesure a certes été appliquée à la date
prévue mais sur un étalement de quinze ans au lieu des dix ans
prévus . Cette différence de cinq ans est aujourd'hui ressentie
comme une injustice par lei associations de retraités de la gen-
darmerie et celles-ci demandent qu'il soit mis fin à cette diffé-
rence de traitement . Ses responsables rappellent à ce sujet que
des charges supplémentaires pour une intégration sur dix ans au
lieu de quinze ans ne seraient insurmontables ni pour le budget
de l'Etat ni pour celui des personnels en activité . Par ailleurs, ils
ressentent d'autant plus mal ce refus d'intégration sur dix ans
que celle-ci est accordée, depuis le li t janvier dernier, aux doua-
niers et aux sapeurs-pompiers . On se trouve donc ainsi en pré-
sence de deux mesures différentes : l'une pour une durée de dix
ans s'appliquant aux personnels de la police, aux douaniers et
aux sapeurs. pompiers, l'autre pour une durée de quinze ans s'ap-
pliquant aux personnels de la gendarmerie et aux pénitentiaires.
C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui préciser s'il
compte ouvrir des négociations qui pc-mettraient de déboucher
sur l'égalité de traitement demandée.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

45353 . - 8 juillet 1991 . - M . Olivier Dassault appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur l'une des principales
revendications des associations de retraitée de la gendarmerie qui
porte sur la durée de l'intégration de l'indemnité de sujétions
spéciales (20 p . 100 de la solde de base) dans l'assiette des pen-
sions . Alors que les policiers ont obtenu cette intégration sur une
période de dix ans (à raison de 2 p. 100 par an), celle-ci a été
fixée à quinze ans pour les gendarmes (soit 1,33 p. 100 par an),
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contrairement à ce qui leur avait été promis . Dans la mesure où
les risques qui justifient cette indemnité sont identiques peur les
deux corps, les gendarmes considèrent cette différence de traite-
ment comme une grave injustice à leur égard . Aussi lui demande-
t-il de bien vouloir inscrire, dans la prochaine loi de finances
pour 1992, une mesure portant le taux d'intégration de
1,33 p. 100 à 2 p . 100 par an.

Réponse. - L'intégration de l'indemnité de sujétions spéciales
de police dans la base de calcul des pensions de retraite des mili-
taires de la gendarmerie fait l'objet des dispositions de l'ar-
ticle i31 de la loi de finances pour 1984. Cette intégration est
réalisée progressivement du 1i, janvier 1984 au let janvier 1998,
date à laquelle la totalité de cette indemnité sera prise en
compte . Cet étalement est motivé par la charge budgétaire impor-
tante que représente la réalisation de cette mesure, laquelle est
supportée également par les militaires en activité de service qui
subissent une augmentation progressive des retenues pour pen-
sion prélevées sur leur solde . Il n'est pas envisagé actuellement
de modifier ce calendrier.

Retraites :fonctionnaires civils et militaires
(pensions de réversion)

44026. - 10 juin 1991 . - M. Francisque Perrut attire l'atten-
tion de M . le ministre de la défense en lui rappelant que, lors
de sa campagne pour l'élection présidentielle de 1981,
M . François Mitterrand avait promis de porter immédiatement le
taux de la pension de réversion à 60 p . 100 . Sitôt élu, il a aug-
menté de 2 p . 100 le taux du régime général, qui est resté le
même depuis . Alors qu'aujourd'hui il est de plus en plus ques-
tion de droits à pension propres à chaque personne, il faut noter
les difficultés des épouses de gendarmes pour acquérir ces droits.
En effet, le décret du 11 juillet 1933 sur le service intérieur de la
gendarmerie, en son article 119, apporte de très nombreuses et
sérieuses restrictions au droit au travail des femmes de gen-
darmes . Par ailleurs, les nombreuses mutations que subissent les
militaires de l'armée sont aussi un lourd handicap pour les
épouses . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser si,
conformément aux promesses présidentielles, il est envisagé
d'étudier une possibilité d'augmentation progressive de ce taux
jusqu'à 66 p. 100 à raison de 2 à 3 p . 100 par an.

Réponse. - Les dispositions relatives aux pensions de réversion
des veuves de militaires de carrière sont globalement plus favo-
rables que celles du régime général de la sécurité sociale . En
effet, dans le régime général, la veuve ne peut percevoir sa pen-
sion qu'à partir de cinquante-cinq ans et à condition que la Tota-
lité de ses revenus propres soit d'un montant inférieur à un pla-
fond fixé annuellement . Ces restrictions ne sont pas oPposables
aux veuves de militaires de carrière qui perçoivent 50 p . 100 de
la pension obtenue par le mari . celle-ci pouvant atteindre
80 p . 100 de la solde de base . Par ailleurs, le montant de la
pension de réversion pour les veuves de gendarmes sera, par
suite de l'intégration progressive de l'indemnité de sujétions spé-
ciales de police dans les pensions des ayants droit et des ayants
cause, augmenté de 20 p . 100 entre 1984 et 1998. Enfin, la pen-
sion de réversion des ayants cause des militaires de la gendar-
merie tués au cours d'opérations de police et de ceux des autres
militaires tués dans un attentat ou au cours d une opération mili-
taire à l'étranger est portée à 100 p . 100 de la solde de hase . Il
n'est pas actuellement envisagé d'augmenter le taux de la pension
de réversion . II n'en demeure pas moins que des aides exception-
nelles peuvent être attribuées par les services de l'action des
armées lorsque la situation des personnes le justifie.

Armée /médecine militaire)

44370 . - 17 juin 1991 . - M . Jacques Farran attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur le devenir de l'hôpital
thermal des armées d'Amélie-les-Bains dans les Pyrénées-
Orientales . Les associations d'anciens combattants s ' inquiètent
d'eventuelles modifications de structure et d'accueil dans cet
hôpital, voire de sa disparition . II lui demande donc de bien vou-
loir lui préciser si des mesures à court et moyen termes sont
effectivement envisagées pour cet hôpital et si oui, lesquelles.

Année (médecine militaire)

44703. - 24 juin 1991 . - M. Bernard Brisson appelle tout spé-
cialement l'attention de M . le ministre de la défense sur
l'avenir de l'hôpital thermal militaire d'Amélie-les-Bains . Il lui
rappelle les termes de sa réponse à la question écrite n o 38067

précisant qu'un certain nombre d'études étaient « actuellement en
cours sur son évolution à moyen terme » . Il Ini demande de bien
vouloir lui préciser l'état de ces réflexions et les perspectives
d'avenir de cet hôpital thermal militaire.

Armée (médecine militaire)

44884. - ler juillet 1991. - M. Plerre-Rémy Houssin attire
l'attention de M . le ministre de la défense sur les inquiétudes
des invalides de guerre concernant l'avenir de l'hôpital thermal
des armées d'Amélie-les-Bains . En effet, de nombreux invalides
souhaitent que cet hôpital continue à être géré par la direction
du service de santé des armées et ne soit pas concédé au secteur
privé . Aussi il lui demande quelles sont ses intentions concernant
cet établissement.

Réponse. - Différents motifs ont conduit a redéfinir l'organisa-
tion des soins thermaux au profit des ayants droit du service de
santé des armées : une constante diminution du nombre de
curistes ; un accroissement des exigences de la population
concernée, dont les besoins s'accordent de moins en moins avec
l'organisation actuelle ; le droit au libre choix prévu par l'ar-
ticle L. 115 du code des pensions militaires d'invalidité, appli-
cable à la quasi-totalité des curistes ; enfin, la nécessité pour le
service de santé des armées de renforcer et de concentrer ses
moyens vers ses hôpitaux de court séjour afin de permettre le
développement des techniques de pointe et de la qualité des
prestations sanitaires au profit des forces. Il convient de préciser
que cette réforme, inspirée par un souci de meilleure gestion du
thermalisme militaire, n'est pas de nature à remettre en cause les
droits légitimes des curistes . Pour ce qui concerne Amélie-les-
Bains, des études sont actuellement en cours sur l'évolution de
l'établissement thermal dans le cadre du comité intercommunal
du développement économique du Vallespir.

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

Emploi (politique et réglementation)

39485. - 18 février 1991 . - M. Léonce Deprez attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur la nécessité d'exonérer les associations,
mutuelles et syndicats des cotisations patronales . En effet, celles-
ci sont pénalisées par l'actuel taux d'abattement qui leur est
applicable, à savoir 8 000 F, lequel n'a pas varié depuis 1989. Sur
la même période, le S .M .I .C. a été revalorisé à plusieurs reprises.
C'est pourquoi il lui demande quelles mesures il peut prendre
pour encourager l'activité de ces associations qui procurent du
travail à de nombreux demandeurs d'emplois.

Répons(,. - L'abattement de taxe sur les salaires dont bénéf i
-cient les associations a été porté de 3 000 F en 1983 à 4 500 F en

1986, 6 000 F en 1987 et 8 000 F en 1989. Il a donc été releeé
dans des proportions importantes et une nouvelle augmentation
ne s'impose pas, compte tenu notamment des succès remportés
dans la lute contre l'inflation . En outre, il existe dés'rmais une
mesure d'indexation permanente des limites des tranches du
barème de la taxe sur les salaires qui a permis d'en stabiliser la
charge. Cest ainsi que l'abattement de 8 000 F permet d'exonérer
de cet impôt un salaire brut d'un montant annuel de 96 966 F
en 1991 .

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d'impôt)

41612. - 8 avril 1991 . - M. René Couanau appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur les déductibilités du montant de l'impôt sur le
revenu . Au titre des dépenses de grosses réparations concernant
l'habitaticn principale ont été admises la réfection intégrale d'une

fille assurant la clôture d'une résidence (J .O. du 23 octobre
1989, débats Assemblée nationale, p . 4705) et le remplacement de
l'ensemble des gouttières d'une maison (B.O.I. 5 B22-90, § 7) . Ces
équipements ont donc été considérés comme « essentiels pour
maintenir l'immeuble en état d'être utilisé conformément à sa
destination » (cf. notice 1990 jointe aux imprimés de déclaration
de revenus). Il lui demande si le remplacement des garde-corps
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et rambardes équipant terrasses et balcons, qui peuvent t'ti e éga-
lement cbnsidérés comme essentiels, notamment pour des raieonv
de sécurité, peut aussi être déductible.

Réponse . - La question posée appelle une réponse affirmative
dès lors qu'il s'agit du remplacement intégral des garde-corps et
rambardes du logement affecté à l'habitation principale du
contribuable.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

43000 . - 20 mai 1991 . - M. Georges Mesmin appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les abus que peut engendrer au détri-
ment des contribuables de bonne foi la faculté que se réserve
l'administration fiscale de notifier un redressement de droits
d'enregistrement sur les mutations, lorsqu'elle estime que le prix
porté à l'acte ou la valeur déclarée est inférieure à la valeur
vénale . A une période où le marché immobilier est particulière-
ment mouvant, l'administration privilégie une valeur vénale théo-
rique, fixée le plus souvent sans une connaissance réelle des par-
ticularités du bien . Or, dans un même immeuble, deux logements
de même dimension peuvent avoir une valeur très différente
selon leur confort, leur ensoleillement, etc . En outre, en cas de
succession, l'héritier, qui a l'obligation de régler les droits de suc-
cession dans le délai de six mois et ne dispose pas de fonds
nécessaires pour effectuer ce règlement, peut se trouver obligé
d'aliéner à la hâte l'actif de la succession, sans suspecter son
acquéreur de faire une bonne affaire . Plusieurs années après, il se
trouvera l'objet d'un redressement, sans pouvoir se retourner
contre celui-ci. Ce n'est pas une hypothèse d'école que de penser
qu'un héritier assujetti au taux maximum de droits, par exemple
un collatéral, peut se trouver ainsi amené à verser des droits de
succession d'un montant plus élevé que ce qu'il a effectivement
retiré de la succession . C'est pourquoi il lui demande son avis
sur l'opportunité de limiter la possibilité pour l'administration
d'opérer un redressement aux cas où la fraude est manifeste.

Réponse. - L'article L. 17 du livre des procédures fiscales
permet à l'administration de rectifier le prix ou l'évaluation d'un
bien ayant servi de base à la perception des droits de mutation
lorsque ce prix ou cette évaluation paraît inférieur f la valeur
vénale réelle des biens transmis . Cet article précise que la rectifi-
cation est opérée suivant la procédure contradictoire . Cette pro-
cédure permet l'ouverture d'un dialogue entre l'administration et
le contnbuable au cours duquel ce dernier peut présenter toutes
les observations et justifications qu'il estime nécessaires . Le ser-
vice doit en tenir compte et y répondre de façon circonstanciée.
En cas de désaccord persistant, le contribuable a la possibilité de
saisir la commission départementale de conciliation dont la com-
position paritaire constitue une garantie d'objectivité . Quel que
soit l'avis rendu par cet organisme, l'administration supporte tou-
jours la charge de la preuve en cas de contentieux ultérieur . Les
services sont donc tenus, conformément aux exigences de la Cour
de cassation, d'étayer leurs évaluations au moyen de termes de
comparaison rigoureusement choisis. L'application de ce principe
conduit les services à faire preuve de sélectivité dans leur action.

Impôts locaux (faxes foncières)

431J0. - 27 mai 1991 . - M. Claude Dhlnnin expose à M. le
ministre d'Etat, minisére de l'économie, des finances et du
budget, le cas du propriétaire d'un immeuble rural donné à bail
à ferme, ayant réglé au titre de la taxe fonciers 1990 la somme de
16 246 francs . En vertu du bail et conformément à la loi, le fer-
mier lui rembourse une quote-part s'élevant à 3 444 francs . Par la
suite il est accordé un dégrèvement pour perte de récolte d'un
montant de 5 985 francs adressé au propriétaire . Cet allégement
fiscal étant prévu en faveur des agriculteurs, il appartient en prin-
cipe au propriétaire d'en régler le montant à son fermier . 11 en
résulte que ce dernier est appelé à recevoir une somme qui
excède la part d'impôt qu'il a réellement supportée, la différence,
soit 2 541 francs, consistant pour lui en une sorte de subvention
financée en définitive par le propriétaire . Il lui demande quelle
solution est envisagée pour mettre fin à cette anomalie.

Réponse. - Conformément à l'article 32 de la loi n a 75-632 du
15 juillet 1975 codifié à l'article L. 415-3 du code rural, le pre e
neur doit payer au bailleur une fraction du montant global de la
taxe foncière sur les propriétés non bâties portant sur les biens
pris â bail . Cette fraction est fixée au cinquième à défaut d'ac-
cord amiable. D'autre part, l'article l a" de la loi na 57-1260 du
12 décembi' 1957 codifié à l'article L . 41-24 du code rural pré-
cise que tous les dégrèvements d'impôts fonciers consécutifs à
des calamités agricoles accordés au bailleur d'un bien rural - et
par suite le dégrèvement pour pertes de récolte visé à l'ar-

sicle 1398 du code général des impôts - doivent bénéficier au
preneur. La combinaison de ces deux textes peut effectivement
conduire à la situation évoquée dans la question écrite, qui ne
paraît pas choquante. En effet, le dégrèvement prévu à l'ar-
ticle 1398 du code général, doit bénéficier au preneur puisqu'il
est prononcé en raison de la perte de récoltes supportée par l'ex-
ploitant à la suite d'un événement conjoncturel . Cette perte
affecte le revenu du fermier et non le fermage dû au propriétaire
qui n'est pas diminué. Il n'est donc pas envisagé de modifier ces
dispositions .

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

43110. - 27 mai 1991 . - M . Roland Rein appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur la situation des pères ou mères de famille
divorcés n'ayant pas obtenu la garde de leurs enfants et
condamnés à verser une pension alimentaire chaque mois de
l'année. Ces parents reçoivent leurs enfants pendant les vacances
et ont alors à supporter des dépenses supplémentaires liées au
séjour des enfants à leur domicile, alors que la pension alimen-
taire continue à être versée . Il ne leur est toutefois pas autorisé
de déduire ces dépenses supplémentaires de leurs revenus . C'est
pourquoi il lui demande s'il entend prendre des mesures afin que
des déductions de leurs revenus soient • ugmentées des frais réels
occasionnés pendant les séjours des en' its à leur domicile.

Réponse . - Conformément aux disimitions de l'article 156-II-
2o du code général des impôts, les personnes divorcées qui n'ont
pas la garde de leurs enfants mineurs peuvent déduire de leur
revenu le montant de la pension alimentaire qu'elles sont tenues
de verser en exécution du jugement de divorce . Les frais men-
tionnés dans la question constituent des dépenses engagées par le
parent lors de l'exercice de son droit de visite . Ils ne présentent
pas le caractère d'une pension alimentaire et ne peuvent donc
être admis en déduction du rcrenu imposable.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

43157. - 27 mai 1991 . - M. Robert-André Vivien demsnfr à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, que, s'appliquant à l'habitation principale, les droits
de succession dus par le conjoint survivant soient supprimés . En
effet, de nombreux couples français sont contraints de s'endetter
pour pouvoir accéder à la propriété de leur résidence principale.
Or, le pie! souvent, le remboursement des emprunts contractés
n'intervient qu'au moment de la retraite, période au cours de
laquelle peut intervenir le décès de l'un l i es époux . Aussi
Apparaît-il particulièrement contraignant pour le conjoint survi-
vant de devoir acquitter des frais de succession pour pouvoir
conserver la propriété de sa résidence principale.

Réponse. - Lorsque les époux sont mariés sous un régime de
communauté, au décès du premier, les droits de succession ne
sont liquidés que sur la moitié de l'actif de communauté aug-
mentée, le cas échéant, de ses biens propres . En outre, les droits
du conjoint survivant sont, d'une façon générale, limités à une
quote-part en usufruit des biens appartenant au défunt . Par ail-
leurs, l'époux survivant bénéficie, pour la liquidation des droits,
d'un abattement de 275 000 francs qui a été porté par l'article 92
de la loi de finances pour 1991 à 330 000 francs à compter du
l er janvier 1992 . Enfin, la charge des emprunts non remboursés
grevant la part des biens transmis, lorsqu'elle n'es t pas garantie
par une assurance décès, constitue un passif successoral déduc-
tible dans les conditions ordinaires. L'ensemble de ces mesures,
qui permet d'exonérer 86 p . 100 des successions entre époux, va
pour une large part dans le sens des préoccupations exprimées
par l'honorable parlementaire . Il ne serait donc pas justifié d'ins-
tituer une nouvelle mesure dérogatoire au droit commun en
faveur du conjoint survivant.

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie, finances et budget : services extérieurs)

43929 . - 10 juin 1991 . - M. Michel Voisin attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur la situation des agents du cadastre . Les agents de
service du cadastre s'inquiètent des conditions dans lesquelles
seront effectuées les opérations de révision des évaluations fon-
cières bâties et non bâties . En effet, il apparaît indispensable de
procéder à cette révision le plus rapidement possible car actuelle-
ment les bases servant au , calcul des impôts locaux datent
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de 1970 pour les propriétés bâties et de 1961 pour les propriétés
non bâties . Cette révision des évaluations foncières s'ajoutera aux
tâches traditionnelles remplies par les agents du cadastre . II lui
demande donc les mesures qu'il compte prendre pour que ce ser-
vice soit doté des moyens nécessaires à l'accomplissement de
toutes ses missions.

Réponse. - Les moyens mis en oeuvre par la direction générale
des impôts devraient permettre de réaliser une révision de qualité
tout en continuant à assurer les missions traditionnelles du
cadastre . Les travaux de révision font largement appel aux traite-
ments informatiques . Grâce à des aménagements du système de
mise à jour interactive des données cadastrales et à la mise en
oeuvre de micro-ordinateurs dans les centres des impôts fonciers,
une part importante des travaux matériels a été supprimée . Une
aide efficace est ainsi apportée aux agents du cadastre . Par ail-
leurs, les opérations les plus mobilisatrices en moyens humains
concernent des tâches répétitives et limitées dans le temps qui ne
nécessitent ni compétence informatique, ni formation approfondie
à la fiscalité. Ces tâches ponctuelles peuvent donc être réalisées
en faisant appel à des auxiliaires . Mobilisé par une opération
importante, le cadastre ne renonce à aucune de ses missions pen-
dant cette période . Pour éviter que l'exécution de la mise à jour
du pian cadastral ne souffre d'un retard préjudiciable à l'accom-
plissement du service public, les géomètres des brigades régio-
nales apporteront, le cas échéant, le soutien nécessaire pour la
réalisation des travaux topographiques dans les départements.

Sports (sports nautiques)

44531 . - 24 juin 1991 . - M. Henri Cuq appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur la redevance, sollicitée par les services de la navi-
gation de la Seine pour occupation du domaine public fluvial.
Les associations sportives tels les clubs de voile du département
des Yvelines et de la région Ile-de-France sont ainsi sanctionnées
et voient leurs budgets, souvent faibles, grevés de taxes, pour pra-
tiquer leurs activités . Cette contrainte financière ne peu', que
compromettre le bon fonctionnement de ces associations et le
maintien de leur existence . Or il serait dommage que les jeunes
ne puissent pins continuer cette activité particulièrement appré-
ciée. Il lui demande de lui faire connaître les dispositions que
compte prendre le Gouvernement afin d'abroger cette décision
pénalisante.

Réponse. - Conformément à la réglementation domaniale, toute
occupation privative du domaine public national excédant le
libre usage appartenant à tous est subordonnée au paiement
d'une redevance représentant la contrepartie des avantages privi-
légiés consentis à l'occupant aux dépens de la jouissance com-
mune. Quelle que soif la qualité du bénéficiaire, la gratuité de
l'autorisation ne peut être accordée que si elle répond à un,
intérêt public et qu'elle ne procure aucune recette directe ou indi-
recte au permissionnaire . Des réduction, de redevance peuvent
néanmoins être consenties lorsque l'intérêt générai le justifie . Ces
règles sont bien entendu applicables aux activités nautiques déve-
loppées sur le domaine public fluvial géré par les services de
l'Etat. Ainsi, et afin de ne pas pénaliser lourdement les clubs
sportifs qui les organisent sans en retirer aucun profit, il peut
être admis que les manifestations ouvertes gratuitement au rublie
soient assujetties à une redevance symbolique fixée au minirmz•+t
de perception en matière domaniale . Toutes instructions utiles
seront données aux directeurs des services fiscaux pour fixer en
ce sens les redevances relevant de leur compétence.
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proportionnalité stricts avec l'enseignement public qui a ses
propres perspectives de développement, de couverture du terri-
toire et d'utilisation des personnels existants.

Enseignement privé (fonctionnement)

43607. - 3 juin 1991 . - M. Jean-Marie Demange° attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur le fait que le Conseil d'Etat, dans sa séance du
29 mars 1991, a annulé partiellement la circulaire n° 85-103 du
13 mars 1985 relative aux crédits limitatifs imposés aux établisse-
ments d'enseignement privés . Ainsi, le mode de calcul des
emplois nouveaux inscrits dans la loi de finances fondé sur un
principe d'analogie avec les créations nettes d'emplois dans l'en-
seignement public n'a plus lieu d'exister. Il lui demande com-
ment sera déterminé, désormais, le nombre d'emplois nouveaux
attribués aux différentes académies.

Enseignement privé (fonctionnement)

43613 . - 3 juin 1991 . - M. Francisque Perrot* attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la décision du Conseil d'Etat qui dans sa séance du
29 mars dernier a décidé d'annuler partiellement la circulaire
na 85-103 du 13 mars 1985, relative aux crédits limitatifs imposés
aux établissements d'enseignement privé . Dès lors, il apparaît que
le mode de calcul des emplois nouveaux, inscrits dans la loi de
finances, fondé sur un principe d'analogie avec les créations
nettes . d'emplois dans l'enseignement public, n'a plus lieu
d'exister . Aussi, lui demande-t-il de bien vouloir lui indiquer
comment désormais il compte déterminer le nombre d'emplois
nouveaux attribués aux différentes académies.

Enseignement privé (fonctionnement)

43617. - 3 juin 1991 . - M. Hubert Grimault* rappelle à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation_ nationale, que,
lors de sa séance du 29 niai 1991, le Conseil d'Etat vient d'an-
nuler partiellement la circulaire n a 85-103 du 13 mars 1985 rela-
tive aux crédits limitatifs imposes aux établissements privés . Par
cette décision, le mode de calcul des emplois nouveaux, inscrits
dans la loi de finances et fondé sur un principe d'analogie avec
les créations nettes d'emplois dans l'enseignement public n'a plus
lieu d'exister . Il lui demande donc de lui préciser la façon dont
désormais va être déterminé le nombre d'emplois nouveaux
attribués aux différentes académies.

Enseignement privé (linctionnement)

43715. - 10 juin 1991 . - M . Pierre Manger* rappelle à M . le
ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, que le
Conseil d'Etat dans sa séance du 29 mars 1991 vient d'annuler
partiellement la circulaire n' 85-103 du 13 mn's 1985 relative aux
crédits limitatifs imposés aux établissements d'enseignement
privés . Ainsi ie mode de calcul des emplois nouveaux inscrits
dans la loi de finances fondé sur un principe d'analogie avec les
créations nettes d'emplois dans l'enseignement public n'a plus
lieu d'exister . 11 lui demande en conséquence comment va être
déterminé le nombre d'emplois nouveaux- attribué_ aux diffé-
rentes académies.

Enseignement privé (fonctionnement)

Enseignement privé (fonctionnement)

28855 . - 21 mai 1990 . - M . Claude Dhinnin* interroge M. le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la Jeu-
nesse et des sports, pour savoir si les lycées professionnels et
technologiques privés sous contrat d'association peuvent utiliser
les équivalents - emplois nouveaux, créés par la loi de finances,
bien entendu en compatibilité avec le schéma régional des forma-
tions et pour répondre à un besoin scolaire reconnu, selon leur
propre plan de développement et non en parallélisme ou autre

43572 . - 10 juin 1991 . - M. Yves Coussain* expose à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, que le
Conseil d ' Etat, dans sa séance du 29 mars 1991, a annulé partiel-
lement la ci, .maire ne 85-103 du 13 mars 1985 relative aux
crédits limitatifs imposés aux établissements privés . Ainsi le mode
de calcul des emplois nouveaux inscrits dans la loi de finances
fondé sur un principe d'analogie avec les créations nettes d'em-
plois dans l'enseignement public n'a plus lieu d'exister. En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser quelles
dispositions seront prises pour déterminer le nombre d'emplois
nouveaux attribués aux différentes académies.

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 3139, après la question n e 44894 .
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Enseignement privé (fonctionnement)

43873 . - 10 juin 1991 . - M. Michel Pelchat* appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la décision du Conseil d'Etat du 29 mars 1991 qui a
annulé partiellement la circulaire ministérielle n o 85-103 du
13 mars 1983 relative aux crédits limitatifs imposés aux établisse-
ments d'enseignement privés liés à l'Etat par contrat . Il lui
demande donc comment il déterminera désormais le nombre
d'emplois nouveaux attribués aux différentes académies.

Enseignement privé (fonctionnement)

43921 . - 10 juin 1991 . - M. Denis Jacquat* souhaite que
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, lui
précise comment, au regard de la récente position du Conseil
d'Etat tendant à modifier l'interprétation de la circulaire
n° 85-103 du 13 mars 1985 relative aux crédits limitatifs imposés
aux établissements d'enseignement privé, sera déterminé le
nombre d'emplois nouveaux créés dans chacune des académies,
sachant que le principe d'analogie avec les créations nouvelles
d'emplois dans l'enseignement public ne devrait plus être
appliqué ?

Enseignement privé (fonctionnement)

43937. - l0 juin 1991. - M. André Santini* attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur la décision du Conseil d'Etat lors de sa séance du
29 mars 1991 tendant à annuler partiellement la circulaire
n° 85-103 du 13 mars 1985 relative aux crédits limitatifs imposés
aux établissements d'enseignement privés . Ainsi le mode de
calcul des emplois nouveaux inscrits dans la loi de finances,
fondé sur un principe d'analogie avec les créations nettes d'em-
plois dans l'enseignement public, n'a plus lieu d'exister . Par
conséquent, il lui demande quel sera désormais le mode de déter-
mination du nombre d'emplois nouveaux attribués aux diffé-
rentes académies.

Enseignement privé (fonctionnement,.)

43938. - l0 juin 1991 . - M. Germain Gengenwin* appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur l'arrêt rendu par le Conseil d'Etat le 29 mars 1991
annulant partiellement la circulaire du 13 mars 1985 relative aux
crédits limitatifs imposés aux établissements d'enseignement
privé . Aussi lui demande-t-il de lui indiquer comment sera déter-
miné le nombre d'emplois nouveaux attribués aux différentes
académies .

Enseignement privé (fonctionnement)

44057. - .10 juin 1991 . - M. Philippe Vasseur* attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la décision du Conseil d'Etat qui dans sa séance du
29 mars 1991 . vient d'annuler partiellement la circulaire
n* 85-103 du 13 mars 1985 relative aux crédits limitatifs imposés
aux établissements d'enseignement privés . Ainsi le mode de
calcul des emplois nouveaux inscri ts dans la loi de finances
fondé sur un principe d'analogie avec les créations nettes d'em-
plois dons l'enseignement public n'a plus lieu d'exister . Il lui
demande comment désormais, il envisage de déterminer le
nombre d'emplois nouveaux attribués aux différentes académies,
pour l'enseignement privé.

Enseignement privé (fonctionnement)

44058 . - 10 juin 1991 . - M. Philippe Mestre* attire l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sui la décision prise par le Conseil d'Etat, dans sa séance du
29 mars 1991, d'annuler partiellement la circulaire n o 85-103 du
13 mars 1985 ;eiative aux crédits limitatifs imposés aux établisse-
ments d ' enseignement privés . Ainsi le mode de calcul des
emplois nouveaux inscrits dans la loi de finances, fondé sur un
principe d'analogie avec ies créations nettes d'emplois dans l'en-

seignement public, n'a plus lieu d'exister. Il lui demande donc
comment, désormais, sera déterminé le nombre d'emplois nou-
veaux attribués aux différentes académies.

Enseignement privé (fonctionnement)

44059. - 10 juin 1991 . - M. Henri Bayard* appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur une décision du Conseil d'Etat en date du 29 mars 1991,
annulant partiellement la circulaire n o 85- '-03 du 13 mars 1985
relative aux crédits limitatifs imposés aux établissements d'ensei-
gnement privés . Ainsi, le mode de calcul des emplois nouveaux
inscrits dans la loi de finances, fondé sur un principe d'analogie
avec les créations nettes d'emplois dans l'enseignement public,
n'a pas lieu d'exister. Il lui demande en conséquence comment,
désormais, sera déterminé le nombre d'emplois nouveaux
attribués aux différentes académies.

Enseignement privé (fonctionnement)

44229 . - 17 juin 1991 . - M. Jean-Lue Préel* attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur les conséquences de l'annulation partielle, par le Conseil
d'Etat, de la circulaire n° 85-103 du 13 mars 1985 relative aux
crédits limitatifs imposés aux établissements d'enseignement
privés. Il lui demande comment désormais il compte déterminer
le nombre d'emplois nouveaux attribués aux différentes aca
démies .

Enseignement privé (fonctionnement)

44230 . - 17 juin 1991 . - M. Bernard Bosson* appelle tout
spécialement l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale, sur la décision prise par le Conseil d'Etat
en sa séance du 29 mars 1991 annulant partiellement la circulaire
no 85-103 du 13 mars 1985 relative aux crédits limitatifs imposés
aux établissements d'enseignement privé . Ainsi le mode de calcul
des emplois nouveaux inscrits dans la loi de finances, fondé sur
un principe d'analogie avec les créations nettes d'emplois dans
l'enseignement public, n'a plus lieu d'exister . Il lui demande de
préciser comment vent être désormais déterminés le nombre
d'emplois nouveaux attribués aux différentes académies.

Enseignement privé (fonctionneenent)

44231 . - 17 juin 1991 . - M. Claude Gaillard* attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur le fait que le Conseil d'Etat, dans sa séance du
29 mars 1991, a annulé partiellement la circulaire n° 85-103 du
13 mars 1985 relative aux crédits limitatifs imposés aux établisse-
ments d'enseignement privés . Ainsi le mode de calcul des
emplois nouveaux inscrits dans la loi de finances, fondé sur un
principe d'analogie avec les créations nettes d'emplois dans l'en-
seignement public, n'a plus lieu d'exister . Il lui demande com-
ment va être déterminé désormais le nombre d'emplois nouveaux
attribués aux différentes académies.

Enseignement privé (fonctionnement)

44232 . - 17 juin 1991 . - Mme Christiane Papoa* appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur le fait que le Conseil d'Etat, dans sa séance du
29 mars 1991, a annulé partiellement la circulaire n° 85-103 du
13 mars 1985 relative aux crédita limitatifs imposés aux établisse-
ments d'enseignement privés. Ainsi, le mode de calcul des
emplois nouveaux inscrits dans la loi de finances fondé sur un
principe d'analogie avec les créations nettes d'emplois dans l'en-
seignement public n'a plus lieu d'exister . Il lui demande com-
ment sera désormais déterminé le nombre d'emplois nouveaux
attribués aux différentes académies.

* Les questions ci-dessus ?ont l ' objet d'une réponse commune page 3139, après la question n° 44894 .
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Enseignement privé (fonctionnement)

44233 . - 17 juin 1991 . - M . Claude Dhinnin* appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur le fait que le Conseil d'Etat, dans sa séance du
29 mars 1991, a annulé partiellement la circulaire n° 85-103 du
13 mars 1985 relative aux crédits limitatifs imposés aux établisse-
ments d'enseignement privés . Ainsi, le mode de calcul des
emplois nouveaux inscrits dans la loi de finances fondé sur un
principe d'analogie avec les créations nettes d'emplois dans l'en-
seignement public n'a plus lieu d'exister . 11 lui demande com-
ment sera désormais déterminé le nombre d'emplois nouveaux
attribués aux différentes académies.

Enseignement privé (fonctionnement)

44309 . - 17 juin 1991. - M. Léonce Deprez* demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, com-
ment il va déterminer le nombre d'emplois nouveaux attribués
aux différentes académies . En effet, le Conseil d'Etat, dans sa
séance du 29 mars 1991, vient d'annuler partiellement la circu-
laire n° 85-103 du 13 mars 1985 relative aux crédits limitatifs
imposés aux établissements d'enseignement privés. Ainsi le mode
de calcul des emplois nouveaux inscrits dans la loi de finances
fondé sur un principe d'analogie avec les créations nettes d'em-
plois dans l'enseignement public n'a plus lieu d'exister.

Enseignement privé (personnel)

44385 . - 17 juin 1991 . - M. Aloyse Warhouver* attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale„ sur l'arrêt du Conseil d'Etat en date du 29 mars 1991, qui
vient d'annuler partiellement la circulaire n° 85-103 du
13 mars 1985 relative aux crédits limitatifs imposés aux établisse-
ments d'enseignement privé. Le mode de calcul des emplois nou-
veaux inscrits dans la loi de finances et fondé sur un principe
d'analogie avec les créations nettes d'emplois dans l'enseigne-
ment public, n'aurait plus lieu d'exister. Dans ce cas, comment
va être déterminé le nombre d 'emplois nouveaux attribués aux
différentes académies ? Une revalorisation de la fonction des per-
sonnels enseignants des collèges et lycées privés, à l'instar de
celle prise pour les enseignants du public, est-elle prévue ?

Enseignement privé (fonctionnement)

44389. - 17 juin 1991 . - M . Jean-Pierre Philibert* appelle
l'attention de‘ M . ie ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur l'annulation partielle de la circulaire n° 85-103 du
13 mars 1985 par le Conseil d'Etat dans sa séance du
29 mars 1991, relative aux crédits limitatifs imposés aux établisse-
ments d'enseignement privé . Ainsi, le mode de calcul des emplois
nouveaux inscrits dans la loi de finances, fondé sur un principe
d'analogie avec les créations nettes d'emplois dans l'enseigne-
ment public n'a plus lieu d'exister . 11 lut demande, en coneé-
quence, de quelle façon sera désormais déterminé le nombre
d'emplois nouveaux attribués aux différentes académies.

Enseignement privé (fonctionnement)

44390. - 17 juin 1951 . - M. Jean Proriol* expose à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, que le
Conseil d'Etat, dans sa séance du 29 mars 1991, a annulé partiel-
lement la circulaire n a 85-103 du 13 mars 1985 relative aux
crédite limitatifs imposés aux établissements privés . Ainsi le mode
de calcul des emplois nouveaux inscrits dans la loi de finances,
fondé sur un principe d ' analogie avec les créations nettes d'em-
plois dans l'enseignement public, n'a plus lieu d'exister. En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser quelles
dispositions seront prises peur déterminer le nombre d'emplois
nouveaux attribués aux différentes ace-déraies.

Errm lgnemeat privé (fonctionnement)

44391 . - 17 juin 1991 . - M. Christian Cabal* attire l' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natisaaie,
sur l'annulation partielle par ie Conseil d'Etat dans sa séance du
29 mars 1991, de la circulaire 7o 85-103 su 13 mars 1 9955 relative

aux crédits limitatifs imposés aux établissements d'enseignement
privé. Ainsi, le mode de calcul des emplois nouveaux inscrits
dans la loi de finances, fondé sur un principe d'analogie avec les
créations nettes d'emplois dans l'enseignement public, ne semble
plus avoir lieu d'exister. En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître la façon dont doit être déterminé
désormais le nombre d'emplois nouveaux attribués aux aca-
démies .

Enseignement privé (fonctionnement)

44538 . - 24 juin 1991 . - M. Paul-Louis Tenaillon* attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la circulaire n° 85-103 du 13 mars 1985 relative
aux crédits limitatifs imposés aux établissements d'enseignement
privé partiellement annulée par le Conseil d'Etat dans sa séance
du 29 mars 1991 . Ainsi le mode de calcul des emplois nouveaux
inscrits dans la loi de finances fondé sur un principe d'analogie
avec les créations nettes d'emplois dans l'enseignement public n'a
plus lieu d'exister. Il lui demande comment il envisage de déter-
miner le nombre d'emplois nouveaux attribués aux différentes
académies .

Enseignement privé (fonctionnement)

44547 . - 24 juin 1991 . - M. Jean-Jacques Weber* attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la décision du Conseil d'Etat, qui dans sa séance
du 29 mats dernier, a décidé d'annuler partiellement la circulaire
ne 85-103 du 13 mars 1985 relative aux crédits limitatifs imposés
aux établissements d'enseignement privé . Dès lors, il apparaît que
le mode de calcul des emplois nouveaux, inscrit dans la loi de
finances, fondé sur un principe d'analogie avec les créations
nettes d'emplois dans l'enseignement public, n'a plus lieu
d'exister . Aussi, lui demande-t-il de bien vouloir lui indiquer
comment désormais il compte déterminer le nombre d'emplois
nouveaux attribués aux différentes académies.

Enseignement privé C/onctionnement)

44548 . - 24 juin 1991 . - M. Georges Tranchant* attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur l'annulation partielle par le Conseil d ' Etat de la circu-
laire n* 85-103 du 13 mars 1985 relative aux crédits limitatifs
imposés aux établissements d'enseignement privés . Ainsi, le mode
de calcul des emplois nouveaux inscrits dans la loi de finances
fondé sur un principe d'analogie avec les créations nettes d'em-
plois dans l'enseignement public n'a plus lieu d'exister . Il lui
demande ce qu'il envisage de faire pour déterminer le nombre
d'emplois nouveaux attribués aux différentes académies.

Enseignement privé (fonctionnement)

44549. - 24 juin 1991 . - M. Henri de Gastines* appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur le fait que le Conseil d'Etat, dans sa ance du
29 mars 1991, a annulé partiellement la circulaire en 85-103 du
13 mars 1985 relative aux crédits limitatifs imposés aux établisse-
ments d'enseignement privés. Ainsi, le mode de calcul des
emplois nouveaux inscrits dans la loi de finances fondé sur un
princ pc d'analogie avec les créations nettes d'emplois dans l'en-
seignement public n'a plus lieu d'exister . Il lui demande com-
ment sera désormais déterminé le nombre d'emplois nouveaux
attribués aux différentes académies.

Enseignement privé (fonctionnement)

44550 . -- 24 juin 1991 . - M . Joseph-Henri Maujoiian du
Gasset* expose à M. le ministre d'Etat, ministre de l'éduca-
tien nationale, que le Conseil d'Etat, dans sa séance du
29 mars 1991, vient d'annuler partiellement la circulaire
n* 85-103 du 13 mars 1985 relative aen crédits limitatifs imposés
aux établissements d 'enseignement prives. Il en résulte que le
mode de calcul des emplois nouveaux inscrits dans la loi de
finances fondé sur un principe d'analogie avec des créations
nettes d'emplois dans l'enseignement public semble ne plus avoir -
lieu d'exister. Il lui demande s'il peut lui indiquer comment._ .
désormais, il compte déterminer ie nombre d'emplois nouveaux
attribués eux différé t -- eme—el; „ies.

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 3139, après la question n* 44894 .
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Enseignement privé (fonctionnement)

44721. - 24 juin 1991. - Mme Bernadette Isaac-Sibille
appelle l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'édu-
cation nationale, sur l'annulation par le Conseil d'Etat de la
circulaire n e 85-103 du 13 mars 1985 relative aux crédits limitatifs
imposés aux établissements d'enseignement privé . Elle lui précise
que le mode de calcul des emplis nouveaux inscrits dans la loi
de finances, fondé sur un principe d'analyse avec les créations
nettes d'emplois dans l'enseignement public n'a plus lieu
d'exister . Elle lui demande, en conséquence, de lui indiquer de
quelle manière il entend déterminer le nombre d'emplois nou-
veaux attribués aux différentes académies.

Enseignement privé (fonctionnement)

44725. - 24 juin 1991 . - tndré Durr appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, sur le
fait que le Conseil d'Etat, dans sa séance du 29 mars 1991, a
annulé partiellement la circulaire n e 85-103 du 13 mars 1985 rela-
tive aux crédits limitatifs imposés aux établissements d'enseigne-
ment privés. Ainsi, le mode de calcul des emplois nouveaux ins-
crits dans la loi de finances fondé sur un principe d'analogie
avec les créations nettes d'emplois dans l'enseignement public n'a
plus lieu d'exister. Il lui demande comment sera désormais déter-
miné le nombre d'emplois nouveaux attribués aux différentes
académies.

Enseignement privé (fonctionnement)

44726. - 24 juin 1991. - M. Pascal Clément attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur l'annulation partielle par le Conseil d'Etat, dans sa séance du
29 mars 1991, de la circulaire no 85-103 du 13 mars 1985 relative
aux crédits limitatifs imposée aux établissements d'enseignement
privés . Ainsi, le mode de calcul des emplois nouveaux inscrits
dans la loi de finances, fondé sur un principe d'analogie avec les
créations nettes d'emplois dans l'enseignement public, n'a plus
lieu d'exister . Il lui demande de quelle façon il envisage
désormais de déterminer le nombre d'emplois nouveaux attribués
aux différentes académies.

Enseignement privé (fonctionnement)

44893. - l es juillet 1991 . - Mme Monique Papon attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la décision prise par le Conseil d'Etat lors de sa séance
du 29 mars 1991 d'annuler partiellement la circulaire n e 85-103
du 13 mars 1985 relative aux crédits limitatifs imposés aux éta-
blissements d'enseignement privé. Ainsi, le mode de calcul des
emplois nouveaux inscrit dans la loi de finances fondé per un
principe d'analogie avec les créations nettes d'emplois dans l'en-
seignement public n'a plus lieu d'exister . Elle lui demande com-
ment sera déterminé le nombre d'emplois nouveaux attribués aux
différentes académies.

Enseignement privé (fonctionnement)

44894. - I=~ juillet 1991 . -• Mme Christine Bouda rappelle à
M. le ministre d'Etat, ministre de l' t ducaticn nationale, que ,
le Conseil d'Etat, dans sa séance du 29 mars 1991, vient d'an-
nuler partiellement la circulaire n a 85-103 du 13 mars 1985 rela-
tive aux crédits limitatifs imposés aux établissements d'enseigne-
ment privés . Ainsi, le mode de calcul des emplois nouveaux
inscrits dans la loi de finances fondé sur un principe d'analogie
avec les créations nettes d'emplois dans l'enseignement public n'a
plus lieu d'exister. Elle lui demande en conséquence comment va
étre déterminé le nombre d'emplois nouveaux attribués atm. diffé-
rentes académies

Réponse. - Le Conseil d'Etat, pat l'arrêt «Syfndicat national de
l'enseignement chrétien C .F.T.C . et autres » du 12 avril 1991, a
annulé le deuxième alinéa du paragraphe I-1 de la circu-
laire n e 81 .1103 du 13 mars 1985 du ministre de l'éducation natio-
nale précisant que k mode de calcul des crédits affectés à la
rémunération des personnels enseignants des établisssements
d'enseignement privés « est fondé sur un principe d'analogie de

traitement avec les créations nettes d'emplois dans l'enseignement
public » . La Haute Assemblée a estimé en effet que la référence
aux créations nettes d'emplois dans l'enseignement public ajou-
tait un critère qui ne figure pas à l'article 119-1 de la loi de
finances pour 1985 (na 84-1208 du 29 décembre 1984), aux termes
duquel « le montant des crédits affectés à la rémunération des
personnels enseignants des classes faisant l'objet d'un des
contrats prévus aux articles 4 et 5 de la loi n t 59-1557 du
31 décembre 1959 modifiée, au titre de leurs tâches d'enseigne-
ment, est (...) fixé en fonction des effectifs d'élèves accueillis et
des types de formation dispensés dans les établissements d'ensei-
gnement publics et dans les classes sous contrat des établisse-
ments d'enseignement privés, et compte tenu des contraintes spé-
cifiques auxquelles sont soumis les établissements d'enseignement
publics du fait de conditions démographiques, sociales ou lin-
guistiques particulières » . Elle a estimé que le ministre ne pou-
vait, par la voie de la circulaire, créer une règle nouvelle . Pour
autant, elle n'a pas condamné, sur le fond, le mode de calcul
appliqué par le ministre de l'éducation nationale pour déterminer
chaque année, dans le cadre de la préparation de la loi de
finances, ainsi que le prévoit l'article 119-1 de la loi du
29 décembre 1984 précitée, les moyens nouveaux dévolus, sous
forme de contrats, aux établissements d'enseignement pour la
rémunération des maîtres, qui consiste à prendre en compte la
proportion des effectifs d'élèves accueillis dans les établissements
d'enseignement privés par rapport à ceux accueillis dans les éta-
blissements publics et à rapporter cette proportion aux moyens
nouveaux, exprimés en emplois et en crédits, créés en faveur des
établissements publics . II n'a d'ailleurs jamais été sérieusement
avancé que le mode de calcul utilisé ait été générateur d'ini-
quités.

Impôts et taxes (taxe d'apprentissage)

38934. - I l février 1991 . - M. Jacques Farran appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué au budget sur les frais supportés
pour les ccllectes de taxe d'apprentissage par les organismes col-
lecteurs . Dans une réponse ministérielle du 29 janvier 1990,
ns 23431, M. le ministre du commerce considérait, au titre des
ressources des chambres de commerce et d'industrie, « l'utilisa-
tion pour besoins propres de la collecte des taxes de formation,
apprentissage et formation professionnelle continue » . De ce fait,
il semble que les organismes collecteurs, et notamment les
chambres de commerce et d'industrie, ainsi que les chambres de
métiers puissent prélever une fraction de la collecte pour financer
les frais engagés au titre de la collecte des sommes coneidéréres.
Ces prélèvements apparaissent d'autant plus justifiés que l'on
constate depuis plusieurs années une affectation importante des
sommes dues au titre de la taxe d'apprentissage aux établisse-
ments scolaires destinataires, lesquels perçoivent de ce fait des
sommes conséquentes sans avoir à assurer la gestion administra-
tive des déclarations De plus, les textes actuellement en vigueur
autorisent les organismes mutualisateurs agréés à prélever une
partie de la collecte, afin de financer leur gestion et notamment
les dépenses consacrées à la réalisation des actions de formation
et d'information . Si l'on considère que les chambres de com-
merce et d'industrie, ainsi que les chambres de métiers exercent
une mission Importante d'information en matière de formation
professionnelle, mission à laquelle s'ajoute le traitement adrrinis-
trtif des daseiers d ' entreprises cotisantes et dont les sommes ne
leur sont pas affectées, il apparais dès lors comme nécessaire
d'autoriser le prélèvement, de la même façon que les O.M .A .,
d'une partie de la collecte pour permettre de couvrir les frais de
gestion engagés . Ce prélèvement, apparaissant comme autorisé,
au titre de la réponse ministérielle en date du 29 janvier 1990,
n° 23431, il souhaite qu'il lui précise la réalité de cette ana-
lyse. - Question transmise d M. k ministre d'Etar ministre de l'édu-
cation nationale.

Réponse. - L'article 7 du décret n° T'.283 du i2 avril 1972
relatif à la taxe d'apprentissage prévoit en effet qu'est prohibée
toute imputation sur les ressources recueillies à ce titre par les
organismes collecteurs de fraie de collecte, de gestion ou de
répartition desdites ressources . Dans sa réponse en date du
29 janvier 1990, le ministre chargé du comme-ce n'a pee entendu
marquer une évolution de ce principe, m dis simplement pré-
senter, parmi les ressources des chambres ire sonsmerce et J'in-
dstrie, les remontants collectés au titre des taxes de formation
professionnelle à raison des activités de formation que les
chambres organisent . Au moment où les ressources destinées à la
formation proprement dite font l'objet d'un suivi attentif et de
discussions entre les partenaires sociaux, ainsi qu'avec les
:égions, en vue de développer en qualité et quantité l'apprentis-
sage, le Gouvernement n'est pas favorable 3 unie mesure qui
conduirait à en alourdir les charges.
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Enseignement supérieur (établissements : Champagne-Ardenne)

39513. - 25 février 1991 . - M. Bernard Stasi appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la menace que repré-
sente, pour l'université de Reims-Champagne-Ardenne, la
création d'une université de plein exercice à Marne-la-Vallée.
Facteur de développement économique, social et culturel, moteur
de l'innovation et de la compétitivité des entreprises de toute une
région, l'université de Reims-Champagne-Ardenne a réalisé,
depuis plusieurs années, avec le concours des collectivités locales,
des efforts considérables afin, d'une part, d'accueillir les flux
massifs de nouveaux étudiants et, d'autre part, de promouvoir un
enseignement supérieur de haut niveau . Cette stratégie, qui passe
par le développement des activités de recherche et des enseigne-
ments de 3. cycle, est aujourd'hui remise en question par la créa-
tion de l'université de Marne-la-Vallée, dotée d'emblée d'un fort
potentiel de recherche et qui risque, demain, par son pouvoir
d'attraction, d'affaiblir le pôle universitaire rémois. Ce nouvel
établissement bénéficierait, de surcroît, d'une plus grande sou-
plesse de gestion et de recrutement, liée à son statut dérogatoire,
susceptible de constituer un avantage décisif dans la compétition
qui ne manquera pas de s'engager avec l'univerrté de
Reims-Champagne-Ardenne . Il s'interroge, par conséquent, sur
l'opportunité du projet francilien dans sa configuration actuelle,
et lui demande de bien vouloir l'informer sur les mesures qu'il
envisage de prendre afin de doter l'université de Reims-Cham-
pagne--Ardenne des moyens de mener à bien ses projets de déve-
lloppement d'un enseignement supérieur et d'un potentiel de
recherche universitaire de qualité répondant aux attentes de l'éco-
nomie régionale.

Réponse. - La création de nouvelles universités en Ile-de-
France correspond à un besoin d'accueillir mieux les étudiants de
cette région en leur offrant des enseignements de proximité . Le
ministère de l'éducation nationale est particulièrement vigilant
quant au développement des universités de la grande couronne
qui doivent toutes faire face à un flux massif de nouveaux étu-
diants . Des négociations sont déjà en cuirs entre les responsables
de l'université de Reims-Champagne-Ardenne et ceux de Marne-
la-Vallée afin de coordonner leur politiques d'enseignements et
de recherches . Dans le cadre des négociations du contrat qua-
driennal de développement de l'université Reims-Champagne-
Ardenne, une attention particulière sera portée pour assurer le
développement d'un enseignement supérieur et de recherche uni-
versitaire de qualité dans cet établissement.

Education physique et sportive (personnel)

40279. - 11 mars 1991 . - M. Jacques Rimbault interpelle
M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur le nombre de postes prévus au
concours du certificat d'aptitude pour le professorat d'éducation
physique et sportive internes et externes . Pour le C.A .P.E.P .S.
externe, 680 postes sent annoncés en 1991 contre 833 en 1990 et
pour ie C .A.P .E .P .S . interne, 650 postes sont annoncés
miner 800 . Cette réduction des postes inquiète, à juste titre, les
personnels qui la jugent incompatible avec le plan de revalorisa-
tion de la fonction ensei3nante et l'amélioration qualitative du
système éducatif. Le développement d'une éducation physique et
sportive assurée par le respect des binaires obligatoires, la pers-
pective d'atteindre les cinq heures i'E.P.S. cela nécessiterait la
création de J 500 postes dans le secondaire chaque année . C'est
dire qu'un recrutement en baisse ne répond pas à la nécessité
d'accorder les moyens nouveaux d'une promotion réelle de

En conséquence, il lui demande de prendre en considéra-
tion la légitime revendication des personnels et de leurs représen-
tants syndicaux, d'une attribution de postes supplémentaires aux
concours internes et externes du C .A .P.E .P.S.

Education physique et sportive (personnel)

40405 . - 11 mare 1991 . - M . Francisque Parut attire l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
tale, de la jeunesse et ires sports, sur les conditions d ' applii'e-
tion des divers plans de revalorisation de la !iranien enseignante
qui devait -- en princire - s'appuyer notamment sur dei flux
accrus de recrutement. 1 s'étonne, en effet, de cd qu'aujourd'hui
ces mesures, pourtant jugée o; positives, se trouvent remises en ,'
cause par le Gouvernement. En effet, les recrutements prévus
pour 1991 pouf ; les C .A .P.E.P.S . internes et externes sont en
baisse, alors que les postulan. s'attendaient à l'Inv e rse (pour le
C .A.P.E .P .S . externe : 680 pestes conte 833 mi -'990 ; pot' le
C .A .P.E .P.S . interne : 650 postes contre 800 annoncés). Aussi lui

demande-t-il de bien vouloir lui justifier cette baisse de chiffres
par rapport aux accords conclus avec les ministres, qui amoindrit
considérablement la portée du plan de revalorisation de la fonc-
tion publique, en lui faisant remarquer que ces mesures réduc-
tives obèrent sérieusement l'effort fait en faveur de l'amélioration
qualitative du système éducatif.

Education physique et sportive (personnel)

40649 . - 18 mars 1991 . - M. Michel Tarot attire l'attention
de M. le ministre d'État, prinistre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur le regrettable décalage qu'il est
possible de constater dans divers domaines entre les promesses
tout à fait louables faites en vue de considérer l 'éducation
comme une priorité nationale et la réalité. Il tient notamment à
faire remarquer dans cet ordre d'idées le caractère très insuffisant
des flux de recrutement prévus pour 1991 pour les C .A .P.E.P.S.
externe et interne d'éducation physique et sportive. En effet, pour
le C .A.P.E .P.S . externe, il est prévu de mettre au concours
680 postes seulement contre 833 en 1990, tandis que pour le
C.A .P .E.P.S. interne, 650 postes sont offerts alors que le chiffre
de 300 avait été annoncé . Il considère que ces chiffres, en baisse
par rapport aux accords conclus entre les syndicats et le minis-
tère de l'éducation nationale, amoindrissent la portée du plan de
revalorisation de la fonction enseignante . De plus, il est clair que
ces mesures réductives obèrent sérieusement l'effort accompli en
vue d'une amélioration qualitative du système éducatif. Aussi,
compte tenu des inconvénients qui viennent d'être énoncés, il lui
demande s'il entre dans les intentions du Gouvernement de rap-
porter les mesures qui ont été envisagées.

Education physique et sportive (personnel)

40656. - 18 mars 1991 . - M. Michel Noir appelle l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les concours de recrutement
interne et externe du C.A.P.E .F`S., pour l'année 1991 . En effet,
les flux de recrutement prévus pour 1991 sont en sérieuse baisse
(pour le C .A.P.E.P.S . externe : 680 postes contre 833 en 1990,
pour le C .A.P.E .P.S. interne : 650 postes contre 800 annoncés).
Ces chiffres amoindrissent la portée du plan de revalorisation de
la fonction enseignante et portent un mauvais coup à l'effort
entrepris en faveur de l'amélioration qualitative du système édu-
catif. Il lui demande quelles mesures le Gouvernement envisage
de prendre pour pallier ces difficultés.

Education physique et sportive (personnel)

40814. - 18 mars 1991 . - M. Bernard Pons rappelle à M . la
ministre d'État, ministre de l'éducation nationate,- ae la jeu -
nesse et des sports, qee la loi d'orientation sur l'éducation du
10 juillet 1989devait entraîner divers plans de revalorisation deia juillet

enseignante et une augmentation des recrutements . Or
les flux de recrutement prévus pour 1991 ne correspondent pas à
ces objectifs en ce qui concerne les certificats d'aptitude au pro-
t'essorai de l'enseignement physique et sportif (C.A.P.E.P.S .)
internes et externes pour le C.A.P.E .P.S. externe, 680 postes
contre 833 en 1990 ; pour le C.A.P .E .P .S . interne, 650 postes
contre 800 annoncés . Ces chiffres sont considérés comme inac-
ceptables par les organisations d'enseignants, car ils sont en
baisse par rapport aux accords conclus avec le ministre et amoin-
drissent la portée du plan de revalorisation de la fonction ensei-
gnante . En outre, ces mesures ,de réduction 'en matière de recrute-
ment ne cetrespo adent pas à l'important effort à faire en faveur
de l'amélioration qualitative dis système éducatif : elles prévoient
moins d'enseignants pour plus d'élèves . It lui demande si ;le
nombre de postes mis au concours correspond bien aux indica-
rions ci-dessus. Dans l'affirmative, il souhaiterait connaître les
raisons de le diminution du nombre de ces p.:stes . Il lui
demande, enfin, de bien vouloir revoir ce problème afin que soit
créé un nombre de postes indispensable pour répondre aux
objectifs fixés par la 'loi d'orientation sur l'éducation du
10 juillet 1989.

Education physique et sportive (aersonnel)

`41153. 25 mars 1.^>9l . - M. Bernard Stasi appelle l'attention
di: M. le ministre d'Etot, ministre de l'Alacationnationale, de
la jeunesse et des sports, sut la rCilucu n etes- flux de recrute-
ment prévils en 1991 pour le C.A.P.E.S. interné (650 postes
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contre 800 annoncés) et pour le C .A .P.E.S . externe (680 postes
contre 833 en 1990) . Cette évolution semble aller à l'encontre des
objectifs fixés par le Gouvernement dans le cadre de la loi
d'orientation et des plans de revalorisation de la fonction ensei-
gnante . Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui
donner les raisons d'une telle diminution qui risque d'obérer en
partie l'effort entrepris en faveur de l'amélioration qualitative du
système éducatif.

Education physique et sportive (personnel)

41157 . - 2 .5 mars 1991 . - M. Eric Doligé attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur les concours de recrutement externe
et interne du C.A .P .E .P .S. pour l'année 1991 . Les flux de recrute-
ment pour l'année 1991 sont en sérieuse baisse . En effet, pour le
C .A.P.E .P .S . externe il est prévu de mettre au concours
680 postes contre 833 en 1990, et pour le C .A.P.E .P.S . interne
650 postes alors que le chiffre de 800 avait été annoncé . Ces
chiffres amoindrissent la portée du plan de revalorisation de la
fonction enseignante . De plus, il est clair c)ue ces mesures réduc-
tives obèrent sérieusement l'effort accompli en vue d'une amélio-
ration qualitative du système éducatif. C'est pourquoi il lui
demande l'intention du Gouvernement quant à la révision de ces
mesures .

Education physique et sportive (personnel)

42248 . - 22 avril 1991 . -- M. Michel Destot attire l'attention
dr M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la baisse du nombre de postes
ouverts aux concours des C .A .P.E .P .S. interne et externe . En effet
la priorité aecordee à l'éducation nationale devait entraîner une
croissance des flux de recrutement des enseignants . Or il est
prévu en 1991 : 680 postes pour le C .A .P.E .P.S. externe «ontre
833 en 1990 ; 650 postes pour le C .A.P .E .P.S interne contre 800
en 1990. Il lui demande donc si cette baisse ne risque pas
d'amoindrir la portée du plan de revalorisation de la fonction
enseignante et d'obérer l'effort fait eu faveur de l'amélioration
qualitative du système éducatif.

Education physique et sportive (personnel)

42382 . - 29 avril 1991 . - M . Maurice Briand attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur le nombre de postes prévus au
concours d'aptitude pour le professorat d'éducation physique et
sportive (C .A .P .E .P.S.) externe et interne . Pour le C.A .P.E .P.S.
externe, 680 postes sont annoncés en 1991 contre 833 en 1990, et
pour le C .A.P.E .P .S . interne b50 postes sont offerts contre
800 prévus . Les personnels, inquiets, jugent ces réductions incom-
patibles avec le plan de revalorisation de la fonction enseignante
qui devait en principe s'appuyer notamment sur des flux accrus
de recrutement . Aussi, lui demande-t-il de bien vouloir lui indi-
quer les raisons de cette baisse.

Education physique et sportive (personnel)

42613. - 6 mai 1991 . - M . Jesu-Yves Chamard attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sparts, sur l'arrêté ministériel du
19 février 1991 portant diminution des places offertes pour 1991
aux concours internes et externes des C.A.P.E.P .S . Cette mesure
inquiétente étant en contradiction avec l'effort prioritaire que le
Gouvernement déclare vouloir faire en faveur de l'éducation
nationale, il lui demande donc quelles dispositions il entend
prendre pour remédier à cet état de fait et quelles décisions il
envisage pour les recrutements à venir.

Education physique et sportive (personnel)

42870. - 13 mai 1991 . - M. André Tbku Ah Koala appelle
l'attention de M . le ministre 4'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur l'application effec-
tive des plans de revalorisation de la fonction enseignante notam-
ment en éducation physique et sportive . En effet, les 800 postes
prévus dans le cadre du certificat d'aptitude professionnelle à
l'éducation physique et sportive (C .A .P.E .S .) ont été réduits
à 600, contrairement aux accords conclus, aggravant ainsi le pro•

blême de recrutement . li lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre les mesures yu'il envisagerait de prendre pour remédier
à cette situation d'urgence.

Réponse. - Le nombre de postes offerts en 1991 au recrutement
de professeurs d'éducation physique et sportive (C.A.P.E .P.S.
externe et interne) est en progression de 8 p . 100 pat rapport
à 1990 : 1 330 postes en 1991 contre 1 232 postes en 1990. Cette
progression est un peu moins forte que celle qui avait été envi-
sagée à l'automne dernier, au moment où le budget de 1991
s'était pas encore arrêté. Il reste que, s'il y a eu, après un arbi-
trage gouvernemental, diminution par rapport aux propositions
initiales d'ouvertures de postes, l'accroissement du nombre de
postes ouverts aux concours 1991 est incontestable . En
quatre ans, l'éducation physique et sportive a bénéficié d'un
effort important puisque le nombre de postes offerts au recrute-
ment de professeurs d'éducation physique et sportive a été multi-
plié par 3,7 si l ' on inclut les postes ouverts au C .A.P.E .P .S.
interne créé en 1990.

Enseignement (programmes)

40328. -• 11 mars 1991 . - Devant la baisse constatée du niveau
de l'orthographe enseignée et devant les carences de nombreux
élèves en 1c tes, M. Denis Jaogast souhaite que M. le
ministre d'Etat, ministre de l'éducatitra nationale, de la jeu-
nesse et des sports, lui précise quelles mesures sont envisagées à
terme pour une relance de l'apprentissage de la langue française.

Réponse. - La maîtrise de la langue orale et écrite constitue
l'objectif prioritaire de l'école primaire car elle conditionne la
réussite des élèves dans leur scolarité ultérieure et leur vie profes-
sionnelle . La loi d'orientatiou sur l'éducation du 10 juillet 1989 a
défini une nouvelle organisation pour l'école primaire ; le rapport
qui lui était annexé annonçait un plan pour la lecture . Dans ce
cadre certaines mesures destinées à améliorer l'action et la forma-
tion des enseignants du premier degré ont été décidées . Une bro-
chure, produite par la Direction des Ecoles, a été adressée à
chaque enseignant : elle présente l'organisation de l'école pri-
maire en cycles pédagogiques et définit les compétences à
acquérir au cours de chacun d'entre eux ; elle réserve à la maî-
trise de la langue, une place centrale, à la charnière entre les
compétences transversales et les compétences d'ordre discipli-
naire . En outre, un document sur la lecture est en cours de
rédaction . II fera le point cur la recherche des dix dernières
années, présentera des stratégies pédagogiques et proposera une
bibliographie. Afin de permettre d'identifier les difficultés des
élèves et d'étudier comment y porter remède, une évaluation des
acquis des élèves est organisée chaque année, au début de la
classe de CE2 et de la classe de sixième, en français et en
mathématiques . Une généralisation des circonscriptions mixtes
d ' inspection dans le premier degré se poursuit peur renforcer la
continuité des démarches et des apprentissages pour les élèves de
cinq à huit ans . Un soutien a été apporté aux actions de forma-
tion continue en plaçant la maîtrise de la langue parmi les cinq
priorités affichées pour le plan national de formation qui com-
portera notamment plusieurs universités d'été sur ce thème.
D'autres mesures doivent fournir aux élèves la possibilité de
mieux maîtriser la lecture et l'écriture . Des résultats durables ne
peuvent en effet étre obtenus, en ce domaine, que si l'on donne
aux enfants le goût et la maîtrise de la lecture et de l'écriture. A
cet effet l'opération « Des livres pour les écoles» a été lancée en
1990 pour favoriser, à partir de la constitution d'un projet, l'équi-
pement des écoles, particulièrement celles des communes les plus
démunies qui ont reçu une sélection de cent livres. 14 MF ont été
consacrés à cette opération qui a permis de doter 4 500 écoles.
L'opération sera reconduite en 1991 avec un budget de 15,2 MF.
Cette opération a pour objectif de susciter : une réflexion sur
l'organisation et le fonctionnement des bibliothèques susceptibles
d'inciter tous les enfants à lire de façon autonome, non seule-
ment pendant le temps scolaire -'rais aussi en dehors de celui-ci
tout en rappelant que les lieux lecture doivent aussi être des
lieux de production d'écrits ; l'élaboration d'actions partenariales
dans le cadre d'une politique locale de promotion de lu lecture
associant les collectivités territoriales, les bibliothèques munici-
pales et centrales de prêt, les parents d'élèves, les associations,
les organismes spécialisés dans le domaine de la littérature de
jeunesse, les professionnels du livre, les écrivains . En outre, la
globalisation mise en place pour les crédits des projets d'actions
éducatives et du fonds d'aide à l'innovation devraient faciliter
leur utilisation pour la création de bibliothèques centres docu-
mentaires . Afin de contribuer à mobiliser toutes les énergies un
réseau « maîtrise de la langue » a été constitué avec un chargé de
mission auprès de chaque recteur qui doit assurer l'animation et
la coordination de toutes les actions . Certaines de ces actions
sont mises en place en liaison avec le ministère de la culture et
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de la cemrtunication et le ministère de ;a jeunesse et des sports :
participation à la i: fureur de lire », préparation de stages
communs de formation, universités d ' été . Ces mesures, dont la
mise en œuvre se poursuivra lors de la prochaine année scolaire,
devraient apporter des améliorations aux difficultés rencontrées
par les élèves de l'enseignement primaire dans le domaine de la
maîtrise de la langue.

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C.)

42089 . - 22 avril 1991 . - M . Marius Masse attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur 13 situation réservée aux P.E.G .C.
dans le plan de revalorisation de la fonction enseignante . Ces
derniers considèrent en effet, à juste titre, qu'ils n'auront pas de
véritables perspectives de carrière tant qu'ils seront confinés dans
un corps en voie d'extinction . Il lui demande de bien vouloir lui
exposer les raisons qui ont fait que l'intégration des P.E.G.C.
dans le corps des certifiés n'a pu être retenue alors qu'elle l'a été
pour toutes les autres catégories d'enseignants . II souhaiterait
également savoir quelles seront les perspectives de carrière de ces
personnels après 1992 (pour quelle partie d'entre eux et selon
quel calendrier).

Enseignement secondaire. : personnel (P.E.G .C.)

45177 . - 8 juillet 1991 . - M . André Delattre appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la situation statutaire des professeurs d'enseignement
général de collège dans le cadre de la revalorisation de la fonc-
tion enseignante . Alors qu'il semble que l'intégration progressive
des autres enseignants dans le corps des certifiés ou dans un
corps similaire permet une revalorisation des conditions de traite-
ment de ceux-ci, il lui demande de bien vouloir lui faire part des
mesures de revalorisation prises ou envisagées pour les P .E .G .C.

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C.)

45227 . - 8 juillet 1991 . - M. Jean-Louis Masson appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la situation des P.E .G .C . qui, lors de la mise en
place des mesures de revalorisation de la fonction enseignante,
ont été victimes d'une discrimination qui les place nettement en
marge des autres corps et les prive des avantages offerts à ces
derniers . Les intéressés subissent ainsi un déclassement par rap-
port aux instituteurs quant à la perte de la possibarté de bénéfi-
cier de la retraite à cinquante-cinq ans et au salaire qui, s'il était
nettement supérieur il y a vingt-cinq ans à celui d'un instituteur,
est aujourd'hui le plus souvent inférieur de plusieurs centaines de
francs compte tenu de l'indemnité de logement perçue par les
instituteurs . Par ailleurs, si les instituteurs ont la perspective d'in-
tégrer le corps des écoles, les P .E .G .C . sont maintenus dans un
corps en extinction . ils sont également désavantagés par rapport
aux adjoints d'enseignement qui seront, dans les huit années à
venir, intégrés dans le corps des certifiés, alors que très peu de
P .E .G .C . anciens adjoints d'enseignement pourront accéder à la
hors-classe des P .E .G .C . Les P.E .G .C . sont les seuls de tous les
enseignants titulaires à être confinés dans un corps en extinction
alors que les Y.L .P. I, les A.E ., les C .E., les instituteurs, les
chargés d'éducation physique seront, eux, intégrés dans le corps
des certifiés ou dans un corps similaire . Il lui demande les
mesures qu'il env isage de prendre afin d'apporter une solution
aux problèmes soulevés pat les P.E.G .C.

Réponse. - S'il n'est pas prévu d ' établir, dans le cadre de la loi
de finances, un plan d'intégration des professeurs d'enseignement
général de collège (P .E .G .C .) dans le corps des certifiés, les
diverses dispositions qui ont été retenues afin d'améliorer nota-
blement les perspectives de carrière de ces personnels sont énu-
mérées ci-dessous . Ainsi, depuis le l « septembre 1990, les corps
académiques de professeurs d'enseignement général de collège
comprennent deux classes : la classe normale, correspondant à la
carrière actuelle de ces enseignants ; la hors-classe, destinée à
assurer la promotion des personnels, regroupant, à terme,
15 p . 100 de l'effectif budgétaire de chaque corps, arrêté au
l of septembre 1990 . Peuvent être promus à la hors-classe de leur
corps les professeurs d'enseignement général de collège qui, par-
vends au 7' échelon de la classe normale, sont inscrits à un
tableau d'avancement établi selon des critères objectifs tels que
les diplômes possédés, la notation, les fonctions exercées et l'an-
cienneté . 2 500 possibilités de promotion à la hors-classe ont été
réparties entre les corps de professeurs d'enseignement général de

collège au titre de la rentrée scolaire de 1990 . Ce contingent de
promotions sera maintenu les années suivantes . Par ailleurs, tous
les professeurs d'enseignement général de collège, y compris les
personnels retraités, ont obtenu une revalorisation indiciaire . Le
traitement des professeurs d'enseignement général de collège au
dernier échelon de leur corps, tel qu ' il étalt constitué, était cal-
culé par référence à l'indice nouveau majoré 510, devenu 518
pendant l'année scolaire 1989-1990, puis 526 en 1990-1991 . et
sera calculé par référence à l'indice nouveau majoré 535
en 1991 . 1992 . Le traitement des professeurs d'enseignement
général de collège atteignant le dernier échelon de la hors-classe
de leur corps sera calcu : : selon un indice nouveau majoré qui,
fixé à 607 jusqu'en 1991, sera porté à 653 à partir de 1992 . Les
mesures de revalorisation se sont accompagnées, conformément
au relevé de conclusions signé sur le sujet, d'une nouvelle réduc-
tion de l'horaire d'enseignement dû par les professeurs d'ensei-
gnement générai de collège . Ainsi, depuis le l it septembre 1990,
en application des dispositions de l'article 25 du décret du
14 mars 1986 modifié relatif au statut particulier des professeurs
d'enseignement général de collège, le service d'enseignement de
ces personnels est fixé à dix-huit, dix-neuf ou vingt heures par
semaine selon la nature des disciplines enseignées par les inté-
ressés . Les professeurs d'enseignement général de collège bénéfi-
dent également des mêmes indemnités que les autres personnels
enseignants. Ils perçoivent ainsi l'indemnité de suivi et d'orienta-
tion des élèves instituée par le décret n° 89-452 du 6 juillet 1989.
D'un montant annuel de 6 252 francs, cette indemnité s'est subs-
tituée aux indemnités pour participation aux conseils de classe.
L'indemnité de professeur principal est maintenue jusqu'à la ren-
trée de 1992, date à laquelle sera créée une indemnité à taux
modulable, contrepartie des responsabilités partculières incom-
bant à certains enseignants . Par ailleurs, à compter du l et sep-
tembre 1990, les professeurs d'enseignement général de collège
exerçant en zone d'éducation prioritaire peuvent prétendre à l'at-
tribution d'une indemnité de sujétions spéciales dont le montant
annuei, fixé à 2 000 francs à cette date, sera porté à 4 100 francs
au l er septembre 1991 et à 6 200 francs au 1 « septembre 1992.
Les professeurs d'enseignement général de collège peuvent égale-
ment percevoir, à la même date, des indemnités pour activités
péri-éducatives au taux horaire de 120 francs . C'est donc un dis-
positif complet et cohérent de revalorisation qui s'applique à la
carrière des professeurs d'enseignement général de collège puis-
qu'il combine des mesures statutaires, indiciaires et indemnitaires.
Ces mesures s'ajoutent à celles qui, prévues par l'article 27 du
décret n° 72-581 du 4 juillet 1972 portant statut des professeurs
certifiés, permettent aux enseignants titulaires âgés de qua-
rante ans au moins, et justifiant d'une licence et de dix années de
services effectifs d'enseignement, d'accéder au corps des profes-
seurs certifiés par voie de liste d'aptitude . Trois facteurs concou-
rent au développement de ces possibilités en faveur des P .E .G .C.
Le premier est l'augmentation régulière du nombre des postes
offerts aux concours du C.A .P.E .S. et du C.A.P.E .T., qui sert de
référence au calcul du nombre des postes à pourvoir par voie de
liste d'aptitude . Le deuxième tient à l'augmentation de la propor-
tion des postes réservés à la promotion par liste d'aptitude . Statu-
tairement fixée à un neuvième du nombre des titularisations pro-
noncées l'année précédente, dans une discipline parmi les
candidats ayant satisfait aux épreuves du C.A .P.E .S . ou du
C.A .P .E .T., le nombre des nominations effectuées par liste d'apti-
tude dans le corps des professeurs certifiés est fixé, de 1990
à 1992 . à un cinquiétne de la base de référence. Cette mesure
résulte du protocole d'accord, conclu le 9 février 1990, sur la
rénovation de la grille des classifications et des rémunérations
des trois fonctions publiques entre l'Etat et les organisations
représentatives des fonctionnaires . Le troisième résulte de l'utili-
sation, pou- l'établissement de la liste d'aptitude, d'un barème
permettant de prendre plus nettement en compte l'ancienneté des
candidats . Le barème utilisé pour l'établissement de cette liste
d'aptitude a été notablement modifié puisqu'il est maintenant
totalement déplafonné (trois points par année d'ancienneté à l'in-
térieur du li e échelon).

Enseignement secondaire : personnel (documentalistes)

42384. - 29 avril 1991. -- M . Edouard Landrain interroge
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, à propos des problèmes auxquels sont
confrontés les documentalistes des lycées et collèges. Dans le
cadre de la loi d'orientation, les circulaires officielles incitent les
documentalistes des lycées et collèges à prendre en charge des
tâches pédagogi ques supplémentaires tout en en interdisant la
rémunération . Elles préconisent que cela soit pris en compte en
décharge de service sans que soient allégées pour autant leurs
charges de travail i ncompressibles . Les documentalistes sont
impliqués dan's les actions pédagogiques en collaboration avec les
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autres enseignants, qui eux, sont rémunérés . Afin de dissiper l'im-
pression- qu'ont les documentalistes de n ' être reconnus qu ' en
théorie dans la loi d'orientation, il lui demande s'il envisage l'éla-
boration de textes d'application qui permettraient de traiter ces
fontionnaires à égalité avec tous les autres membres du corps
enseignant.

Enseignement secondaire : personnel (documentalistes)

42659 . - 6 mai 1991 . - M . Lucien Richard appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation paradoxale et juridi-
quement incertaine dans laquelle se trouvent placés les documen-
talistes qui participent, en collaboration avec d'autres ensei-
gnants, à des actions pédagogiques . Lui signalant que les services
financiers des rectorats, sur le fondement de plusieurs décrets
précisés par la circulaire ne 82-6482 du 28 octobre 1982, contes-
tent aux documentalistes le droit à la rémunération d'heures sup-
plémentaires, il s'étonne que la création en 1989 d'un C .A.P .E .S.
de documentation valant reconnaissance du rôle pédagogique de
ces personnels n'ait pas débouché sur une adaptation statutaire
devenue indispensable. Considérant qu'il importe désormais de
reconnaître clairement aux documentalistes la qualité d'ensei-
gnants en cessant de rattacher leur fonction aux dispositions
régissant les personnels administration-vie scolaire, il estime au
surplus que l'interprétation actuellement donnée aux textes pré-
cités pour refuser le versement d'heures supplémentaires est
excessivement restrictive et va à l'encontre des dispositions de la
loi d'orientation, laquelle tend à favoriser la prise en charge de
tâches pédagogiques supplémentaires . Il lui demande, en consé-
quence, de bien vouloir lui faire connaître ses intentions en ce
domaine, et plus particulièrement sur les mesures concrètes res-
tant à prendre afin de traiter les documentalistes des lycées et
collèges à égalité avec tous les autres membres du corps ensei-
gnant.

Réponse . - Il est exact que les personnels chargés de fonctions
de documentation dont les maxima de service hebdomadaire sont
fixés par le décret n s 80-28 du 10 janvier 1980, sont exclus du
bénéfice des indemnités pour heures supplémentaires d'enseigne-
ment dont les taux sont fixés par le décret n° 1523 du
6 octobre 1950 . Cet état de la réglementation conduit les rectorats
à refuser de rémunérer les heures consacrées par ces personnels à
des activités pédagogiques . Les moyens de remédier à cette situa-
tion sont actuellement à l'étude.

Enseignement supérieur (établissements : peine-Saint-Denis)

42536 . - 29 avril 1991 . - M . Gérard Longuet attire l'attention
de M . le ministre d 'Etat, ministre de l'éducatinn nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la violence sur le campus de l'uni-
versité de Villetaneuse (Paris XIII) . Dix-sept agressions et vols
ont été commis au cours du premier trimestre, quara .tte-huit au
second, un gardien a été agressé . L'université a organisé le
1 t avril une Journée morte pour manifester contre cette violence
quotidienne et en constante progression. Les grandes déclarations
sur le plan université ou les plaquettes luxueuses imprimées à des
milliers d'exemplaires sembleraient prendre le pas sur la gestion
quotidienne et réelle des situations . Si l'éducation constitue une
priorité gouvernementale, il semblerait utile gpte des solutions qui
demandent peu de moyens à côté de ceux qu'envisage de consa-
crer le ministère soient mises en oeuvre pour des incidents qui
nuisent à la bonne marche quotidienne d'une université . Il lui
demande s'il a prévu de prendre des mesures pour remédier au
climat de violence dans lequel évoluent les usagers et le per-
sonnel de l'université de Villetaneuse.

Réponse. - Dés que le ministère de l'éducation nationale a eu
connaissance des événements récemment survenus à Villetaneuse,
une série de mesures à caractère immédiat ont été prises pour
renforcer la sécurité . D'abord, des emplois d'agents ont eté créés
afin d'améliorer le gardiennage c' .i' campus qui est vaste et assez
enclavé. Une somme de 6 millions de francs a également été
dézagée pour améliorer l'éclairage, qui était insuffisant, singuliè-
rement sur les parkings, et pour lancer sans attendre des études
d'aménagement du site, tant l'urbanisme de ce secteur pose des
problèmes . Dans le même temps, en liaison avec le ministre de
l'intérieur, des mesures ont été prises pour renforcer la surveil-
lance et les effectifs policiers affectés à ce secteur. Ces mesures
de court terme doivent être complétées par id mise au point d'un
nouveau projet urbain à Villetaneuse, en liaison étroite avec les
partenaires locaux, avec le ministère de la ville et dans le cadre
des opérations prévues en faveur des banlieues . Il s'agit de revoir
le dessin des voies publiques, d'améliorer les transports, sans
doute le problème pnncipal de Villetaneuse, de prévoir éventuel-

lement la reconversion de certaines zones d'habitation à la limite
du campus en logements étudiants . A cette fin, une commission
d'aménagement du site comprenant des représentants des collecti-
vités - commune, conseil général -, du ministère de l'équipement
et du ministère de l'éducation nationale ainsi que des architectes,
a été constituée sous '.a direction du président de l'université.
Mais il convient également d'envisager des mesures d'ordre social
et éducatif qui permettront de traiter en amont les problèmes de
délinquance dont les personnels de l'université subissent les
conséquences . Ce n'est qu'à cette condition que l'on peut espérer
améliorer de façon définitive l'ambiance et la sécurité sur le
campus de l'université de Villetaneuse . A l'évidence, ce n'est pas
un problème concernant seulement l'éducation nationale, c'est un
problème global de la ville.

Enseignement (politique de l'éducation)

43016 . - 20 mai 1991 . - M . Jean-Paul Calloud appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur l'expérience intéressante engagée par une com-
mune de sa circonscription, dans laquelle la globalisation de la
suppression de la 27° heure de cours un samedi par mois est
utilisée à l'organisation d'activités de découverte des différentes
associations sportives e culturelles . Il lui demande dans quelles
conditions une telle initiative pourrait être encouragée pnr les
pouvoirs publics.

Réponse. - Le ministre de l'éducation nationale ne peut être
que favorable à toute initiative des communes visant à déve-
lopper les activités périscolaires, tout particulièrement pendant
les créneaux horaires dégagés par la réduction d'une heure de la
durée hebdomadaire de la scolarité dans les écoles maternelles et
élémentaires. L'organisation d'activités à dominantes sportives et
culturelles constitue un choix tout à fait intéressant . Il appartient
toutefois à chaque commune, compte tenu de sa spécificité sur le
plan géographique ou social, d'étudier avec les différents parte-
naires concernés, notamment les parents d'élèves et, le cas
échéant, les enseignants, les activités les mieux adaptées aux
situations locales et aux centres d'intérêt des élèves . Les contrats
ville-enfant, fondés sur un large partenariat, constituent un cadre
particulièrement intéressant pour l'action conjointe des services
de l'Etat et des collectivités locales.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

43075 . - 20 mai 1991. - M . Jean-PIerre Delalande appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur le fait que les inspecteurs départementaux hono-
raires de l'éducation nationale (déjà en retraite) semblent ne pas
pouvoir bénéficier du plan de revalorisation des inspecteurs
départementaux de l'éducation nationale (I .D.E .N .) en activité.
De ce fait, ils se trouveraient exclus, sans compensation, des
avantages indiciaires contenus dans le nouveau statut des
I .D .E .N . C'est pourquoi il lui demande si cette information est
exacte et s'il envisage la mise en place d'un plan de revalorisa-
tion indiciaire pour les 1 .D .E.N. retraités.

Retraites : , fonctionnaires civils et militaires
(politique d l'égard des retraités)

43679 . - 3 juin 1991 . - M. Jean-Pierre Bequet attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la situation des inspecteurs départementaux retraités de
l'éducation nationale . Le plan de revalorisation de la catégorie A
prévoit l'intégration des I .D .E .N . actifs et retraités dans le nou-
veau corps des inspecteurs de l'éducation nationale (I .E .N .) en
conservant l'indice terminal de leur corps d'origine (N .M . 728).
Cet indice sera porté à 777 au terme de la mise en application du
plan de revalorisation prévu pour 1996 . Les inspecteurs qui pren-
nent leur retraite cette année en bénéficieront . En revanche, les
retraités actuels en sont exclus . Il lui demande quelles mesures
concrètes il compte prendre pour remédier 9 l'inégalité des traite-
ments des

	

retraités.

Réponse. - La réforme statutaire intervenue en faveur des
ersonnels d'inspection s'inscrit dans le cadre général de la reva-

rcrisation de la fonction enseignante qui représente, au plan bud-
gétaire, un effort extrêmement important et sans précédent depuis
de nombreuses années . Il est rappelé, en effet, çue l'enveloppe
financière pour la revalorisation atteindra près de 18 milliards de
francs en dix ens. Dans cet ensemble, les personnels d'inspection,
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dont le vivier est constitué des personnels enseignants, ont fait
l'objet d 'une attention particulière puisque le montant des
mesures spécifiques qui leur sont consacrées représente 75 mil•
lions de francs tant au plan statutaire qu 'indemnitaire . Cepen-
dant, comme tenu des difficultés de recrutement dans les diffé-
rents corps d ' enseignement et de manière à améliorer l ' efficacité
des carrières d ' enseignants, le (iouvernerzent a choisi de faire
porter l'effort principal sur les débuts de carrière et d ' en amé-
liorer l' évolution.

Enseignement maternel et primaire :
personnel (directeurs)

43201 . - 27 mai 1991 . - M . Jean Proveux attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, sur
les décharges de service des directeurs d'écoles Les dires, . s e rs
d'écoles sont confrontés à de multiples taches administratives,
sociales et relationnelles difficilement compatibles avec leur mis-
sion pédagogique auprès des élèves . Or très peu d ' entre eux
bénéficient de décharges de service pour assurer l'ensemble de
leurs respensabilités et le nombre d'heures accordées est souvent
insuffisant par rapport à la taille de l'école . II lui demande donc
de lui faire connaître les projets du Gouvernement pour amé-
liorer les normes de décharges des directeurs d'école.

Réponse. - il existe actuellement, en fonction de l'importance
de l'école, un système de décharge de serviez d'enseignement
allant de quatre jours par mois pour les écoles maternelles de
sept ou huit classes à une décharge totale pour les écoles les plus
importantes . Le coût en emplois représenté par le remplacement
en classe des directeurs d'école bénéficiant d'une décharge de
service est très important et compte tenu d'autres priorités budgé-
taires qui existent en vue de l'amélioration du système éducatif, il
parait actuellement difficile d'envisager une modification sensible
du système en vigueur . Cela étant, une étude des assouplisse-
ments qu'il serait possible d'introduire est actuellement en cours.

Education physique et sportive (personnel)

43409. - 27 mai 199i . - M. Georges Chaumes attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur les vives préoccupations des étudiants d'éducation phy-
sique de l'U .F.R .-A.P.S . de Poitiers qui s'inquiètent du plan de
réduction des postes aux concours internes et externes du
C .A .P .E .P .S . et C .A .P.E .S ., alors que l'éducation est aujourd'hui
une priorité nationale . il lui demande de bien vouloir lui indi-
quer si des mesures seront prises.

Réponse. - Le nombre de postes offerts en 1991 aux concours
externe et interne du C .A.P .F .S . est en progression de 20,6 p, 100
par rapport à 1990 : 18 770 postes en 1991, contre 15 568 en
1990. Le nombre de postes offerts en 1991 au recrutement de
professeurs d'éducation physique et sportive (C .A .P.E .P.S.
externe et interne) est en progression de 8 p . 100 par rapport à
1990 : 1 330 postes en 1991, contre 1 232 postes en 1990. Cette
progression est un peu moins forte que celle qui avait été envi-
sagée à l'automne dernier, suite à un arbitrage gouvernemental . 11
reste que, s'il y a eu, après arbitrage gouvernemental, diminution
par rapport aux propositions initiales d'ouverture de postes, l'ac-
croissement du nombre de postes ouverts aux concours 1991 est
incontestable .

Enseignement supérieur (fonctionnement)

43502 . - 3 juin 1991 . - M. Cuy Lengagne attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, sur
la situation préoccupante que va connaître l'enseignement supé-
rieur dans les prochaines années, compte tenu de l'allongement
de la durée de la scolarité et donc d'un effectif important d 'étu-
diants dans les premières années de l'université . Il lui demande
quelle solution Il envisage de proposer pour recruter les ensei-
gnants de bon niveau indispensables à cette démocratisation de
l'enseignement supéricus.

Réponse . - Face à l'augmentation constante des effectifs étu-
diants, plusieurs dispositifs ont été mis en place afin de permettre
l'accroissement du nombre des enseignants dans les universités.
Les actions menées s'orientent autour de deux axes principaux . II
s'agit, tout d'abord, d'encourager les étudiants désireux d'entamer
une carrière universitaire à préparer leur thèse pour se présenter
eux concours de maître de conférences et de professeur des uni-

versités. Te! est l'objet, par exemple, du monitorat d ' initiation à
l ' enseignement supérieur, qui offre aux étudiants la possibilité de
mener à bien leur doctorat et de recevoir une formation à l ' ensei-
gnement supérieur . Les moniteurs bénéficient d'une allocation de
recherche et d ' une indemnité complémentaire rémunérant les
tàches d ' enseignement qui leur sont confites, notamment dans les
premiers cycles universitaires . Les premiers effets de ce dispositif,
créé par le décret n° 89-794 du 30 octobre 1989, interviendront
lors des prochaines publications d'emplois de maître de confé-
rences et professeur des universités . Il s 'agit, par ailleurs, de
favoriser l'accès à l'enseignement supérieur des personnalités
extérieures à l'université . La procédure de l 'association permet
aux établissements de faire appel à des personnalités choisies en
raison de leur compétence dans les domaines scientifique,
culturel ou professionnel . Une modification récente du régime de
l'association à mi-temps assouplit les conditions de recrutement
de ces personnels et améliore leur rémunération. II convient éga-
lement de noter que les chercheurs relevant du décret n° 83-1260
du 30 décembre 1983 modifié fixant les dispositions statutaires
communes aux corps de fonctionnaires des étblissements publics
scientifiques et technologiques peuvent, depuis 1990, obtenir leur
détachement, puis leur intégration dans les corps de maîtres de
conférences et de professeurs des universités . Enfin, l'augmenta-
tion constante du nombre d'emplois de maître de conférences et
de professeur des universités mis au concours a été au centre de
la réflexion engagée sur les procédures de recrutement et de pro-
motion des enseignants-chercheurs.

Enseignement secondaire : personnel (recrutement)

43556. - 3 juin 1991. - M. Henri Bayard attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, sur le
décalage entre les déclarations d'intention et les faits concernant
l'enseignement . En effet les postes C .A .P.E .S . externe et interne
mis au concours pour 1991 sont dans les deux cas inférieurs aux
nombres de 1990. Il lui demande donc de bien vouloir justifier
cette différence sensible.

Réponse . - Le nombre de postes offerts en 1991 aux concours
externe et interne du Capes est en progression de 20,6 p . 100 par
rapport à 1990 : 18 770 postes en 1991 contre 15 568 en 1990.
Cette progression est ur peu moins forte que celle qui avait été
envisagée à l'automne dernier au moment o't le budget de 1991
n'était pas encore arrêté . Il reste que, s'il y a eu, après arbitrage
gouvernemental, diminution par rapport aux propositions initiales
d'ouvertures de postes, l'accroissement du nombre de postes
ouverts aux concours 1991 est incontestable.

Enseignement maternel et primaire : personnel (instituteurs)

43768. - 10 juin 1991, -- M. Jean-Paul Calloud appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la situation des instituteurs remplaçants . Alors que
par définition les intéressés n'ont pas d'emploi stable et sont sou-
vent contraints d'aller faire des remplacements de durées
variables dans des communes ou des villes éloignées de leur
propre domicile, ils se trouvent confrontés au problème du
manque de logement sur place qui les obligent soit à de très
longs et coûteux déplacements, soit à se loger dans des condi-
tions très onéreuses, ces deux alternatives augmentant singulière-
ment leurs charges . Il lui demande en conséquence quelles initia-
tives pourraient être prises pour permettre une meilleure prise en
compte des inconvénients d'une telle situation.

Réponse . - Les instituteurs titulaires remplaçants perçoivent
une Indemnité de sujétions spéciales de remplacement . Dans le
cadre du plan de revalorisation de la fonction enseignante, les
modalités d'attribution de cette indemnité ont été redéfinies par
le décret n e 89-825 du 9 novembre 1989. Le plan de revalorisa-
tion a prévu une amélioration du régime de l'indemnité de sujé-
tions spéciales de remplacement, s'étalant sur trois ans à compter
de la rentrée de 1989. C'est ainsi que les taux journaliers moyens
de l'indemnité ont été revus pour arriver, à terme, leur double-
ment . Par ailleurs, les tranche.; kilométriques qui servent à la
détermination du taux de l'indemnité ont été modifiées. L'objectif
poursuivi est de dédommager convenablement les personnels
effectuant des remplacements . Enfin, en application des disposi-
tions de l'article 26 de la loi n e 90-587 du 4 juillet 1990, les
instituteurs titulaires remplaçants ont duoit au logement ou à l'in-
demnité représentative de la part de la commune où est fixée leur
résidence administrative. I .es mesures qui ont été prises visent à
l'amélioration de fa situation de ces personnels qui exercent leurs
fonctions dans des conditions souvent difficiles .
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Enseignement privé (personnel)

43890 . - 10 juin 1991 . - M . Denis Jacquat attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, sir le
fait qu'aux termes du relevé de conclusions sur la revalorisa ion
de la fonction enseignante un certain nombre de mesures
devaient être prises en faveur des enseignants fonctionnaires
(accès aux échelles hors classées, intégration dans l'échelle des
certifiés, accès des instituteurs à l'échelle des professeurs d'école,
tableau d'avancement PLP 1-PLP 2, etc .). Ces dispositions n'étant
toujours pas effectives, il souhaiterait connaître les raisons de ce
retard, et le cas échéant leur nouvelle date de programmation.

Réponse. - La loi n o 59-1557 du 31 décembre 1959 modifiée
indique dans son article 15 que « les rigles générales qui déter-
minent les conditions de service et de cessation d'activité des
maîtres titulaires de l'enseignement public ainsi que les mesures
sociales et les possibilité; de formation dont ils bénéficient sont
applicables également et simultanément aux maîtres justifiant du
même niveau de formation, habilités par agrément oa par contrat
à exercer leur fonction dans des établissements d'enseignement
privés liés à l'Etat par contrat . Ces maîtres bénéficient également
des mesures de promotion et d'avancement prises en faveur des
maîtres de l'enseignement public » . Cette disposition a toujours
été appliquée avec la plus grande diligence par le ministère de
l'éducation nationale, mais la mise en oeuvre pratique implique
des délais dus à la lourdeur de la procédure Imposée par ledit
article 15 . En ce qui concerne le cas particulier des promotions
aux hors-classe des échelles de rémunération des enseignants titu-
laires prévues par le plan de revalorisation de la fonction ensei-
gnante, les arrêtés les fixant ont été publiés aux. Journaux offi-
ciels des I1 septembre 1990 (arrêté du 4 septembre 1990) et du
21 novembre 1990 (arrêté du 8 novembre 1990) . Les candidatures
des maîtres concernés par ces mesures ont été transmises à l'ad-
ministration centrale, où elles sont actuellement en cours de trai-
tement. En tout état de cause, ces promotions prendront effet aux
mêmes dates que celles des enseignants titulaires de l'enseigne-
ment public .

Enseignement supérieur (fonctionnement)

43894 . - 10 juin 1991 . - M. Michel Pelchat attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur le plan Universités 2000 qui appelle deux questions essen-
tielles : permettra-t-il de faire face à la poussée des effectifs
sachant que 300 000 étudiants sont prévus dans les prochaines
années 7 Pourra-t-il être appliqué sachant que le budget 1991 ne
prévoit qu'un milliard de francs d'investissement, alors que le
rythme des engagements financiers devrait être accéléré considé-
rablement 7

Réponse. - Le plan Universités 2000 prévoit pour les
cinq années qui viennent un effort d'investissement de l'Etat
supérieur à 16 milliards de francs pour accueillir les étudiants
attendus pendant cette période. Le partenariat qui se met en
place avec les collectivités locales dans le cadre du schéma de
développement de l'enseignement supérieur doit permettre d'am-
plifier cet effort . Les conditions sont ainsi réunies pour faire face
à l'accroissement des effectifs . Le budget pour 1991 permet de
garantir l'accueil aux rentrées de 1991 et de 1992 et de lancer des
premières études pour les constructions nécessaires les années
ultérieures . Une accélération des travaux devra naturellement
intervenir à partir de 1992.

Enseignement maternel et primaire (comités et conseils)

43905 . - 10 juin 1991 . - M. Jean-Louis Masson demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
bien vouloir !ni indiquer, d'une part, si les réunions d'un conseil
d'école prévues par le décret n o 90-788 du 6 septembre 1990 doi-
vent se dérouler pendant ou en dehors des heures de classe et,
d'autre part, si la liste mentionnée à l'article 26 dudit décret a
déjà fait l'objet d'un arrêté du ministre de l'éducation nationale.

Réponse . - Le décret n° 91-41 du 14 janvier 1991 dispose dans
son article l er que «dans le cadre de leur service hebdomadaire,
les personnels enseignants du premier degré consacrent, d'une
part, vingt-six heures à l'enseignement et, d'autre part, une heure
hebdomadaire en moyenne annuelle, soit trente-six heures par an
hors du temps de présence devant les élèves à des travaux au
sein des équipes pédagogiques, à des conférences pédagogiques
et à la tenue des conseils d'école obligatoires » . En appiication
de ce texte, les trois réunions annuelles obligatoires des conseils
d'école ne peuvent donc se dérouler qu'en dehors des heures de
classe. Ces dispositions ont pris effet à la rentrée scolaire 1990
dans trente-trots départements pilotes et seront applicables dans

l'ensemble des départements à la rentré 1991 . La liste mentionnée
à l'article 26 du décret n° 90-788 du 6 septembre 1990, la Relie
correspond à la liste des départements pilotes annexée au décret
du 14 janvier 1991 précité, a fait l'objet de l'arrêté du
28 novembre 1990 publié au Journal officiel de la République
française du 6 décembre 1990.

Enseignement supérieur (I .U.T. : Moselle)

43924 . - l0 juin 1991 . - M. Denis Jacquat appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur la nécessité d'accroître le nombre de filières d'I .U .T. en
Moselle . En effet, ce département est actuellement moins bien
doté que certains de ces voisins lorrains ou alsaciens . Cette
carence, outre qu'elle conduit de nombreux jeunes Mosellans à
poursuivre leur cursus unversitaire dans un autre département
que le leur, se révèle à terme fort pénalisante pour l'économie
mosellane.

Réponse. - L'accueil, dans les années à venir, d'un nombre
croissant de bacheliers dans les structures d'enseignement supé-
rieur qui leur donnent les meilleures chances de réussite universi-
taire et d'insertion professionnelle constitue un enjeu éminem-
ment prioritaire . Néanmoins, cet objectif ambitieux est
indissociable de la définition d'une politique de développement
harmonieux et équilibré de toutes les formations de premier
cycle, en fonction des aptitudes et des voeux des bacheliers,
d'une part, et des besoins socio-économiques, d'autre part . Dans
cette perspective, les schémas régionaux d'aménagement et de
développement des enseignements supérieurs, qui ont été élaborés
par les recteurs et les préfets de région, en étroite concertation
avec l'ensemble des collectivités locales et les établissements
d'enseignement supérieur, visent à donner un cadre cohérent,
aussi bien au niveau national qu'au niveau local, à la mise en
oeuvre des objectifs ci-dessus énoncés . S'agissant de la situation
de la Moselle en matière d'institut universitaire de technologie
(I .U .T), un département de la spécialité statistique et traitement
informatique des données - inscrit au contrat Etat-région Lor-
raine - ouvrira ses portes, dès la rentrée de 1991, au sein de
l'I .U .T. de Metz. En outre, le principe de la mise en place, dans
les prochaines années, de deux départements d'I .U .T. sur les sites
de Saint-Avold et Thionville, figure parmi les propositions
avancées dans le cadre du schéma régional d'aménagement et de
développement des enseignements supérieurs de Lorraine . En
tout état de cause, ce n'est qu'au terme d'une réflexion menée de
concert entre le ministère de l'éducation nationale et les diffé-
rentes parties prenantes que pounorrt être définis les contours
susceptibles d'être retenus par ces opérations . Dans ce contexte,
la situation du département de la Moselle ne manquera pas de
faire l'objet d'un examen particulièrement attentif.

Enseignement supérieur (fonctionnement)

43980 . - 10 juin 1991 . - M. Louis de Broissia appelle l'atten-
tion de M, le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur les conclusions des rencontres de la Sorbonne des 16,
17 et 18 avril chargées de se pencher sur une meilleure adéqua-
tion entre les formations supérieures et les besoins des entre-
prises . Ces rencontres ont permis de constater pour les univer-
sités un décalage souvent profond entre les diplômes qu'elles
dispensent et les débouchés potentiels et, pour les entreprises,
l'étroitesse de leur vivier traditionnel de recrutement de cadres -
les grandes écoles - qui les conduit à puiser dans le potentiel
universitaire. Ce décalage se manifeste particulièrement dans le
secteur du bâtiment qui a grand besoin de techniciens supérieurs
ou d'ingénieurs dont la formation devrait être amplifiée, voire
doublée ; dans le secteur des banques et des assurances qui
annonce clairement que le « catir de leur recrutement » se
situera désormais entre le niveau bac et le niveau bac + 2 ; enfin,
dans le secteur des industries électriaues et électroniques qui
plaident pour le maintien de la croissance des formations de
technicien supérieur. Le secteur de la chimie s'alarme des «pré-
visions irréalistes » sur les perspectives de recrutement des ingé-
nieurs la plasturgie se dit « très réticente face aux nombreux
projets d'ouverture de sections formant à ses nrétiers aux
niveaux I . II et III », c'est-à-dire au niveau des diplômes de l'en-
seignement supérieur . En conséquence, il lui demande ne bien
vouloir lui faire connaître sa position sur ce problème et les
mesures qu'il entend prendre afin d'ouvrer pour une meilleure
adéquation entre les formations supérieures et les besoins des
entreprises.

Réponse. - Le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, conscient de la nécessité d'aboutir à une meilleure adéqua-
tion entre les formations de l'enseignement supérieur et les
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emplois proposés sur le marché du travail, a engagé, pour la pre-
mière fois au niveau national, un travail concerté avec les diffé-
rents secteurs professionnels afin de mieux connaître leurs
besoins en qualifications supérieures et d'envisager les ajuste-
ments pédagogiques nécessaires pour répondre à leurs attentes.
La rencontre nationale des 16, 17 et 18 avril à la Sorbonne entre
les représentants de l'enseignement supérieur et les employeurs a
permis de dégagez deux nécessités en termes d'ajustement : l'aug-
mentation goantitative des formations supérieures courtes de
niveau bac plus deux pour répondre aux besoins croissants des
entreprises en qualifications de niveau III et la professionnalisa-
tion des filières, notamment au niveau bac plus quatre, avec un
renforcement des formules de stages professionnels et de forma-
tions en alternance . Dans ce but, 50 000 places supplémentaires
en I .U .T., réparties sur cent-soixante nouveaux départements,
seront ouvertes sur une période de cinq ans . Un large accueil y
sera réservé aux bacheliers technologiques . De plus, vingt-six ins-
tituts universitaires professiomtalisés, offrant une formation de
niveau bac plus quatre, seront ouverts dès la rentrée prochaine.
Cette nouvelle filière comprendra six mois de stage minimum et
sera assurée en partie par des professeurs associés issus des
milieux professionnels . Cet effort de développement de formation
de niveau bac plus quatre est complémentaire de la politique en
faveur des nouvelles formations d'ingénieurs développées depuis
un en . La rencontre nationale du mois d'avril, momie d'un dia-
logue fructueux entre les représentants des formations de l'ensei-
gnement supérieur et les représentants du monde économique,
sera reconduite annuellement.

Enseignement secondaire : personnel (enseignants)

44634. - 24 juin 1991 . - M. Jean-Paul Fuchs demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, com-
bien de personnes de nationalité étrangère enseignent actuelle-
ment dans l'enseignement public en France, dans les collèges,
dans les lycées, et dans quelles disciplines . Il souhaiterait égale-
ment connaître la répartition de cet personnels par nationalité
d'origine.

Réponse. - Les résultats d'une enquête menée en 1989 auprès
des vingt-huit académies a permis de dénombrer parmi les
maîtres auxiliaires employés par le ministre de l'éducation natio-
nale les maîtres auxiliaires étrangers, sans distinguer toutefois
leur nationalité. Ils étaient 4 008 au total représentant 12 p . 100
de l'ensemble des maîtres auxiliaires. 86 p. 100 d'entre eux ensei-
gnent dans les disciplines scientifiques (59 p. 100) et techniques
(27 p . 100) et le reste dans les disciplines littéraires . Ceci s'ex-
plique notamment par un recrutement et un vivier insuffisants de
professeurs titulaires dans les disciplines, à fort taux de maîtres
auxiliaires étrangers . Ils ont un niveau de diplôme plus élevé que
l'ensemble des maîtres auxiliaires : 91 p. 100 possèdent au moins
le niveau de la licence alors que la proportion de l'ensemble des
maîtres auxiliaires est de 79,6 p . 100. Il faut en outre préciser que
la politique volontariste du ministère de l'éducation nationale
visant à favoriser le recrutement de professeurs titulaires (aug-
mentation du nombre des étudiants : création des I .U .F .M ., reva-
lorisation de la fonction enseignante notamment) devrait
conduire à réduire, dans un proche avenir, le besoin en maîtres
auxiliaires .

Enseignement privé (fonctionnement)

45176. - 8 juillet 1991 . - M. Jean-François Mattel attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la décision du Conseil d'Etat du 29 mars dernier
d'annuler partiellement la circulaire n° 85-103 du 13 mars 1985
relative aux crédits limitatifs imposés aux établissements d'ensei-
gnement privé . Il apparaît, dès lors, que le mode de calcul des
emplois nouveaux inscrits dans la loi de finances, fondé sur un
principe d'analogie avec les créations nettes d'emploi dans l'en-
seignement public, n'a plus lieu d'exister . Il lui demande donc
comment, désormais, sera déterminé le nombre d'emplois nou-
veaux attribués aux différentes académies.

En .;eignement privé (fonctionnement)

45183 . - 8 jt'il :et 1991 . - M. Marc Laffineur appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur l'annulation partielle par le Conseil d ' Etat de la circu-
laire no 85-103 du 13 mars 1985, relative aux crédits limitatifs

imposés au' établissements d'enseignement privé. Ainsi, le mode
de calcul des emplois nouveaux inscrits dans la loi de finances
fondé sur un principe d'analogie avec les créations nettes d'em-
plois dans l'enseignement public, n'a plus lieu d'exister . En
conséquence, il souhaiterais savoir comment sera désormais déter-
miné le nombre d'emplois nouveaux attribués aux différentes
académies .

Enseignement privé (fonctionnement)

45184 . - 8 juillet 1991 . - M. Roland Vuillaume appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur le fait que le Conseil d'Etat, dans sa séance du
29 mars 1991, a annulé partiellement la circulaire n° 85-6103 du
13 mars 1985 relative aux crédits limitatifs imposés aux établisse-
menin d'enseignement privés . Ainsi, le mode de calcul des
emplois nouveaux inscrits dans la loi de finances fondé sur un
principe d'analogie avec les créations nettes d'emplois dans l'en-
seignement public n'a plus lieu d'exister. Il lui demande com-
ment sera désormais déterminé le nombre d'emplois nouveaux
attribués aux différentes académies.

Enseignement privé (fonctionnement)

45366 . - 8 juillet 1991 . - Mme Elisabeth Hubert appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la séance du Conseil d'Etat du 29 mars 1991 . Au
cours de cette dernière, il a annulé partiellement la circulaire
n° 85-103 du 13 mars 1985, relative aux crédits !imitatifs imposés
aux établissements d'enseignement privés . Ainsi, le mode de
calcul des emplois nouveaux inscrits dans la loi de finances,
fondé sur un principe d'analogie avec les créations nettes d'em-
plois dans l'enseignement public, n'a plus lieu d'exister . Elle lui
demande de faire savoir quels seront désormais les critères
retenus pour déterminer le nombre d'emplois nouveaux attribués
aux différentes académies.

Enseignement privé (fonctionnement)

45373. - 8 juillet 1991 . - M. Bernard Pons appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur le fait que le Conseil d'Etat, dans sa séance du 29 mars 1991,
a annulé partiellement la circulaire n° 85-6103 du 13 mars 1985
relative aux crédits limitatifs imposés aux établissements d'ensei--
gnement privés . Ainsi, le mode de calcul des emplois nouveaux
Inscrits dans la loi de finances fondé sur un principe d'analogie
avec les créations nettes d'emplois dans l'enseignement public n'a
plus lieu d'exister . Il lui demande comment sera désormais déter-
miné le nombre d'emplois nouveaux attribués aux différentes
académies.

Réponse. - Le Conseil d'Etat, par l'arrêt « Syndicat national de
l'enseignement chrétien C .F.T.C . et autres » du 12 avril 1991, a
annulé le deuxième alinéa du paragraphe I-1 de la circulaire
n° 85-103 du 13 mars 1985 du ministre de l'éducation nationale
précisant que le mode de calcul des crédits affectés à la rémuné-
ration des personnels enseignants des établissements d'enseigne-
ment privés « est fondé sur un principe d'analogie de traitement
avec les créations nettes d'emplois dans l'enseignement public ».
La Haute Assemblée a estimé en effet que la référence aux créa-
tions nettes d'emplois ia,, l'enseignement public ajoutait un cri-
tère qui ne figure pas i l'article 119-I de la loi de finances pour
1985 (no 84-1208 du 29 décembre 1984), aux termes duquel « le
montant des crédits affectés à la rémunération des personnels
enseignants des classes faisant l'objet d'un des contrats prévus
aux articles 4 et 5 de la loi n° 59-1557 du 31 décembre 1959
modifiee, au titre de leurs tâches d'enseignement, est ( .) fixé en
:onction des effectifs d'élèves accueillis et des types de formation
dispensés dans les établissements d'enseignement public et dans
les classes sous contrat des établissements d'enseignement privés,
et compte tenu des contraintes spécifiques auxquelles sont
soumis les établissements d'enseignement public du fait de condi-
tions démographiques sociales ou linguistiques particulières ».
Elle a estimé que le ministre ne pouvait, par la vole de la circu-
laire, créer une règle nouvelle . Pour autant, elle r i a pas
condamné, sur le fond, le mode de calcul appliqué par le
ministre de l'éducation nationale pour déterminer chaque année,
dans le cadre de la préparation de la loi de finances, ainsi que le
prévoit l'article 119-I de la loi du 29 décembre 1984 précitée, les
moyens nouveaux dévolus, sous forme de contrats, aux établisse-
ments d'enseignement peur la rémunération des maîtres, qui
consiste à prendre en compte la proportion des effectifs d'élèves
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accueillis dans les établis-: :m ts d'enseignement privés par rap-
port à ceux accueillis dans tes ( .a4lissements publics à rapporter
cette proportion aux moyens nouveaux, exprimés en emplois et
en crédits, créés en faveur des établissements publics . Il n'a d'ail-
leurs jamais été sérieusement avancé que le mode de calcul uti-
lisé ait été générateur d ' iniquités.

Enseignement supérieur : personnel (maîtres de conférences)

45178. - 8 juillet 199E - M . André Delattre souhaiterait
entretenir M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la situation des agrégés et certifiés titularisés maîtres de
conférences entre 1984 et 1989 quant à leur carrière profession-
nelle . Jusqu'à 1984 les agrégés et certifiés étaient titularisés dans
l'enseignement supérieur par reclassement à la 2e (voire la
I re) classe du corps des maîtres-assistants à un échelon corres-
pondant à l'indice qu'ils détenaient dans leur ancien corps avec
maintien de l'ancienneté. Les décrets du 6 juin 1984 et du
26 avril 1985, en interdisant l'accès direct à la première classe du
nouveau corps des maîtres de conférences, n'ont laissé que la
2 e classe ouverte à la titularisation . Ainsi la promotion de ceux
qui détenaient dans leur ancien corps un indice supérieur à celui
correspondant à l'échelon le plus élevé de la 2 e classe a entraîné
dans les faits un double blocage. Cette dégradation concernait
leur salaire car, reclassés à in indice inférieur, les promus
conservaient à titre personne leur indice d'origine avec une
indemnité compensatrice évitant l'amputation de leur salaire
d'agrégé ou de certifié et le blocage de leur carrière se concréti-
sait par le reclassement dans le dernier échelon de leur nouveau
corps sans perspective d'évolution. Pour remédier à cette ano-
malie, le décret du 28 septembre 1989 a rétabli la procédure de
titularisation antérieure à 1984 . Si cela a évité la dégradation de
situation des nouveux promus, par contre les titulansés de l'en-
seignement supérieur au mauvais moment subissent encore cette
erreur . En effet, ils accusent un retard de carrière même avec une
promotion en première classe par rapport à leurs collègues
agrégés ou certifiés qui, ayant la même ancienneté au même
échelon en octobre 1984, ont poursuivi leur carrière sans titulari-
sation dans le supérieur ou avec une nomination à compter d'oc-
tobre 1989 . 11 lui demande si un projet législatif autorisant pour
des raisons d'équité les enseignants titulaires nommés maîtres de
conférences entre 1984 et 1989 à bénéficier d'un report de nomi-
nation à la date du l et octobre 1989 assorti d'une dispense de
stage est envisagé ou si d'autres mesures sont à l'étude.

Enseignement supérieur : personnel (maîtres de conférences)

45361 . - 8 juillet 1991 . - M. Pierre Mauroy appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la situation de certains maîtres de conférences de l'uni-
versité . En effet, les décrets des 6 juin 1984 et 26 avril 1985 ont
remplacé le corps de maître-assistant par celui de maître de
conférences en intégrant les agrégés et les certifiés dans la
deuxième classe de ce nouveau corps, avec attribution d'une
indemnité compensatrice lorsque leur indice de départ s'avérait
supérieur à l'échelon maximum de celle-ci. Ces décrets ont donc
eu pour conséquence de faire perdre aux agrégés et certifiés le
bénéfice de l'ancienneté acquise et de bloquer leur carrière dès
lors qu'ils étaient nommés au dernier échelon de la deuxième
classe . Depuis lors un décret du 28 septembre 1985 a rétabli la
situation antérieure à 1984 permettant aux agrégés et certifiés
concernés de conserver leur échelon indiciaire acquis au moment
de leur titularisation. Il s'ensuit, en dépit de certains aménage-
ments, qu'un nombre non négligeable de maîtres de conférences
(ceux titularisés pendant la période 1984-1989) subissent un réel
préjudice . Aussi, il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour faciliter la reconstitution de carrière des maîtres de
conférences concernés.

Réponse. - Le décret ne 89-707 du 28 septembre 1989 modifie
les dispositions du décret n o 85 . 465 du 26 avril 1985 et permet
désormais aux enseignants appartenant aux corps du second
degré d'être classés à la date de leur entrée en fonctions dans le
corps des maîtres de conférences, directement à la I fe classe
lorsque leur indice antérieur le permet . Cette nouvelle disposition
n'ayant pas d'effet rétroactif ne peut s'appliquer aux maîtres de
conférences recrutés et titularisés avant le l er octobre 1989.
Cependant, pour pallier cette impossibilité, différentes mesures
ont été prévues afin de réduire au maximum l'écart entre les
situations administratives lors des changements de corps . En pre-
mier lieu, le quatrième alinéa de l 'article 3 du décret du
25 avril 1985 prévoyait déjà qu'un maître de conférences classé à
un échelon doté d'un indice inférieur à celui qu'il détenait précé-
demment conserve . à titre personnel, le bénéfice de son Indice

antérieur jusqu'à ce qu'il atteigne dans son nouveau corps un
indice au moins égal . En second lieu, une nouvelle disposition
contenue dans l'article 8-1 du décret du 28 septembre 1989
permet désormais, lors de la promotion à la li e classe, d'être
classé à un échelon comportant un indice de rémunération égal,
ou, à défaut, immédiatement supérieur au traitement qui avait été
maintenu à titre personnel, ce qui permettra de réduire, au
maximum, le retard en avancement . Cette mesure traduit le souci
de l'administration d'atténuer la différence de traitement pouvant
résulter de la mise en place de nouvelles règles plus favorables
pour les enseignants recrutés ou titularisés posténeurement à la
date d'effet du décret n° 89-707 du 28 septembre 1989.

Enseignement privé (personnel)

45181 . - 8 juillet 1991 . - M. Roland Vuillaume appelle l'at-
tention de M . ie ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur le fait que le précédent secrétaire d'Etat à l'ensei-
gnement technique, !ors de la première séance du 17 avril 1991,
annonçait une discussion ouverte avec le ministère de l'éducation
nationale relative à la prise en charge des directeurs d'écoles
privées. II semblerait qu'aucune concertation n'ait encore eu lieu
rivées.

sujet, alors que les 6 500 directeurs des écoles privées atten-
dent toujours indemnités et décharges dont bénéficient leurs col-
lègues du public . Il lui demande si un calendrier est prévu pour
que cette concertation puisse avoir lieu.

Enseignement privé (personnel)

45182. - 8 juillet 1991 . - M. Marc Laffineur appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur le retard pris par la discussion ouverte avec l'adminis-
tration ae l'éducation nationale relative à la prise en charge des
directeurs d'écoles privées qui ne bénéficient pas des indemnités
et décharges que connaissent leurs collègues du secteur public.
En conséquence, il souhaiterait savoir ce qu'il envisage pour
remédier à cela .

Enseignement privé (personnel)

45367. - 8 juillet 1991 . - M. Jean-Marc Nesme demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
quelles mesures il compte mettre en oeuvre pour améliorer les
indemnités et décharges de service des directeurs des écoles
privées .

Enseignement privé (personnel)

45368 . - 8 juillet 1991 . - Mme Elisabeth Hubert appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la situation des directeurs d'écoles privées . Le
17 avril dernier, M . le secrétaire d'Etat à l'enseignement tech-
nique annonçait une discussion avec votre administration relative
à la prise en charge des directeurs d'écoles privées . Or, à ce jour,
aucune concertation n'a eu lieu sur ce sujet alors que 6 500 direc-
teurs attendent toujours indemnités et décharges dont bénéficient
leurs collègues du public . Elle lui demande quand va enfin
débuter la concertation sur ce thème.

Enseignement privé (personnel)

45376. - 8 juillet 1991 . - M. Bernard Pons appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur le fait que le précédent secrétaire d'Etat à l'enseignement
technique, lors de la première séance du 17 avril 1991, annonçait
une discussion ouverte avec le sninistére de l'éducation nationale
relative à la prise en charge des directeurs d'écoles privées . ?f
semblerait qu'aucune concertation n'ait encore eu lieu à ce sujet,
alors que les 6 500 directeurs des écoles privées attendent tou-
jours indemnités et décharges dont bénéficient leurs collègues du
public . Il lui demande sr un calendrier est prévu que cette
concertation puisse avoir lieu . '

Réponse. - Aux termes de la loi n° 59-1557 du
31 décembre 1939 modifiée, seule la rémunération des maîtres
qui assurent un service d'enseignement dans une classe sous
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contrat est prévue . Ce principe a Etc réaffirmé par le Conseil
d'Etat qui, dans son avis du 23 janvier 1990, a estimé qu'en l'état
actuel du droit les avantages financiers et les décharges de ser-
vice liés à la direction d 'une école publique ne pouvaient être
étendus aux maîtres contractuels ou agréés qui assurent la direc-
tion d'une école privée sous contrat. Ceux-ci ne peuvent bénéfi-
cier que d'un assouplissement des conditions d 'octroi des
contrats ou des agréments : en application des décrets n e 78-249
et n° 78-250 du 8 mars 1978, ils sont en effet autorisés à accom-
plir un service d'enseignement inférieur au demi-service normale-
ment exigible tout en conservant, dans tous les cas, la qualité de
contractuel ou d'agréé . Toutefois, une étude a été entreprise pour
déterminer, compte tenu du cadre législatif existant, dans quelle
mesure et selon quelles modalités les fonctions de directeur
étaient susceptibles d'être prises en charge.

Enseignement privé (personnel)

45550. - 15 juillet 1991 . - M. Edouard Landrain interroge
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, au
sujet de la revalorisation de la fonction enseignante . Un relevé,
signé le 31 mars, devait prendre effet aux mêmes dates que pour
les dospositions prises en faveur des enseignants fonctionnaires.
Or le S .N.E .C . - C .F.T.C ., principal signataire de ce relevé, me
signale qu'aucune mesure essentielle n'est effective à ce jour
l'accès aux échelles hors classe annoncé pour septembre 1989 et
septembre 1990 ; l'intégration dans l'échelle des certifiés
annoncée pour septembre 1989 ; l'accès des instituteurs à
l'échelle des professeurs des écoles prévu en septembre dernier
le tableau d'avancement PLP I-PLP 2 annoncé en sep-
tembre 1990 les mesures indemnitaires fixées en septembre 1990
dont aucun décret d'application n'a encore vu le jour. Ces
retards qui pénalisent les seuls maîtres contractuels ou agréés
conduisent à s'interroger sur la volonté du ministère de respecter
les engagements qu'il a pris . I1 aimerait connaître les intentions
du Gouvernement sur ce point.

Enseignement privé (personnel)

45554. - 15 juillet 1991 . -- 1''Y . Michel Voisin appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la situation de l'enseignement privé . ïl lui rappelle que
le 31 mars 1989 il avait signé, avec les syndicats de l'enseigne-
ment privé, un relevé de conclusions sur la revalorisation de la
fonction enseignante qui devait prendre effet aux mêmes dates
que pour les dispositions prises en faveur des enseignants fonc-
ttcnnaires . Or, le S .N.E .C .-C .F.T.C ., principal signataire de ce
relevé, lui signale qu'aucune mesure essentielle n'est effective à
ce jour : l'accès aux échelles hors-classes annoncé pour sep-
tembre 1989 et septembre 1990 ; l'intégration dans l'échelle des
certifiés annoncée pour septembre 1989 ; l'accès des instituteurs à
l'échelle des professeurs des écoles prévu en septembre dernier
le tableau d'avancement P .L.P 1-P .L .P 2 annoncé en sep-
tembre 1990 ; les mesures indemnitaires fixées en septembre 1990
dont aucun décret d'application n'a encore vu le jour . Il insiste
sur le fait que ces retards, qui pénalisent les seuls maîtres
contractuels ou agréés conduisent à s'interroger sur la volonté
effective de monsieur le ministre d'Etat de respecter les engage-
ments pris .

Enseignement privé (personnel)

45751 . - 15 juillet 1991 . •- M. Serge Charles attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur la revalorisation de !a fonction enseignante. A plusieurs
reprises, il a été indiqué qu'un relevé des conclusions sur la reva-
lorisation de la fonction enseignante avait été adopté avec les
syndicats de l'enseignement privé . Ce relevé, signé le
31 mars 1989, devait prendre effet aux mêmes dates que pour
l'application des dispositions prises en faveur des enseignants du
public. Or il semblerait qu'aucune mesure essentielle ne soit
effective à ce jour : l'accès aux échelles hors classes annoncé
pour les mois de septembre 1989 et 1990 ; l'accès des instituteurs
à l'échelle des certifiés annoncé peur septembre 1989 et 1990
l'intégration dans l'échelle des certifiés annoncée pour sep-
tembre 1989 ; l'accès des institutéurs à l'échelle des professeurs
des écoles prévu à la même date le tableau d'avancement
P.L, t - P .L . 2 annoncé à la rentrée scolaire 1990 ; les mesures
indemnitaires fixées en septembre 1990 dont aucun décret d'ap-
plication n'est encore paru . Ces retards pénalisent les maîtres

contractuels et agréés qui s 'interrogent véritablement sur la
volonté du Gouvernement de respecter les engagements pris.
C'est pourquoi il lui demande dans quel délai il compte prendre
les mesures d'harmonisation nécessaires afin de ne pas sanc-
tionner les enseignants du privé.

Enseignement privé (personnel)

45758 . - 15 juillet 1991 . - M. Charles Ehrmann demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
bien vouloir lui préciser où en est la revalorisation de la fonction
enseignante dans le privé, telle qu'elle résulte d'un relevé de
conclusions qu'il a signé avec les syndicats de l'enseignement
privé.

Réponse. - La loi n o 59 . 1557 du 31 décembre 1959 modifiée
indique dans son article 15 que « les règles générales qui déter-
minent les conditions de service et de cessation d'activité des
maîtres titulaires de l'enseignement public, ainsi que les mesures
sociales et les possibilités de formation dont ils bénéficient, sont
applicables également et simultanément aux maîtres justifiant du
même niveau de formation, habilités par agrément ou par contrat
à exercer leurs fonctions dans des établissements d'enseignement
privés liés à l'Etat par contrat. Ces maîtres bénéficient également
des mesures de promotion et d'avancement prises en faveur des
maîtres de l'enseignement public » . Cette disposition a été appli-
quée avec la plus grande diligence par le ministère de l'éducation
nationale, mais la mise en oeuvre pratique implique des délais
dus à la lourdeur de la procédure imposée par ledit article 15 . En
effet, les mesures générales concernant les maîtres des établisse-
ments d'enseignement privés sont prises par décret en conseil des
ministres . Les textes transposant aux maîtres des établissements
privés les dispositions statutaires nouvelles applicables aux ensei-
gnants publics sont soumis au Conseil supérieur de l'éducation
dès que le projet de décret public correspondant a été examiné
par les instances compétentes - Conseil supérieur de l'éducation
et, éventuellement, Conseil d'Etat - et peut donc être considéré
comme une version définitive . Cette procédure induit donc un
délai inévitable que l'administration vise à réduire au minimum
entre la parution d'un texte concernant les enseignants publics et
sa transposition aux maîtres des établissements privés . L'arrêté du
4 septembre 1990 fixant les contingents hors-classe a été publié
au Journal officiel du 11 septembre 1990 . La transposition de l'in-
tégration dans le corps des certifiés et assimilés a fait l'objet dri
décret n° 90-1003 du 7 novembre 1990 fixant les conditions exep-
tionnelles d'accès des maîtres des établissements d'enseignement
privés sous contrat aux échelles de rémunération des professeurs
certifiés, des professeurs d'éducation physique et sportive et des
professeurs de lycée profe"nnnel du 2 e grade, décret paru au
Journal .officiel du 11 novera.ore 1990 . Le décret transposant l'inté-
gration des instituteurs dans le corps des professeurs des écoles a
été publié au Journal officiel du 27 février et porte les références
n° 91-202 du 25 février 1991 . Il en va de même pour le décret
relatif à la mesure sociale d'accès aux échelles d'adjoints d'ensei-
gnement et de professeurs de lycée professionnel du premier
grade pour certains maîtres auxiliaires des catégories III, IV et II
pour ce qui concerne l'éducation physique et sportive, qui porte
le numéro 91-203 en date du 25 févner 1991 . Le projet de décret'
transposant le congé de mobilité est actuellement soumis à la
concertation interministérielle (budget, fonction publique) . En
tout état de cause, cette mesure ne prendra effet qu'au l er sep-
tembre 1991 . S'agissant de l'indemnité de sujétions spéciales, les
textes font l'objet de discussions avec le ministre délégué au
budget, en vue de déterminer les critères qu'il convient dl' retenir
pour l'attribution de cette indemnité, suite à la révision des cri-
tères intervenue dans l'enseignement public et conduisant à l'oc-
troi de l'avantage en cause aux seuls enseignants, personnels de
direction et d'éducation exerçant dans les zones d'éducation prio-
ritaires . Pour ce qui est de l'indemnité pour activités péri-
éducatives, le décret créant cette indemnité et l'arrêté en pré-
voyant le taux sont actuellement en cours de publication.

FAMILLE, PERSONNES AGÉES ET RAPATRIÉS

Personnes âgées (établissements d'accueil)

36108 . - 26 novembre 1990. - M. René Rouquet attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur !es problèmes des établissements d'accueil pour per-
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sonnes âgées médicalisés . Les forfaits soins pour 1990 ont fait
l'objet d r u pe revalorisation importante (A- 6,6 p . 100) et l ' attribu-
tion d'une enveloppe de 350 millions de francs consacrée à l'ex-
tension des sections de cure médicale et à la création de places
de services de soins infirmiers à domicile a été appréciée . Mal-
heureusement, les besoins de financement des établissements
d'accueil pour personnes âgées sont très importants pour faire
face à l'augmentation des moyens nécessaires pour la price en
charge des personnes û autonomie très réduite . II souhaite savoir
si une notable augmentation du montant des forfaits soins, à
hauteur d'env iron 20 francs pour les soins courants et de
125 francs pour les sections de cure médicale, est envisageable
dès 1991 . D'autre part, l'attribution de crédits régionalisés hors
redéploiement sera-t-elle reconduite pour 1991 7 Dans l'affirma-
tive, sera-t-elle quasi exclusivement réservée aux transformations
d'hospices, notamment pour la création de lits de long séjour,
comme cela semble avoir été le cas dans de nombreuses régions ?

Réponse . - Il est précisé à l'honorable parlementaire que les
forfaits soins applicables aux sections de cure médicale ont
connu depuis deux ans une progression sensiblement supérieure
à celle du secteur médico-social : 6,6 p . 100 de plus en 1990,
6,2 p . 100 en 1991 contre 3,9 p . 100 et 3,3 p . 100 dans ce dernier
secteur . Pour 1991, cette augmentation doit permettre notamment
le renforcement du personnel soignant destiné à la prise en
charge des personnes à autonomie très réduite . Par ailleurs, le
gouvernement, conscient de l'importance des besoins des per-
sonnes âg,ées dépendantes . a décidé d'accélérer la médicalisation
des établissements et de promouvoir la création des services de
soins à domicile . Dans ce but 45 000 places seront créées en
trois ans, financées respectivement par redéploiement des moyens
et par une enveloppe complémentaire nationale de 1,5 milliard
de l'assurance maladie se décomposant ainsi : une enveloppe
déconcentrée régionale destinée à financer la création de places
en service de soins infirmiers à domicile (S .I .A.D.) et en section
de cure médicale dans les maisons de retraite, les logements-
foyers et les hospices (section de cure médicale) ; une enveloppe
nationale destinée à accompagner, dans certaines régions, la
transformation des hospices (en maison de retraite avec section
de cure médicale ou en centres de long séjour) et la mise en
place de contrats d'objectifs.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

36321 . - 3 décembre 1990 . - M. Jean-François Mattes attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur l'évolution démographique observée depuis quelques
années et qui va dans le sens d'un accroissement de l'espérance
de vie . Avec cette évolution, se pose aujourd'hui et se posera de
façon de plus en plus cruciale le problème de la dépendance des
personnes âgées . Les propositions faites en conseil des ministres
le 7 novembre dernier lui paraissent aller dans le bon sens . Il lui
demande, cependant, de bien vouloir lui préciser si les solutions
évoquées s'inscrivent dans le cadre de la solidarité nationale, au
même titre que le risque maladie ou maternité, ou si d'autres
modalités sont envisagées quant à la prise en charge de ces
risques . - Question transmise d M. le secrétaire d'Etat à la famille,
aux personnes âgées et aux rapatriés.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

41105 . - 25 mars 1991 . - M. Léonce Deprez demande à
Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées
de lui préciser la nature, les perspectives et les échéances des
travaux confiés à une commission du plan, tendant à la création
d'un « fonds de soutien et d'accompagnement à l'ensemble des
activités conduites au profit des personnes âgées dépendantes »
comme elle l'avait annoncé à l'issue du conseil des ministres, le
4 novembre 1990, indiquant que la commission précitée devait
définir le rôle et les conditions de financement et d'intervention
de ce futur fonds.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

41139. - 15 avril 1991 . - M. Francisque Pet-rut demande à
Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées
de bien vouloir lui préciser la nature, les perspectives et les
échéances des travaux confiés à une commission du Plan, tendant

à créer un fonds de soutien et d'accompagnement à l'ensemble
des activités conduites au profit des personnes âgées dépen-
dantes, comme elle l'avait annoncé à !'issus du conseil des
ministres, le 4 novembre 1990, indiquant que !a commission pré-
citée devait définir le rôle et les conditions de financement et
d'intervention de ce futur fonds.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

41986 . - 22 avril 1991 . - M . Jean-Jacques Weber demande à
Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées
si les travaux de la commission tendant à créer un fonds de sou-
tien et d'accompagnement aux activités conduites au profit des
personnes âgées dépendantes intégreront ou non les réflexions,
travaux et initiatives des départements, en charge de l'héberge-
ment des personnes âgées et qui ont, pour la plupart d'entre eux,
acquis à travers leurs propres structures une large expérience de
ces problèmes.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

41989 . - 22 avril 1991 . - M . Jean-Jacques Weber demande à
Mme le secrétaire d'Etsit à la famille et aux personnes âgées
de bien vouloir lui préciser la nature, les perspectives et les
échéances des travaux confiés à une commission du Plan, tendant
à créer un fond de soutien et d'accompagnement à l'ensemble
des activités conduites au profit des personnes âgées dépen-
dantes, comme elle l'avait annoncé à l'issue du conseil des
ministres, le 4 novembre 1990, indiquant que la commission pré-
citée devait définir le rôle et les conditions de financement et
d'intervention de ce futur fonds.

Réponse. - Dans le but d'adapter notre système de prise en
charge de la dépendance des personnes âgées, dont le nombre est
en accroissement régulier, une commission réunie auprès du com-
missariat général au plan a été chargée de proposer les réforrr..es
à apporter au dispositif actuel dans le but de satisfaire, dans de
meilleures conditions, les besoins de maîtriser l'évolution des
dépenses et d'inciter à une utilisation optimale des ressources de
toutes natures, y compris celles que peuvent fournir les solida-
rités familiales ou de voisinage . Cette commission, dont les tra-
vaux me seront remis dans le courant du mois de septembre,
devra proposer différents scénarios visant à mieux articuler et à
rationaliser les dispositifs existants, mais aussi à développer des
approches nouvelles. La création éventuelle d'un système spéci-
fique de prise en charge de la dépendance, qui est une des hypo-
thèses envisageables, devre s'articuler avec ce qui fonctionne
déjà, ce qui n'exclut pas un réaménagement profond . Sur la base
de ces travaux et de ceux de la mission d'information parlemen-
taire que l'Assemblée nationale a constituée, le secrétaire d'Etat à
la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés, en liaison avec
le ministre des affaires sociales et de l'intégration, proposera au
Gouvernement les dispositions à soumettre le cas échéant au Par-
lement .

Professions sociales (aides à domicile)

36423. - 3 décembre 1990 . - M . Jean-Pierre Philibert attire
l'attention de Messe le secrétaire d'Etat à la famille et aux
personnes âgées sur la juste inquiétude ressentie par l'union
nationale des associations familiales et les fédérations nationales
des associations d'aide à domicile qui la compose sur le devenir
des services d'aide aux familles à court terme . En effet, les diffé-
rents points d'alerte portent sur les secteurs suivant : la non-
reconnaissance du prix de revient horaire réel des services qui
accumulent, dans le contexte actuel, des déficits non négli-
geables ; facteur qui risque, à terme, d'aboutir à la fermeture des
services dans les prochains mois ; le secteur de l'aide à domicile
est créateur d'emplois, pourtant, en 1990, on comptabilise la dis-
parition de 250 postes, ce qui génère indubitablement un recul de
la politique familiale ; les familles dont la situation économique
et sociale est de plus en plus précaire ont besoin d'accompagne-
ment, de soutien et d'aide, d'où des interventions qui nécessitent
de plus tn plus de temps de concertation et d'évaluation avec les
autres travailleurs sociaux . Il lui demande, en conséquence, le..
mesures qu'il entend prendre sur ces différents points.
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Professions sociales (aides à domicile)

36934 . - 10 décembre 1990. - M. André Lajolule appelle l ' at-
tention de Mme le merétalre d'Etat à la famille et aux per-
sonnes âgées sur les revendications légitimes des associations
familiales de l'Aliier pour le fonctionnement de ! ' aide à domicile
aux familles. Des services d'aide à domicile sont menacés par les
déficits qu'entraînent les prix plafonds fixés par la C .N .A .F . pour
calculer la prestation . Ces services sont créateurs d'emplois
(!0000 en France) et proposent un réseau de soutien et d'aide à
des milliers de familles en difficultés (120 000 en France) complé-
mentaires des actions de l'Etat et des collectivités en concertation
avec les travailleurs sociaux . L'aide à domicile réclame un déve-
loppement et des moyens supplémentaires pour maintenir les
interventions en rapport avec les engagements . Les efforts budgé-
taires attendus demandent qu'il lui précise les mesures en ce
sens .

Professions sociales (aides d domicile)

37404 . - 24 décembre 1990 . - M. Gautier Audinot attire l'at-
tention de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnes figées sur les inquiétudes exprimées par les associations
d'aide à domicile quant au devenir des services d'aides aux
familles . Face à la non-reconnaissance des coûts réels de fonc-
tionnement de ces services et aux difficultés financières qui en
découlent, les associations précitées et plus particulièrement
celles du département de la Somme demandent un accroissement
des moyens des organismes financeurs, la reconnaissance des
coûts de fonctionnement et l'élargissement des critères d'accès
aux services (âge des enfants/ressources des ménages) . Sachant
que les familles dont la situation sociale est de plus en plus pré-
caire ont nécessairement besoin d'accompagnement, d'aide et de
soutien, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures
urgentes et concrètes que compte prendre son ministère pour per-
mettre à ces associations méritantes de mener à bien leur action.

Professions sociales (aides d domicile)

37891 . - 14 janvier 1991 . - M. Michel Destot attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes
âgées sur l'avenir de l'aide à. domicile aux familles . Les services
d'aide à domicile se trouvent en effet dans une situation diffi-
cile : les financeurs prenant en compte le prix plafond fixé par la
C .N .A .F. qui sert de référence au calcul de la prestation de ser-
vice, chaque heure travaillée entraîne un déficit horaire . De ce
fait, en 1990, 250 emplois ont disparu dans le secteur de l'aide à
domicile . Or cette aide semble correspondre à un véritable besoin
dans le cadre de la prévention, de l'accompagnement et du sou-
tien aux familles dans une situation précaire : 120000 familles en
bénéficient aujourd'hui . Il lui demande donc s'il envisage de
prendre des mesures pour un meilleur fonctionnement de ces ser-
vices, telles que l'allégement des pratiques administratives, l'har-
monisation des critères d'aces et la reconnaissance des coûts
réels de fontionnement.

Professions sociales (aides à domicile)

38199 . - 21 janvier 1991 . - M. Jacques Rimbault fait part à
Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées
de l'inquiétude partagée par les mouvements familiaux, les asso-
ciations d'aide à domicile quant au devenir des services d'aide
aux familles à court terme . Les difficultés sont la conséquence,
d'une part, de la non-reconnaissance du prix du revient horaire
réel des services qui provoque des déficits nuisibles au fonction-
nement des services . D'autre part, la disparition d'emplois de tra-
vailleuses familiales sans création d'emploi d'aides aux familles
crée là encdre un déficit de 250 postes . Or une situation écono-
mique et sociale de plus en plus précaire pour un nombre gran-
dissant de familles exige de répondre à des besoins complexes
particuliers . L'aide à domicile est l'un des secteurs d'interventions
les plus importants. Il lui demande que des mesures concrètes
permettent le maintien et le développement de l'aide à domicile
par ces associations, par l'attribution de crédits supplémentaires à
la C.N.A.F„ leur reconnaissance dans les budgets des conseils
généraux ainsi que l'allégement des pratiques administratives et
l'harmonisation des critères d'accès à ce service .

Professions sociales (aides à domicile))

38873 . - 4 février 1991 . - M . Henri Bayard appelle l ' attention
de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes
âgées sur les inquiétudes exprimées par les associations fami-
liales et d ' aide à domicile sur le devenir des services d ' aide aux
familles . Les problèmes portant sur la non-reconnaissance du
prix de revient horaire réel des services, les services accumulant
dans ce contexte des déficits importants . Par ailleurs, de nom-
breux emplois de trr.vailleuse familiale ont disparu en 1989
et 1990 alors que de plus en plus de familles, dont la situation
économique et sociale est précaire, ont besoin d'accompagne-
ment, de soutien et d'aide. Il est nécessaire que la politique fami-
liale intègre toute la dimension de l'aide à domicile et il lui
demande en__ conséquence si des mesures comme l'attribution de
crédits supplémentaires à la C .N .A .F. pour permettre la revalori-
sation du prix plafond, l'harmonisation des critères d'accès aux
services d'aide et la reconnaissance des coûts réels de fonctionne-
ment peuvent être envisagées afin de développer une politique
dynamique et novatrice de l'aide à domicile.

Professions sociales (aides à domicile)

39091 . - 11 février 1991 . - M. Pascal Clément attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnes figées sur les difficultés financières que rencontrent les
services d'aide à domicile aux familles . Ces services, qui sont
amenés à se développer de plus en plus, ne serait-ce qu'en raison
de la réduction drastique des durées d'hospitalisation, de l'aug-
mentation du nombre d'attributaires du R.M .1 ., de l'accroisse-
ment du nombre de familles qui éclatent, subissent une régres-
sion certaine due à la suppression de postes d'aides ménagères
ou de travailleuses familiales par les associations-employeurs qui
ne peuvent plus faire face aux charges salariales . En effet, les
financeurs prennent en compte le prix plafond fixé par
la C .N .A.F. qui n'est maintenant absolument plus adapté à la
réalité puisqu'il est de 29,22 francs pour une heure de travail-
leuse familiale et 21,60 francs pour une heure d'aide ménagère
alors que le coût de revient horaire réel est respectivement de
133 francs et 88,30 francs . Afin de rémédier à cette situation et
de permettre la poursuite d'une véritable politique familiale, il lui
demande de bien vouloir envisager une attribution de crédits
supplémentaires à la C .N .A.F.

Professions sociales (aides à domicile)

39321 . - 18 février 1991 . - M . André Duroméa attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnes âgées sur le devenir de l'aide à domicile aux familles . Il
l'informe que les associations gestionnaires s'inquiètent grande-
ment des graves difficultés rencontrées par leurs services et des
conséquences dommageables pour nombre de familles suite aux
nouvelles charges financières qui pourraient s'en suivre si ces
associations venaient à disparaître ou à réduire leurs services . En
effet, il souligne que la non-reconnaissance du prix de revient
horaire réel des services entraîne un déficit horaire et donc des
déficits globaux non négligeables . Il lui rappelle que 118 emplois
de travailleuses familiales ont déjà été supprimés en 1989 et 250
en 1990. Regrettant profondément que la politique familiale n'in-
tègre pas toute la dimension « aide à domicile » et pourrait ainsi
priver 120 000 familles de toute aide, il lui demande ce qu'il
compte faire en ce domaine, notamment pour donner les moyens
de développer ce type de service.

Professions sociales (aides à domicile)

39322 . - 18 février 1991. - M . Daniel Goulet appelle l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnes âgées sur l'avenir de l'aide à domicile aux familles.
L'Union nationale des associations familiales et les fédérations
nationales des associations d'aide à domicile s'interrogent aujour-
d'hui sur le devenir des services d'aide aux familles à court
terme . En effet, malgré la reconnaissance par les financiers et les
différents partenaires sociaux de la nécessité des interventions de
travailleuses familiales et d'aides ménagères aux familles, ces ser-
vices éprouvent de graves difficultés économiques . Ces organisa-
tions souhaitent : 1G un accroissement du budget de la Caisse
nationale des allocations familiales (principal financeur des ser-
vices) ; 2. la reconnaissance des coûts réels de fonctionnement ;
3 . l'harmonisation des critères d'accès aux services d'aide à
dotnicile pour les familles ; 4. et enfin une meilleure intégration
de l'aide à domicile dans la politique familiale . Est-il nécessaire
de souligner davantage le rôle indispensable et majeur que tien-
nent les multiples associations dans nos départements souvent
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démunis, notamment dans nos régions rurales où les besoins sont
grands eti matière d'assistance spécifique au profit des familles.
II lui demande de bien vouloir lui faire connaître quelles mesures
il entend prendre afin d'éviter la disparition de ces services qui
répondent à des besoins d'accompagnement, de soutien et d'aide
pour des familles en situation difficile .

évolution qui va à l'encontre de la justice sociale et du nécessaire
redressement démographique de notre pays . - Question transmise
à M. le secrétaire d 'Etar à la famille, aux personnes âgées et aux
rapatriés.

Professions sociales (aides à domicile)

Professions sociales (aides à domicile)

39325. - 18 février 1991 . - M. Patrick 011ier appelle l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnes âgées sur la situation des services d'aide à domicile.
L'ensemble des fédérations nationales des associations d'aide à
domicile qui composent l'Union des associations familiales sont
inquiètes face à la non-reconnaissance du prix de revient horaire
réel des services, qui a pour principale conséquence l'accumula-
tion par les services de déficits . Par ailleurs, le secteur tertiaire
dont fait partie l'aide à domicile est créateur d'emplois, alors que
près de 400 emplois ont été supprimés en 1989 et 1990 dans cette
activité . Les besoins particuliers de l'aide à domicile aux familles
ne peuvent être exclus d'une politique globale d'action familiale
et sociale . Or la mise en place du R .M .I . a révélé de nouveaux
besoins et les interventions de plus en plus complexes nécessitent
concertation et évaluation avec les autres travailleurs sociaux . Il
lui demande donc s'il envisage une revalorisation du prix pla-
fond fixé par la C .N .A .T ., et donc de la prestation de service, et
les mesures qu'il entend annoncer pour rassurer l'ensemble des
professionnels de l'aide à domicile.

Professions sociales (aides à domicile)

39326. - 18 février 1991 . - M. Michel Lambert attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnes âgées sur la situation des services à domicile aux
familles . Il lui indique que dans le département de l'Orne les
associations gestionnaires de ce type de service se trouvent dans
une situation financière difficile en raison du décalage existant
entre le prix plafond horaire fixé par la C .N .A.F . et le prix de
revient horaire réel des services . Cette différence entraîne un
accroissement du déficit à chaque heure travaillée . Afin de favo-
riser le maintien du secteur de l'aide à domicile, qui est à l'évi-
dence un instrument indispensable aux familles et plus particuliè-
rement à celles qui se trouvent dans une situation précaire, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer si un réaménagement du
prix plafond horaire servant de référence au calcul de la presta-
tion de service lui parait envisageable dans un proche avenir.

Professions sociales (aides à domicile)

39329 . - 18 février 1991 . - M. Marcel Mocteur attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnes âgées sur l'avenir de l'aide à domicile aux familles.
Malgré la reconnaissance par les financiers et les partenaires
sociaux de la nécessité des interventions de travailleuses fami-
liales et/ou d'aides ménagères aux familles, les services se trou-
vent dans une situation difficile, et ce en dépit de leurs diffé-
rentes démarches . Les causes en sont la non-reconnaissance du
prix de revient horaire réel des services et la non-création d'em-
plois de travailleuses familiales alors qu'en 1990, 250 emplois ont
disparu. Pourtant les familles dont la situation économique et
sociale est de plus en plus précaire ont besoin d'accompagne-
ment, de soutien et d'aide . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre concernant ce problème
étant entendu que seule l'attribution de crédits supplémentaires à
la C.N.A .F . semblerait permettre la revalorisation du prix pla-
fond et donc de la prestation de service, par un accroissement du
budget « action sociale ».

Professions sociales (aides à domicile)

39465. - 18 février 1991 . - M . Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur l'aggravation du déséquilibre financier qui pèse sur les
associations d'aide aux familles à domicile, avec les consé-
quences qui en résultent par une remise en question de l'en-
semble de la politique familiale, mais aussi par de nouvelles sup-
pressions d'emplois . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui
préciser les mesures qu'il compte prendre pour remédier à une

39493 . - 18 février 1991 . - M. Francisque Perrut attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnes âgées sur l'aggravation du déséquilibre financier qui pèse
sur les associations d'aide aux familles à domicile, avec les
conséquences qui en résultent par une remise en question de l'en-
semble de la politique familiale, mais aussi par de na velles sup-
pressions d'emplois . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui
préciser les mesures qu'il compte prendre pour remédier à une
évolution qui va à l'encontre de la justice sociale et du nécessaire
redressement démographique de notre pays.

Professions sociales (aides à domicile)

39494. - 18 février 1991 . - M. Michel Voisin attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes
âgées sur l'aggravation du déséquilibre financier qui pèse sur les
associations d'aide aux familles à domicile, avec les consé-
quences qui en résultent par une remise en question de l'en-
semble de la politique familiale, mais aussi par de nouvelles sup-
pressions d'emplois. Aussi, lui demande-t-il de bien vouloir lui
préciser les mesures qu'il compte prendre pour remédier à une
évolution qui va à l'encontre de la justice sociale et du nécessaire
redressement démographique de notre pays.

Professions sociales (aides à domicile)

39723 . - 25 février 1991 . - M . Xavier Deniau appelle l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnes âgées sur les difficultés que rencontrent les services
d'aides aux familles . En effet, les pouvoirs publics ne reconnais-
sent pas le prix de revient réel des aides familiales . Cette situa-
tion entraîne pour les associations des déficits qui deviennent
insupportables . D'autre part, l'augmentation trop limitée des
crédits destinés aux associations d'aides aux familles provoque
des suppressions de postes d'aides familiales, ce qui nuit à l 'in-
térêt des familles. Or les interventions sont de plus en plus néces-
saires, les aides familiales doivent faire face à des problèmes
complexes : la maladie, la prévention, l'éducation, etc . Il lui
demande que soient ses des mesures concrètes permettant le
maintien et le développement de l'aide à domicile, en attribuant
des crédits supplémentaires à la Caisse nationale d'allocations
familiales, en demandant aux conseils généraux de reconnaître
les services d'aides à domicile aux familles dans leurs budgets et
en permettant réellement aux associations de fonctionner ainsi
qu'en simplifiant les pratiques administratives.

Professions sociales (aides à domicile)

40455 . - I I mars 1991 . - M . Jean Proriol attire l'attention de
Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées
sur les préoccupations exprimées par les associations d'aide à
domicile quant à l'avenir des services aux familles . En effet, les
coûts réels de fonctionnement de ces services ne sont pas pris en
compte, ce qui engendre des difficultés financières . Afin que ces
associations puissent mener à bien leur action auprès des
familles, il lui demande si elle envisage un accroissement des
moyens des organismes financeurs et la reconnaissance des coûts
de fonctionnement.

Professions sociales (aides à domic' ' -)

42259. - 22 avril 1991 . - M. Michel Terrot attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat à la famille e, aux personnes
âgées sur les vives préoccupations exprimées psi l'Union natio-
nale des associations familiales et les fédérati ons nationales des
associations d'aide à domicile quant au devenir, à court terme,
des services d'aide à domicile. Il lui appa' ait que seule une
double reconnaissance (celle du prix de revi :nt horaire réel du
service accompagné du budget correspondan t , ainsi que celle du
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service lui-rnéme, c ' est-à-dire de son utilité sociale et écono-
mique) serait de nature à enrayer une situation de crise risquant
d' aboutir à une regrettable disparition d ' un service très apprécié
par des familles se trouvant en situation de précarité croissante.
Compte tenu de ces éléments et de l ' impérieuse nécessité d'inté-
grer toute la dimension « aide à domicile » dans le cadre d'une
politique familiale plus volontaire, il lui demande quelles
mesures sont envisagées à cet effet par le Gouvernement.

Professions sociales (aides à domicile)

42392 . - 29 avril 1991 . - M. Jean-François Mattel attire l'at-
tention de Mme le secrétaire (Pain à la famille et aux per-
sonnes âgées sur les difficultés financières rencontrées par les
différents organismes gestionnaires de services d'aide à domicile.
Alors que le rôle des travailleuses familiales et des aides ména-
gères est reconnu par tous, 250 emplois ont disparu en 1990 et de
nombreux services sont sur le point de fermer . Ces difficultés
financières s'expliquent notamment par la non-reconnaissance du
prix de revient horaire réel des services, les financeurs prenant en
compte dans la plupart des cas le prix plafond fixé par la Caisse
nationa l e d'allocations familiales . Il l'alerte donc sur la nécessité
d'attribuer des crédits supplémentaires à la C .N .A .F . afin de per-
mettre une revalorisation du prix plafond et lui demande quelle
suite le Gouvernement entend donner à cette requête.

Réponse. - Les services d'aide à domicile représentent pour les
familles un soutien moral et matériel, contribuant ainsi de
manière non négligeable à la politique familiale, à laquelle le
Gouvernement est très attentif. Le financement de l'aide à domi-
cile est assuré à la fois par les départements, dans le cadre de la
protection maternelle et infantile et de l'aide sociale à l'enfance,
et essentiellement à hauteur de 83 p . 100, par les organismes de
sécurité sociale. La prise en charge de l'aide à domicile, par les
organismes de sécurité sociale, repose sur un double mécanisme :
sur la dotation Prestation de service du Fonds national d'action
sociale (F.N .A .S .) de la Caisse nationale d'allocations familiales ;
sur le budget d'action sociale de la C .N .A .M . et de chacune des
C.A .F . La participation, au titre de la prestation de service, est
dépendante de l'évolution des prix plafonds fixés au niveau
nationai . Les prix plafonds, indexés ces dernières années sur
l'évolution prévisionnelle des prix, ont été revalorisés de 3 p . 100
dans le cadre du budget du F.N.A .S . 1991 . Cette progression vise
à réduire l'écart existant entre les prix réels de fonctionnement
des services et les prix de remboursement . Il convient de noter,
par ailleurs, que le niveau d'intervention des C .A .F., dans le sec-
teur d'aide à domicile, est resté constant ces dernières années . Un
effort tout à fait particulier a été consenti par le Gouvernement
en 1991 pour soutenir l'action sociale familiale des C .A.F. qui
voient leurs dotations revalorisées et abondées par une mesure
exceptionnelle de 93,7 M .F.

Professions sociales (aides à domicile : Drôme)

37452 . - 2 n 'i décembre 1990 . - M. Gilbert Millet attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnes âgées sur le devenir des services d'aide aux familles . En
effet, en 1989, 118 emplois de travailleuses familiales ont disparu,
250 en 1990 et sans qu'il y ait eu une création d'emploi d'aides
aux familles dans la même proportion . Or, la situation des
familles en difficultés économiques et sociales qui ne cesse de
s'aggraver, nécessite davantage d'accompagnement et de soutien
impliquant l'action d'un personnel compétent ayant reçu une for-
mation reconnue et de qualité capable, en ouste, de mener une
action concertée avec les autres travailleurs sociaux . La situation
actuelle est donc préoccupante. Tel est le cas dans le départe-
ment de la Drôme où le conseil général et la caisse d'allocations
familiales ont dénoncé la convention avec les services des travail-
leuses familiales du département . Ler iea°ociations gestionnaires
des services sont par conséquent inquiètes et réclament : 10 l'at-
tribution de crédits supplémentaires à la C .N .A .F. permettant la
revalorisation du prix plafond et donc de la prestation de service
par un accroissement du budget « action sociale » ; 2 . la recon-
naissance par le conseii général de service d'aide à domicile avec
l'octroi de moyens adaptés aux véritables besoins ; 30 l'allège-
ment par les financeurs locaux des pratiques administratives, de
même que l'harmonisation des critères d'accès aux services et la
reconnaissance des coûts de fonctionnement . Partageant cette
inquiétude et soutenant ces légitimes propositions, il lui demande
donc quelles dispositions elle compte prendre pour y faire accès
et inscrire ainsi dans la voie du progrès et non de la régression la
politique d'aide aux familles de notre pays .

Professions sociales (aides à domicile)

37894 . - 14 janvier 1991 . - M. Albert Facon attire l ' attention
de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes
âgées sur la situation actuelle de l ' aide à domicile aux familles.
En effet, il a été alerté par la fédération départementale du Pas-
de-Calais, qui s'inquiète de l'avenir de l'aide à domicile aux
familles . En conséquence, il lui demande ce que son ministère
envisage en matière de : 1 0 prix de revient horaire réel ; 2 0 créa-
tion d'emplois de travailleuses familiales.

Réponse . - Les services d'aide à domicile représentent pour les
familles un soutien moral et matériel, contribuant ainsi de
manière non négligeable à la politique familiale, à laquelle le
Gouvernement est très attentif. Le financement de l'aide à domi-
cile est assuré à la fois par les départements, dans te cadre de la
protection maternelle et infantile et de l'aide sociale à l'enfance,
et essentiellement à hauteur de 83 p. 100, par les organismes de
sécurité sociale . La prise en charge de l'aide à domicile par les
organismes de sécurité sociale repose sur un double mécanisme :
sur la dotation prestation de service du Fonds national d'action
sociale (F .N.A .S .) de la Caisse nationale d'allocations familiales ;
sur le budget d'action sociale de la C .N .A.M. et de chacune des
C .A.F. La participation, au titre de la prestation de service, est
dépendante de l'évolution des prix plafonds fixés au niveau
national . Les prix plafonds, indexés ces dernières années sur
l'évolution prévisionnelle des prix, ont été revalorisés de 3 p . 100
dans le cadre du budget du F.N.A.S . 1991 . Cette progression vise
à réduire l'écart existant entre les prix réels de fonctionnement
des services et les prix de remboursement . Il convient de noter,
par ailleurs, que le niveau d'intervention des C .A.F., dans le sec-
teur d'aide à domicile, est resté constant ces dernières années . Un
effort tout à fait particulier a été consenti par le Gouvernement
en 1991 pour soutenir l'action sociale familiale des C .A.F., qui
voient leurs dotations revalorisées et abondées par une mesure
exceptionnelle de 93,7 MF.

Famille (politique familiale)

37533. - 24 décembre 1990. -- Mme Bernadette Isaac-Sibille
appelle l'attention de Mate le secrétaire d'Etat à la famille et
aux personnes âgées sur le problème de l'aide à domicile, chez
les familles à naissances multiples, pour les travailleuses fami-
liales . Elle lui précise que cette aide est rendue délicate par l'in-
suffisance des prises en charge, par la participation familiale trop
élevée au regard du nombre d'heures de travailleuses familiales
effectuées, par le quotient familial butoir appliqué par toutes les
caisses, qui exclut certaines familles dites « à revenus impor-
tants », de l'aide à domicile. Une augmentation des crédits des
conseils généraux sur ce poste ne résoudrait le problème qu'en
partie . En effet, plusieurs accouchements multiples exceptionnels
dans un département in même année, pénaliseraient toutes les
familles demandeuses d'aide à domicile, qui seraient nécessaire-
ment moins aidées que dans un département voisin, car l'cnve-
loppe des travailleuses familiales reste pour ainsi dire fixe depuis
1945, malgré l'évolution de la société sur un fond d'éclatement de
la famille élargie . Elle lui demande en conséquence qu'une déci-
sion de principe soif prise au niveau de l'Etat, afin que toutes les
familles à naissances multiples de France bénéficient d'une aide
à domicile équivalente, suffisante et de qualité.

Famille (politique familiale)

40244 . - 11 mars 1991 . - M. Jean•Pierre Delalande attire
l'attention de Mate le secrétaire d'Etat à la famille et aux
personnes âgées sur le problème de l'aide à domicile chez les
familles à naissances multiples par les travailleuses familiales.
Cette aide semble achopper sur plusieurs points : 1 0 l'insuffi-
sance des prises en charge ; 20 la participation familiale trop
élevée au regard du nombre d'heures effectuées par les travail-
leuses familiales ; 3. le quotient familial butoir appliqué par
toutes les caisses qui exclut certaines familles de larde à domi-
cile . Une enveloppe spécifique d'aide à domicile/naissances mul-
tiples intégrée dans les prestations légales en cas de naissances
multiples relève de la solidarité nationale et représente l'unique
solution aux difficultés d'aide à domicile que rencontrent ces
familles nombreuses . Une augmentation des crédits des conseils
généraux sur ce poste ne résoudrait le problème qu'en partie. En
effet, plusieurs accouchements multiples exceptionnels dans un
département la même année, pénaliseraient toutes les familles
demanderesses d'aide à domicile, qui seraient nécessairement
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moins aidées' que dans un département voisin, car l'enveloppe
des travailleuses familiales est quasiment fixe depuis 1945 malgré
l'évolution de la société . H serait opportun qu'une décision de
principe soit prise au niveau de i'Etat afin que toutes les familles
à naissances multiples de France bénéficient d'une aide à domi-
cile équivalente. C'est pourquoi il lui demande quel est son senti-
ment à ce sujet et quelles mesures elle compte mettre en œuvre
en ce domaine .

Famille (politique familiale)

4045. - 11 mars 1991 . - M. Jean-Pierre Delalande attire
l'attention de Mme le secrétaire d'État à la famille et aux
personnes âgées sur la simultanéité des coûts d'éducation des
enfants issus d'un accouchement multiple, de la naissance aux
études supérieures . Il paraîtrait équitable que cette simultanéité
des frais d'éducation auxquels doivent faire face les familles à
naissances multiples soit compensée par une adaptation des allo-
cations familiales, des prestations familiales et du quotient fami-
lial, des parts fiscales et des abattements par enfant à charge
ainsi que des points pris en compte lors de l'élaboration des dos-
siers de bourse scolaire . Afin de donner aux enfants issus d'un
accouchement multiple, comme à leurs frères et sœurs nés lors
d'une naissance unique les mêmes chances que dans les autres
familles nombreuses, il serait nécessaire de tenir compte de la
spécificité de ces familles en adaptant la législation en vigueur.
C'est pourquoi, il lui demande quel est son sentiment à ce sujet
et quelles mesures peuvent être mises en œuvre en ce domaine.

Famille (politique familiale)

40249. - 11 mars 1991 . - M. Denis Jacquat demande à
Mme le secrétaire d'État à la famille et aux personnes âgées
quelles mesures elle entend prendre pour les familles donnant
naissance à plusieurs enfants lors d'un même accouchement, afin
que Belles-ci puissent assumer leurs frais d'éducation dans les
mêmes conditions que les familles nombreuses à naissances
uniques .

Famille (politique familiale)

41680 . - 8 avril 1991 . - M. René Rouquet attire l'attention de
Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées
sur le problème de l'aide à domicile chez les familles à nais-
sances multiples par les travailleuses familiales . En effet, cette
aide achoppe sur trois points : l o l'insuffisance des prises en
charg ; 2 . la participation familiale trop élevée au regard du
nombre d'heures de travailleuses familiales effectuées ; 3 . le quo-
tient familial butoir appliqué par toutes les caisses qui exclut cer-
taines familles dites à revenus importants de l'aide à domicile.
Une enveloppe spécifique « aide à domicile-naissances mul-
tiples » intégrée dans les prestations légales en cas de naissances
multiples permettrait d'apporter une solution aux difficultés ren-
contrées par ces familles nombreuses . Une augmentation des
crédits des conseils généraux sur ce poste ne résoudrait le pro-
blème qu'en partie . En effet, plusieurs accouchements multiples
exceptionnels dans un département la même année, pénaliseraient
toutes les familles demanderesses d'aide à domidie, qui seraient
nécessairement moins aidées que dans un département voisin, car
l'enveloppe des travailleuses familiales est quasiment fixe depuis
1945 malgré l'évolution de la société sur un fond d'éclatement de
la famille élargie . Il faudrait qu'une décision de principe soit
prise au niveau de l'Etat afin que toutes les familles à naissances
multiples de France bénéficient d'une aide à domicile équiva-
lente, suffisante et de qualité . Il lui demande quelle solution
pourrait étre envisagée.

Famille (politique familiale)

41832 . - 15 avril 1991 . - M. René Rouquet attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes
âgées sur la simultanéité des coûts d'éducation des enfants issus
d'un accouchement multiple, de la petite enfance aux études
supérieures . Il serait équitable que cette simultanéité des frais
d'éducation auxquels doivent faire face ces familles à naissances
multiples, soit compensée par une adaptation des allocations
familiales, des prestations familiales et du quotient familial, des
parts fiscales et des abattements par enfants à charge ainsi que
des points pris en compte lors de l'élaboration d'un dossier de
bourse scolaire . Afin de donner aux enfants issus d'un accouche-
ment multiple comme à leur frères et soeurs nés lors d'une nais-
sance unique les mêmes chances que dans les autres familles
nombreuses, il est nécessaire de tenir compte de la spécificité de

ces familles en adaptant la législation en place . Il lui demande de
préciser ses intentions en ce domaine important de notre poli-
tique familiale .

Famille (politique familiale)

42144. - 22 avril 1991 . - M . Jean-Louis Masson exprime à
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sa
conviction que la famille est la communauté de base de la vie
sociale, que la société n'existe que par les familles et que le bien
des personnes passe par la solidité familiale. Des associations
familiales lui ont fait observer à cet égard et avec inquiétude
l'absence de toute réflexion d'ensemble sur la place de la famille.
Elles s'élèvent avec force contre le désintérêt des pouvoirs
publics en France pour la famil`.e, qui se traduit par un vide total
en matière de politique familiale d'ensemble . La chute de la
natalité et le vieillissement de la population qui en découle
entraînent une augmentation accélérée des dépenses dues aux
retraites et à la santé. Pour parer au plus pressé et sans plan
préétabli, le Gouvernement effectue constamment des transferts
de fonds sociaux en faveur de la maladie et de la vieillesse au
détriment des familles, ce qui ne fait qu'aggraver une situation
qui empire de jour en jour. Les associations en cause souhaitent
la mise en oeuvre d'une loi d'orientation familiale qui définisse
un cadre et un programme sur plusieurs années et qui engage
résolument notre pays dans la voie d'une véritable politique de
justice envers les familles . Il approuve totalement cet objectif et
lui demande, en conséquence, si le Gouvernement envisage une
loi d'orientation familiale allant dans le sens qu'il vient de lui
exposer. - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat à la famille,
aux personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse. - Les services d'aide à domicile représentent pour les
familles un soutien moral et matériel, contribuant ainsi de
manière non négligeable à la politique familiale, à laquelle le
Gouvernement est très attentif. Le financement de l'aide à domi-
cile est assuré à la fois par les départements, dans le cadre de la
protection maternelle et infantile et de l'aide sociale à l'enfance,
et essentiellement à hauteur de 83 p . 100 par les organismes de
sécurité sociale . La prise en charge de l'aide à domicile, par les
organismes de sécurité sociale, repose sur un double mécanisme :
sur la dotation prestation de service du Fonds national d'action
sociale (F .N .A .S.) et de la Caisse nationale d'allocations fami-
liales ; sur le budget d'action sociale de la C .N.A.M. et de cha-
cune des C .A.F. La participation, au titre de la prestation de ser-
vice, est dépendante de l'évolution des prix plafonds fixés au
niveau national . Les prix plafonds, indexés ces dernières années
sur l'évolution prévisionnelle des pnx, ont été revalorisés de
3 p. 100 dans le cadre du budget du F .N .A .S. 1991 . Cette pro-
gression vise à réduire l'écart existant entre les prix réels de fonc-
tionnement des services et les prix de remboursement . Il convient
de noter, par ailleurs, que le niveau d'intervention des C .A.F.,
dans le secteur daide à domicile, est resté constant ces dernières
années . Un effort tout à fait particulier a été consenti par le
Gouvernement en 1991 pour soutenir l'action sociale familiale
des C .A.F . qui voient leurs dotations revalorisées et abondées par
une mesure exceptionnelle de 93,7 MF.

Famille (congé parental)

38597. - 4 février 1991 . - M-, Xavier DugoIn attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
la durée du congé parental. En effet celui-ci est d'une durée de
trois années, aussi bien dans le cas d'une grossesse simple que
d'une grossesse multiple . Néanmoins dans le cas de grossesses
rapprochées pour la naissance de trois enfants, la mère pourra
bénéficier de trois congés parentaux d'une durée de trois années.
Par contre, pour la naissance de triplés, cette même personne ne
bénéficiera que d'un congé parental de trois ans . A l'heure où
nous souhaitons encourager les naissances, cela paraît paradoxal.
Aussi il lui demande s'il ne serait pas souhaitable, dans le cas de
naissances multiples, d'augmenter la durée du congé parental de
un, deux ou trois ans suivant le nombre d'enfants
concernés . - Question transmise d M. le secrétaire d'État à la
famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse. - Le congé parental d'éducation a été institué pour
permettre à l'un des parents de se consacrer à l'éducation des
jeunes enfants . Les dispositions en vigueur de l'article L. 122.28 .1
du code du travail fixent à un an la durée du congé parental.
Des prolongations sont possibles mais ne peuvent aller au-delà
du troisième anniversaire de l'enfant . Ainsi que vous le rappelez,
il n'existe pas actuellement de disposition spécifique en faveur
des familles ayant des naissances multiples .
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Personnes âgées (Établissements d'accueil)

39378 . - 18 février 1991 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité de bien.
vouloir commenter et faire le point sur la phrase suivante' citée
dans un magazine très lu par la haute fonction publique : a Au
regard de la loi de 1975, les hospices publics devaient être trans-
formés soit en unités d'hospitalisation, soit en établissements
publics destinés à l'hébergement des personnes âgées . Pour cela
un délai de dix ans était fixé. Par manque de crédits, le pro-
gramme aura dix ans de retard 1 » . Il lui demande si des rensei-
gnements chiffrés précis peuvent être transmis, région par région
et département par département, sur ce point . - Question trans-
mise à rtiS. le secrétaire d'Etar d la famille; aux personnes figées et
aux rapatriés.

Réponse. - La loi n° 75-535 du 30 juin 1975 prévoyait en son
article 23 que les hospices publics devaient être transformés dans
un délai (i n itialement fixé) de 10 ans, en tout ou partie et, selon
les besoins, soit en unités d'hospitalisation, soit en établissements
publics destinés à l'hébergement des personnes . La circulaire
ne 33 du 16 juin 1980 relative à la transformation juridique des
hospices et prise en application de l'article 23 de la loi précitée,
précisait quant à elle le cadre général dans lequel tout projet de

transformation juridique d'hospice devait se développer. Compte
tenu de ce décalage dans le temps, la loi n° 86-17 du 6 jan-
vier 1986 (article 76) a prorogé de cinq ans le délai initialement
imparti . Ceci était rendu d'autant plus nécessaire que la capacité
globale des lits d'hospices autonomes ou de sections d'hospice
d'hôpitaux à transformer ressortissait à prés de 218 000 lits . A
l'heure actuelle prés de 80 p . 100 de ces lits ont été transformés
juridiquement et ont donné lieu à la èréation de 128 000 lits de
maison de retraite partiellement médicalisés, 36 700 lits de long
séjour, 2 114 lits de moyen séjour et 2 560 lits ou places pour
adultes handicapés, l'ensemble de ces structures étant par ailleurs
rénové ou humanisé ou en cours d'humanisation. Le stock actuel
de lits d'hospices à transformer juridiquement est de 44 000 lits et
les perspectives de le voir rapidement résorbé sont très bonnes
puisque, dés 1990, des mesures exceptionnelles de médicalisation
des lits pour personnes âgées ont été mises en place . Ces mesures
ont été d'ailleurs renforcées cette année (prés de 100 MF dégagés
en 1991) et un plan pluri-annsel courant jusqu'en 1993 a été
arrêté : l'objectif étant, à terme, la disparition totale des hospices
et leur transformation en unités sanitaires ou médico-sociales tel
que la loi le prévoit. Le tableau national ci-après permet de
visualiser les progrès réalisés et de mesurer le travail encore
accomplir.

R É G I O N S
NOMBRE

lits d'hospice
originels

NOMBRE DE LITS OBTE00S APRES TRANSFORMATION JURIDIQUE
NOMBRE

de IRe
restanteM R LS. Fe .s. Autr. lNa TOTAL

Alsace	 3 954 2 235 120 246 2 601 1 332
Aquitaine	 10 100 6 902 1 252 5 60 8 219 1 885
Auvergne	 9 376 7 023 1 481 116 8 620 574
Bourgogne	 9 348 5 170 1252 15 490 6 927 2 411
Bretagne	 14 841 8 774 3 543 160 278 12 755 1 658
Centre	 14 836 7 992 1 664 306 260 10 222 4 634
Champagne - Ardenne	 7 237 4 847 907 70 10 5 834 1 354
Corse	 278 40 208 18 8 274
Franche-Comté	 4 330 2 991 1

	

141 4 132 66
Ile-de-France	 22 965 10 595 9 313 198 20106 1 964
Languedoc- Roussillon	 7 302 4 561 1 500 . 115 6 6182 992
Limousir+-	 3 699 1 675 857 30 2 562 620
Lorraine	 :	 8 242 6 355 625 191 !

	

120 7 291 627
Midi-Pyrénées	 8 396 6 132 1 149 231 7 512 843
Nord - Pas-de-Calais	 11 080 4 171 280 86 4 537 6 318
Basse-Normandie	 8 341 4 973 1 095 158 6 226 1 939
Haute-Normandie	 9 287 4 199 426 90 4 715 4 555
Pays de Loire	 14 881 8 004 1 669 240 207 10120 4 644
Picadie	 8 487 5 677 801 90 267 6 835 1 204
Poitou-Charentes	 6 879 4 111 778 115 5 004 1 649
P .A .C.A	 10 842 7 344 1 106 159 40 8 649 1 759
Rhône-Alpes	 21 305 13 558 5 465 269 20 19 312 2 158
D .O .M	 1469 300 70 370 937

Total	 217 475 127 629 36 702 2 114 2 560 169 005 44 123

Concernant la région Champagne-Ardenne, la procédure est
largement avancée puisque seuls 18,7 p . 100 des lits (1 354 lits)
restent encore à transformer juridiqquement ; s'a g issant du dépar-
tement de la Marne, seuls deux établissements n'ont pas vu leurs
lits d'hospice transformés en totalité. Il s'agit de l'hospice d'Ay
sur lequel aucune demande de transformation juridique n'est
encore parvenue aux services compétents et de la section d'hos-
pice de l'hôpital d'Epernay qui a reçu un début de eolution
en 1986 (arrêté ministériel du 18 juillet 1986 créant 60 lits de
long séjour), le solde des lits devant en recevoir une dés lors que
la compensation intégrale des surcoûts induits pour l'assurance
maladie par la création de 60 autres lits de long séjour aura été
réalisée .

Prestations sociales (équilibre financier)

39659 . - 25 février 1991 . - M. Alain Moyne-Bressand attire
l'attention de Muse le secrétaire d'Etat à la famille et aux
personnes ,figées sur les inquiétudes des associations familiales
relatives aux intentions du Gouvernement visant à diminuer les

recettes des caisses d'allocations familiales . Ce projet aurait été
évoqué le 5 février 1991, lors de la commission des comptes de la
nation . Il s'a.girait en l'occurrence de supprimer le versement
compensatoire auquel l'Etat s'était engagé depuis deux ans . En
effet, la loi du 13 janvier 1989 ayant débouché sur une diminu-
tion des cotisations destinées à la Caisse nationale des allocations
familiales, l'Etat s'était alors engagé à compenser cette perte de
recettes . Si le retrait de l'Etat devait se confirmer, il aboutirait
inéluctablement à la dévalorisation des prestations familiales.
Cela n'est pas acceptable, alors que le pouvoir d'achat des pres-
tations a connu une dégradation constante au cours des dernières
années, bien que le Président de la République et le Premier
ministre aient affirmé solennellement et à plusieurs reprises que
la politique familiale était une priorité nationale . Il lui demande
donc de bien vouloir confirmer très officiellement que l'Etat,
dont c'est la responsabilité au plan de la solidarité nationale,
continuera d'apporter la contribution financière résultant de In
loi du 13 janvier 1989 et respectera ainsi ses engagements.

Prestations familiales (équilibre financier)

40398 . - I l mars 1991 . - M. Daniel Goulet appelle l 'attention
de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes
figées sur le mécontentement de la fédération des familles de
France concernant la suppression de quatre à six milliards de
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irecettes des caisses d'allocations familiales . Ces recettes corres-
pondent mu versement compensatoire auquel l'Etat s'était engagé
depuis deux ans . La loi du 13 janvier 1989 ayant d'bouché sur
une diminution des cotisations destinées à la C.N A .F., l'Etat
avait alors garanti qu'il fournirait la différence. La fédération des
familles de France ne peut admettre cette spoliation ides familles.
En conséquence, il lui demande, tout d'abord, de bien vouloir
renoncer à son projet, ensuite de conserver ses ressources à la
C .N .A.F. et enfin d'autoriser celle-ci à revaloriser convenable-
ment les prestations.

Réponse. - Comme suite à la mise en oeuvre de l'article 7 de la
loi du 13 janvier 1989 portant diverses mesures d'ordre social et
relatif au déplafonnement des cotisations d'allocations familiales,
cnt été versées à la caisse nationale d'allocations familiales par le
budget de l'Etat des compensations à hauteur de 2,5 milliards de
francs en 1989 et de 3,7 milliards de francs en 1990 . Sur la base,
d'une part, des analyses de la conjoncture économique de 1990 et
des premières prévisions pour 1991 qui annonçaient de possibles
difficultés budgétaires - difficultés qui se sont confirmées depuis
-, et d'autre part, de l'impact positif de la mesure de déplafonne-
ment sur l'emploi qui a permis à la C.N.A.F. de bénéficier en
conséquence d'un montant important de cotisations, le Gouverne-
ment n'a pas jugé utile d'inscrire des crédits à cet effet dans le
projet de loi de finances pour 1991 . En toute hypothèse, ceci ne
remet nullement en cause le niveau des prestations familiales
servies. La branche famille reste par ailleurs excédentaire . Pour
1991, la commission des comptes de la sécurité sociale évalue cet
excédent à 6,2 milliards de francs contre S milliards en 1990.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

40250. - 11 mars 1991 . - M . Yves Coussain attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes
âgées sur les préoccupations exprimées par les associations
d'aide à domicile quant eu devenir des services d'aide aux
familles . En effet, les coûts réels de fonctionnement de ces ser-
vices ne sont pas pris en compte, ce qui engendre des difficultés
financières. Afin que ces associations puissent mener à bien leur
action auprès des familles, il lui demande si elle envisage un
accroissement des moyens des organismes financeurs et la recon-
naissance des coûts de fonctionnement.

Réponse. - Les services d'aide à domicile représentent pour les
familles un soutien moral et matériel, contribuant ainsi de
manière non négligeable à la politique familiale, à laquelle le
Gouvernement est très attentif . Le financement de l'aide à domi-
cile est assuré à la fois par les départements, dans le cadre de la
protection maternelle et infantile et de l'aide sociale à l'enfance,
et essentiellement à hauteur de 83 p . 100, par les organismes de
sécurité sociale. La prise en charge de l'aide à domicile par les
organismes de sécurité sociale repose sur un double mécanisme :
sur la dotation prestation de service du fonds national d'action
sociale (F .N .A .S .) de la caisse nationale d'allocations familiales ;
sur le budget d'action sociale de la C .N .A.M. et de chacune des
C.A.F. la participation, au titre de la prestation de service est
dépendante de l'évolution des prix plafonds fixés au niveau
national . Les prix l,infonds, indexés ces dernières . années sur
l'évolution prévisionnelle des prix, ont été revalorisés de 3 p . 100
dans le cadre du budget du F.N .A.S . 1991 . Cette progression vise
à réduire l'écart existezrt entre les prix réels de fonctionnement
des services et les pris: de remboursement. Il convient de noter,
par ailleurs, que le niveau d'intervention des C .A .F., dans le sec-
teur d'aide à domicile, est resté constant ces dernières années . Un
effort tout à fait particulier a été consenti par le Gouvernement
eu 1991 pour soutenir l'action sociale familiale des C .A.F . qui
voient leurs dotations revalorisées et abondées par une mesure
exceptionnelle de 93,7 MF.

Logement (allocations de logement)

40517 . - 18 mars 1991 . - M . René Beaumont appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur l'intérét que présenterait la modification de l'article R. 832-2
da code de la sécurité sociale . En effet, depuis le l m juillet 1990,
un certain nombre de personnes hébergées en cure médicale sont
susceptibles de bénéficier d'une allocation logement, sous réserve
d'étre logées en chambre à un ou deux lits . Or, nombre d'entre
elles sont hébergées dans des chambres à trois lits et ne peuvent
pas bénéficier de l 'allocation précitée . 11 ajoute que dans nombre
d'établissements on place volontiers les ressortissants de l'aide
sociale dans les chambres à trois lits exemptés du bénéfice de

l'allocation logement, pénalisant ainsi la collectivité publique (en
l'occurrence les départements) au profit de concitoyens non
assistés, donc plus favorisés . Il lui demande quelles décisions il
compte prendre pour modifier les dispositions en vigueur dans
un souci d'équité . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat à
la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Logement (A .P.L.)

40537 . - 18 mars 1991 . - M. Gérard Longuet appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur l'impossibilité, pour les occupants des chambres à plus de "
deux lits dans les hôpitaux, de bénéficier de l'aide personnalisée
au logement. Cette disposition génère des discriminations impor-
tantes dans ces mémes établissements hospitaliers selon l'état
d'avancement des travaux de modernisation . Il lui demande dans
quelles mesures des modifications ne pourraient pas intervenir
dans ce mode d'attribution des droits à l'allocation . - Question
transmise à M. le secrétaire d'Eau à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés.

Logement (allocations de logement)

41055. - 25 mars 1991 . - M. Gérard Chasseguet appelle l'at-
tention de Mme le aecrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnes âgées sur les conditions d'attribution de l'allocation loge-
ment aux personnes résidant en centres de long séjour . Le décret
n° 535 du 29 juin 1990 a étendu le bénéfice de cette prestation
aux personnes hébergées dans des structures de long séjour. Ce
méme texte a complété l'article R. 832-2 du code de la sécurité
sociale, lequel stipule au 6 e alinéa : « Le droit à l'allocation de
logement n'est pas ouvert si la chambre est occupée par plus de
deux personnes . » Ces nouvelles dispositions aboutissent à la
création d'une injustice entre les personnes âgées qui ont la
chance de pouvoir être hébergées dans des chambres à 1 ou 2 lits
et celles qui sont contraintes de cohabiter dans des chambres à
plusieurs lits, le prix de journée étant par ailleurs le même . En
outre, certains centres de long séjour ne correspondent pas aux
normes de superficie exigées . Aussi, en l'attente de l'humanisa-
tion totale de toutes les structures de l'espèce, il lui demande de
proposer au Parlement le vote d'un projet de loi modifiant sur
ces deux pointe les dispositions actuellement en vigueur.

Logement (allocations de logement)

41835 . - 15 avril 1991 . - M. Pierre Mauger appelle l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes
âgées sur les conditions de l'attribution de l'allocation de loge-
ment aux personnes âgées hébergées en centres de long séjour.
Le à mars dernier, dans sa réponse à la question écrite n° 37493,
elle indiquait que « la situation des personnes âgées placées en
long séjour peut apparaître inégale selon les conditions de leur
hébergement, alors qu'elles ne sont bien évidemment pas respon-
sables de l'état de lieux où elles sont accueillies » ; elles indiquait
également par ailleurs qu'< une réflexion est actuellement
lancée » . Il lui demande en conséquence où en est à l'heure
actuelle cette réflexion, et si elle a l'intention de prendre en
considération les projositions faites par le médiateur (proposition
de réforme S .T.R. 9038) visant à améliorer les conditions d'attri-
bution de cette aide.

Réponse . - Les honorables parlementaires appellent l'attention
sur les conditions d'attribution de l'allocation de logement
sociale aux personnes résidant en centre de long séjour et
excluant du droit les chambres qui comportent plus de deux lits.
Si cette disposition peut paraître restrictive, elle traduit cependant
le souci des pouvoirs publics de voir les personnes âgées, tenues
de recourir à des modes d'hébergement collectif, bénéficier grâce
à l'allocation de logement d'un confort et d'une dépendance
satisfaisants . Ces mesures sont, par ailleurs, déjà applicables aux
personnes âgées résidant en maison de retraite . Ces dispositions
devraient contribuer à inciter les établissements d'accueil à amé-
liorer les conditions de logement qu ' ils offrent aux personnes
âgées . Las normes actuelles conservent donc de ce point de vue
toute leur valeur . Toutefois, il est vrai que la situation des per-
sonnes 9$ées placées en long séjour peut sembler inégale selon
les conditions de leur hébergement alors que les intéressés ne
sont pas responsables de leur placement et acquittent le mente
prix de journée. Prévoir une éventuelle mesure d'assouplissement
dans l 'attente de l'humanisation totale de toutes les strucures
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réclame une information suffisante sur le nombre de personnes
résidant dans les chambres à plus de deux lits . Cette étude est
actuellement en cours.

Prestations familiales (allocation parentale d'éducation)

40534 . - 18 mars 1991 . - M. Jean Valleix demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité si l'allocation
parentale d'éducation prévue par les articles L . 532-1 à L . 532-6
du code de la sécurité sociale peut être à nouveau versée, à l'oc-
casion d'une quatrième naissance, à un allocataire qri en a déjà
bénéficié à l'occasion d'une troisième naissance et qui réunit les
conditions d'activité professionnelle mentionnées à l'article 532-2,
alinéa 2, du code de la sécurité sociale (activité professionnelle
exercée pendant deux ans dans la période de dix ans qui précède
la naissance du troisième enfant à charge, étant précisé que dans
la période de dix ans précédant le quatrième enfant à charge, il
n'a pas exercé d'activité professionnelle d'une durée de deux
ans). - Question transmise à M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux
personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse. - La loi n t 86-1307 du 29 décembre 1986 a élargi le
champ des bénéficiaires de l'allocation parentale d'éducation par
un assouplissement très important de la condition d'activité anté-
rieure . Il faut désormais justifier avoir exercé une activité profes-
sionnelle de deux ans dans les dix années antérieures pour ouvrir
droit à la prestation à l'occasion de la naissance d'un enfant de
rang trois ou plus et moins de trois ans . Cet élargissement permet
à celui des deux parents qui aurait cessé son activité dès la nais-
sance du premier ou du second enfant de bénéficier de l'alloca-
tion parentale d'éducation . Dans ces conditions la personne qui a
rempli ces conditions à la naissance d'un enfant de rang trois
peut également bénéficier de la prestation pour un quatrième
enfant dès lors que le troisième atteint ses trois ans.

Logement (allocations de logement)

40712 . -- 18 mars 1991 . - M. Jean-Claude Bois attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur le cas des personnes qui bénéficient d'une allocation de fin
de droit versé par l'Assedic dont le montant est égal au R.M .I.
Ces personnes ne peuvent bénéficier de l'allocation logement à
caract¼e social . Or les bénéficiaires de l'allocation de solidarité,
qui est d'un même montant, peuvent quant à elles obtenir cet
avantage. C'est pourquoi il lui demande s'il envisage de prendre
des mesures en direction des intéressés . - Question transmise à
M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapa-
triés.

code du travail pour ouvrir droit à l'allocation de logement
social . L'application de cette réglementation peut conduire à
exclure certaines personnes du bénéfice de l'allocation de loge-
ment social . C'est la raison pour laquelle le gouvernement a
décidé d'étendre de façon progressive ie bénéfice de l'allocation
de logement sociale, sous seille condition de ressources, à toutes
les personnes exclues des autres aides au logement . Dans un pre-
mier temps sont concernés à compter du i « janvier 1991 les
habitants de la région d'Ile-de-France et ceux des départements
d'outre-mer .

Logement (allocations de logement)

40836 . -- 18 mars 1991. - M . Daniel Chevallier appelle l'at-
tention de Mme le secrétaire d'État à la famille et aux per-
sonnes âgées sur les incidences des contrats emploi solidarité.
En effet, une personne indemnisée au titre de l'allocation spéci-
fique de solidarité peut bénéficier d'une allocation logement . Si
cette personne conclut un C .E .S ., elle perçoit un salaire, qu'elle
ne peut compléter par un autre emploi à temps partiel, mais qui
lui fait perdre, puisqu'elle acquiert le statut de salarié, l'alloca-
tion logement, alors que ses revenus ne sont pas sensiblement
modifiés . En conséquence, il lui demande si un aménagement du
dispositif ne pourrait être envisagé afin de maintenir le bénéfice
de l'allocation logement pour les demandeurs d'emploi ayant
signé un C .E .S.

Réponse. - Afin de venir en aide aux bénéficiaires de l'alloca-
tion de logement se trouvant dans une situation pécuniaire diffi-
cile, par suite notamment de la perte d'emploi, des mesures
d'abattement ou de neutralisation des ressources prises en
compte, permettent une révision de la prestation en cours de
période de paiement dans un sens plus favorable aux intéressés.
Un abattement de 30 p . 100 est effectué sur les revenus d'activité
en cas de chômage total indemnisé au titre de l'allocation de
base ou de chômage partiel indemnisé au titre de l'allocation
spécifique . Lorsque la personne se trouve en situation de chô-
mage non indemnisé ou indemnisé au titre de l'allocation de fin
de droits (A.F .P.), de l'allocation de solidarité spécifique (A.S .S .)
ou de l'allocation d'insertion, il n'est pas tenu compte des
revenus d'activité professionnelle, ni mérite des indemnités de
chômage, perçus par elle pendant l'année civile de référence . Le
contrat emploi solidarité est, aux termes de l'article L . 322-4-8 du
code du travail, un véritable contrat de travail de droit privé et à
temps partiel . Les bénéficiaires de ce type de contrat ne peuvent,
dès lors, être considérés logiquement comme en situation de chô-
mage. Il ne peut de ce fait être procédé à un abattement ou à
une neutralisation de leurs ressources, conformément aux disposi-
tions de la législation actuelle.

Professions sociales (aides familiales)

Logement (allocations de logement)

41833. - 15 avril 1991 . - M . Bernard Stasi appelle l'attention
de Mme le secrétaire d'F.tat à la famille et aux personnes
âgé« sur la situation des bénéficiaires d'une allocation de fin de
droit, versée par l ' Assedic, dont le montant est égal au R .M .I.
Ces personnes n'ont pas le droit à l'allocation logement à carac-
tère social, alors que les bénéficiaires de l'allocation solidarité,
qui est d'un même montant, peuvent prétendre à cet avantage.
Aussi, il lui demande s'il envisage de prendre des mesures afin
de remédier à ce que l'on peut considérer comme une situation
injuste.

Réponse. - Les honorables parlementaires appellent l'attention
sur les conditions d'attribution de l'allocation de logement social,
prestation de logement versée sous condition de ressources et à
certaines catégories de personnes ne pouvant bénéficier des
autres aides à la personne (allocation de logement familiale ou
aide personnalisée au logement) . L'article L . 831-2 du code de la
sécurité sociale précise ces différentes catégories : personnes
figées de plus de soixante-cinq ans ou de soixante ans en cas
d'inaptitude ; personnes handicapées ; jeune travailleur de moins
de vint-cinq ans ; chômeurs indemnisés de longue durée ou
bénéficiaires de l'allocation d'insertion ; allocataires du revenu
minimum d'insertion. Il est précisé que les demandeurs d'emploi
qui ne sont plus indemnisés au titre de l'allocation de base (et
par conséquent les bénéficiaires de l ' allocation de fin de droits)
doivent satisfaire aux conditions d'activité antérieure et de res-
sources prévues par le premier alinéa de l'article L.351-10 du

411154 . - 25 mars 1991 . - M . Fabien Thiémé attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes
âgées sur les légitimes préoccupations de l'Union nationale des
associations familiales et les fédérations nationales des associa-
tions d'aides à domicile qui les composent . Celles-ci s'interrogent
sur le devenir des services d'aide aux familles à court terme.
Malgré la reconnaissance par les financeurs et les partenaires
sociaux de la nécessité des interventions de travailleuses fami-
liales et/ou d'aides ménagères aux familles, les services se trou-
vent dans une situation difficile et ce en dépit de leurs diffé-
rentes démarches . Aussi, il lui demande quelles mesures il
compte prendre afin de répondre positivement aux demandes des
fédérations nationales des associations d'aides à domicile.

Professions sociales (aides familiales)

41677. - 8 avril 1991 . -- M . Maurice Dousset attire l'attention
de Mme le secrétaire d'État à la famille et aux personnes
âgées sur l'inquiétude des services d'aide aux familles . La néces-
sité des interventions des travailleuses familiales ou d'aides
ménagères est unanimement reconnue . Cependant, celles-ci ren-
contrent de très grandes difficultés financières compte tenu de la
non-reconnaissance de leur prix de revient horaire réel . Cette
situation difficile a entraîné, depuis deux ans, la disparition de
près de 370 emplois alors que la demande d'accompagnement de
soutien et d'aide s'accroit . L'aide à domicile est un secteur d ' in-
tervention très important qui devrait être intégré dans la politique
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familiale . C ' est pourquoi il souhaiterait connaitre les intentions
du Gouvernement en ce qui concerne la dotation en crédits com-
plémentaires de la Caisse nationale d'allocations familiales, afin
de permettre la revalorisation du prix plafond et donc de déve-
lopper ce type de service.

Professions sociales (aides familiales)

41947. - 15 avril 19 0 1 . - M . Francisque Perrot appelle l'at-
tention de Mme le secrétaire d'Etst à la famille et aux per-
sonnes âgées sur les difficultés rencontrées par les associations
d'aide à domicile aux familles en raison de l'insuffisance des
moyens financiers mis à disposition par la Caisse nationale des
allocations familiales . Il lui signale notamment le cas de l'asso-
ciation départementale du Rhône, pour laquelle la C.A .F.
accorde un taux horaire de 130 francs (toutes charges comprises)
alors que le taux moyen est reconnu à 140 francs. Cette insuffi-
sance de ressources risque de conduire à des licenciements ou
même, éventuellement, à uit dépôt de bilan, avec toutes les consé-
quences graves qui en découleront dans la politique de l'aide aux
familles . Il lui demande quelles mesures elle envisage de prendre
pour remédier à une telle situation et garantir la survie de l'aide
à domicile aux familles pour l'avenir.

Réponse . - Les services d'aide à domicile représentent pour les
familles un soutien moral et matériel, contribuant ainsi de
manière non négligeable à la politique familiale, à laquelle le
Gouvernement est très attentif. Le financement de l'aide à domi-
cile est assuré à la fois par les départements, dans le cadre de la
protection maternelle et infantile et de l'aide sociale à l'enfance,
et, essentiellement à hauteur de 83 p . 100, par les organismes de
sécurité sociale . La prise en charge de l'aide a domicile, par les
organismes de sécunté sociale, repose sur un double mécanisme :
sur la dotation prestation de service du fonds national d'action
sociale (F.N.A .S.) de la caisse nationale d'allocations familiales ;
sur le budget d'action sociale de la C .N.A.M. et de chacune des
C.A .F . La participation, au titre de la prestation de service, est
dépendante de l'évolution des prix plafonds fixés au niveau
national . Les prix plafonds, indexés ces dernières années sur
l'évolution prévisionnelle des prix, ont été revalorisés de 3 p . 100
dans le cadre du budget du F.N .A.S . 1991 . Cette progression vise
à réduire l'écart existant entre les prix réels de fonctionnement
des services et les prix de remboursement . II convient de noter,
par ailleurs, que le niveau d'intervention des C .A.F., dans le sec-
teur d'aide à domicile, est resté constant ces dernières années . Un
effort tout à fait particulier a été consenti par le Gouvernement
en 1991 pour soutenir l'action sociale familiale des C .A.F. qui
voient leurs dotations revalorisées et abondées par une mesure
exceptionnelle de 93,7 MF.

Prestations familiales (conditions d'attribution)

41115 . - 25 mars 1991. - M. André Durr expose à M . le
ministre délégué au budget que des parents d'adultes handi-
capés invalides à 100 p. 100 placés à la résidence de la « Gross-
matt » à Hoenheim relevant de l'association départementale des
amis et parents d'enfants handicapés (A .D .A.P.E .I .) du Bas-Rhin,
et y résidant à temps complet, ont été prévenus par la caisse d'al-
locations familiales que pour continuer à te:tcher l'allocation per-
sonnalisée au logement en 1991, chaque usager de cette résidence
devrait obligatoirement produire son 'avis d'imposition, donc faire
sa propre déclaration de ressources pour l'année 1990 et, par voie
de conséquence, ne plus figurer sur la déclaration de revenus des
parents . Ceux-ci lui ont fait valoir qu'il serait préférable que l'en-
semble des handicapés placés dans ces conditions et n'ayant pas
de revenus relèvent d'office de l'aide personnalisée au logement.
Cette décision pourrait être prise après une enquête des services
sociaux, les adultes gravement handicapés concernés étant dans
l'impossibilité de faire une déclaration de revenus et n'étant pas
susceptibles d'en faire dans l'avenir, compte tenu de leur han-
dicap et de la situation familiale qu'il implique . - Question trans-
mise d M . k sen -Mire d'8fat d la famille, aux personnes fgées et
aux rapatriés.

Réponse. - La formule de calcul de l'allocation de logement
inclut un paramètre dit « nombre de parts », variable en fonction
de la composition de la famille . Pour déterminer ce paramètre,
sont pris en compte les enfants qui vivent au foyer de l'alloca-
taire et ouvrant droit aux prestations familiales ou qui, bien que
n'ouvrant pas droit à ces prestations, doivent être considérés
comme étant à charge au sens des articles L . 512 .3 et L. 512-4 du
code de la sécurité sociale . Les enfants à charge au sens des
prestations familiales s'entendent des enfants A4és de moins de
seize ans, date de la fin de l'obligation scolaire . Cette limite
d'âge est prolongée jusqu'à dix-huit ans pour les enfants sans
activité professionnelle et vingt ans pour les apprentis, les sta-

giaires de la formation professionnelle, les enfants handicapés et
les étudiants ; ces derniers ne doivent pas disposer d'une rémuné-
ration d'un montant supérieur à 5 p. 100 du S.M .I .C. C'est la
raison pour laquelle les enfants qui ne remplissent pas ou plus
les conditions précitées ne peuvent être pris en compte dans la
détermination du montant de l'allocation de iogement d' leurs
parents . Par contre, ils peuvent ouvrir droit à titre personnel à
une aide au logement lorsqu'ils résident séparément de leur
famille . C'est le cas des jeunes travailleurs ou étudiants résidant
dans un logement éligible à l'aide personnalisée au logement,
mais aussi des jeunes travailleurs bénéficiaires de l'allocation de
logement sociale (art . L . ia3l-2 du code de la sécurité sociale) . Les
conditions d'attribution de l'allocation de logement sociale à cer-
taines catégories ont toutefois été élargies dans un premier temps
par la loi de finances pour 1991, qui permet, à compter du
far janvier 1991, à toute personne résidant en IIe-de-France et
dans les départements d'outre-mer de bénéficier de l'allocation
de logement sociale sous réserve de payer un minimum de loyer
et sous condition de ressources . Le Gouvernement s'engage à
proposer au Parlement l'extension de l'allocation de logement
sociale à l'ensemble du territoire.

Logement (allocations de logement)

41518 . -- 8 avril 1991 . - M. François Rochebloine attire l'at-
tention de Mme le secrétaire d'État à la famille et aux per-
sonnes âgées sur la réglementation applicable en matiète d'allo-
cation logement à caractère social . Il lui fait ainsi remarquer que
l'article 123 de la loi de finances pour 1991 a étendu le bénéfice
de cette allocation à toute la population de certains de nos
départements, sous une seule condition de ressources . II lui
signale l'inégalité de traitement ainsi commise au détriment des
habitants des autres départements, où le versement sous seule
condition de ressources ne s'applique qu'aux personnes occupant
un logement éligible personnalisée au logement, en fait le plus
souvent dans le seul parc social public et où pour les autres caté-
gories de population, le bénéfice de l'allocation logement est
subordonné outre à des conditions de ressources à diverses
conditions d'âge, de handicap ou de situation économique . Il lui
indique que cette question soulève une juste réprobation dans
nombre de départements français et lui demande quel est son
point de vue sur le problème ainsi posé.

Raillons?. - L'honorable parlementaire a appelé l'attention sur
l'application de l'article 123 de la loi de finances pour 1991 qui
permet de généraliser le bénéfice de l'allocation de logement
sociale dans les départements de la région Ile-de-France et
d'Outre-Mer . Ainsi, dans ces départements, toute personne
payant un minimum de loyer, peut percevoir l'allocation de loge-
ment sociale sous seule condition de ressources. Dans les autres
départements, l'existence de trois aides au logement (A .L.F.,
A.L.S . et A.P.L .) dont les conditions d'obtention sont différentes,
laisse subsister des catégories de personnes exclues juridiquement
de toute aide personnelle au logement . Cette disposition concerne
dans un premier temps les habitants de la région parisienne dont
les charges de logement sont plus élevées et ceux des départe-
ments d'outre-nier où l'aide personnalisée au logement n'est pas
versée . Le gouvernement s'engage à proposer l'extension progres-
sive de cette mesure à l'ensemble du territoire.

Retraites : généralités (politique à l'égard des retraités)

41565. - 8 avril 1991 . - M . Louis Pleins attire l'attention de
Mme le secrétaire d'État à la famille et aux personnes âgées
sur un courrier que lui a adressé un retraité de « l'avant-loi-
Boulin » et lui demande quelle suite elle entend donner à la
demande de ces milliers de personnes âgées de bénéficier d'une
égalité de traitement dans les faibles pensions de retraite dont ils
disposent. II lui rappelle quelques-unes des propositions des
députés communistes « pour des retraites et pensions plus
justes », à savoir : la retraite à 75 p. 100 du salaire des dix meil-
leures années ; la revalorisation annuelle des retraites et pensions
indexées sur l'évolution des salaires et du coût de la vie (proposi-
tion de loi déposée par les députés communistes et non encore
débattue à la commission des affaires sociales de l'Assemblée
nationale) ; la pension de réversion à 60 p. 100 avec relèvement
du plafond de ressources pour l'attribution ; porter à 80 p . 100
du S .M .I .C. l'allocation adultes handicapés . S .M.I.C . porté lui-
inéme à 6 500 francs (proposition de loi des députés communistes
non débattue à l'Assemblée nationale).

Réponse. - En application du principe général de non-
rétroactivité des lois et règlements, la durée de 150 trimestres
d'assurance, susceptible d'étre prise en compte pour le calcul des
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pensions de retraite du régime général d ' assurance vieillesse, n ' est
appliquée qu'aux assurés dont la pension a été liquidée à
compter au plus tôt du l er janvier 1975 . Toutefois, les consé-
quences de ce principe ont été atténuées par les mesures prises
ultérieurement ; ainsi, les trois majorations forfaitaires de
5 p . 100 prévues en 1972, 1975 et 1977 ont eu pour effet d'ac-
corder l'équivalent de cinq annuités supplémentaires aux pen-
sionnés dont l'avantage de vieillesse a été liquidé avant 1972 sur
le maximum de trimestres alors applicable, soit 120 trimestres.
De même, les deux majorations forfaitaires attribuées aux
retraités ayant obtenu leur pension en 1972, sur la base du
maximum requis à l'époque, soit 128 trimestres, équivalent à trois
annuités et demie . Les pensionnés d'avant 1972, qui avaient une
durée d'assurance comprise entre trente et trente-cinq années
environ et ceux de 1972 totalisant entre trente-deux et trente-
cinq ans et demi d'assurance environ, ont donc vu compenser, du
fait des majorations forfaitaires qui leur ont été attribuées, les
effets résultant de la non-rétroactivité de la loi du
31 décembre 1971 . En outre, les pensions ont une nouvelle fois
été majorées le l er décembre 1982 : de 6 p . 100 pour les presta-
tions qui ont pris effet avant le l er janvier 1972, de 4 p . 100 pour
celles datant de 1972 afin de tenir compte du calcul de ces pen-
sions sur les dix dernières années, et non sur les dix meilleures,
réforme intervenue le ler janvier 1973 . Les pensions liquidées en
1973 et 1974 sur la base di. maximum de trimestres alors appli-
cable (136 trimestres en 1973, 144 trimestres en 1974) ont pour
Mur part été majorées le l er décembre 1982 respectivement de
5,5 p . 100 et de 1,5 p . 100. Il n'est pas envisagé d'aller plus avant
dans la compensation de la non-rétroactivé de la loi du
31 décembre 1971 . Par ailleurs, il est rappelé à l'honorable parle-
mentaire que nos régimes de retraite connaissent un problème de
financement qui, s'il n'est pas traité, entraînera des charges crois-
santes sur les actifs . L'équité entre les générations qui doit être
garantie sur le long terme est au centre des réflexions et débats
publics qui vont s'ouvrir à l'initiative de la mission des Sages
mandatés par le Gouvernement à la suite de la publication du
Livre blanc et aux premiers débats qui ont eu lieu le 14 mai à
l'Assemblée nationale sur l'avenir de nos régimes de retraite.

Prestations familiales (montant)

41834 . - 15 avril 1991 . - M . Xavier Dugoin appelle i'attentioa
de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes
âgées sur la revalorisation des prestations familiales . En effet le
maintien du pouvoir d'achat des prestations familiales a toujours
été le socle traditionnel de la politique familiale, fondée sur la
compensation des charges de famille . C'est une revalorisation
minimum de 3 p. 100 qui doit être effectuée pour 1991, elle se
décompose comme suit : d'une part en un rattrapage de
0.48 p. 100 pour 1988 et 1989 et de 1,2 p . 100 pour 1990 et
d'autre part en une augmentation prévisionnelle pour 1991 de
1,4 p . 100 compte tenu d'un taux d'inflation estimé par le Gou-
vernement à 2,8 p . 100 . Aussi il lui demande quelles mesures et
propositions il compte mettre en oeuvre pour satisfaire l'ensemble
des familles françaises sur ce problème.

Prestations familiales (montant)

41948. - 15 avril 1991 . - M . Nicolas Sarkozy attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes
âgées sur la revalorisation du montant des prestations familiales
pour 1988, 1989, 1990 . Compte tenu du nécessaire rattrapage de
0,4 p. 100 pour 1988 rt 1989 et de 1,2 p. 100 pour 1990 et d'un
taux d'inflation de 3,4 p . 100 pour 1990, c'est une revalorisation
minimale de 3 p . 100 des prestations qui aurait dû être effectuée
au ler janvier 1991 . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer
les mesures qui seront prises afin de maintenir le pouvoir d'achat
des familles percevant ces prestations.

Prestations familiales (montant)

42192 . - 22 avril 1991 . - Mme Christine Boutin appelle l'at-
tention de Mme le secrétaire d'État à la famille et aux per-
sonnes âgées sur la revalorisation et l ' amélioration des presta-
tions familiales . Elle demande, à l'instar de l 'Union nationale des
associations familiales, la revalorisation des prestations, leur sim-
plification et l'octroi d'une allocation dès le premier enfant sans
condition de ressources . En effet, depuis quatre ans, plus de
40 milliards de francs ont été transférés des caisses familiales aux
autres dépenses sociales. Constatant, en outre, une baisse impor-
tante du pouvoir d'achat, elle demande une hausse de 3 p . 100
au ler juillet et la refonte du système . La solidarité à l ' égard des
familles ne doit pas devenir une assistance ni les prestations
jouer le rôle normalement dévolu à l'impôt ; c'est pourquoi elle

demande une allocation d'entretien pour tous les enfants et une
allocation exprimant une réelle reconnaissance de la fonction
parentale. Il serait souhaitable que ces deux allocations soient
versées sans condition de ressources et modulées selon l'âge, le
rang, le handicap de l'enfant et la situation bi ou mono-parentale
des familles .

Prestations familiales (montant)

42258. - 22 avril 1991 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées
que, le 20 janvier 1989, le Premier ministre avait considéré
comme faisant partie de ses orientations prioritaires « le maintien
du pouvoir d'achat des prestations familiales en premier lieu.
C'est le socle traditionnel de notre politique familiale fondée sur
la compensation des charges de famille . Il convient de le pré-
server, malgré les contraintes financières d'ensemble qui pèsent
sur notre protection sociale » . Les associations familiales consta-
tent avec un vif désappointement que le Gouvernement ne tient
pas ses engagements à ce sujet. Alors que l'I .N .S .E .E . enregistre
une hausse de 3,5 p . 100 de l'indice des prix pour 1990 et que les
excédents des caisses d'allocations familiales dépassent les 6 mil-
liards de francs, le Gouvernement n'a accordé aux familles
qu'une revalorisation dérisoire de 1,7 p. 100 des prestations fami-
liales au l « janvier 1991 . Ces mesures insuffisantes entraînent
une nouvelle dégradation de la situation des familles . C'est pour-
quoi il lui demande de respecter les promesses faites et d'envi-
sager une nouvelle revalorisation des prestations familiales.

Prestations familiales (montant)

42395 . - 29 avril 1991 . - M. André Berthol attire l'attention
de Mme le secrétaire d'État à la famille et aux personnes
âgées sur la dégradation de la situation des familles . Alors que
l'I .N .S .E .E. enregistre une hausse de 3,5 p . 100 de l'indice des
prix pour 1990 et que les excédents des caisses d'allocations
familiales avoisinent les six milliards de francs, le Gouvernement
n'a accordé aux familles qu'une revalorisation des prestations
familiales de 1,7 p . 100 au l er janvier 1991 . Il lui demande de lui
indiquer s'il entend prendre des mesures de revalorisation des
allocations familiales afin de maintenir une juste compensation
des charges de famille.

Prestations familiales (montant)

41340 . - 29 avril 1991 . - M . Jean-Luc Préel attire l'attention
de Mme le secrétaire d'État à la famille et aux personnes
âgées sur le pouvoir d'achat des allocations familiales . Le Pre-
mier ministre s'est enga?é à le maintenir. Or, depuis vingt ans, le
pouvoir d'achat a diminué de moitié par rapport au S .M.I .C.
Depuis quatre ans, 41 milliards de la somme collectée pour la
politique familiale ont été utilisés à d'autres actions . Il demande
donc l'augmentation de la base mensuelle des allocations fami-
liales, dont 3 p. 100 au l er juillet.

Prestations familiales (montant)

42618 . - 6 mai 1991 . - M . Jean Briane attire l'attention de
Mme le secrétaire d'État à la famille et aux personnes âgées
sur le retard de pouvoir d'achat des prestations familiales. Si,
en 1946, les allocations familiales pour trois enfants représen-
taient chaque mois 112 heures de salaire d'un manoeuvre,
en 1990, après des retards successifs, elles ne représentent plus
que quarante-quatre heures de salaire . Pourtant, une vraie poli-
tique familiale, accompagnée de moyens, est- aujourd'hui plus
que jamais nécessaire à la France. Pour l'immédiat il lui
demande les mesures qu'il compte prendre, d'une part, pour
garantir le maintien, sinon la progression, des ressources de la
C .N .A .F . et, d'autre part, pour assurer le l er juillet prochain le
rattrapage du pouvoir d'achat des prestations familiales (qui ont
subi le l er janvier dernier un retard de 3 p . 100 à la suite d'une
revalorisation insuffisante).

Prestations familiales (montant)

42881 . - 13 mai 1991 . - M. Jean-Claude Bois attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnes figées sur l'inquiétude de nombreuses familles devant
l ' évolution du montant des allocations familiales . Si les mesures
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prises en 1981-1982 ont permis une nette revalorisation des allo-
cations par rapport à 1980, il semblerait que le pouvoir d'achat
de la masse des allocations ne soit plus à la hauteur de la pro-
gression de l'économie nationale . II souhaite donc connaître les
mesures envisagées pour permettre aux familles de partager les
fruits de l'expansion à travers une politique familiale dynamique.

Prestations familiales (montant)

42882. - 13 mai 1991 . - De nombreuses associations de
défense des familles ont exprimé leur profond mécontentement à
l'annonce de la revalorisation des prestations familiales de
1,70 p . 100, au l er janvier 1991 . M. Jean-Claude Gayssot par-
tage leur légitime réaction : cette « augmentation » est très insuf-
fisante et ne répond pas aux besoins des familles . L'excédent de
quatre milliards de francs de la branche « famille » pouvait per-
mettre d'augmenter les prestations familiales de manière signifi-
cative . Il demande à Mme le secrétaire d'État à la famille et
aux personnes âgées les mesures concrètes qu'elle compte
prendre dans ce sens.

Prestations familiales (montant)

42949. - 13 mai 1991 . - M. Germain Gengenwin appelle l'at-
tention de Mme le secrétaire d'État à la famille et aux per-
sonnes âgées sur la réduction du pouvoir d'achat des prestations
familiales . Il lui rappelle que le Gouvernement avait promis de
« maintenir le pouvoir d'achat des prestations familiales, socle
traditionnel de notre politique familiale fondée sur la compensa-
tion des charges de famille . Il convient de les préserver, malgré
les contraintes financières d'ensemble qui pèsent sur notre pro-
tection sociale » . Il lui demande donc quelles mesures elle
compte prendre afin de répondre aux revendications des familles
qui souhaitent le maintien du pouvoir d'achat des prestations.

Prestations familiales (montant)

43828. - 10 juin 1991 . - M . Yves Coussain attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées
soir la dégradation du pouvoir d'achat des prestations familiales.
Or, l'Etat a prélevé en quatre ans environ 40 milliards de francs
sur la branche famille pour renflouer pour partie la branche
vieillesse et la branche maladie . Par ailleurs, il regrette que le
mot famille n'ait pas été cité une seule fois lors de la déclaration
du Gouvernement à l'Assemblée nationale le 22 mai 1991 . C'est
pourquoi il lui demande quelle politique en faveur des familles le
Gouvernement entend mener et, notamment, s'il envisage d'aug-
menter d'au moins 3 p . 100 les allocations familiales le
l es juillet 1991 .

Prestations familiales (montant)

44073. - 10 juin 1991 . - M. Jean l'amie!! attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées
sur la nécessité d'une augmentation des allocations familiales
d'au moins 3 p. 100 au 1 e* juillet 1991 . En effet, la garantie du
pouvoir d'achat des prestations familiales constitue une mesure
de justice vis-à-vis des familles qui investissent une partie de
leurs ressources et de leur temps dans l'entretien et l'éducation
des enfants . C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir
garantir le pouvoir d'achat des prestations familiales.

Prestations familiales (montant)

44253 . - 17 juin 1991 . - M. Albert Facon attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées
sur l'inquiétude des associations familiales de sa me conscription
quant à la baisse du pouvoir d'achat des prestatiors familiales.
En conséquence, il lui demande ce que son ministère envisage en
matière de ces prestations.

Prestations familiales (montant)

44254. - 17 juin 1991 . - M. Dominique Dupilet attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes
fie*, sur la stagnation du pouvoir d'achat des prestations fami-
liales . En effet, depuis bientôt trois ans, le pouvoir d'achat de ces

allocations n'a cessé de diminuer au regard de la hausse du coût
de la vie . En conséquence, il lui demanda si il envisage de
prendre des mesures qui permettraient de revaloriser le montant
des prestations familiales.

Prestations familiales (montant)

44255. - 17 juin 1991 . - M. André Delehedde appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes
âgées sur la revendication de l'union qationale des associations
familiales relayée par les unions départementales au sujet du
maintien du pouvoir d'achat des prestations familiales. L'union
fait état d'une baisse du pouvoir d'achat des prestations fami-
liales et demande que celles-ci soient augmentées d'au moins
3 p. 100 au 1 « juillet . Elle s'appuie en cela sur les déclarations
gouvernementales relatives au maintien du pouvoir d'achat des
prestations familiales, socle traditionnel de la politique familiale
qu'il convient de préserve* malgré les contraintes financières Os-
baies qui pèsent sur les prestations sociales . Il lui demande ce
qu'il entend faire pour apporter une réponse à cette revendica-
tion .

Prestations familiales (montant)

44256. - 17 juin 1991 . - M . Edmond A1phaudéry appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnes âgées sur la dégradation du pouvoir d'achat des alloca-
tions familiales . En vingt ans, alors que le S .M.I.C. progressait
de i à 9, l'évolution des allocations familiales était de 1 à 5 pour
les familles nombreuses et de 1 à 6 pour les familles de deux
enfants . Dans la période plus récente, alors qu'en deux ans et
demi, de janvier 1988 à juillet 1990, les prix augmentaient de
8,57 p. 100, les allocations familiales ne progressaient que de
7,33 p. 100. Or, dans le même temps, on observe que les excé-
dents de la branche- famille ne sont pas suffisamment utilisés à
l'amélioration de la vie des familles . Sans méconnaître à cet
égard l'effort fait à travers les diverses mesures décidées l'an der-
nier, il convient d'observer qu'elles ne concernent que certaines
familles, qu'il s'agisse du report à dix-huit ans de l'âge d'attribu-
tion des prestations pour les enfants sans activité, de la modifica-
tion du régime de l'allocation de rentrée scolaire ou de la créa-
tion de l'aide à la famille pour l'emploi d'une assistante
maternelle agréée . Par ailleurs, il apparaît que par ajustements
successifs (baisses du taux de la cotisation, la dernière de ces
baisses étant accompagnée de l'affectation à la branche famille
du produit de la C .S .G.), le Gouvernement tend à faire pression
sur les ressources de cette branche . Considérant qu'une telle
orientation est en contradiction avec les priorités affichées et les
engagements pris, de même q u'avec les intérêts à long terme de
la nation, il lui demande de bien vouloir lui préciser quelle est,
d'une part, sa politique en matière de financement de la branche
famille et si, d'autre part, il entend tenir pour 1991 les engage-
ments pris quant au maintien du pouvoir d'achat des allocations
familiales, l'augmentation de 1,7 p . 100 acquise en janvier lais-
sant les familles loin du compte.

Prestations familiales (montant)

44257 . - 17 juin 1991 . - M. Gilbert Gantier attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées
sur l'évolution très insuffisante du montant des allocations fami-
liales qui compensent une part de plus en plus réduite des
charges familiales . La dernière revalorisation de 1,7 p . 100 au

1 e * janvier 1991 a en effet ranimé l'inquiétude des familles . Il lui
demande donc quelles mesures le Gouvernement envisage de
prendre pour remédier à cette baisse importante du pouvoir
d'achat des allocations familiales.

Prestations familiales (montant)

44411 . - 17 juin 1991 . - M . Alain Jonemann attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées
sur l'action que mène l'U .N.A .F . pour la revalorisation des pres-
tations familiales. Sans remettre en cause l'appartenance de la
politique familiale à l'ensemble de la politique sociale, les asso-
ciations concernées réclament : 1 a l'augmentation des allocations
familiales d'au moins 3 p. 100 au l et juillet 1991 ; 2 . que tout
en ??ant à charge ouvre droit aux allocations familiales sans condi-
tic n de ressources . Il est à noter que, depuis quatre ans, plus de
4 'e milliards de francs cotisés pour le financement de la branche
famille de la sécurité sociale ont eu d'autres affectations . Or, la
politique familiale - dont les prestations sont un élément imper-
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tant - est l'asurance servie de la nation . Elle doit être sa prio-
rité. C'est pourquoi il souhaiterait cennaitre sa position sur ce
sujet.

Prestations familiales (montant)

44731 . - 24 juin

	

)I . - M . André Berthol attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat la famille et aux personnes âgées
sur les craintes quant à la baisse du pouvoir d'achat des alloca-
tions familiales . Malgré de nombreuses mesures prises, les alloca-
tions familiales compensent une part de plus en plus réduite des
charges familiales . Alors qu'en 1946 les allocations familiales
poar trois enfants représentaient chaque mois 112,5 heures de
salaire d'un manœuvre, en 1990, elles ne représentent plus que
44 heurts de S .M .I .C. Il lui demande donc les mesures qu' il
entend prendre pour remédier à cette situation.

Prestations familiales (montant)

44733. - 24 juin 1991 . - M. Alain Madelin appelle l'attention
de M. le secrétaire d'État à la famille et aux personnes âgées
sur les évolutions négatives de la politique familiale . II constate
que les modifications successives du mode de financement des
prestations familiales, concrétisées par des réductions successives
du taux de la cotisation à la charge des employeurs, n'ont pas été
intégralement compensées . Cette évolution a pour corollaire une
perte du pouvoir d'achat des prestations familiales qui, entre le
l of janvier 1988 et le jet janvier 1991, n'ont augmenté que de
9,16 p. 100, alors que les prix de détail progressaient de
10,64 p. 100 . Pour 1991, alors qu'il aurait fallu les majorer de
3 p. 100, le Gouvernement a décidé de limiter à 1,7 p . 100 la
hausse intervenue le 1 ef janvier dernier. 11 observe que, si pour le
Gouvernement le fait de lier l'évolution des prestations familiales
et celle des retraites peut paraître présenter une certaine commo-
dité, une telle politique irait à l'encontre d'une vision dynamique
de la politique familiale . C'est pourquoi il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour assurer le maintien du pouvoir
d'achat des prestations familiales en 1991.

Réponse . - Le Gouvernement est tout à fait conscient de l'im-
portance et du rôle irremplaçable de la famille dans notre société
et la politique familiale française est aujourd'hui l'une des plus
complètes au monde. En ce qui concerne les prestations fami-
liales, il est rappelé aux hcnorables parlementaires qu'au cours
des dix dernières années des prestations ont été créées ou amé-
liorées. Ainsi, l'année passée, l'âge d'ouverture des droits aux
prestations familiales, en cas d'inactivité de l'enfant, a été porté
de dix-sept à dis-huit ans et une aide aux familles pour l'emploi
d'une assistante maternelle agréée a été créée à compter du
l et janvier 1991 . Parallèlement, les revalorisations successives de
la base mensuelle de calcul des allocations familiales ont permis
d'assurer globalement le maintien de leur pouvoir d'achat . Prise
dans son ensemble, l'évolution des prestationa versées, au cours
de la dernière décennie, a donc été supérieure à l'évolution des
prix . Pour 1991, après la majoration de 1,7 p . 100 intervenue le
l of janvier, une hausse de 0,8 p . 100 a été décidée à compter du
l et juillet . Cette revalorisation correspond à une augmentation en
moyenne annuelle des allocations familiales de 2,5 p . 100
en 1991, soit l'équivalent de l'évolution prévisionnelle des prix
pour l'année . Le pouvoir d'achat des prestations est ainsi main-
tenu par rapport à 1990 . Dans une conjoncture difficile où le
financement de notre régime de protection sociale impose des
efforts rigoureux, la décision du Gouvernement a été guidée par
le souci de trouver un juste équilibre entre l'effort demandé aux
contribuables et aux cotisants et k niveau des prestations assuré
aux bénéficiaires.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

42004 . - 22 avril 1991 . - M. Richard Cazenave attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'État à la famille et aux per-
sonnes 9gées sur un certain nombre de problèmes qui se posent
aux familles monoparentales . Les femmes seules, notamment, qui
élèvent ou ont élevé des enfants, sont de plus en plus nom-
breuses et méritent à ce titre une attention privilégiée . Parmi les
nombreuses difficultés auxquelles elles sont confrontées, or,, peut
notamment citer le refus qu'oppose la sécurité sociale au rein-
boursement des dépenses engagées par le parent non investi de
l'autorité parentale pour les frais médicaux, pharmaceutiques et
hospitaliers lors du droit d'hébergement de l'enfant . Une modifi-
cation de cette disposition qui ne coûterait rien à l'État et n'aug-
menterait pas le nombre des ayants droit à la sécurité sociale
serait un progrès incontestable pour les parents concernés . Il est

par ailleurs indispensable de faire en sorte que le père non gars
die1 puisse disposer des capacités d ' hébergement lui permettant
d'accueillir des enfants dans des conditions correctes pour les
fins de semaine et les vacances . Dans la mesure où on peut s'as-
surer qu'il héberge effectivement ses enfants, lez pouvoirs publics
doivent permettre au pète non gardien d obtenir un logement
autorisant un accueil satisfaisant et ce quels que soient ses
revenus (allocation logement, accès aux logements H .L .M .).
Enfin, dans le plus strict souci d'équité, il parait nécessaire que
le délai de prescription pour dettes en matière de pensions ali-
mentaires et de prestations compensatoires soit porté de cinq à
trente ans . Par conséquent, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que ces revendications légitimes des
familles monoparentales puissent être satisfaites.

Réponse. - L'article R . 161-8 du code de la sécurité sociale pré-
voit que, lorsque des parents sont l'un et l'autre assurés sociaux,
ceux-ci désignent d'un commun accord celui d'entre eux auquel
les membres de la famille sont rattachés pour le bénéfice des
prestations des assurances maladie et maternité . En cas de sépa-
ration de fait ou de droit, les enfants sont rattachés à celui des
parents qui en a la charge effective et permanente, si ce dernier
le demande. En cas de divorce donnant lieu à exercice conjoint
de l'autorité parentale et de la garde des enfants mineurs, une
lettre ministérielle du 30 aott 1985 précise qu'il convient de se
référer au parent désigné explicitement dans le jugement de
divorce ou, à défaut, au parent désigné par accord commun des
ex-époux et signifié à la caisse d'assurance maladie compétente.
Il n'est pas envisagé de rattacher concomitamment au père et à la
mère les enfants de parents divorcés, y compris dans l'hypothèse
de la garde conjointe, dans la mesure où le choix d'un parent
unique se justifie par le souci de simplifier la gestion des dossiers
par les organismes d'assurance maladie. S'agissant des aides en
espèces allouées aux parents pour leur permettre d'accueillir leurs
enfants de façon satisfaisante, il faut préciser que l'allocation de
logement à caractère familial est servie à la personne qui assume
la charge effective et permanente de l'enfant . Cette condition de
droit est supposée remplie par le parent divorcé qui s'est vu
confier la garde juridique de l'enfant et au foyer duquel vit ce
dernier. Le parent non gardien hébergeant l'enfant lors des fins
de semaine et durant les vacances ne peut percevoir cette presta-
tion en qualité de chef de famille, mais peut le cas échéant
obtenir, à titre personnel, le bénéfice de l'aide personnalisée au
logement, voire de l'allocation de logement à caractère social . Il
faut souligner que le montant de la pension alimentaire fixé par
jugement est déduit des revenus pris en considération pour le
calcul de ces aides . L'honorable parlementaire est invité à faire
part de sa préoccupation concernant la prescription applicable en
matière de pensions alimentaires et prestations compensatoires
auprès de Monsieur le garde des sceaux, ministre de la justice.

Sécurité sociale (cotisations)

42013. - 22 avril 1991 . - M . Alain Cousin attire l'attention de
Mme le secrétaire d'État à la famille et aux personnes âgées
sur les dispositions contenues dans la loi ne 90-590 du
6 juillet 1990, modifiant le code de la sécurité sociale et relative
aux prestations familiales et aux aides à l'emploi pour la garde
des jeunes enfants, et des deux décrets d'application na 90-1243
et nt 90-1244 du 31 décembre 1990 . L'interprétation différente de
ces dispositions de la part des instances administratives respon-
sables de leur application à partir de janvier 1991 : U .R.S .S .A .F .,
C.A.F., direction départementale du travail, crée, depuis cette
date, une situation de fait inextricable . La question se pose en
effet de savoir si l'employeur d'une assistante maternelle agréée
continue de lui verser le salaire net ou s'il doit désormais verser
le salaire brut. Or, si l'employeur n'a plus désormais à faire
l'avance aux U.R.S.S .A.F. de l'ensemble des montants trimestriels
des cotisations salariales et patronales aux fins de rembourse-
ment, :es C .A.F . prenant directement en charge le remboursement
aux U.R .S .S.A.F ., il semble qu'aucun élément de ces textes ne
fonde le droit, pour les assistantes maternelles agréées, de faire
supporter aux parents employeurs la charge des cotisations sala-
riales, dont elles réclament le versement en leur faveur, chaque
mois depuis janvier 1991 . C'est pourquoi il lui demande de pré-
ciser expressément les dispositions de cette loi et de ces décrets
d'application, et notamment si l'employeur est désormais tenu de
amer aux aides maternelles agréées le salaire brut mensuel, coti-
sations salariales non déduites, ce qui constituerait une entorse
au regard de la législation du travail.

Réponse. - La contribution des salariés au financement de leur
couverture sociale est, en application de l'article L . 243-1 du code
de la sécurité sociale, précomptée lors de chaque paie par les
employeurs sur les rémunérations des salariés - qui ne peuvent
s'opposer à ce prélèvement . Cette règle - qui n'interdit pas à
l'employeur de prendre en charge, sous certaines conditions, les
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cotisations dont sont normalement redevables les salariés -, n'est
nullement remise en cause par la loi n° 90-590 du 6 juillet 1990.
L'aide à la famille pour l'emploi d'une assistance maternelle
agréée (A.F .E .A .M .A .), créée par ce texte, est, comme la presta-
tion spéciale assistante maternelle (P.S .A .M.) à laquelle elle suc-
cède, calibrée sur le montant des cotisations salariales et patro-
nales dues au titre de l'emploi des assistantes maternelles . Mais,
alors que la P.S .A .M . était versée par la caisse d'allocations fami-
liales à la famille qui, parallèlement, versait les cotisations de
sécurité sociale à l'U .R.S .S .A.F., l'A .F .E .A.M.A. est versée par la
caisse d'allocations familiales non à la famille, mais à
l'U.R.S .S.A .F . : la famille ne reçoit plus la prestation, mais elle
est dispensée du versement des cotisations patronales et salariales
de sécurité sociale, directement acquittées par la caisse d'alloca-
tions familiales à l'U .R.S .S .A .F. Ce mécanisme de tiers-payant, en
contractant deux opérations d'un 'même montant (perception de
l'aide et versement des cotisations), permet d'éviter un transfert
financier superflu entre C .A.F ., U .R .S .S .A.F., et famille. Rien
n'interdit cependant aux familles d'adapter le montant brut de la
rémunération pour maintenir le salaire net de l'assistante mater-
nelle au même montant, malgré l'augmentation de l'assiette des
cotisations intervenue au l et janvier 1991.

Prestations familiales (r. .'nditions d'attribution)

42396. - 29 avril 1991 . - M . Jean Balane attire l'attention de
Mme le secrétaire d'État à la famille et aux personnes figées
sur la situation des familles aux revenus modeste dès lors que
leur enfant étudiant atteint l'âge de vingt ans ; les difficultés
financières sont encore plus importantes pour les mères de
famille divorcées sans emploi et titulaires d'une allocation aux
adultes handicapés . Ce cap de la vingtième année franchi, le
montant de diminue dans des proportions considérables
(plus de la moitié dans certains cas) . 11 en est de même pour
l'aide personnalisée au logement . Par ailleurs, les famille perdent
le bénéfice d'un abattement pris en compte pour le calcul des
allocations à verser jusqu'aux vingt ans de l'enfant . Une diminu-
tion de ressources aussi brutale est évidemment préjudiciable à
l'avenir de l'enfant dont les études supérieures peuvent se trouver
compromises . Au moment où le niveau d'études requiert l'impor-
tance que l'on sait dans la recherche d'emploi, il lui demande si
le Gouvernement n'envisage pas de prendre des mesures pour
permettre à ces familles de financer les études de leur enfant
jusqu'à leur terme.

Réponse. - Conformément aux dispositions du code de la sécu-
rité sociale, les prestations familiales sont versées jusqu'à l'âge de
seize ans ; cette limite a été portée à dix-huit ans par le
décret ne 90-526 du 28 juin 1990, en présence d'enfants inactifs
ou qui perçoivent une rémunération Inférieure à 55 p . 100 du
S .M .I .C . ; cette limite est fixée à vingt ans lorsque l'enfant pour-
suit des études, lorsqu'il est placé en apprentissage ou en stage
de formation professionnelle au sens du livre IX du code du tra-
vail, à condition de ne pas bénéficier d'une rémunération supé-
rieure au plafond indiqué ci-dessus . Attribuer des prestations
familiales au-delà de vint ans représenterait un coût élevé même
si cette extension se limitait aux enfants poursuivant des études
supérieures . Le système des bourses et des oeuvres sociales de
l'enseignement supérieur semble, compte tenu des contraintes
financières qui pèsent sur la sécurité sociale et d'un souci
d'équité nécessaires entre les assurés, être le système le plus
adapté pour répondre aux besoins des familles modestes dont les
enfants poursuivent des études . De même, la législation fiscale
prévoit des dispositions particulières lorsque les familles ont la
charge de grands enfants. En outre, les caisses d'allocations fami-
liales bénéficient d'une autonomie assez large dans la gestion de
leur action sociale familiale et peuvent ainsi l'adapter en faveur
des familles dont les enfants de plus de vingt ans poursuivent
leur scolarité. En ce qui concerne l'allocation aux adultes handi-
capés, l'honorable parlementaire voudra bien saisir M . le secré-
taire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie.

Prestations familiales
(allocation de rentrée scolaire)

42433 . - 29 avril 1991 . - M . Georges Hage rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité les termes du
décret en Conseil d'Etat n a 90-526 du 28 juin 1990 qui a étendu
à dix-huit ans l'âge limite au-delà duquel l'allocation de rentrée
scolaire ne pouvait plus être versée et précisé fixer la date d'en-
trée en vigueur de cette disposition au Dr juillet 1990. Il lui
indique qu à sa connaissance, la loi n° 90-590 du 6 juillet 1990 et
le décret n a 90-776 du 3 septembre 1990, en élargissant les cri-

tères d'attribution de l'allocation de rentrée scolaire, n'ont pas
modifié les dispositions définies par le décret n e 90-526 du
28 juin 1990 . S'étonnant que des familles bénéficiant actuellement
de l'allocation de rentrée scolaire pour des enfants âgés de moins
de seize ans, en aient perdu le bénéfice, lors de la rentrée sco-
laire de septembre 1990 peur un enfant désormais âgés de plus
de seize ans mais de moins de dix-hut ans . Il lui demande les
dispositions qu'il entend mettre en auvre pour réparer cette
erreur . - Question transmise â M. le secrétaire d'Etat à la famille,
aux personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse. - La loi ne 90-590 du 6 juillet 1990 et son décret
d'application na 90-776 du 3 septembre 1990 modifiant les
articles L.543-1 et R .543-1 du code de la sécurité sociale ont
prolongé de seize ans à dix-huit ans - soit au-delà de l'obligation
scolaire - le versement de l'allocation de rentrée scolaire et
étendu son bénéfice aux familles percevant l'aide personnalisée
au logement, le revenu minimum d'insertion ou l'allocation aux
adultes handicapés . Cette double extension du droit à l'allocation
de rentrée scolaire est entrée en vigueur à la rentrée scolaire
de 1990-1991 . Par ailleurs, le même train de mesures d'améliora-
tion du dispositif des prestations familiales, intervenu en 1990
pour une dépense de 1,2 milliard de francs, a prévu l'extension à
dix-huit ans (au lieu de dix-sept ans) de l'âge limite au-delà
duquel les prestations familiales et l'aide personnalisée au loge-
ment ne sont plus servies en cas d'inactivité de l'enfant . Cette
mesure applicable au 1 « juillet 1990 qui permet de réduire les
disparités de traitement entre les familles selon que les enfants
poursuivent ou non des études ou une formation professionnelle,
a fait l'objet du décret n° 90-526 du 28 juin 1990 modifiant l'ar-
ticle R. 512-2 du code de la sécurité sociale.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

42573. - 6 mai 1991. - M. Charles Fèvre appelle l'attention
de Mme le secrétaire d'État à la famille et aux personnes
âgées sur la situation des mères de famille qui, ayant à charge
un enfant handicapé, doivent interrompre leur activité profession-
nelle pour se consacrer à l'éducation et au suivi médical de celui-
ci . Il lui demande de lui indiquer si celles-ci peuvent bénéficier
de points de retraite supplémentaires, en particulier pendant leur
pénode d'arrêt de travail si elles sont salariées du secteur privé,
ou obtenir une pension de retraite anticipée si elles relèvent du
secteur public.

Réponse. - Des dispositions sont déjà intervenues pour per-
mettre aux femmes se consacrant à un enfant ou à un adulte
handicapé d'acquérir des droits à pension de vieillesse . En effet,
les personnes restant au foyer pour s'occuper d'un enfant handi-
capé de moins de vingt ans, dont l'incapacité est au moins égale
à 80 p . 100 et qui satisfont aux conditions de ressources prévues
pour l'attribution du complément familial, sont affiliées obligatoi-
rement à l'assurance vieillesse du régime général, à la charge
exclusive des organismes débiteurs des prestations familiales. Les
mêmes dispositions sont applicables aux personnes restant au
foyer pour s'occuper d'un adulte handicapé, dont l'incapacité est
au moins égale à 80 p . 100 et dont le maintien au foyer est
reconnu souhaitable par la commission technique d'orientation et
de reclassement professionnel, pour autant que les ressources de
la personne ou du ménage ne dépassent pas le plafond fixé pour
l'attribution du complément familial . D'autre part, au moment de
la liquidation de la pension de vieillesse, les mères de famille
affiliées au régime général peuvent bénéficier d'une majoration
de deux ans d'assurance par enfant élevé à leur charge ou à celle
de leur conjoint pendant au moins neuf ans avant qu'il atteigne
ion seizième anniversaire. Les mères de famille, agents titulaires
de l'Etat ou des collectivités territoriales peuvent, quant à elles,
bénéficier d'une majoration d'une année d'assurance par enfant
élevé à leur charge ou à celle de leur conjoint pendant au moins
neuf ans avant son vingt et unième anniversaire. Elles peuvent
également percevoir immédiatement leur pension si elles ont
accompli au moins quinze ans de service actif et si elles ont à
charge un enfant âgé de plus de un an et atteint d'une invalidité
égale ou supérieure à 80 p . 100.

Logement (allocations de logement)

42617. - 6 mai 1991 . - M. Georges Hage interroge Mme le
secrétaire d'État à la famille et aux personnes âgées sur l'al-
location logement dans les services de longs séjours . En effet, la
loi n e 90-86 du 23 janvier 1990 et le décret n° 90-535 du
26 juin 1990 ont autorisé l'attribution de l'allocation logement
aux personnes hébergées dans les centres de long séjour.
Demeure toutefois entre les personnes accueillies dans ces ser-
vices une disparité très dommageable dont sont victimes les occu-
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pants de chambres à trois lits . Ceux-ci, en raison des normes
strictes d'attribution de l'allocation logement, ne peuvent bénéfi-
cier de cette aide financière très importante. Cette situation appa-
rait injuste puisqu 'ils doivent payer un prix identique à celui
appliqué aux autres malades relevant du service long séjour alors
qu'ils se trouvent dans une situation de confort moindre (désa-
grément de cohabiter avec d'autres malades) et ne peuvent béné-
ficier de l'allocation logement . Ainsi, afin de remédier à cet état
de fait peu sztisfaisant, pourrait-il être proposé que teutee les
personnes relevant d'un service long séjour puissent bénéficier,
quelle que soit la capacité de la chambre, des allocations loge-
ments, cette procédure généralisée occasionnerait des économies
de dossier et de temps pour les divers services instructeurs ou
que soient créées des allocations logements spécifiques en long
séjour, pour que la totalité des personnes concernées puissent en
bénéficier. Ces propraiticns allant dans le sens d'une réelle soli-
darité, d'autant que tes moyens existent pour les satisfaire, et en
lui ra p pelant sa proposition de loi qu'il s déposée avec ses col-
lègues du groupe communiste et apparenté concernant le finance-
ment de la protection sociale, il lui demande quelles mesures elle
compte prendre pour régler ce problème de disparités.

Réponse. -- L'honorable parlementaire appelle l'attention sur les
conditions d'attribution de l'allocation de logement sociale aux
personnes résidant en centre de long séjour et excluant du droit
les chambres qui comportent plus de deux lits . Si cette disposi-
tion peut paraître restrictive, elle traduit cependant le souci des
pouvoirs publics vie voir les personnes âgées, tenues de recourir à
des modes d'hébergement collectif, bénéficier grâce à l'allocation
de logement d'un confort et d'une indépendance satisfaisants.
Ces mesures sont, par ailleurs, déjà applicables aux personnes
âgées résidant en maison de retraite. Ces dispositions devraient
contribuer à inciter les établissements d'accueil à améliorer les
conditions de logement qu'ils offrent aux personnes âgées . Les
normes actuelles conservent donc de ce point de vue toute leur
valeur . Toutefois, il est vrai que la situation des personnes âgées
placées en long séjour peut sembler inégale selon tes conditions
de leur hébergement alors que les intéressés ne sont pas respon-
sables de leur placement et acquittent le même prix de journée.
Prévoir une éventuelle mesure d'assouplissement dans l'attente de
l'humanisation totale de toutes les structures réclame une infor-
mation suffisante sur le nombre de personnes résidant dans les
chambres à plus de deux lits. Cette étude est actuellement en
cours .

Logement (allocations de logement)

43002. - 20 mai 1991 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille
appelle l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de
l'intégration sur les dispositions d'aide au logement . Elle lui
indique que si la loi de finances 1991 octroie l'allocation loge-
ment à caractère social sans autre critère d'attribution que le
montant des ressources et le montant des loyers, elle ne s'ai s .
plique qu'à 1'Ile-de-France et aux départements d'outre-mer au
motif des faibles revenus comparés aux montants des loyers . Elle
s'interroge donc sur la disparité de traitement entre ces régions et
le reste du territoire national . Elle lui demande, en conséquence,
une extension rapide de cette mesure et de renoncer à son étale-
ment triennal, comme le Gouvernement en a pris l'engage-
ment . - Question transmise d M. le secrétaire d'Etat à la famille,
aux personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse. - L'allocation de logement sociale est une prestation
de logement versée sous condition de ressources et à certaines
catégories de personnes ne pouvant bénéficier des autres aides à
la personne (allocation de logement familiale ou aide personna-
lisée au logement) . L'article L.83l-2 du code de la sécurité
sociale précise ces différentes catégories : personnes âgées de
plus de soixante-cinq ans ou de soixante ans en cas d'inaptitude ;
personnes handicapées ; jeunes travailleurs de moins de vingt-
cinq ans ; chômeurs indemnisés de longue durée ou bénéficiaires
de l'allocation d'insertion ; allocataires du revenu rninimurn d'in-
sertion . L'application de cette législation peut conduire effective-
ment à exclure certaines personnes du bénéfice de l'allocation de
logement sociale. C'est la raison pour laquelle il a été décidé
d'étendre de façon progressive le bénéfice de l'allocation de loge-
ment sociale, sous seule condition de ressources, à toutes les per-
sonnes exclues des autres aides au logement (allocation de loge-
ment familiale ou aide personnalisée au logement) . La première
mesure d'extension concerne les habitants de la région parisienne
et des départements d'outre-mer, conformément aux dispositions
de l'article 123 de la loi de finances pour 1991 . Le Gouvernement
s'engage à proposer au Parlement l'extension progressive de cette
mesure à l'ensemble du territoire .

Prestations familiales (allocation de rentrée scolaire)

43168 . - 27 mai 1991 . - M . Jacques i'ümbault rappelle à
M. le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées
les termes du décret en Conseil d'Etat n o 90-526 du 18 juin 1990,
qui a étendu à dix-huit ans l'âge limite au-delà duquel l'alloca-
tion de rentrée scolaire ne pouvait plus être verste, la date d'en-
trée en vigneur de cette disposition étant le l er juillet 1990. Il lui
indique qu'à sa connaissance la loi no 90-590 du 6 juillet 1990 et
le décret :l 0 9G-776 du 3 septembre 1990, en élargissant les cri-
tères d'attribution de l'allocation de rentrée scolaire, n'ont pas
modifié les dispositions définies par le décret n o 90-526 du
28 juin 1990. S'étonnant que des familles bénéficiant actuellement
de l'allocation de rentrée scolaire pour des enfants âgés de moins
de seize ans et aient perdu :e . bénéfice, lors de la rentrée scolaire
de septembre 1990, pour un enfant désormais âgé de plus de
seize ans mais de moins di. dix-huit ans, il lui demande les dis-
positions qu'il entend mettre en Œuvre pour réparer cette erreur.

Réponse. - La loi no 9C :,90 du 6 juillet 1990 et son décret
d'application n° 90. 776 du 3 septembre 1990 modifiant les
articles L .543-1 et R. 543-1 du code de la sécurité sociale ont
prolongé de seize à dix-huit ans - soit au-delà de l'obligation
scolaire - le versement de l'allocation de rentrée scolaire et
étendu son bénéfice aux familles percevant l'aide personnalisée
au logement, le revenu minimum d'insertion ou l'allocation aux
adultes handicapés . Cette double extension du droit à l'allocation
de rentrée scolaire est entrée en vigueur à la rentrée scolaire
de 1990-1991 . Par ailleurs, le même train de mesures d'améliora-
tion dv dispositif des prestations familiales, intervenu en 1990
pour une dépense de 1,2 milliard de francs, a prévu l'extension à
dix-huit ans (au lieu de dix-sept) de l'âge limite au-delà duquel
les prestations familiales et l'aide personnalisée au logement ne
sont plus servies en cas d'inactivité de l'enfant . Cette mesure
applicable au ler juillet 1990, qui permet de réduire les disparités
de traitement entre les familles selon que les enfants poursuivent
ou non des études ou une formation professionnelle, a fait l'objet
du décret n° 90-526 du 28 juin 1990 modifiant l'article R . 512-2
du code de la sécurité sociale.

Logement (allocations de logement)

43207. - 27 mai 1991 . - M . Denis Jacquat attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées
sur la nécessité de modifier certaines dispositions du décret
no 90-535 du 29 juin 1991, lequel impose pour l'obtention de
l'allocation logement par les personnes âgées hébergées dans les
unités et centres de long séjour des critères de surface bien trop
restrictifs . En effet les chambres de nombreux établissements ont
une superficie inférieure à celle requise pour l'attribution de cette
allocation de sorte que nombreuses personnes âgées, et bien sou-
vent les plus défavorisées, sont exclues du droit à l'allocation
location logement et éprouvent des difficultés à s'acquitter de
leurs frais de séjour.

Logement (allocations de logement)

43208 . - 27 mai 1991 . - M. Denis Jacquat attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées
sur le fait que l'hébergement en long séjour d'une personne âgée
dans une chambre de plus de deux personnes n'ouvre pas droit
pour cette personne au bénéfice de l'allocation logement . Cette
situation est particulièrement regrettable car elle conduit à péna-
liser les personnes les plus démunies.

Réponse. - La loi no 90-86 du 23 janvier 1990, dans sa rédac-
tion, a étendu le champ d'application de l'article L . 831-1 du
code de la sécurité sociale, permettant l'attribution de l'allocation
de logement sociale aux personnes hébergées en établissement de
long séjour et le décret d'application n o 90-535 du 29 juin 1990
en précise les conditions d'application . Ainsi, la personne doit
disposer d'une chambre d'au moins 9 mètres carrés et de
16 mètres carrés pour deux personnes . De plus, le droit à l'allo-
cation de logement sociale n'est pas ouvert si la chambre est
occupée par plus de deux personnes . La définition de normes
relativement contraignantes pour l'attribution de l'allocation loge-
ment dans les établissements accueillant les per .onnes âgées a
pour objectif de favoriser l'amélioration des conditions d'héber-
gement . Elle doit égaiement permettre aux bénéficiaires de faire
face à l'augmentation du coût de leur hébergement due à la
modernisation de locaux au fur et à mesure que se réalise la
rénovatie.n de l'ensemble des établissements vétustes, en particu-
lier des hospices . Il est vrai que la situation des personnes âgées
placées en long séjour peut apparaître inégale selon les condi-
tions de leur hébergement, alors qu'elles ne sont bien &iidem-
ment pas responsables de l'état des lieux où elles sont accueillies .
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Une éventuelle mesure d'assouplissement nécessite une évaluation
du coût,•de même qu'un « état des lieux » des différentes struc-
tures d'accueil . Une réflexion est actuellement lancée.

Handicapés (allocations et ressources)

43265. - 27 mai 1991 . - M. Roland Huguet attire l'attention
de M . le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés de la
vie sur les dispositions du décret n é 88 . 87 du 6 mai 1988 pro-
mulgué au Journal officiel du 8 mai 1988, qui restreignent les dis-
positions antérieures en faveur des handicapés . La prime de
déménagement pouvait être attribuée à toutes les personnes qui
bénéficiaient de l'allocation de logement, y compris l'allocation
de logement sociale pour les personnes handicapées . Mais depuis
lors, cette prime ne peut plus être attribuée qu'aux familles ayant
ou attendant un enfant de rang ►rois et plus, si le déménagement
inter,rient entre e troisième mois de grossesse et le deuxième
anniversaire de l'enfant . Cette mesure restrictive pénalise les per-
sonnes handicapées pour lesquelles, du fait de !surs revenus
insuffisants, un déménagement représente un problème financier
lourd à surmonter, sc surajoutant à celui déjà posé par le han-
dicap . Il demande s'il est dans son intention de revenir sur les
dispositions de ce décret, pour que les personnes handicapées
puissent recouvrer le bénéfice de l'allocation de déménage-
ment. - Question transmise d M. le secrétaire d'Etat à la famille,
aux personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention du
ministre sur les dispositions réglementaire actuelles qui restrei-
gnent le versement des primes de déménagement. En effet, la loi
né 86-1307 du 29 décembre 1986 relative à la famille a modifié, à
compter du 1 « juin 1987 le régime d'attribution des primes de
déménagement en les réservant aux seules familles ayant ou
attendant un enfant de rang trois ou plus, si le déménagement
intervient entre le troisième mois de grossesse et le deuxième
anniversaire de l'enfant, cette mesure étant destinée à aider les
allocataires assurant de meilleures conditions de logement à leur
famille . Il n'est pas envisagé pour l'instant de procéder à une
modification de la réglementation actuelle, étendant le bénéfice
de la prime de déménagement à d'autres catégories.

Logement (allocations de logement)

43413 . - 27 mai 1991 . - M. Maurice Dousset attire l'attention
de M. le secrétaire d'État à la famille et aux personnes âgées
sur les conditions d'attribution de l'allocation de logement à
caractère social . L'article 123 de la loi de finances pour 1991 a
étendu le bénéfice de cette allocation, sous seule condition de
ressources, aux personnes occupant un logement situé dans les
départements de la région parisienne ou dans les départements
d'outre-mer. Dans les autres départements, le bénéfice de l'allo-
cation de logement à caractère social reste subordonné à des
conditions tenant soit aux charges de famille, soit à l'âge, soit à
l'état de santé ou à la situation économique des postulants, ce
qui provoque bien des exclusions . I ; souligne l'inégalité de traite-
ment ainsi créée entre les citoyens selon leur lieu de résidence et
lui demande, en conséquence, quelles mesures il compte prendre
pour assurer dans les meilleurs délais la généralisation de cette
mesure sociale à l'ensemble du territoire.

Réponse. - L'allocation de logement sociale est une prestation
de logement versée sous condition de ressources et à certaines
catégories de personnes ne pouvant bénéficier des autres aides à
la personne (allocation de logement familiale ou aide personna-
lisée au logement) . L'article L.831 . 2 du code de la sécurité
sociale précise ces différentes catégories : personnes âgées de
plus de soixante-cinq ans ou de soixante ans en cas d'inaptitude ;
personnes handicapées ; jeunes travailleurs de moins de vingt-
cinq ans ; chômeurs indemnisés de longue durée ou bénéficiaires
de l'allocation d'insertion ; allocataires du revenu minimum d'in-
sertion . L'appIication de cette législation peut conduire effective-
ment à exclure certaines personnes du bénéfice de l'allocation de
logement sociale. C 'est la raison pour laquelle il a été décidé
d'étendre de façon progressive le bénéfice de l'allocation de loge-
ment sociale, sous seule condition de ressources, à toutes les per-
sonnes exclues des autres aides au logement (allocation de loge-
ment familiale ou aide personnalisée au logement) . La première
mesure d'extension concerne les habitants de la région parisienne
et des départements d'outre-mer, conformément aux dispositions
de l'article 123 de la loi de finances pour 1991 . Le Gouvernement
s'engage à proposer au Parlement l'extension progressive de cette
mesure à l'ensemble du territoire .

Logement (allocations de logement)

43999 . - 10 juin 1991 . - M . Denis Jacquat demande à M . le
ministre des affahes sociales et de l'intégration la modifica-
tion de l'article D . 831-2 du code de la sécurité sociale, qui pré-
voit, en matière d'allocation de logement social réservée à cer-
tains assurés comme les invalides et les personnes âgées, un seuil
de non-versement de cette allocation lorsque le montant est infé-
rieur à une somme de 100 francs . De nombreux assurés considè-
rent ce seuil de non-versement comme une mesure injuste et sou-
haitent sa suppression. - Question transmise à M. le secrétaire
d 'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse. - Les allocations de logement ont pour objet de com-
penser partiellement la dépense de logement que supporte le
bénéficiaire (loyer ou mensualité de remboursement d'emprunt en
cas d'accession à la propriété) en fonction du montant de celle-
ci, des ressources de la famille et de sa composition . L'adapta-
tion du montant de cette aide et sa forte personnalisation, en
fonction de ces trois éléments de calcul, sont les caractéristiques
essentielles de ces prestations dont les barèmes sont actualisés le
i « juillet de chaque année. L'article R. 831-15 du code de la
sécurité sociale dispose qu'il n'est pas procédé au versement de
l'allocation de logement lorsque le montant mensuei de la presta-
tion est inférieur à un montant fixé par décret . Aussi, le seuil de
non-versement de la prestation a-t-il été fixé à 100 francs par
mois (décret né 88-1071 du 29 novembre 1988) et n'a pas fait
l'objet d'actualisation depuis . Il n'est pas envisagé pour l'instant
de modifier le seuil de non-versement de cette aide au profit des
invalides et des personnes âgées . Cependant, très sensible aux_
problèmes particuliers qui sont ceux des personnes à revenus
modestes, le Gouvernement a relevé de manière spécifique, lors
des deux dernières revalorisations, la prestation servie aux per-
sonnes isolées.

INDUSTRIE ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Pétrole et dérivés (prospection et recherche)

38739. - 4 février 1991 . - M. Jean-Louis Masson expose à
M. le ministre de l'Industrie et de l'aménagement du terri-
toire que le développement des programmes d'exploration et de
production de minerais et d'hydrocarbures sur le territoire
national doit rester une priorité pour notre pays . Les résultats qui
pourraient être obtenus en la matière devraient renforcer la sécu-
rité des approvisionnements des industries utilisatrices, se tra-
duire par des économies non négligeables de devises et générer
de nouvelles activités économiques . L'importance de cet enjeu
peut donner naissance à deux orientations : l é les incitations fis-
cales instituées pour soutenir les efforts engagés par les exploi-
tants sont-elles de nature à favoriser, sur le territoire national,
une élévation du rendement des gisements pétroliers exploités.
A cet égard, si l'on examine les mécanismes de la principale de
ces incitations, la provision pour reconstitution des gisements,
force est de reconnaître qu'il n'en est rien . L'auteur de la pré-
sente question écrite vient de déposer une proposition de loi ten-
dant à rendre plus incitatives les provisions pour reconstitution
des gisements pétroliers ; 2 . l'attribution de permis de recherche,
dans des conditions plus aisées et plus rapides, en faveur des
prospecteurs pétroliers indépendants . Actuellement la foi et la
ténacité de ces chercheurs indépendants sont plutôt découragées
qu'encouragées, ce qui est regrettable . Il lui demande quelle est
sa position à l'égard des deux suggestions qu'il vient de lui pré-
senter.

Réponse. - La production d'hydrocarbures nationale en 1990 a
permis une économie de 6 milliards de francs sur notre balance
commerciale et a conduit à 600 millions de francs de rentrées
fiscales, dont 40 p . 100 au titre de la redevance départementale et
communale des mines . C'est pourquoi les pouvoirs publics sont
très attentifs au soutien d'un effort important de recherche afin
de maintenir une production nationale significative . Dans ce
cadre, la provision pour reconstitution des gisements (P.R.G .) ins-
tituée dès 1953 permet aux sociétés déjà productrices de main-
tenir un effort d'exploration important : il représente encore
aujourd'hui plus de 50 p . 100 des investissements de recherche.
S'il est vrai que des aménagements peuvent être apportés pour
l'utilisation de cette « provision », notamment en ce qui concerne
la contrainte de la libérer dans un délai d'un an, la P .R .G . parait
être bien adaptée pour favoriser la poursuite de l'exploration du
domaine minier national . Par ailleurs, depuis plus d'une
décennie, le Gouvernement a favorisé l'entrée sur le domaine
minier français de nouveaux opérateurs, notamment étrangers,
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pour relancer la recherche d'hydrocarbures dans le contexte de
pénurie créé par le second choc pétrolier. C'est ainsi que le
nombre des sociétés détenant des intérêts sur les permis de
recherrhes d'hydrocarbures est passé d'une dizaine, à la fin
de 1979, à une cinquantaine aujourd'hui . Par ailleurs, l'augmenta-
tion du nombre des pétitionnaires, liée notamment à la réussite
de l'indépendant américain Triton, a conduit pendant cette der-
nière décennie au défit de près de 1 000 dossiers . L'administra-
tion a toujours traité dossiers avec diligence même s'il est
vrai que quelques uns, émanant de sociétés nouvelles notamment
étrangères et dont les capacités financières et techniques étaient
mal discernables, n'ont pu de ce fait être instruits et réglés aussi
vite que souhaité . En effet, le souci de la protection de l'environ-
nement oblige à une grande vigilance sur les capacités des
sociétés à mener la recherche d'hydrocarbures dans de bonnes
conditions techniques . Toutefois, partageant le souci de Phono•
;able parlementaire d'une gestion dynamique du domaine minier,
le ministre chargé de l'industrie et du commerce extérieur va pro-
chainement adresser une circulaire aux préfets pour leur rappeler
la nécessité d'une instruction rapide des demandes de permis de
recherches.

Minerais et métaux (entreprises : Val-d'Oise)

41184. - 1 « avril 1991 . - M. Francis Delattre attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire sur la prochaine fermeture de l'usine Métafram, spécialisée
dans les alliages frittés, située à Beauchamp ( Val-d'Oise) . Cette
unité du groupe Pechiney a fait l'objet, ii y a quelques années,
d'une restructuration de ses productions qui a été couronnée de
succès, et présente aujourd'hui des comptes apparemment équi-
librés . Il souhaiterait donc connaître les motivations de cette
décision du groupe concernant la fermeture de l'usine . Le trans-
fert de cette unité ne semble justifié ni économiquement, ni tech-
niquement, eu égard à la situation géographique des clients de
Métafram et des centres de recherche qui sont ses partenaires
quotidiens, pratiquement tous situés dans la région parisienne . Si
cette fermeture n'était justifiée que par la nécessité pour le
groupe Pechiney de réaliser des immobilisations afin de financer
son développement externe, celles-ci paraissent peu conformes au
statut d'une entreprise publique.

Réponse. - La société Métafram, filiale de Péchiney, est spécia-
lisée dans le frittage des pièces mécaniques . Depuis sa création
en 1982, Métafram a connu des difficultés . La situation s'est
dégradée en 1990, avec un déficit trois fois supérieur à celui de
l'année précédente et représentant 12 p . 100 du chiffre d'affaires.
L'entreprise réalise 70 p . 100 de ses ventes dans le secteur auto-
mobile . Le retournement de ce marché devrait contribuer à
aggraver sa situation en 1991 . tb experts évaluent en effet entre
5 et 10 p . 100 la baisse du marché automobile français en 1991.
En dépit de ces difficultés, Péchiney souhaite maintenir cette
activité, mais en lui permettant de retrouver sa compétitivité. Afin
de réduire les frais de structure, Métafram est conduit à fermer
son usine de Beauchamp, qui emploie 151 personnes . Il s'agit de
la plus petite usine de l'entreprise . Elle ne produit que 8 p. 100
des pièces mécaniques, soit 2 à 6 fois moins que les autres unités
de Métafram. Elle ne présente par ailleurs pas de véritable spéci-
ficité et son activité recoupe largement celles des autres usines.
L'activité sera principalement transférée à l'usine Carbone-
Lorraine de Gennevilliers et dans la région grenobloise où sont
déjà concentrés deux tiers de ses effectifs . Le plan social prévoit
une trentaine de préretraites, une quarantaine de transferts dans
la région parisienne et des propositions de mutation dans les
autres usines du groupe. Une cellule de reclassement est mise en
place pour préparer l'avenir professionnel des salariés, qui pour-
ront également bénéficies de reclassements internes au sein du
groupe Péchiney ou de conventions de conversion . Au-delà de
ces mesures de restructuration, toujours difficiles pour les salariés
et les collectivités locales, il convient de souligner qu'il n'y a pas
de pertes d'activité pour Métafram. L'ensemble des activités de
l'usine de Beauchamp est repris dans les autres usines de Méta-
fram. Les effectifs du centre de recherche sont intégralement
maintenus. Péchiney est donc décidé à assurer un avenir indus-
triel à sa filiale Métafram, comme en témoigne le plan d'investis-
sement de 40 millions de francs décidé en 1990.

Minerais et métaux (entreprises : Val-d'Oise)

41684 . .- 8 avril 1991 . - M . Jean-Pierre Bequet attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'Industrie et de l'aménagement du
territoire sur le projet de restructuration des activités de la
société Alliages Frittés Metafram qui prévoit la fermeture du site

de Beauchamp (Val-d ' Oise) pour la fin du premier semestre 1991.
Les groupes Pechiney et Usinor-Sacilor ont créé une filiale com-
mune associant leurs capitaux qui seront détenus à 66 p . 100 par
Pechiney et 34 p . 100 par Usinor-Sacilor. Les conséquences sur
l'emploi sont graves malgré les dispositions sociales proposées
(aide au reclassement en province pour le salarié et sa famille,
compensation des préjudices financiers subis et départ en
F.N.E .) . Sur 154 salariés de l'usine de Beauchamp, 45 risquent de
subir les préjudices d'un licenciement brut, malgré les primes
exceptionnelles de lienciement prévues et la mise en place d'une
cellule de reclassement professionnel . Il lui demande expressé-
ment sa position sur la situation exposée et les dispositions qu'il
compte prendre pour éviter tout licenciement afin d'éliminer tout
préjudice social et moral.

Réponse . - La société Métafram, filiale de Péchiney, est spécia-
lisée dans le frittage des pièces mécaniques . Depuis sa création
en 1982, Métafram a connu des difficultés . La situation s'est
dégradée en 1990, avec un déficit trois fois supérieur à celui de
l'année précédente et représentant 12 p. 100 du chiffre d'affaires.
L'entreprise réalise 70 p . 100 de ses ventes dans le secteur auto-
mobile. Le retournement de ce marché devrait contribuer à
aggraver sa situation en 1991 . Les experts évaluent en effet entre
5 et 10 p. 100 la baisse du marché automobile français en 1991.
En dépit de ces difficultés, Péchiney souhaite maintenir cette
activité, mais en lui permettant de retrouver sa compétitivité . Afin
de réduire les frais de structure, Métafram est conduit à fermer
son. usine de Beauchamp, qui emploie 151 personnes . Il s'agit de
la plus petite usine de l'entreprise. Elle ne produit que 8 p. 10G
des pièces mécaniques, soit 2 à 6 fois moins que les autres unités
de Métafram. Elle ne présente par ailleurs pas de véritable spéci-
ficité et son activité recoupe largement celles des autres usines.
L'activité sera princinalement transférée à l'usine Carbone-
Lorraine de Gennevilliers et dans la région grenobloise où sont
déjà concentrés deux-tiers de ses effectifs . Le plan social prévoit
une trentaine de préretraites, une quarantaine de transferts dans
la région parisienne et des propositions de mutation dans les
autres usines du groupe . Une cellule de reclassement est mise en
place pour préparer l'avenir professionnel des salariés, qui pour-
ront également bénéficier de reclassements internes au sein du
groupe Péchiney ou de conventions de conversion . Au-delà de
ces mesures de restructuration, toujours difficiles pour les salariés
et les collectivités locales, il convient de souligner qu'il n'y a pas
de pertes d'activité pour Métafram. 1.'easemble des activités de
l'usine de Beauchamp est repris dans les autres usines de Méta-
fram. Les effectifs du centre de recherche sont intégralement
maintenus . Péchiney est donc bien décidé à assurer un avenir
industriel à sa filiale Métafram, tomme en témoigne le plan d'in-
vestissement de 40 millions de francs décidé en 1990.

INTÉRIEUR

Communes (finances locales)

5104. - 7 novembre 1988 . - M . Jean-Pierre Bouquet appelle
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les conditions
que doivent remplir les communes touristiques pour bénéficier de
la dotation de fonctionnement . En effet, le relèvement du seuil
minimum de la capacité d'accueil pondérée requise pour ouvrir
droit à la perception de la dotation, à la suite du décret
n o 83-640 du 8 juillet 1983, nuit au développement du tourisme
rural qui constitue souvent un des moyens, sinon le seul, de redy-
namiser l'économie de nos campagnes . En conséquence, il lui
demande s'il ne pense pas qu'il serait opportun de redéfinir des
conditions plus favorables au développement du tourisme rural,
afin que les communes rurales touristiques bénéficient de la dota-
tion globale de fonctionnement.

Réponse. - Le décret n° 88-625 du 6 mai 1988 précise les
conditions d'application de la loi n° 88-13 du 5 janvier 1988 en
ce qui concerne les modalités de détermination des seuils de
capacité d'accueil auxquels doivent satisfaire les communes pour
bénéficier de la dotation supplémentaire aux communes et grou-
pements de communes à vocation touristique . Ces textes ont
apporté des aménagements substantiels au dispositif d'admission
à la dotation tel qu'il résultait de la loi no 85-1268 du
29 novembre 1985 . La méthode d'évaluation de la capacité d'ac-
cueil des communes et groupements prévue par le décret du
6 mai 1988 a fait l'objet d'une concertation très étroite avec les
associations représentatives des communes touristiques . Les nou-
velles dispositions tendent à favoriser le développement d'un
hébergement touristique de qualité et à éviter un saupoudrage
des aides de l'Etat . Dans ces conditions, la capacité d'accueil
pondérée minimale exigée a été relevée de 650 à 700 . Il a été
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tenu compte de la situation des petites communes dans la mesure
où la réforme a également eu pour objet de revaloriser les coeffi-
cients afférent aux terrains de camping et aux gîtes ruraux et de
prendre en compte les capacités d'accueil en voie de création.
Par ailleurs, les communes qui ne remplissent plus les conditions
d'éligibilité à la dotation reçoivent 80 p . 100 du montant alloué
l'année précédente . Ce montant est diminué de 20 points par an.
Ce dispositif de lissage permet d'atténuer les variations brutales
des ressources des communes . Enfin, il convient de noter que,
pour bénéficier de la dotation supplémentaire, les communes
peuvent en se regroupant dans un groupement à vocation touris-
tique répondre aux conditions de capacité d'accueil posées par le
décret du 6 mai 1988.

Voirie (politique et réglementation)

26697 . - 9 avril 1990 . - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser la pro-
cédure d'établissement des plans d'alignement des voies commu-
nales (autorité compétence, délai, nécessité d'une enquête
publique . . .), leurs effets et les dispositions à observer afin de les
modifier ou de les supprimer.

Réponse. - Le plan d'alignement d'une voie publique détermine
le tracé de cette voie et fixe les limites entre la voie et les pro-
priétés riveraines . Il peut soit se borner à consacrer les limites
existantes, soit les modifier, notamment pour élargir les voies
publiques . Lorsque l'élargissement intéresse des terrains ni clos ni
bâtis, le plan entraîne transfert de propriété, au profit du maître
de la voie, des parties de parcelles sur lesquelles porte l'élargisse-
ment. Lorsque l'élargissement porte sur des immeubles bâtis ou
clos de murs, le plan n'entraîne pas transfert immédiat, maix crée
une servitude de reculement. Élaboré sous la responsabilité du
maire, le projet de plan d'alignement est soumis à enquête
publique conformément aux dispositions des articles R 141-4 et
suivants du code de la voirie routière . A l'issue de l'enquête, une
délibération du conseil municipal approuve le plan d'éloigne-
ment. Le conseil municipal n'est pas hé par l'avis du commissaire
enquêteur mais il doit motiver sa décision s'il ne le suit pas . Le
plan d'alignement est ensuite transmis au préfet puis publié.
Lorsqu'un plan d'alignement a été régulièrement approuvé et
publié, le conseil municipal peut toujours décider de le modifier
ou de le réviser. La procédure applicable est alors la même que
celle ci-dessus présentée . La modification d'un plan d'alignement
peut aussi résulter de la publication ou de l'approbation d'un
plan d'occupation des sols . En effet, en application de l'article
R. 123-32-1 du code de l'urbanisme, nonobstant les dispositions
réglementaires relatives à l'alignement, les alignements nouveaux
des voies et places résultant du P .O .S . rendu public ou approuvé
se substituent aux alignements résultant des plans d'alignement
applicables sur le même territoire.

Femmes (veuves)

28381 . - 14 mai 1990 . - M. Jean-Paul Calloud appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur l'information mise à
la disposition des veuves lors du décès de leur conjoint . Il lui
rappelle à cet effet que les statistiques démontrent qu'en France
près de trois quarts des femmes mariées ont perdu leur époux
avant l'âge de soixante-cinq ans . Or, directement confrontées à
des circonstances toujours pénibles, elles doivent en outre
assumer de nombreuses démarches pour être renseignées sur la
teneur effective de leurs droits, obligées ainsi de s'astreindre à
d'inévitables tracasseries administratives qui devraient légitime-
ment leur être évitées . Il lui demande dans ces conditions s'il est
possible d'envisager, dans le cadre de la réflexion engagée sur les
conditions d'exercice du service public des pompes funèbres, s'il
ne serait pas opportun de prévoir des modalités systématiques
d'information des familles, comme par exemple la publication et
la diffusion d'un guide funéraire.

Réponse . - Une réflexion d'ensemble sur le service public des
pompes funèbres a été engagée depuis plusieurs mois et le Gou-
vernement envisage de réformer les conditions d'exercice de ce
service public dans le sens, d'une part, d'un accroissement de la
qualité et de la moralité de la profession funéraire et, d'autre
part, d'un renforcement des garanties accordées aux familles.
Parmi les mesures qui devraient intervenir celles concernant
l'amélioration de l'information des familles revêtent un caractère
essentiel . A ce sujet, l'élaboration d'un guide funéraire à l'inten-
tion des familles, pour les aider dans les démarches qu'elles ont à
effectuer à l ' occasion du décès d'un proche, est envisagée .

Mort (cimetières)

28641. - 21 mai 1990. - M. Jean-Marie Demange rappelle à
M. le ministre de l'Intérieur que, selon une jurisprudence
constante de la Cour de cassation, aucune disposition légale n'in-
terdit au titulaire d'une concession funéraire d'en faire, avant
toute inhumation, une donation par laquelle il s'en dépouille irré-
vocablement au profit d'un membre de sa famille ou d'un tiers . Il
souhaiterait qu'il lui précise si une donation au profit d'un tiers
est impossible dès lors que la concession a déjà reçu une inhu-
mation et ce, quelle que soit la date de celle-ci.

Réponse. - Selon une jurisprudence constante de la Cour de
cassation, aucune disposition légale n'interdit au titulaire d'une
concession funéraire dans un cimetière d'en faire, avant toute
inhumation, une donation par laquelle il s'en dépouille irrévoca-
blement au profit d'un membre de sa famille ou d'un tiers (Cour
de cassation, 23 octobre 1968 . Mund contre consorts Billot).
Dans une telle hypothèse, et bien que la jurispr,idence soit
imprécise sur ce point, il semble résulter du fait que l'acte de
concession s'analyse comme un contrat d'occupation du domaine
public, qu'un acte de substitution de concession doive être passé
entre le maire, le donateur et le nouveau concessionnaire . Le
maire ne saurait s'opposer à la donation que pour des motifs
tirés de l'intérêt public, en application de la jurisprudence admi-
nistrative en matière de droit à l'inhumation (Conseil d'Etat,
consorts Héraoil, I I octobre 1957). En revanche, clans l'hypothèse
où la concession funéraire aurait déjà reçu une inhumation, une
donation au profit d'un tiers paraît, au regard de la jurispru-
dence, impossible. Il semble que le concessionnaire ne peut
céder, après utilisation, sa concession qu'à un descendant, voire
plus largement, à un héritier par le sang comme l'indique la Cour
de cassation (Billot contre Mund, 6 mars 1973, Bulletin civil;
1973, page 80) .

Police (personnel)

29508. - 4 juin 1990. - Mme Martine Daugreilh a pris
connaissance avec émotion des déclarations de M . le ministre
de l'intérieur relatives à un éventuel désarmement des policiers
municipaux et nationaux. Alors que le climat d'insécurité s'ac-
croit chaque jour et que les malfaiteurs n'hésitent pas à prendre
les policiers pour cible dans leurs agressions, une telle mesure
apparaît pour le moins comme inopportune et portant gravement
atteinte à la sécurité des personnes et des biens . Elle lui demande
donc quels sont les éléments sur lesquels il s'appuie pour envi-
sager une telle réforme et s'il a connaissance de statistiques prou-
vant que les délinquants ont moins recours à l'emploi d'armes à
feu pour commettre leurs forfaits.

Réponse . - Le rapport du préfet Jean Clauzel sur les polices
municipales comporte trente-deux propositions susceptibles de
constituer un véritable statut des agents de police municipaux.
Dans ce schéma, eu égard aux compétences qui leur seraient
reconnues et aux conditions dans lesquelles elles s'exerceraient,
les agents de police municipaux ne seraient pas armés . Beaucoup
ne le sont d'ailleurs pas aujourd'hui . Le ministre de l'intérieur
indique à l'honorable parlementaire que ce document ne
constitue encore que la base d'un débat qui devra se développer
avec la représentation nationale, dans le cadre de la discussion
du projet de loi sur la sécurité intérieure qui interviendra à la
prochaine session d'automne . II rappelle qu'il s'est exprimé sur
l'ensemble de cette question devant l'Assemblée nationale le
30 mai 1990.

Foires ei expositions (forains et marchands ambulants)

29969 . - 11 juin 1990. - M. Charles Ehrmann attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les difficultés rencon-
trées par certaines municipalités pour leurs marchés installés sur
les places publiques, en raison du nombre croissant de commer-
çants non sédentaires . Les cartes permettant l'exercice d'activités
non sédentaires sont en effet délivrées sans limitation par les ser-
vices préfectoraux, les communes étant chargées, ç'iant à elles, de
trouver des emplacements pour toutes les personnes titulaires de
ces cartes, ce qui pose des problèmes, étant donné que le nombre
de postulants est bien supérieur à celui des emplacements suscep-
tibles de pouvoir les accueillir . Il en résulte que, parmi ceux qui
n'obtiennent pas de places à la suite du tirage au sort, certains
n'hésitent pas à s'installer en dehors des limites des marchés,
créant une situation de désordre et posant des problèmes de
sécurité, ce qui entraîne divers mécontentements (population rive-
raine, commerçants sédentaires qui voient s'installer devant chez
eux d'autres commerçants venant les concurrencer de manière
déloyale, commerçants non sédentaires respectueux de la régie-
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mentation sur nos marchés, alors que ceux qui s'installent à côté
d'eux, sans autorisation, font ce qu ' ils veulent au mépris des
règlements) . De surcroît, et pour ne pas officialiser leur installa-
tion, les commerçants qui s'installent sans autorisation ne paient
pas de droits de place . Enfin, la police nationale ne peut appli-
quer la seule mesure vraiment efficace que constituerait une
saisie des marchandises, étant donné que les contrevenants ne
sont pas considérés comme des marchands à la sauvette puis-
qu'ils sont titulaires d'une carte de commerçant non sédentaire . Il
lui demande donc quelles mesures urgentes il compte prendre
pour que l'ordre républicain ne soit plus bafoué et l'équité entre
commerçants respectée.

Réponse . - La police des foires et marchés appartient au maire
qui peut réglementer le fonctionnement et notamment fixer, sous
le contrôle du juge, la proportion de commerçants non séden-
taires autorisés à occuper un emplacement . La mise en vente de
marchandises sur des emplacements non autorisés est punie par
l'article 38-14 o du code pénal d'une contravention de la qua-
trième classe . En application de l'article R . 39-1 du même code,
les marchandises ainsi mises à la vente peuvent être saisies et
confisquées, qu'elles soient vendues par un marchand à la sau-
vette ou par un commerçant régulièrement inscrit eu registre du
commerce . II n'est pas envisagé de modifier la tezelementation
applicable, les dispositions en vigueur apparaissait comme suffi-
samment dissuasives .

ri té, qui ne comprend pas que ces hommes ne puissent intervenir
efficacement à l'encontre de ceux qui s'affranchissent des règles
élémentaires du code de la route (franchissement de feux rouges,
circulation en sens interdit, etc .), ou qui, profitant des disposi-
tions légales ou réglementaires, entravent volontairement l'action
de ces policiers . - Question transmise d M. le ministre de l'inté-
rieur.

Réponse. - Le rapport Clauzel va tout à fait dans te sens des
suggestions formulées par le parlementaire intervenant puisque,
outre les contraventions aux arrêtés de police du maire et les
infractions pour lesquelles traditionnellement la loi les habilite,
celui-ci recommande de leur confier le pouvoir de constater par
procès-verbaux les infractions au code de la route les plus cou-
rantes : franchissement de stops, non respect des feux de signali-
sation et des sens interdits, etc. Le droit de relever l'identité du
contrevenant pour établir le procès-verbal de l'infraction leur
serait aussi reconnu. Sur ce point comme sur les autres, le Gou-
vernement n'arrêtera sa position qu'à l'issue de la concertation
engagée avec les collectivités et les organisations syndicales
concernées. Celle-ci sera ensuite soumise au débat qui devra se
développer avec la représentation nationale dans le cadre de
l'examen du projet de loi sur la sécurité intérieure prévu à la
prochaine session d'automne.

Administration (procédure administrative)

Administration (procédure administrative)

33595. - 17 septembre 1990. - M . Jacques Lavédrine appelle
l'attention de M. le ministre de l'Intérieur sur les procédures
d'enquêtes publiques . II lui demande s'il entend prendre des dis-
positions pour que ces actes exécutoires prévoient, en même
temps que la désignation de la commission d'enquête ou du com-
missaire enquêteur, une prestation de serment préalable . Il lui
demande également si en raison de l'importa' .ce des mesures
applicables, il entend faire en sorte que ces ac+ .s d'autorité soient
pris sous la signature personnelle et exclusi' e de l'autorité com-
pétente, sans possibilité de délégation de pouvoir.

Réponse. - Le rôle de commissaire enquêteur consiste après
avoir examiné un dossier d'enquête puis analysé et synthétisé les
différentes observations écrites ou orales déposées au cours de
l'enquête, à donner un avis motivé . Cet avis a pour seul but
d'éclairer l'autorité compétente pour prendre la décision . Le com-
missaire enquêteur n'exerçant les fonctions ni d'expert judiciaire,
ni d'enquêteur, une prestation de serment ne semble pas justifiée.
Il n'a, par ailleurs, été constaté aucune difficulté, aucun problème
particulier rendant nécessaire la modification des règles appli-
cables en matière de délégation de pouvoir dans le cadre des
procédures d'enquêtes publiques.

Police (police municipale)

33598 . - 17 septembre 1990 . - Mme Martine Daugreilh attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'intérieur sur le problème des pouvoirs reconnus aux polices
municipales. Dans les commissions et les rapports qui se sont
succédé, les questions importantes semblent bien avoir été davan-
tage agitées devant les médias qu'éclairées sur une réflexion
impartiale . En témoigne l'attention excessive accordée à des élé-
ments secondaires mais lourdement symbolique, tels que l'unifor-
misation autoritaire de la tenue des policiers municipaux au
mépris des réalités climatiques, ou encore la proposition de les
appeler « gardes municipaux » . Ces détails escamotent l'essen-
tiel : le quasi-vide juridique où les compétences et les pouvoirs
des polices municipales se trouvent relégués . En effet, le seul
article 21-1 du code de procédure pénale, sur lequel s'appuie
l'existence des polices municipales, paraît un fondement bien fra-
gile au regard de l'augmentation de la délinquance, elle-même
favorisée par le sous-effectif chronique de la police nationale . Par
exemple, si les policiers municipaux peuvent bien verbaliser les
véhicules en stationnement gênant, il leur est interdit de le faire
lorsque celui-ci se révèle en outre dangereux. Dès lors, on mesure
l'intérêt qu'une bonne administration de la sécurité gagnerait à
l'élargissement de la compétence des polices municipales jus-
qu'au droit d'interpellation en matière d'Infractions au code de la
route, et à la possibilité de relever l'identité des contrevenants,
comme de vérifier les pièces administratives présentées. Elle lui
demande de bien vouloir étudier ces propositions qui, à défaut
de pouvoir provoquer un intérêt médiatique démesuré en raison
de leur caractère prosalque, seraient susceptibles, en revanche, et
pour les mêmes raisons, de recueillir l'adhésion des policiers
municipaux et de satisfaire une population inquiète pour sa sécu-

34329 . - 15 octobre 1990 . - M . Pierre Brans attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les conséquences de l'infor-
mation du public dans le cadre des enquêtes publiques et de
l'annonce de la procédure d'enquête dans les journaux locaux . Il
est courant que ces insertions soient faites au niveau du journal
sous la rubrique des annonces classées . Il lui demande dans
quelles mesures il ne serait pas plus souhaitable que ces
annonces soient insérées en rubrique locale comme le demandent
de nombreuses associations et s'il compte prendre des disposi-
tions pour qu'il en soit ainsi.

Réponse. - L'insertion dans la presse des avis d'enquête
publique est prévue par décret. En matière d'expropriation, par
exemple, il s'agit des décrets n° 59-701 du 6 juin 1959 modifié et
n° 85-453 du 23 avril 1985 . Les annonces qui sont ainsi exigées
soit par une loi, soit par décret sont dites annonces légales. En
conséquence, et conformément aux dispositions de la loi n° 55-04
du 4 janvier 1955, les annonces d'enquête publique doivent être
publiées « à peine de nullité de l'insertion », quand bien même il
s'agirait d'une opération communale, dans la rubrique non pas
des annonces classées, mais des annonces judiciaires et légales,
dans l'un des journaux habilités à insérer ce type d'annonces . La
modification de ces dispositions n'est pas envisagée . Lesdites dis-
positions permettent aux annonces d'enquête publique d'avoir la
plus large audience possible . Elles ne font pas obstacle à l'infor-
mation locale . Les avis d'enquête font en effet localement l'objet
d'une publicité par voie d'affiches.

Fonction publique territoriale (temps partiel)

34444 . - 15 octobre 1990. - M . Loie Bouvard expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur que, en
vertu de l'article 108 modifié de la loi du 26 janvier 1984, les
fonctionnaires territoriaux à temps non complet employés pen-
dant une durée hebdomadaire supérieure ou égale au nombre
d'heures fixé par la C .N .R.A.C .L . seront intégrés dans les cadres
d'emplois à la date de la publication d'un décret, qui bien qu'ap-
prouvé par le Conseil supérieur de la fonction publique territo-
riale et le Conseil d'Etat, n'est pas encore entré en application.
En conséquence, il lui demande de veiller à ce que ce texte
essentiel pour de nombreuses communes rurales soit publié dans
les plus brefs délais . - Question transmise à M. le ministre de l'in-
térieur.

Communes (personnel)

36353 . - 3 décembre 1990. - M . Alain Cousin attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'Intérieur
sur la situation dans laquelle se trouvent les agents communaux à
temps non complet dont l'emploi a été supprimé ou modifié . En
effet un projet de décret d'application des articles 104 et 108 de
la loi n° 84.53 du 26 janvier 1984 modifié par la loi n o 89-19 du
13 janvier 1989 a été examiné et approuvé tant par le conseil
supérieur de la fonction publique que par le Conseil d'Etat . Il lui
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demande donc de bien vouloir lui indiquer dans quels délais ce
décret devrait être publié . - Question transmise à M. le ministre de
l'intérieur.

Communes (personnel)

36791 . - 10 décembre 1990 . - M. Arthur Paeeht attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur les revendications non satisfaites des secrétaires de
mairie : intégration des secrétaires de mairie à temps non com-
plet, maintien d'un poste de secrétaire de mairie dans toutes les
communes, suppression des recrutements contractuels, possibilité
d'accès à la formation, revalorisation de la grille indiciaire . . . Il
lui demande quelles mesures le Gouvernement envisage pour
donner enfin satisfaction à ces fonctionnaires qui exercent leurs
activités dans des conditions souvent difficiles et qui apportent
un concours précieux aux élus de leur commune . - Question
transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Communes (personnel)

37281 . - 17 décembre 1990. - M. Arnaud Lepercq attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur ta situation des secrétaires de mairie des communes de
moins de 2 000 habitants sui n'effectuent pas trente et une heures
trente de service par semaine dans une collectivité et ne sont pas
de ce fait intégrables . Un changement dans cet état de fait serait
de nature à remédier à une injustice et à faciliter la gestion des
personnels de la fonction publique territoriale. Il lui demande
quelle suite il entend donner à cette proposition . - Question trans-
mise d M. le ministre de l'intérieur.

Communes (personnel)

38782. - 4 février 1991 . - M. André Rossi appelle l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur certains textes de la loi de
1984 et, notamment, sur le décret prévu pour fixer les conditions
d'intégration dans la fonction publique territoriale des agents
communaux effectuant une durée hebdomadaire de travail au
moins égale à 31 h 30 sur plusieurs communes . Le retard de cette
publication pose beaucoup de problèmes, en particulier, bien évi-
demment, dans le monde rural où beaucoup de communes sont
amenées à se regrouper pour faire appel à un même secrétaire de
mairie. Au moment où on parie de défendre le service public en
milieu rural, une telle mesure présente donc un intérêt certain.

Communes (personnel)

39030 . - 11 février 1991 . - M. Alain Bonnet attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur le statut du personnel com-
munal employé à temps non complet . Il constate que le décret
annoncé par la loi du 26 janvier 1984 sur les agents employés à
temps non complet n'est toujours pas publié. Il constate aussi
que ce décret a été examiné par le Conseil supérieur de la fonc-
tion publique territoriale, par le Conseil d'Etat et qu'il est, depuis
un certain temps, au contre-seing ministériel . Il souhaite qu'il
publie rapidement ce document important au Journal officiel, car
il rappelle que la non-publication génère de grandes difficultés
pratiques, aussi bien pour la détermination des textes applicables
que pour éviter des situations difficiles au moment de la publica-
tion des nouveaux textes.

Fonction publique territoriale (temps partiel)

40138. - 11 mars 1991 . - M. Gilbert Millet attire l'attention
de M. le ministre da l'intérieur sur la situation des fonction-
naires nommés dans des emplois permanents à temps non com-
plet . En effet, si la loi n° 89-19 du 13 janvier 1989 portant
diverses dispositions relatives aux collectivités territoriales stipule,
dans son article 10, la possibilité pour les personnels concernés
d'être intégrés, sous certaines conditions, dans la fonction
publique territoriale, il s'avère qu'aucun décret n'en permette son
application . Considérant les conséquences préjudiciables pour les
intéressés, que génère la lenteur de la procédure, il lui demande
les mesures qu ' il envisage de prendre pour qu'intervienne rap ide-
ment le décret d'application de la loi n o 89-19 du 13 jan-
vier 1989.

Fonction publique territoriale (temps partiel)

41334 . - l e, avril 1991 . - M . Jean-Guy Branger attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur la non-parution du
décret annoncé par la loi du 26 janvier 1984 fixant le statut
applicable aux agents titulaires employés à temps non complet . Il
s'étonne que ce projet de décret, qui a reçu l'avis favorable du
Conseil supérieur de la fonction publique territoriale le
21 décembre 1989 et a été examiné par le Conseil d'Etat, ne soit
toujours pas publié . Il souligne les difficultés pratiques rencon-
trées par les collectivités pour déterminer les textes applicables à
cette catégorie d'agents qui comprend mal qu'elle soit exclue du
bénéfice de certaines dispositions de la loi du 26 janvier 1984 . Il
lui demande, en conséquence, que le texte annoncé soit publié
dans les meilleurs délais.

Fonction publique territoriale (statuts)

41461 . - 1 e, avril 1991 . - M. Louis de Broissia appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des fonc-
tionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à
temps non complet . Ceux-ci attendent, en effet, la publication
des décrets d'application de la loi du 26 janvier 1984 . Un projet
de décret a été examiné depuis longtemps au Conseil supérieur
de 1a fonction publique territoriale et soumis à l'examen du
Conseil d'Etat, ceci sans qu'aucune remarque ait été formulée.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les raisons d'un tel retard, et les mesures qu'il entend
prendre afin de rassurer ces fonctionnaires territoriaux dont le
statut dépend de la parution de ces décrets.

Fonction publique territoriale (temps partiel)

41755 . - 15 avril 1991 . - M. François Patriat demande à
M. le ministre de l'intérieur quand est envisagée la publication
du décret relatif au statut applicable aux fonctionnaires territo-
riaux nommés dans des emplois permanents à temps non com-
plet.

Réponse. - Le décret n o 91-298 du 20 mars 1991 portant dispo-
sitions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux
nommés dans des emplois permanents à temps non complet a été
publié au Journal officiel du 22 mars 1991 . Compte tenu de la
situation spécifique des agents concernés, l'objectif retenu a été,
dans tous les cas, de leur assurer des droits équivalents à ceux
dont bénéficient les fonctionnaires à temps complet . Les fonc-
tionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à
temps non complet ont dorénavant, outre la possibilité d'être
intégrés dans un cadre d'emplois lorsque leur durée hebdoma-
daire de service atteint celle fixée par la Caisse nationale de
retraite des agents des collectivités locales (31 h 30), la faculté de
solliciter leur placement dans la plupart des positions prévues
par le chapitre V de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée.
Ils bénéficient, en outre, en application de l'article 104-2° de la
loi précitée, et selon qu'ils sont ou non intégrés dans un cadre
d'emplois, d'un régime de prise en charge ou d'indemnités en cas
de suppression ou de modification de l'emploi occupé. Un
régime de protection sociale a de plus été mis en place pour les
agents non affiliés à la C .N .R.A.C .L., qui relèvent du régime
général de la sécurité sociale . Ces agents peuvent désormais
bénéficier d'avantages complémentaires, notamment en cas d'ac-
cident de travail ou de maladies qui ouvriraient droit à congé de
longue durée ou de longue maladie en cas d'affiliation à la
C .N .R.A .C .L., soit par le maintien du plein traitement pendant
trois mois, soit par le moyen d'un congé de grave maladie tel
qu'il existe pour les agents non titulaires.

Mort (transports fupéraires)

35413. - 12 novembre 1990. - M . André Berthol demande à
M. Je ministre de l'intérieur de bien vouloir lui confirmer que
les personnes décédées sur la voie publique ou dans un lieu
ouvert au public doivent obligatoirement être transportées vers
urge chambre funéraire afin d'y être mises en bière.

Réponse. - L'article R . 361-38 alinéa l et du code des com-
munes indique que « lorsque le décès a eu lieu sur la voie
publique ou dans un lieu ouvert au public, l'admission du corps
en chambre funéraire est autorisée par les autorités de police ou
de gendarmerie. Un médecin est commis pour s'assurer aupara-
vant de la réalité et de la cause du décès » . Il résulte de la dispo-
sition précitée que le corps d'une personne décédée sur la voie
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publique ou dans un lieu ouvert au public est, depuis ce lieu,
obligatoirement dirigé vers une chambre funéraire . Par ailleurs, la
réglementation applicable aux transports de corps avant mise en
bière a été modifiée par le décret n° 87-28 du 14 janvier 1987 . Ce
texte a ouvert de nouvelles possibilités de transport de corps à
résidence avant mise en bière. Ainsi, le maire de la commune du
lieu de décès peut désormais autoriser le transport du corps
avant mise en bière d'une personne décédée hors de son domicile
de ce lieu à la résidence du défunt ou d'un membre de sa
famille, même si le décès n'est pas survenu dans un établissement
d'hospitalisation . En revanche, il n'est p,ts apparu possible,
lorsque le corps d'une personne décédée sur la voie publique ou
dalle un lieu ouvert au public a été transporté vers une chambre
funéraire, de permettre un nouveau transport de corps sans mise
en bière vers la résidence du défunt . En effet, les décès sur la
voie publique résultant principalement des accidents de la route,
le transport à résidence effectué sans mise en bière comporterait
des conséquences psychologiques difficilement supportables par
la famille du défunt.

Risques naturels (sécheresse)

36640 . - 3 décembre 1990 . - M. Roland Beix appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le problème des dégâts
liés à la sécheresse par suite de tassements de terrain, que subis-
sent certaines habitations bâties sur une veine argileuse. Actuelle-
ment le dédommagement peut intervenir de deux façons : par
une garantie décennale ; par l'Etat pour un certain nombre de
zones reconnues « sinistrées » au titre des catastrophes naturelles.
Néanmoins, il existe encore un grand nombre de propriétaires
subissant les mêmes dommages, mais ne relevant d'aucun des
deux cas de figure précédents, lorsque la maison d'habitation est
fissurée à cause du dessèchement du sous-sol . En conséquence, il
lui demande donc s'il envisage de prendre des mesures particu-
lières qui permettraient à ces propriétaires de bénéficier des
mêmes avantages que ceux relevant des deux catégories précé-
dentes.

Réponse. - Les mouvements de terrains consécutifs à la séche-
resse, parce qu'ils ne sont pas assurables, entrent effectivement
dans le champ d'application de la loi du 13 juillet 1982 relative à
l'indemnisation des criastrophes naturelles . La mise en oeuvre de
cette loi est subordonnée à l'examen de rapports préfectoraux par
la commission interministérielle compétente qui doit notamment
déterminer s'il existe un lien de causalité entre une sécheresse
d'intensité anormale et les désordres constatés sur les bâtiments.
Les arrêtés consécutifs à un avis favorable de cette commission
portant constatation de l'état de catastrophe naturelle sont pris
au niveau de la commune . Les dossiers présentés par les com-
munes à l'appui de leurs demandes de constatation de l'état de
catastrophe naturelle doivent comporter : un étude de sols som-
maire, qui peut être commune à plusieurs habitations pour déter-
miner la cause des dégats aux biens : elle doit comporter le
constat des désordres commis aux bâtiments et l'analyse des
causes . II n'est pas nécessaire pour ces études que l'on peut qua-
lifier de compte rendu de « visite géotechnique » de procéder à
des prélèvements d'échantillons et a fortiori à des analyses en
laboratoire ; un rapport météo pour déterminer si la sécheresse
présentait par elle-même une intensité anormale, comportant en
particulier une indication sur le temps de retour de ce phéno-
mène naturel . L'examen des dossiers catastrophe naturelle par la
commission interministérielle est rapide puisque les délais sont
généralement inférieurs à deux mois.

Sports (cyclisme)

37330. - 24 décembre 1990. -- M. Jean-Paul Calloud signale à
M. le ministre de l'intérieur la situation difficile dans laquelle
se trouvent beaucoup d'organisateurs de courses cyclistes qui
sont désormais tenus, s'ils font appel aux services de gendarmerie
pour assurer la sécurité des épreuves, de régler le coût de la pres-
tation fournie à ce titre . Bien souvent, pour pallier cette diffi-
culté, ces responsables de clubs, qui contribuent largement par
leur action à la promotion du sport de masse et à l'animation de
leurs cités, sont contraints de faire appel à des bénévoles qui se
chargent eux-mêmes de la surveillance des accès aux circuits et
aux routes empruntés par les coureurs . Il lui demande en consé-

ć
uence de bien vouloir lui indiquer la limite effective du pouvoir
e ces personnes, non identifiées par une tenue, lorsqu'elles

interviennent en fait pour réglementer la circulation.

Réponse. - Le cyclisme, traditionnel sport de masse, donne lieu
à de nombreuses épreuves d'organisation locale. Les problèmes
résultant de ia nécessité d'assurer tout à la fois la sécurité des

pratiquants de ce sport sur la voie publique et la circulation des
autres usagers de la route se sont accrus de manière parallèle . La
concertation interministérielle récemment relancée a permis l'éla-
boration d'un projet de décret visant à modifier les articles R .28
et R.53 du code de la route en posant le principe de la priorité
accordée aux courses bénéficiant d'une autorisation administra-
tive . Les signaleurs auront pour tâche de rappeler cette priorité
aux usagers de la route. Le Conseil d'Etat sera prochainement
saisi de ce projet de décret.

Sports (natation)

38712 . - 4 février 1991 . - Mme Martine David attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'Intérieur sur les difficultés rencon-
trées par les collectivités territoriales pour l'embauche de maîtres
nageurs sauveteurs pendant l'été . Depuis la modification,
en 1985, de l'examen de M .N .S ., le manque de saisonniers s'ac-
croît ce qui a contrait certaines municipalités à limiter les heures
d'ouverture des piscines au public au cours de l'année 1990 . La
proposition visant à permettre le recrutement de surveillants-
sauveteurs qui n'auraient ni la compétence, ni le droit d'ensei-
gner la natation ne semble pas constituer un palliatif suffisant.
En effet, il paraît indispensable que les M .N.S . aient, en même
temps, une mission d'enseignement et de surveillance, compte
tenu du nombre de plus en plus important de jeunes fréquentant
ces équipements. En conséquence, elle lui demande s'il envisage
la mise en oeuvre d'une réforme du brevet de N.M .S . permettant
de régler, dans les meilleurs délais, les problèmes de formation et
de recrutement des intéressés.

Réponse. - Deux mesures prises sous l'égide du ministre ae la
jeunesse et des sports doivent permettre de pallier, en particulier
en période estivale, le manque de maîtres nageurs sauveteurs . En
effet la modification du décret 77-1177 du 20 octobre 1977, relatif
à la surveillance et à l'aménagement des activités liées à la nata-
tion permettra, soue certaines conditions, à des personnes iitu-
laires du Brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique
(B .N .S .S .A .) d'assurer la surveillance des baignades et des établis-
sements de natation d'accès payant . La seconde mesure, dont
l'objectif est d'alléger !a formation des candidats au brevet d'édu-
cateur sportif des activités de la natation (B .E .E .S .A .N.), encore à
l'étude, doit être prochainement soumise à l'avis de la commis-
sion consultative des activités de la natation.

Police (fonctionnement : Ile-de-France)

38945. - l l février 1991 . - M. Jean-Claude Mignon appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur le sentiment d'in-
sécurité que connaissent de nombreuses familles seine-et-
marnaises . Ce département connaît un réel développement et un
essor démographique important. Il est donc normal que les
liaisons se multiplient avec la capitale et Melun, sa ville chef-
lieu, ne se trouve qu'à une demi-heure de Paris . Ce rapproche-
ment avec la capitale que la population apprécie, souhaité par
l'ensemble des élus, permet, néanmoins, à une certaine délin-
quance de sévir désormais en grande banlieue . Face à ce phéno-
mène, se pose le problème des limites de territorialité des forces
de police . Ainsi, dans le cas où des délinquants connus et fichés
par les forces de police de la préfecture de Paris seraient amenés
à sortir des limites de la capitale et viendraient à perpétuer leur
forfait en Seine-et-114ame, lesdites forces de police n ' ont alors
plus aucun pouvoir à partir du moment où les délinquants se
trouvent dans une zone hors du département de la Seine. Le
relais doit donc être pris par les forces de police locales dont les
effectifs et les moyens ne permettent pas de prendre en charge,
en sus de la délinquance « locale », celle spécifiquement pari-
sienne . Le fait qu'il n'existe ainsi aucune passerelle entre les
deux pôles de pouvoirs de police permet à certains délinquants
d'air impunément en limite de territorialité et de se jouer alter-
nativement des autorités . Il lui semble, par conséquent, que dans
un département développant avec succès ses moyens de commu-
nications (autoroutes, Francilienne, ligne D du R .E.R., S .N.C .F.),
il apparaît nécessaire que les pouvoirs des forces de police soient
étendus à l'ensemble de la région Ile-de-France et que des dispo-
sitions soient peines pour que des droits de suite soient gardés
aux agents dans le cadre de leurs interventions . Cette « querelle »
de territorialité n'est plus de mise dans notre société moderne qui
nécessite, au contraire, une véritable collaboration entre les
diverses forces de police. Il lui demande quelle suite il entend
donner à cette proposition souhaitée par l'ensemble des familles
franciliennes.

Réponse . - Les polices urbaines compétentes en Ile-de-France,
sur tout le territoire des trois départements de la petite couronne
et dans les communes les plus importantes de la grande cou-
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ronne parisienne, sont particulièrement sensibilisées aux pro-
blèmes ;1e la petite délinquance. Dès l'apparition de nouvelles
formes d'exactions liées aux phénomènes des bandes, tous les
services de police ont reçu pour instruction d'intensifier leurs
actions, avec la participation des compagnies républicaines de
sécurité . Le préfet de police, les préfets d'Ile-de-France ont ainsi
coordonné lests interventions tant sur les réseaux ferrés que sur
la voie publique . En outre, si la compétence judiciaire des fonc-
tionnaires de police est limitée à la circonscription territoriale oil
ils exercent leurs fonctions habituelles, le code de procédure
pénale leur permet également d'opérer en cas d'urgence sur toute
l'étendue du ressort du tribunal de grande instance auquel ils
sont rattachés . En cas de crime ou de délit flagrant, ils peuvent,
de même, se transporter dans le ressort des tribunaux limi-
trophes. De plus, depuis le l' mai 1990, a été instituée dans le
Val-de-Marne une direction départementale de la police natio
nale. Pour accroître l'efficacité des services de police dans la
lutte contre la petite et moyenne délinquance a été créé par arrêté
conjoint des ministres de la justice et de l'intérieur un nouveau
service, rattaché au directeur départemental de la police natio-
nale, dont les officiers de police judiciaire ont une compétence
territoriale étendue au ressort du tribunal de grande instance. De
même, les officiers de police judiciaire de la brigade spéciale des
chemins de fer, de la police de l'air et des frontières, dont la
mission principale est d'assurer la sécurité dans les transports fer-
roviaires de la banlieue parisienne, bénéficient d'une habilitation
judiciaire au plan national . Les limites juridiques de l'interven-
tion des différents agents concourant au maintien ou au rétablis-
sement de l'ordre et de la sécurité publics sont ainsi fixées par !a
loi qui permet aux autorités judiciaires et administratives de
coordonner leurs actions . Par ailleurs, les effectifs de la grande
couronne parisienne ont augmenté de 604 policiers de tous corps
et grades au cours des deux dernières années . dont 184 gradés et
gardiens pour la Seine-et-Marne. A la faveur de cette mesure,
deux sections d'intervention ont été créées et apportent un sou-
tien efficace aux missions de sécurité publique déjà assurées quo-
tidiennement par les unités territoriales . Enfin, les polices
urbaines adaptent leurs structures à l'évolution socio-économique
de ce département de l'Est parisien . Ainsi, afin d'assurer la cou-
verture policière totale du site Eurodisneyland, quatre communes
devraient être placées prochainement sous le régime de la police
d'Etat, le secteur contrôlé recevant déjà en priorité des renforts
en personnels. S'agissant spécifiquement de la ville nouvelle de
Melun-Sénart, les travaux de construction d'un commissariat vont
être engagés.

Communes (Alsace-Lorraine)

39391 . - 18 février 1991 . - M. Jean-Louis Mormon demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser le
contenu des dispositions de l'article 2 (9 .) de la. section III du
décret du 22 décembre 1789 dont il est fait mention à Par-
tiele L. 181-40 du code des communes . Il souhaiterait qu'il lui
indique la portée actuelle de ees dispositions.

Réponse . - L'article 2 (9 . ) de la section III du décret du
22 décembre 1789, mentionné à l'article L.!81-40 du code des
communes, stipulait : « Les administrations de département
seront encore chargées, sous l'autorité et l'inspection du roi,
comme chef suprême de la nation et de l'administration générale
du royaume, de toutes les parties de cette administration, notam-
ment de celles qui sont relatives : . . .9 e) au maintien de la salu-
brité, de la sûreté et de la tranquillité publiques » . Ce texte
n'était autre que l'article 2-9 .) de la loi des 22 décembre 1789 et
8 janvier 1790 qui, antérieurement à la loi du 2 mars 1982 rela-
tive aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions, conférait au préfet son pouvoir de police générale dans
le cadre du département (Conseil d'Etat - 27 novembre 1974 -
Dame Bertranuc - Leb P . 584) . Ce texte a été abrneé par l'article
58-IV de la loi du . 2 mars 1982 précité . Les dispositions appli-
cables en la matière sont actuellement celles de l'article 34III de
la même loi, à savoir : a .. . le représentant de l'Etat dans le
département est seul compétent pour prendre les mesures rela-
tives au bon ordre, à la sûreté, à la sécurité et à la salubrité
publiques dont le champ d'application excède le territoire d'une
commune . »

Etrangers (immigration)

39403. - 18 février 1991 . - M . Deûle Jacquat attire l'attention
de M. le riln9itre de l'intérieur sur l'évolution préoccupante de
l'immigration familiale (plus de 34 000 personnes pour
115 000 entrées légales pour les chiffres connus de 1989), qui

laisse mal augurer de l'avenir puisque, dans le même temps, pro-
gressent tant le nombre de demandeurs d'asile que celui des
régularisations. En corollaire, le nombre particulièrement faible
des expulsions d'étrangers en situation illégale (565 en 1989),
ramené au nombre estimé de clandestins (50 000), fait douter de
la réalité d'une politique de maîtrise de l'immigration.

Réponse. - Depuis la décision de 1974 d'interruption de l'immi-
gration économique en France, l'immigration est normalement
limitée à quelques procédures spécifiques au titre desquelles
figure l'introduction des membres de familles d'étrangers réguliè-
rement autorisés à résider en France. Les dernières statistiques
établies pat l'office des migrations internationales, chargé de la
mise en oeuvre des procédures d'introduction des familles se trou-
vant encore dans leur pays d'origine, montrent en effet une aug-
mentation du nombre d'étrangers admis à s'établir sur le terri-
toire dans le cadre du regroupement familial. Le Gouvernement
n'entend pas revenir sur le principe du regroupement familial
qui, Belon le Conseil d'Etat (arrêt d'assemblée Gisti du
8 décembre 1978) a une valeur constitutionnelle . Il reste que,
dans le but de poser clairement le champ d'applicaton de la pro-
cédure de regroupement familial, des instructions vont être très
prochainement diffusées aux différents services concernés par
cette procédure . Par ailleurs, la lutte contre les détournements qui
affectent actuellement la procédure d'asile constitue une des prio-
rités du Gouvernement dans sa politique de maîtrise des flux
migratoires . A ce titre, des mesures législatives et financières ont
été prises, à la fin de 1989 et au cours de l'année 1990, pour
accélérer les délais d'examen des demandes du statut de réfugié
par l'O .F.P.R.A. et la commission des recours . La longueur de
ces délais en effet non seulement encourageait la venue des
demandeurs d'asile abusifs, mais aussi rendait difficile, après plu-
sieurs années de présence en France, l'éloignement de ceux dont
la demande d'asile avait été rejetée . D'ores et déjà, l'application
de ces mesures a eu des résultats significatifs, puisque les délais
moyens d'instruction des demandes d'asile sont actuellement de
quatre mois en moyenne contre trois, et parfois quatre à cinq ans
auparavant . Parallèlement, des mesures pratiques ont été mires en
place pour permettre une meilleure coordination entre
l'O .F .P.R.A. et les service : préfectoraux, et un meilleur suivi
administratif des demandeurs d'asile . A cet effet, une liaison télé-
matique avec l'O .F.P.R.A. permet désormais aux préfectures ne
connaître immédiatement, par accès à un extrait du fichier de
l'O .F .P .R.A. l'état de procédure d'examen d'une demande d'asile.
Enfin, des innt actions ont été données aux préfets leur deman-
dant d'assurer un meilleur suivi de la situation administrative des
demandeurs d'asile déboutés et de prendre, le cas échéant, les
mesures d'éloignement qui s'imposent, à la suite d'un examen
individuel de chaque cas. Le souci d'assurer, dans de meilleures
conditions, l'éloignement effectif du territoire des étrangers en
situation irrégulière - qu'il s'agisse des demandeurs d'asile
déboutés ou des étrangers qui se sont vu refuser un titre de
séjour - constitue également une priorité gouvernementale . Les
premiers effets de l'action menée conjointement par les services
préfectoraux et les services de police commencent à se traduire
dans les statistiques : le nombre d'arrêtés préfectoraux de recon-
duite à la frontière prononcés à l'encontre des étrangers en situa-
tion irrégulière a été de 9 641 en 1990, en hausse de 25,71 p. 100
par rapport à l'année 1989. L'effort doit porter parallèlement sur
l'amélioration du taux d'exécution des mesures de reconduite à la
frontière . Des réflexions sont actuellement menées et dés contacts
ont été pris avec les pays d'origine des étrangers faisant l'objet
d'une mesure d'éloignement pour lever les difficultés d'exécution
de ces mesures, qui sont dues essentiellement au fait que les
étrangers interpellés en situation irrégulière sont de plus en plus
fréquemment démunis des documents d'identité et de voyage
indispensable pour assurer l'exécution des mesures d'éloignement
prises à leur encontre. Il reste que les problèmes migratoires -
auxquels se trouvent confrontés à l'identique nos partenaires
européens - ne peuvent être réglés uniquement par des mesures
nationales fondées sur la rigueur et la fermeté : la coopération
entre les Etats, y compris entre les pays d'émigration et ceux
d'immigration, et l'harmonisation des politigdes migratoires
nationales dans la perspective de la libre circulation des per-
sonnes en Europe, vont devenir plus néa.essaires que jamais.

Police (personnel)

39531 . - 25 février 1991 . - M. Jean-Jacques Ilyest appelle
l attention de M. le ministre de l'intérieur sur les raisons qui
ont conduit à ne pas faire bénéficier d'un avancement, dans les
conditions prévues à l'article 22 du décret na 83-81 du 12 sep-
tembre 1983, les fonctionnaires de police blessés le 9 juillet 1986
par l'expiosion d'une bombe déposée par un militant du groupe
terroriste Action directe . Il lu demande s'il n'estime pas
opportun de modifier ce texte, afin de prévoir que les policiers
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victimes de leur devoir bénéficient de promotions de plein droit,
pour éviter le risque de discriminations dans le traitement des
situations individuelles, par principe contestables dans de telles
circonstances.

Réponse . - L'explosion survenue le 9 juillet 1986 à la préfec-
ture de police visait, en effet, les locaux de la brigade de répres-
sion du banditisme, quai de Gesvres à Paris . Un policier devait
malheureusement trouver la mort et douze autres furent plus ou
moins grièvement blessés. La situation de chacun de ces fonction-
naires a fait naturellement l'objet d'un examen très attentif, à la
lumière notamment des dispositions du décret n o 68-70 du
24 janvier 1968 modifié, fixant les dispositions communes appli-
cables aux fonctionnaires des services actifs de la police natio-
nale . En son article 22, modifié par le décret no 83-819 du
12 septembre IS83, le texte dont il s'agit énonce en particul i er
qu'à titre exceptionnel ces fonctionnaires, « s'ils ont été griève-
ment ou mortellement blessés dans l'exercice de leurs fonctions,
pourront être promus à l'un des échelons supérieurs, à la classe
ou au grade Immédiatement supérieur » et que «s'ils ont été
mortellement blessés dans les mêmes circonstances, ils pourront
en outre être nommés à titre posthume dans an corps hiérarchi-
quement supérieur » . Ainsi le chef-inspecteur divisionnaire tué
sur le coup a-t-il été, pour sa part, nommé commissaire principal
de la police nationale à titre posthume . Des deux inspecteurs
principaux blessés, l'un a été promu inspecteur divisionnaire,
l'autre promu au 5' échelon de son grade . Deux inspecteurs de
police ont accédé au principalat, dont l'un au choix Trois autres
Inspecteurs ont bénéficié d'une promotion d'échelon . Parmi les
cinq enquêteurs blessés lors de cet attentat, l'un a bénéficié ulté-
rieurement d'un avancement au choix dans le corps des inspec-
teurs, le second a été élevé au grade d'enquêteur de première
classe et les trois autres ont fait l'objet d'une promotion
d'échelon . Tous ces fonc innaires ont obtenu la médaille d'ar-
gent des actes de courser et de dévouement . Le rappel détaillé
de ces mesures individu, ses suffit à démontrer que les disposi-
tions réglementaires en vigueur, celles visées par l'honorable par-
lementaire comme celles qui sont issues des statuts propres à
chaque corps actif de police, ont permis de marquer la reconnais-
sanee de l'Etat à l'égard de ses serviteurs.

Fonction publique territoriale (statuts)

39576 . - 25 février 1991 . - M. Michel Fromet appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur l'application des textes
relatifs au statut des agents d'entretien de la fonction publique
territoriale ; l'expression agent d'entretien est à l'évidence rejetée
par l'ensemble des agents territoriaux communaux . Le décret
no 90-829 du 20 septembre 1990, relatif à la fonction publique
territoriale, porte modification du décret n° 88-552 du
6 mai 1988, relatif au statut particulier du cadre d'emploi de ,
agents d'entretien territoriaux . En effet, selon l'article 18-1 du
décret du 20 septembre 1990, les aides-agents techniques ti .u-
laires et stagiaires sont intégrés, selon le cas, en qualité de titu-
laires ou de stagiaires dans le cadre d'emploi au grade d'agent
d'entretien . Cette intégration concerne de nombreux agents (gar-
diens, guides, concierges, caissiers, etc .) qui n'exercent pas stn cte-
ment des tâches d'entretien et est ainsi fort mal acceptée par les
fonctionnaires concernés . Il lui demande s'il ne serait pas soul. ,ai-
table de revoir cette appellation et de conserver, dans ces car, la
qualification d'aides d'agents techniques jugée plus valorisante
ou toute autre appellation recouvrant mieux la réalité des tâches
concernées et ne comportant pas une connotation jugée péjora-
tive par l'ensemble des agents.

Réponse. - L'intégration dans le cadre d'emplois des agents
d'entretien des aides agents techniques a permis la suppression
de cette dernière terminologie, jugée insuffisamment valorisante.
Compte tenu des diverses améliorations apportées au statut
d'agent d'entretien territorial par le décret n o 90-82.9 du 20 sep-
tembre 1990, et de la réelle diversité de fonctions exercées par les
fonctionnaires concernés, il n'est pas envisagé de modifier la
dénomination de leur cadre d'em ploi.

Police (personnel)

39679 . - 25 février 1991 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre da l'intérieur de bien vouloir lui confirmer l'in-
formation parue dans un hebdomadaire national indiquant que
les subventions de l'Etat n'entrent que pour 4 p. 100 du budget

de l'orphelinat mutualiste de la police et le prie de bien vouloir
lui indiquer si cette faiblesse s'explique par des attributions à
d'autres organismes ou par une absence de considération portée
aux orphelins d'agents de l'Etat morts en accomplissant leur
devoir.

Réponse. - L'orphelinat mutualiste de la police nationale
(O .M .P.N .) est une société mutualiste créée par arrêté ministériel
du 20 juillet 1921, reconnue d'utilité publique le 20 juin 1925, et
glacée sous le haut patronage de M . le Président de la Répu-
blique . Cette organisation a pour buts essentiels, d'une part, d'ac-
corder des secours aux familles et des allocations annuelles aux
orphelins mineurs de moins de seize ans et, d'autre part, de
prendre en charge à l'internat d'Osmoy, jusqu'à leur majorité au
moins, les orphelins les plus déshérités . Outre l'hébergement et
l'éducation des orphelins, l'O .M .P .N . organise des colonies de
vacances dans ses centres d'Osmoy, Saint-Nizier-sous-Charlieu et
Cordelles . Comme son président national l'a précisé au mois de
juin de-nier, dans les colonnes de l'hebdomadaire auquel l'hono-
rable parlementaire semble se référer, les ressources de
l'O .M .P .N . proviennent pour 60 p . 100 des cotisations de ses
adhérents, pour 36 p. 100 de la générosité publique, et pour
4 p. 100 des subventions de l'Etat et des collectivités locales . En
ce qui la concerne, l'aide de ;'État se situe à trois niveaux : sub-
ventions d'équipement, subventions de fonctionnement et facilités
de service . La subvention d'équipement sert principalement à
l'acquisition de matériel et mobilier ainsi qu'au financement de
travaux d'aménagement : elle a représenté au cours de chacune
de ces dernières années quelque 40 p. 100 du montant global des
dépenses y afférentes . Comme les subventions d'équipement, les
subventions de fonctionnement s'imputent sur les crédits sociaux
du ministère de l'intérieur : l'O.M .P .N . bénéficie à cet égard, au
même titre que les autres sociétés mutualistes, d'une subvention
annuelle calculée en tenant compte des cotisations perçues et des
dépenses réalisées . Ainsi, les sommes versées par l'Etat en 1989
et 1990 se sont-elles élevées respectivement à 971 591 F et à
817 547 F. Far ailleurs, l'O .M .P.N. perçoit, dans le cadre des
dépenses de séjours d'enfants, des subventions réglementaires
prévues à cet effet au titre de l'organisation des colonies adminis-
tratives . Les subv entions versées à ce titre en 1989 et 1990 ont été
respectivement de 726 990 F et de 836 100 F . Aux différentes
formes d'intervention financière de l'Etat s'ajoutent les facilités
de service accordées à l'O .M .P .N. pour lui permettre de faire
face à ses tâches de gestion et d'encadrement. Ainsi, l'orphelinat
bénéficie-t-il notamment chaque année de 6 500 jours de dispense
totale de service, de 500 jours de décharge partielle et de
1 000 jours de mise à disposition de fonctionnaires pour l'enca-
drement des centres de vacances. Ajoutées aux autorisations
d'absence accordées dans le cadre de l'organisation des réunions
statutaires, ces facilités administratives représentent l'équivalent
de plus de cinquante fonctionnaires détachés à temps plein . Ces
p-écisions permettent d'apprécier à la fois la réalité et la diversité
de la contribution de l'Etat à l'action d'un organisme qui mérite,
en effet, la bienveillante considération dont il est l'objet.

Objets d'art, collections, antiquités
(commerce : Seine-Saint-Denis)

39760. - 4 mars 1991 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur les problèmes
importants de sécurité que connaissent les commerçants des
puces de Saint-Ouen . Ce problème est notamment aggravé par le
fait que les forces de police rejettent les demandes d'intervention
de ces professionnels . En effet, la principale rue, Henri-Fabre, est
située à cheval sur Paris et Saint-Ouen (côté impair à Saint-Ouen,
côté pair à Paris) . Ainsi lorsque les commerçants appellent la
police - ce fut notamment le cas lors des dernières manifesta-
tions lycéennes où des casseurs ont attaqué leurs magasins - il
leur est systématiquement répondu de s'adresser à Paris s'ils
appellent Saint-Ouen et. . . de s'adresser à Saint-Ouen s'ils appel-
lent Paris, Ce conflit de compétence a pour résultat l'absence
totale et permanente d'agents de police dans un secteur tout par-
ticulièrement sensible . Aussi il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que soit enfin assurée la sécurité d'une rue
très commerçante et que fréquentent de nombreux touristes.

Réponse. - L'honorable parlementaire pose la question de
savoir quelles ont été les mesures prises pour faire face aux prn-
blémes de sécurité que connaissent !es commerçants du marché
aux puces de Saint-Ouen et au fonctionnement des services de
police dans le secteur de ia rue ken-Henri-Fabre . Sur le premier
point, il n'apparaît pas que ce secteur, dans lequel des rondes et
patrouilles sont effectuées régulièrement afin de maintenir une
présence active sur la voie publique et de prévenir les actes délic-
tueux, soit caractérisé par une délinquance marquée au regard
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d'autres quartiers de la capitale . En effet, lors des interventions
des services de police réalisées au cours des quatre premiers mois
de l'année, 24 individus, sur l'ensemble des personnes inter-
pellées, ont été mis à la disposition de la police judiciaire pour
motifs divers, et il a été dressé 11 procès-verbaux de contraven-
tion pour vente à la sauvette avec saisie de la marchandise.
S'agissant du fonctionnement des services de police dans le sec-
teur de la rue Jean-Henri-Fabre, il est exact, en effet, que cette
voie relève de deux compétences territoriales . La compétence des
services de police de Paris est délimitée par la façade des
immeubles bordant cette voie côté numéros impairs . Ces limites
sont bien connues des effectifs de police du 18e arrondissement
qui, en cas de difficultés rencontrées par les riverains, les orien-
tent immédiatement sur le service compétent en fonction du lieu
où se sont déroulés les faits . Il s'agit là de l'application de règles
de compétences rattorte loci qui s'imposent aux fonctionnaires de
police . Pour ce qui concerne les dernières manifestations
lycéennes dont il est fait état, les services de police n'ont pas
manqué d'intervenir puisqu'il a été procédé, le 12 novembre 1990,
à plusieurs interpellations en flagrant délit et que deux individus
ont été mis à disposition de la police judiciaire . En tout état de
cause, les services de police continuent à être présents dans cette
rue et si des difficultés de coordination devaient survenir, celles-
ci ne manqueraient pas d'être évoquées avec les services du
préfet de la Seine-Saint-Denis.

Service national (appelés)

40582 . - 18 mars 1991 . - M. Willy Dimégllo appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur l'intérêt de l'affectation
d'appelés du service national dans le corps des sapeurs-pompiers
volontaires pour pallier en partie les difficultés de recrutement
qui apparaissent actuellement . Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer si un tel dispositif a pu être étudié et expérimenté et,
dans l'affirmative, de lui préciser les résultats et les difficultés qui
ont pu apparaître pour la mise en oeuvre d'une telle
réforme. - Question transmise d M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - Le décret n o 90-670 du 31 juillet 1990 relatif à la
constitution et à l'organisation du corps de défense de la sécurité
civile et fixant les modalités d'accomplissement du service
national dans ce corps de défense (J .O. du l it août 1990) a été
pris en application de l'article L . 91 du code du service national
en vue de permettre aux jeunes Français de pouvoir accomplir
leurs obligations dans les corps de sapeurs-pompiers . Ce service
appelé « service actif de défense » (S .A .D .) est un service civil.
Ce décret permet également de rendre permanent le corps de
défense de la sécurité civile précédemment créé par le
décret na 72-819 du l' septembre 1972, qui n'était activable
qu'en période de crise ou de guerre . L'expérimentation du
S .A.D., limitée à six départements, durera trois ans, et les conclu-
sions qui pourront en être tirées conduiront au maintien ou à
l'aménagement de cette forme civile du service national . Le
nombre de jeunes gens pouvant bénéficier de cette forme de ser-
vice est fixé chaque année par décret après que les besoins prio-
ritaires des armées ont été satisfaits en application de l'ar-
ticle L. 6 du code du service national et après avis de la
commission interministérielle des formes civiles du service
national . Pour 1991, ces effectifs concernent 225 appelés.

Délinquance et criminalité (infractions contre les personnes)

40668 . - 18 mars 1991 . - M. Jean-Luc Reitzer attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les violences de toutes
sortes dont sont victimes les jeunes enfants . En effet, le nombre
de plaintes déposées pour viol ces dix dernières années a
doublé : 3 196 en 1987 pour 1 631 en 1978 . On estime actuelle-
ment de 40 à 50 000 le nombre des enfants qui sont annuellement
victimes de violences de toutes sortes, et entre 300 et 600 le
nombre de décès. Devant l'horreur de ces chiffres et devant la
douleur des parents, il lui demande quelles sont les dispositions
que compte prendre le Gouvernement pour remédier à cette
insupportable situation.

Réponse . - L'honorable parlementaire a attiré l'attention du
Gouvernement sur les violences dont sont victimes les jeunes
enfants . Phénomène douloureux, souvent caché, et d ' une appré-
hension difficile, les agressions à caractère sexuel occupent une
place à part parmi ce qu 'il est convenu d'appeler « l'enfance mal-
traitée » . 3 202 cas d'infractions à caractère sexuel, parmi les-
quelles 1 072 viols, ont été portés à la connaissance des polices

urbaines en 1990, contre 3 278 cas en 1989 . Confrontée à ce phé-
nomène, la police nationale améliore et développe la formation
initiale et continue de l'ensemble de ses fonctionnaires qu'il
s'agisse de la détection des situations, de l'accueil de la victime,
des techniques de l'enquête, ou, plus largement, de l'action pré-
ventive appréhendée dans sa globalité . Dans le cadre des lois de
décentralisation, la loi du 10 juillet 1989 affirme la compétence
première des présidents de conseils généraux en matière de pré-
vention de la « maltraitance » de l'enfance . II n'en reste pas
moins que la lutte contre ce type de criminalité particulièrement
odieux demeure une priorité du ministère de l'intérieur . Son
action s'inscrit tout naturellement dans un partenariat étroit avec
les ministères de la justice, des affaires sociales et de la solida-
rité, de la santé, de l'éducation nationale et de la défense . A ce
titre, la police nationale participe aux travaux du groupe intermi-
nistériel permanent sur l'enfance maltraitée et dans le cadre de la
loi de juillet 1989 siège au sein du conseil d'administration du
groupement d'intérêt public chargé du service d'accueil télépho-
nique pour l'enfance maltraitée (numéro vert national:
05-05-41-41).

Fonction publique territoriale (statuts)

40669 . - 18 mars 1991 . - M . Gérard Chasseguet appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur la situation des per-
sonnels des collectivités territoriales effectuant des soins auprès
des personnes âgées dans les établissements de retraite médica-
lisés . En effet, les emplois d'aides-soignant(e)s par exemple ne
sont pas reconnus dans le statut des personnels (titre III) des
collectivités territoriales et s'il est admis une comparabilité des
classifications avec les emplois existants dans les établissements
hospitaliers, elle n'existe pas pour les rémunérations indemni-
taires. Il lui demande les suites qu'il entend donner à la recon-
naissance des professions de soins parmi le personnel territorial à
équivalence de rémunération avec celle du personnel à statut hos-
pitalier.

Réponse. - Le protocole d'accord conclu le 9 février 1990 entre
le Gouvernement et cinq organisations syndicales de fonction-
naires prévoit le reclassement des aides soignantes à l'échelle 3
de rémunération, avec une possibilité d'avancement à l'échelle 4,
ces deux échelles devant en outre faire l'objet de revalorisations
indiciaires selon l'échéancier annexé à l'accord . Ces mesures
se nnt bien évidemment prises en compte dans le cadre de la
construction statutaire de la filière médico-sociale de la fonction
publique territoriale.

Pollution et nuisances (bruit : Paris)

41062 . - 25 mars 1991 . - M . Gilbert Gantier demande avec
insistance à M . le ministre de l'intérieur comme il l'a fait à
plusieurs de ses prédécesseurs sans recevoir de réponses satisfai-
santes, les raisons pour lesquelles des voitures de police traver-
sent les artères de la capitale en pleine nuit ou aux toutes petites
heures du matin en déchaînant tout au long de leur trajet l'aver-
tisseur deux tons dont elles sont équipées alors même que le
trafic automobile semble des plus réduits et qu'il ne paraît nulle-
ment nécessaire de s'ouvrir la voie à ion de trompes . Il souhaite-
rait savoir si des instructions ont été données aux services utilisa-
teurs de ces voitures de n'utiliser leurs avertisseurs deux tons que
dans des cas bien déterminés et quels sont précisément ces cas . Il
lui demande enfin si le fait de tirer de leur sommeil quelques
centaines ou quelques milliers de citoyens pacifiquement
endormis améliore sensiblement la sécurité publique à Paris et
quels sont en particulier les gains de temps réalisés en pleine nuit
par des véhicules de police utilisant leurs avertisseurs deux tons
par rapport aux mêmes trajets effectués aux mômes heures par
des véhicules renonçant à leur utilisation.

Réponse. - La lutte contre les nuisances sonores en milieu
urbain est effectivement indispensable pour assurer la qualité de
l'environnement des citadins . Les véhicules de police ne sauraient
se soustraire à cet impératif. C'est pourquoi les conditions d'utili-
sation des avertisseurs sonores spéciaux, dont sont notamment
équipés les véhicules des services de police en vertu des disposi-
tions de l'article k . 95 du code de la route, ont été précisément
définies . Un arrêté en date du 30 octobre 1987 du ministre chargé
des transports a ainsi limité l'usage de ces avertisseurs sonores
spéciaux aux seules interventions urgentes et nécessaires . Une cir-
culaire du ministère de l'intérieur du 23 juillet 1987 précise égale-
ment les conditions d'utilisation des avertisseurs sonores et lumi-
neux et rappelle que cette utilisation doit répondre à une
nécessité absolue. Entrent dans ce cadre les missions d'interven-
tion et de secours, les opérations de sécurité et de police, ou bien
encore les aides jugées indispensables pour accélérer le déplace-
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ment de moyens de protection ou l'escorte de certains convois
officiels . La rapidité est en effet l'un des facteurs déterminants
pour le succès de l'intervention des services de police et il est
Impératif, dans les circonstances précitées, que ceux-ci puissent
signaler aux autres usagers le caractère urgent de leur mission
afin de faciliter leur progression et prévenir les risques d'acci-
dent . A Paris la réglementation relative aux avertisseurs sonores
est encore plus stricte puisque le préfet de police a interdit leur
usage nocturne, entre 22 heures et 7 heures, par ordonnance pré-
fectorale ne 71-6757 du 15 septembre 1971 afin de respecter la
tranquillité des Parisiens . Ces prescriptions sent régulièrement
rappelées à l'ensemble des policiers . Lorsque des utilisations abu-
sives d'avertisseurs sonores sont signalées, une enquête est alors
diligentée auprès du service concerné afin de déterminer les
conditions dans lesquelles il en a été fait usage et les observa-
tions nécessaires sont faites aux fonctionnaires incriminés.

Fonction publique territoriale (statuts)

41081 . - 25 mars 1991 . - M . Yves Coussain demande à M . le
ministre de l'intérieur que le futur statut des secrétaires médico-
sociales territoriales tienne compte de leur technicité et que
l'échéancier ne soit pas aussi long que celui qui est imposé à
leurs collègues de la fonction publique hospitalière.

Réponse. - Le Gouvernement s'attache à doter l'ensemble des
fonctionnaires territoriaux de statuts particuliers, notamment dans
les filières sportive, culturelle et médico-sociale . L'examen de la
situation des personnels de la filière médico-sociale s'effectue en
concertation avec tous les partenaires concernés et permettra de
prendre en compte les évolutions, tant au niveau des formations
que des tâches que ces personnels ont à accomplir . Conformé-
ment au protocole d'accord sur la rénovation de la grille des
classifications et des rémunérations des trois fonctions publiques
conclu le 9 février 1990, les secrétaires médico-sociales de la
fonction publique territoriale seront reclassées dans la nouvelle
catéae-ie B type à trois grades.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

41163. - 25 mars 1991 . - M. Robert Pandraud demande à
M . le ministre de l'intérieur tes mesures qu'il compte prendre
pour assurer la protection des sapeurs-pompiers lorsqu'ils inter-
viennent dans certaines communes . Les agressions dont ils sont
victimes se multiplient . Des incidents récents se sont produits à
Epinay . Il lui suggère que dans les communes les plus touchées
par cette nouvelle forme d'insécurité, les interventions des
sapeurs-pompiers soient protégées par des patrouilles de force
mobile de police et de gendarmerie . Il lui rappelle l'intérêt qui
s'attache à ce que le préfet de la Seine-Saint-Denis ait à sa dis-
position permanente des unités de force mobile.

Réponse . - Les agressions délibérées à l'encontre des sapeurs-
pompiers constituent un phénomène relativement récent, plus
particulièrement constaté à l'occasion d'interventions effectuées
dans certains quartiers de grandes agglomérations . Les services
de police sont très attentifs à ces actions de violence comtoises
contre les personnels d'un corps dont l'action quotidienne est
marquée par le dévouement et par la disponibilité à l'égard du
public. Aussi tout est-il mis en œuvre pour identifier, interpeller
et mettre à la disposition de l'autorité judiciaire les auteurs de
tels agissements . Plusieurs interpellations ont ainsi eu lieu,
notamment à Mulhouse et à Strasbourg . En tout état de cause,
les forces de police s'emploient en permanence à répondre avec
efficacité aux demandes émanant des sapeurs-pompiers, appelés,
tout comme elles, à intervenir dans des secteurs parfois difficiles.
La politique de la ville mise en œuvre par le Gouvernement s'at-
tachera à traiter au fond les nouvelles formes de violence urbaine
dont relèvent les agressions visées par l'honorable parlementaire,
dans le cadre d'une approche globale des problèmes des cités.

Sécurité civile (politique et réglementation)

41166 . - 25 mars 1991 . - M. Michel Barnier attire l'attention
de M . La ministre de l'intérieur sur les difficultés qu'entraîne
l'application du décret ne 87-141 du 3 mars 1987, pris en applica-
tion de l'article 97 de la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative au

développement et à la protection de la montagne, qui concerne
plus particulièrement les frais de secours engagés par les com-
munes lors d'accidents consécutifs aux activités sportives en mon-
tagne . Posant le principe de la gratuité des opérations de secours
en montagne pour les personnes secourues et imposant aux com-
munes d'en assurer !e financement, sauf pour les accidents liés à
la pratique du ski alpin et du ski de fond, ce décret n'a pas
prévu à qui incombait désormais le financement de l'assurance
des sauveteurs et les sociétés de secours en montagne se tournent
vers les conseils généraux . Il lui demande en conséquence d'une
part de lui préciser quels sont les débiteurs de ces primes d'assu-
rance et d'autre part de lui indiquer si une modification du
décret précité est envisagée afin d'autoriser, comme pour les acti-
vités de ski, la récupération des frais de secours engagés à l'occa-
sion d'autres pratiques sportives en montagne, ou à tout le
moins, la récupération des frais d'assurance des sauveteurs.

Réponse. - Le décret n e 87-141 du 3 mars 1987, pris en appli-
cation de l'article 97 de la loi ne 85-30 du 9 janvier 1985 relative
au dévelopement et à la protection de la montagne, a pour seul
objet de fixer la liste des activités sportives pour lesquelles les
communes ont la possibilité, mais non l'obligation, de demander
aux personnes secourues un remboursement des frais de secours
engagés à leur bénéfice . La liste est limitée au ski alpin et au ski
de fond . Il en résulte que le principe de gratuité pour la per-
sonne secourue s'applique aux secours organisés à l'occasion
d'accidents consécutifs à la pratique de tout sport autre que les
deux déjà cités . En outre, en application de l'article 13 de la loi
n e 87-565 du 22 juillet 1987 relative notamment à l'organisation
de la sécurité civile, la charge financière de ces secours incombe
effectivement à la collectivité qui en a été « bénéficiaire », en
l'occurrence la commune du lieu de l'accident, sauf si des règles
spécifiques relatives au fonctionnement du service départemental
d'incendie et de secours ont été convenues à l'avance . Une pre-
mière question est de savoir à qui incombe l'assurance des sauve-
teurs en montagne . Jusqu'à une période assez récente, le rem-
boursement des primes dassurance des sauveteurs en montagne
était recouvré directement auprès des personnes secourues, géné-
ralement par l'intermédiaire des sociétés de secours en montagne.
Cette pratique est illégale, comme cela a été rappelé dans la cir-
culaire NOR.INT.E .9000262.0 du 4 décembre 1990 parue au
Journal officiel du 29 janvier 1991, relative au remboursement des
frais de secours pour le ski alpin et le ski de fond . En fait, ces
primes correspondaient à une assurance complémentaire des sau-
veteurs . Or la réparation des dommages subis par ceux-ci lors des
opérations de secours en montagne est déjà assurée, soit par la
commune concernée pour les personnes privées, en général béné-
voles, soit par les garanties statutaires respectives des interve-
nants des services publics . Si ces garanties ne sont pas jugées
suffisantes pour tenir compte des risques importants encourus,
rien ne s'oppose à ce que les sauveteurs en montagne bénéficient
en plus d'une assurance complémentaire . Celle-ci peut être mise
à la charge soit des sauveteurs eux-mêmes comme toute assu-
rance décès, soit à celle de la collectivité, soit enfin selon une
répartition mixte entre les sauveteurs et la collectivité . Deux pos-
sibilités peuvent alors s'offrir quant à la part des primes prises en
charge par la commune : ou bien elles sont intégrées dans les
frais de secours, mais c'est une solution d'une pratique difficile,
ou bien elles sont prises en charge, annuellement par le départe-
ment, seule collectivité pouvant offrir en fait une véritable
mutualisation des frais considérés . Dans ce dernier cas, il s'agit
bien de l'exercice de la solidarité intercommunale au bénéfice de
collaborateurs qui œuvrent chaque jour pour le compte de toutes
les communes de montagne du département . En second lieu,
pour ce qui concerne la modification du décret ne 87-141 déjà
cité, il faut considérer les faits par rapport au principe de gratuité
des secours . La presque totalité des opérations de secours en
montagne effectuées dans le cadre de diverses pratiques sportives
est menée à bien, soit par des moyens spécialisés de l'Etat
implantés dans les départements de montagne, soit par les
sapeurs-pompiers comme des actions habituelles des services
départementaux d'incendie et de secours . La mise en oeuvre de
ces moyens spécialisés, tant qu'ils se suffisent à eux-mêmes, ne
crée donc pas de charge financière supplémentaire aux com-
munes . Que ce soit de la part de l'Etat ou de celle du service
départemental d'incendie et de secours, aucune demande de rem-
boursement n'est adressée rétrospectivement aux communes
malgré les possibilités ouvertes par la loi n e 87-565 citée précé-
demment . Il faut noter par ailleurs que l'article 97 de cette même
lei n'a réservé la faculté de solliciter un remboursement des frais
de secours à la personne secourue qu'à un seul type de collecti-
vité territoriale : la commune . Aucune autre, ni aucun groupe-
ment de collectivités ou établissement public ne peut en bénéfi-
cier. Il ne me semble donc pas souhaitable d'étendre la liste des
activités sportives fixées par le décret n e 87-141, car une opéra-
tion participe de la police administrative générale dont elle suit
le régime, en particulier la gratuité . Elle se définit notamment par
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son caractère d'obligation pour l'autorité publique compétente,
tenue de' l'exécuter avec tous les moyens dont elle peut disposer
elle-même ou dans la négative tout moyen auquel elle est tenue
de faire appel . Le Gouvernement estime donc que les dérogations
au principe de gratuité des secours pour la personne secourue
doivent demeurer en l'état.

D.O.M.-T.O.M. (Réunion : ordre public)

41199 . - 1 s i avril 1991 . - M . Robert Pandraud appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les moyens utilisés
pour le rétablissement de l'ordre à Saint-Denis de la Réunion.
L'interpellation de nombreux manifestants par les patrouilles de
police municipale et, semble-t-il, une coordination insuffisante de
la police nationale et de la police municipale devraient le
conduire à déposer très vite un projet de loi sur les polices muni-
cipales . Il lui demande, dans un souci de protection des libertés
publiques et d'efficacité, de lui indiquer quelles sont ses inten-
tions en la matière.

Réponse. - L'exigence légitime de sécurité des Français revêt
une dimension qui rend nécessaire la définition d'une politique
globale dans ce domaine. Afin de répondre à cette attente, des
objectifs doivent être assignés aux forces concourant à la sécurité
intérieure . C'est dans ce cadre qu'une réforme des polices muni-
cipales doit s'inscrire ayant pour objet de fixer le rôle que celles-
ci ont à jouer nu sein de la cité, sous l'autorité des maires . Les
propositions d'orientation avancées sur ce point par le rapport
sur les polices municipales établi par M . Jean Clauzel, ancien
préfet de la région Provence - Alpes - Côte-d'Azur, seront prises
en compte dans le projet de loi sur la sécurité intérieure qui sera
soumis à l'appréciation du Parlement lors de la prochaine session
d'automne.

Enseignement secondaire (fonctionnement : Nord)

41202 . - 1 e* avril 1991 . - M . Georges liage attire l'attention
de M. le sinistre de l'intérieur sur le financement du collège
de Masny dans le Nord . Dans le cadre de la décentralisation, le
département a pris en charge les frais de fonctionnement et d'in-
vestissement des collèges . Dans un Douaisis très touché par la
récession, quatre communes (Masny, Lewarde, Loffre, Roucourt)
avaient construit un collège juste avant le transfert des compé-
tences au département. Les annuités qu'elles supportent sont
conséquentes . Aujourd'hui, le département construit les collèges
et les finance . Les contribuables de quatre communes par l'impo-
sition contribuent à ce financement (et eux continuent à payer le
leur). Est-ce logique ? Les communes ont transmis au départe-
ment un collège neuf : po, les plus anciens, le département doit
investir dans leur restauration, pour les nouveaux dans leur
construction . II lui demande si le Gouvernement ne pouvait pas
concevoir un système moins pénalisant qui éteigne la dette de ces
communes, sinon tout à coup, tout au moins plus rapidement
que prévu, rendant la situation moins pénalisante pour la popula-
tion.

Réponse. - Conformément à l'article 14-11 de la loi du
22 juillet 1983, le département a la charge des collèges . A ce titre,
il assure la construction, la reconstruction, l'extension, les grosses
réparations, l'équipement et le fonctionnement de ces établisse-
ments . Par ailleurs, la mise en ouvre de la loi du 22 juillet 1983
a entrafné la mise à disposition de plein droit des biens meubles
et immeubles utilisés pour l'exercice de cette compétence à la
date de son transfert aux départements . Pour les biens mis à dis-
position, le département assure l'ensemble des obligations du
propriétaire . Toutefois, la collectivité propriétaire conserve la
charge du remboursement des emprunts qu'elle avait contractés
avant le transfert de compétences, au titre des biens mis à dispo-
sition . Si la mise à disposition des biens place le département
dans une situation proche de celle de propriétaire, ce n'est qu'à
compter de la remise des biens et tant que ces derniers ne sont
pas désaffectés . En outre, quand bien même le département
bénéficie-t-il de la mise à disposition de biens acquis par le biais
d'emprunts contractés par une autre collectivité, Il ne serait pas
envisageable qu'il prenne ces emprunts à sa charge, n'ayant pas
été partie prenante dans la décision d'y souscrire. Dans ces
conditions, dés lors que le département n'est pas propriétaire et
qu'il est extérieur au choix en matière d'emprunts de la collecti-
vité propriétaire, il ne peut lui être imposé de prendre à sa
charge les dettes correspondantes de cette collectivité.

Enseignement supérieur (examens et concours)

41333 . - l er avril 1991 . - Les assistantes sociales municipales
ont engagé des actions depuis plusieurs semaines pour exiger : la
revalonsation de leur salaire ; une bonne formation initiale et
continue ; l'homologation niveau 2 du diplôme d'Etat d'assistant
social, avec intégration au cadre A peur le statut de la fonction
publique et l'équivalent dans les conventions collectives . Appor-
tant son soutien aux légitimes revendications des intéressées,
M. Jesn-Claude Gayssot demande à M. le ministre de l'inté-
rieur les dispositions concrètes qu'il compte prendre pour
répondre aux aspirations de ces personnels dont le dévouement
et la nécessité ne sont plus à démontrer.

Réponse. -- Les statuts particuliers des personnels de la fonction
publique territoriale pris en application de la loi du 26 jan-
vier 1984 modifiée par la loi du 13 juillet 1987 concernent jus-
qu'à présent les fonctionnaires des filières administrative et tech-
nique, les sapeurs-pompiers professionnels et les fonctionnaires
territoriaux occupant des emplois permanents à temps non com-
plet. Le Gouvernement s'attache à doter l'ensemble des fonction-
naires territoriaux de statuts particuliers de cadres d'emplois,
notamment dans les filières sportive, culturelle et médico-sociale.
L'élaboration de ces nombreux textes s'effectue en concertation
avec tous les partenaires concernés et nécessite une collaboration
étroite des divers ministères intéressés . L'examen de la situation
des assistantes sociales entre dans le cadre de l'élaboration de !a
filière médico-sociale . Conformément au protocole d'accord
conclu le 9 février 1990 avec cinq organisations syndicales, les
deux premiers grades bénéficieront du classement indiciaire inter-
médiaire (IB 322-638) . Les assistantes sociales-chefs seront
reclassées en catégorie A. La citation d'un classement indiciaire
intermédiaire entre les catégories A et. B bénéficiera aux cadres
d'emplois qui exigent l'exercice effectif de responsabilités et de
techniques spécifiques, et une qualification technique et profes-
sionnelle d'une durée d'au moins deux ans après le baccalauréat.
L'élaboration des statuts particuliers de la filière sanitaire et
sociale s'effectue dans cette perspective en concertation avec tous
les partenaires concernés et permettra de prendre en compte les
évolutions tant au niveau des formations que des tâches que ces
personnels ont à accomplir.

Police (fonctionnement : Seine-Saint-Denis)

41557 . - 8 avril 1991. - L'insuffisance des effectifs de police
pour la commune de Bobigny (Seine-Saint-Denis), ville chef-lieu,
est de plus en plus criante. Différents facteurs concourent à créer
cette situation Inacceptable . Malgré les interventions réitérées du
maire de Bobigny, président du conseil général de la Seine-Saint-
Denis, auprès du préfet de la Seine-Saint-Denis : la ville de
Bobigny est actuellement divisée en quatre flots, ce qui est insuf-
fisant, auxquels sont affectés dix îlotiers seulement dont six
environ assurent réellement leur mission en permanence (stages,
congés .. .) . Selon le bilan de l'ancien dire cteur départemental des
polices urbaines, vingt et un gordiens de la paix et huit îlotiers
devraient être affectés immédiatement pour répondre aux princi-
paux besoins de sécurité de cette commune ; trois points écoles
seulement sont surveillés. Rien n'est prévu pour les seize autres,
dont deux à l'école Paul-Langevin, où récemment un enfant n été
renversé par un automobiliste ; la demande de mise mi service
d'un poste d'îlotage dans le quartier Paul-Eluard reste lettre
morte ; des policiers auxiliaires sont demandés depuis près
d'un an . Cette situation entraîne évidemment des conséquences
néfastes sur les capacités de dissuasion et d'intervention, l'activité
régulière des forcies de police sur le terrain Les Balbyniens sont
extrêmement sensibles à cette dégradation de la protection :les
personnes et des biens, de le sécurité, de la qualité de la vie.
Partageant ce légitime mécontentement, M . Jean-Claude
Gayssot demande à M. le ministre de l'intérieur les mesures
concrètes qu'il compte prendre pour permettre aux forces de
police de Bobigny de remplir leur mission dans de bonnes condi-
tions et renforcer leur action préventive ; pour assurer pleinement
la sécurité des biens et des personnes à Bobigny.

Réponse. - La protection des personnes et des biens constitue
l'une des priorités de l'action gouvernementale. Pour ce qui
concerne la police nationale, le ministre de l'intérieur inscrit réso-
lument sa démarche dans la dynamique créée par la politique de
la ville . Cette détermination vaut tout particulièrement pour les
départements les plus urbanisés, notamment en Ile-de-France et
dans les régions où ont été recensés les quartiers connaissant les
difficultés les plus grandes . Le département de la Seine-Saint-
Denis et la ville de Bobigny entrent à bien des égards dans cette
catégor i e ; aussi font .ils l'objet de toute l'attention des respon-
sables de la police nationale . La circonscription de Bobigny, avec
138 fonctionnaires, dispose déjà d'un effectif supérieur à celui en
place dans d'autres circonscriptions de banlieue d'égale impor-
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tance . Une augmentation du nombre de ces policiers ne pourrait
se réaliser qu'au détriment d'autres services . Néanmoins, un ren-
fort de policiers auxiliaires issus du contingent pourra être
attribué à ce commissariat dès que la question de leur logement,
qui incombe à la collectivité locale, aura été réglée. De même,
une meilleure efficacité de Pilotage, déjà organisé dans trois
quartiers : la cité de « l'A;.reuvoir », le centre-ville et le port de
« Pierre », va être recherchée par redéploiement interne et exten-
sion à d'autres quartiers sensibles, tel le quartier Paul-Eluard.
Dans l'immédiat, le potentiel de dix îlotiers sera maintenu . Aidés
par deux agents de surveillance de la police nationale, ces fonc-
tionnaires assurent régulièrement la sécurité des élèves aux heures
d'entrée et de sortie de quatre écoles . Dans ce domaine, la ville
de Bobigny bénéficie de la présence d'une piste d'éducation rou-
tière, animée par trois policiers qui ont accueilli 6 161 élèves au
cours de l'année 1990 et dispensé des cours de code de la route à
5 241 autres jeunes. Par ailleurs, la criminalité constatée dans la
commune parait bien contenue. Il convient cependant de main-
tenir la plus grande vigilance ; aussi les services de police de
Seine-Saint-Denis sont-ils disposés à mettre en place, en liaison
avec les autorités municipales, des actions à vocation préventive
comme cela se fait déjà dans d'autres communes du département
(Epinay-sur-Seine, Sevran, Montfermeil) . Ces initiatives, dont le
but est de proposer dei activités aux jeunes des milieux les plus
défavorisés, viendraient heureusement compléter l'action de l'offi-
cier correspondant jeunesse nommé récemment et des six per-
sonnes ressources en toxicomanie ou formateurs anti-drogue en
fonction à Bobigny et dans le département.

Circulation routière (limitations de vitesse)

4? 590 . - 8 avril 1991 . - Mme Christine Boutin attire l'atten-
tion de M . le min istre de l'intérieur concernant les contrôles de
vitesse des véhicules sur route . Elle souhaite savoir quels sont les
critères qui définissent les lieux précis où les véhicules de police
sont placés . En effet, de nombreux habitants des Yselines, qui
per ailleurs ne remettent pas en cause le principe du contrôle,
regrettent qu'à des lieux dangereux il n'y ait pas de contrôle,
alors que des contrôles effectués en d'autres lieux, sans danger,
s'apparenteraient à des « droits de passage ».

Réponse . - L'amélioration de la sécurité routière constitue l'une
des préoccupations du Gouvernement. Le constat ayant été fait
que les pays qui sont parvenus à abaisser la vitesse moyenne des
véhicules ont tous observé une réduction de la gravité des acci-
dents, la mission de faire respecter les limitations de vitesse est
un objectif prioritaire fixé aux services de police et de gendar-
merie, en particulier par l'utilisation des cinémomètres radars.
Leur emploi, soumis aux règles prévues à l'arrêté ministériel du
lit août 1974, ainsi qu'aux dispositions figurant dans la norme
d'homologation du modèle et dans l'instruction interministérielle
du 9 mai 1988 relative à l'utilisation des cinémomètres, est cepen-
dant contraignant en raison d'impératifs techniques destinés à
garantir la qualité des mesures effectuées . De plus, le choix de
l'emplacement du cinémomètre ne doit pas générer de dangers
pour les autres usagers de la route en se situant trop près des
voies de circulation ou à proximité d'intersections . Ces considéra-
tions techniques essentielles ne laissent qu'une marge de
manoeuvre limitée pour les fonctionnaires chargés de la détermi-
nation du lieu d'implantation des contrôles . Ceux-ci s'effectuent
sur les routes les plus dangereus se, au vu des statistiques, en
tenant compte de la configuration des lieux, du flot de circula-
tion et des possibilités d'interception . L'équipement progressif, au
cours de cette année, des forces de police en matériel mobile de
contrôle automatique de la vitesse permettra de réaliser des
mesures sur l'ensemble d'un itinéraire et non plus seulement
ponctuellement, ce qui répondra au légitime souci exprimé par
l'honorable parlementaire.

Enfants (politique de l'enfance)

41872 . - 15 avril 1991 . - Vivement émue par les disparitions de
mineurs sur notre territoire dont l'actualité récente a encore mal-
heureusement fourni de tristes exemples, Mme Merle-France
Stirbois souhaite attirer l'attention de M . le ministre de Pinté-
rieur sur ce douloureux problème . En effet, bien que les chiffres
aujourd'hui disponibles s'avèrent être flous, il semble que l'on
puisse estimer à environ quatre-vingts le nombre de jeunes dont
on demeure chaque année sans nouvelles . Cela équivaut-il à dire
qu'il existe bel et bien des réseaux favorisant ce drame, tant
orientés de la France vers l'étranger que de l'étranger vers la
France 7 Il conviendrait d'établir avec précision si des enfants

français ont aujourd 'hui disparu à l 'étranger, et cc dans quelles
conditions. Dans le cadre de l'affaire de la petite Anats, dix ans,
disparue depuis le 14 janvier dernier, le magistrat instructeur, qui
privilégie l'hypothèse d'un réseau, a déclaré que « Mulhouse est
une plaque tournante pour ce genre d'affaires » . Un ancien
conseiller de Paris, spécialiste de ces problèmes, avance de son
côté un certain nombre d'éléments résultant d'une longue
enquête . Elle souhaiterait qu'il lui apporte des précisions sur ce
drame des disparitions d'enfants, qui concerne toutes les classes
sociales.

Réponse . - Evoquant un drame récent, l'honorable parlemen-
taire a souhaité que lui soient apportées des précisions sur l'exis-
tence éventuelle de réseaux criminels structurés s'adonnant à
« l'enlèvement d'enfants » . Il convient tout d'abord de rappeler
les deux règles fondamentales appliquées dans le domaine des
disparitions qui, de longue date, font l'objet d'une mobilisation
particulière des forces de police et de gendarmerie : - l'organisa-
tion des recherches des personnes disparues repose, en France,
sur la distinction essentielle fondée sur le caractère inquiétant ou
non de ces disparitions. - toutes les disparitions de mineurs, pour
quelque raison que ce soit, sont considérées comme inquiétantes
et donnent lieu à la mise en oeuvre systématique de moyens
adaptés, aux échelons local et national, voire international
(enquêtes, diffusions, etc .) . S'agissant des disparitions de mineurs,
les données statistiques établies par la police nationale sont les
suivantes : près de 30 000 mineurs sont signalés disparus chaque
année . Les deux principales causes de ces disparitions sont les
fugues, souvent d'un centre où l'adolescent a été placé par déci-
sion judiciaire, et les enlèvements par l'un des parents . Sur ce
nombre, 37 p . 100 sont retrouvés dans les 24 heures, 70p . 100
dans les 48 heures et 95 p. 100 dans le mois. Il est rare que cer-
tains d'entre eux soient encore signalés disparus plus d'un an
après, alors même que le retour volontaite n'est pas toujours
indiqué à la police pour faire cesser les recherches . L'estimation
avancée par l'honorable parlementaire, à savoir quatre-
vingt jeunes dont on resterait chaque année sans nouvelles, ne
repose sur aucun fondement ; en réalité, quatre ou cinq mineurs
demeurent chaque année non retrouvés . Dans les cas d'enlève-
ment par l'un des parents, la situation naît du fait de celui des
parents divorcés ou séparés qui, ne s'étant pas vu reconnaître le
droit de garde, profite de l'exercice de son droit de visite pour
disparaître avec l'enfant. Certes, il s'agit d'une situation intolé-
rable du point de vue juridique, mais le mineur ainsi « disparu »
ne se trouve généralement pas en danger, étant gardé par l'un de
ses parents nourrissant à son égard suffisamment d'affection pour
braver délibérement une décision de justice. La prostitution des
mineurs qui se distingue fondamentalement de la prostitution
classique exploitée par le milieu du banditisme, reste un phéno-
mène marginal difficile à quantifier avec précision en raison de
sa nature même. En tout état de cause, rien ne permet d'affirmer
l'existence de réseaux criminels structurés s'adonnant à des enlè-
vements . Pour ce qui est de la douloureuse affaire de la petite
Anals, disparue le 14 janvier dernier à Mulhouse et dont le corps
a été retrouvé le 21 avril au col de Bussang, aucun élément ou
témoignage crédible ne privilégie l'hypothèse de l'existence d'un
réseau structuré dont Mulhouse serait la plaque tournante. Sans
préjuger du résultat de l'enquête qui continue de mettre en oeuvre
des moyens de recherches très importants, il faut préciser que les
disparitions d'enfants ne relèvent pas d'une criminalité organisée
mais s'analysent comme autant de cas d'espèce. Ces propos se
trouvent confortés par l'analyse des affaires de mineurs français
présumés disparus dans un Etat étranger. Dans la quasi-totalité

I des cas, ils réintègrent volontairement le domicile familial à
l'issue de leur périple . Toutefois, leur recherche « au plan inter-
national » s'opèrent par le canal d'Interpoi avec les pays
membres de l'organisation internationale de police criminelle.
Citons pour exemple une affaire élucidée très récemment par les
services de police avec le concours des autorités polonaises : - le
24 mai 1991, le jeune James, 17 ans, est ainsi retrouvé en
Pologne, 1 mois et demi après sa fugue du domicile parisien de
ses parents .

Fonction publique territoriale (statuts)

41993 . - 22 avril 1991 . - M. Marcelin Berthelot attire l'atten-
tion de M . le ministre de t'intérieur sur un problème concer-
nant le déroulement de carrière des agents de la fonction
publique territoriale et donc non titularisables . Le conseil muni-
cipal de Saint-Denis, dans sa séance du 29 juin 1989, a adopté
des mesures relatives au déroulement de carrière des égoutiers,
fossoyeurs, éboueurs et ouvriers d'entretien de la voie publique
non titularisables, conformément aux dispositions de la circulaire
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du ministère de l'intérieur en date du 3 novembre 1988 . Mais ce
texte ne• concerne que les emplois cités précédemment et n'est
pas applicable aux agents d'entretien, ce qui crée une disparité et
une injustice entre les différents agents de nationalité étrangère
travaillant pour la ville . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour que cette possibilité soit étendue
à d'autres grades de la fonction publique territoriale, et notam-
ment aux agents d'entretien.

Réponse . - Au regard de la loi du 26 janvier 1984 qui constitue
le statut général des fonctionnaires des collectivités territoriales,
les cadres d'emplois régis par des statuts particuliers constituent
le droit commun des personnels de la fonction publique territo-
riale . La situation des agents non titularisables mentionnés par
l'honorable parlementaire présente un caractère dérogatoire ne
possédant pas vocation à une quelconque extension, le déroule-
ment de carrière spécifique des intéressés ayant été par ailleurs
librement décidé par la collectivité territoriale qui les emploie.

T. VA . (déductions)

42025 . - 22 avril 1991 . - Lors des débats sur le projet de loi
relatif à l'administration territoriale de la République, il a été
précisé par M . le ministre de l'intérieur sur l'amendement n o 468
à l'article 42 que les syndicats mixtes étaient éligibles au rem-
boursement du tonds de compensation de T.V.A . M. Marcel
Dehoux demande à M . le ministre de l'intérieur de lui indi-
quer les textes qui permettent ce remboursement.

Réponse. - La liste des bénéficiaires du fonds de compensation
pour la T.V.A . (F.C .T.V.A .) est fixée limitativement par l'article
54-II modifié de la loi de finances pour 1977 . Elle comprend ler;
régions, les départements, les communes, leurs g roupements, leurs
régies, les organismes chargés de la gestion des agglomérations
nouvelles et certains établissements publics locaux (les services
départementaux d'incendie et de secours, les centres communaux
d'action sociale, les caisses des écoles), les centres de formation
des personnels communaux, le centre national et les centres de
gestion des personnels de la fonction publique territoriale . Le
législateur a ainsi entendu n'admettre au bénéfice de la compen-
sation que les seules collectivités locales ou les services qui en
dépendent étroitement, l'exclusion de tout autre organisme
n'ayant pas cette qualité. En revanche, la loi ne mentionne pas
expressément les syndicats mixtes qui peuvent regrouper soit des
collectivités locales de catégories différentes, soit à la fois des
collectivités locales et des organismes consulaires ou d'autres per-
sonnes morales qui ne sont pas elles-mêmes éligibles au
F.C.T.V .A. Toutefois, il est admis que les syndicats mixtes com-
posés exclusivement de collectivités locales peuvent bénéficier de
la compensation de T .V .A . sur leurs dépenses réelles d'investisse-
ment dans les mêmes conditions que les autres organismes de
regroupement communal . Il en va différemment dans le cas plus
répandu où ces syndicats admettent à titre statutaire d'antres par-
tenaires, comme les chambres de commerce ou d'industrie ou de
simples associations de la loi de 1901.

Fonction publique territoriale (statuts)

42036 . - 22 avril 1991 . - M . Gilbert Millet attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur le statut des infirmières
puéricultrices de la fonction publique territoriale . L'unanimité
d'entre elles dans le département du Gard exprime un désaccord
quant à la rénovation de leur grille indiciaire, qui constitue à
leurs yeux un désavantage au regard des autres travailleurs
sociaux, sachant qu'à niveau d'études égal leur qualification les
amène à assumer des responsabilités équivalentes . Il lui demande
de prendre en compte leur volonté en établissant un déroulement
de carrière ainsi qu'une revalorisation et un alignement à
l'échelle indiciaire au moins équivalent à ceux des autres travail-
leurs sociaux .

Foncticn publique territoriale (statuts)

42542 . - 29 avril 1991 . - M. Jean Rigal appelle l'attention de
M . le ministre de l'Intérieur sur la situation statutaire des infir-
mières puéricultrices relevant de la fonction publique territoriale.
En effet, aux termes de l'article 6 de la loi n° 84-53 du 26 jan-

vier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale, les statuts particuliers sont établis par décret
en Conseil d'Etat . Les infirmières puéricultrices qui sont chargées
de la petite enfance souhaitent que le projet de texte réglemen-
taire en cours d'élaboration prévoie un alignement de leur statut
avec celui des autres travailleurs sociaux (assistants sociaux, édu-
cateurs), notamment en ce qui concerne le déroulement de car-
rière (grille indiciaire, accès au corps de catégorie A) . II lui
demande donc de bien vouloir lui indiquer la suite qu'il compte
réserver à ces légitimes revendications.

Fonction publique territoriale (statuts)

42543. - 29 avril 1991 . - M. René Couanau apelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur 12s disparités de traitement
qui existent entre le déroulement de carrière des puéricultrices et
celui des autres professions sociales ou médico-sociales . Ces pué-
ricultrices, qui ont acquis trois années de formation et une année
de spécialisation (soit bac -f 4), jouent un rôle très important
dans le cadre de la protection maternelle et infantile, rôle néces-
sitant un sens marqué des responsabilités : chargées du suivi des
enfants de zéro à six ans (enfants prématurés, enfants handi-
capés, inadaptés, maltraités, tant sur Ir plan physique que social),
elles méritent la reconnaissance de ce travail difficile et tellement
nécessaire à nota_ société . Aussi, il lui demande quelles mesures
il envisage de prendre pour répondre aux légitimes revendica-
tions de cette catégorie professionnelle.

Fonction publique territoriale (statuts)

42545. - 29 avril 1991 . - M . Yves Coussain attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur la situation statutaire des
puéricultrices des collectivités territoriales . En effet, intervenant
en milieu ouvert depuis 1962, ces infirmières spécialisées auprès
des jeunes enfants exercent une surveillance sanitaire et sociale à
domicile . Depuis quelques années, les besoins de la population
dépassent largement le domaine sanitaire au sens strict du terme,
du fait de l'évolution des moeurs, du chômage et de la dégrada-
tion de la cellule familiale . Cette nouvelle forme d'intervention
entraînant des missions accrues du fait d'une responsabilité de
plus en plus engagée, les puéricultrices de secteur souhaitent,
d'une part, la révision et la revalorisation de leurs grilles indi-
ciaires, compte tenu de la durée de leurs études et de leur quali-
fication professionnelle, et, d'autre part, une revalorisation et un
changement de l'échelle indiciaire puéricultrices identique à celle
des autres travailleurs sociaux . En conséquence, il lui demande
quelles sont ses intentions afin que ces personnels soient
reconnus.

Réponse . - L'accord conclu le 9 février 1990 entre le Gouverne-
ment et cinq organisations syndicales de fonctionnaires vise à
revaloriser les rémunérations, à améliorer ies déroulements de
carrière et à prendre en compte les nouvelles qualifications et
responsabilités liées à l'évolution des missions des fonctionnaires.
Parmi les mesures prévues par cet accord, figure la création d'un
classement indiciaire intermédiaire entre les catégories A et B au
bénéfice des corps ou des cadres d'emplois qui exigent l'exercice
effectif de responsabilités et de technicités spécifiques, et une
qualification technique et professionnelle d'une durée d'au moins
deux ans après le baccalauréat . Seront notamment alignées sur ce
nouveau positionnement indiciaire, placé entre les indices bruts
322 et 638, les infirmières et les puéricultrices et directrices de
crèches . Les puéricultrices bénéficieront en outre d'une bonifica-
tion indiciaire, les responsables de circonscription étant quant à
elles reclassées en catégorie A (indices bruts 431-660) selon
l'échéancier annexé à l'accord . Ces différents points seront bien
évidemment pris en compte dans le cadre de la construction sta-
tutaire de la filière médico-sociale de la fonction publique territo-
riale .

Fonction publique territoriale (statuts)

42099 . - 22 avril 1991 . - M. Jean-Claude Peyronnet attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur l'intégration dans
le cadre d'emploi des agents techniques, par le décret n° 88-556
du 6 mai 1988, des dessinateurs territoriaux qui bénéficiaient jus-
qu'alors d'un emploi spécifique . Or ce métier est en constante
évolution et le dessinateur territorial, simple calqueur au départ,
se voit aujourd'hui confier des tâches de projeteur, de surveillant
de travaux, il doit savoir utiliser les techniques informatiques
adaptées au dessin, les techniques de maquettisme et de relevés
topographiques, il doit maitriser des données aussi vo
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taches qui correspondent mal avec la définition des missions des
agents techniques territoriaux, donnée par l'article 3 du décret
susvisé, qui est d'assurer des «taches techniques d'exécution ».
Force est d'ailleurs de constater que les recrutements de dessina-
teurs territoriaux s'opèrent de plus en plus au niveau bac tech-
nique, voire B .T.S . En conséquence, il lui demande si un reclas-
sement des dessinateurs territoriaux, notamment dans le cadre
d'emploi des agents de maîtrise, peut être envisagé.

Réponse. - Les agents techniques territoriaux issus de l'emploi
communal de dessinateur ont vocation à rejoindre le cadre d'em-
plois des agents de maîtrise, si les tâches qui leur sont dévolues
comportent des missions d'encadrement . Leur situation sera évo-
quée lors de la réflexion 'sur la maîtrise ouvrière prévue par le
protocole d'accord du 9 février 1990 . Il est à noter que les titu-
laires du baccalauréat ou d'un diplôme technologique homologué
de niveau IV peuvent se présenter au concours externe sur titres
de technicien territorial. Le concours interne sur épreuves com-
porte des options « dessins » et « lever de plans », et l'examen
professionnel pour l'accès au grade de technicien par voie de
promotion interne, une épreuve de « dessin technique d'ouvrage
d'art ou de bâtiment » ; ces dernières dispositions constituent une
intéressante possibilité de poursuite de carrière pour les dessina-
teurs.

Sécurité civile (services départementaux
de lutte contre l'incendie et de secours)

42136. - 22 avril 1991 . - M. Willy Dlatéglio appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur la composition des
groupes de travail chargés de se pencher sur la réforme des ser-
vices incendies et secours . Il apparaît, notamment en ce qui
concerne le groupe chargé d'étudier « la départementalisation des
services d'incendie n, que la représentation des différentes caté-
ories de personnel ne prend en aucune manière en considération

Fe poids de chacune de ces catégories. En effet, sept directeurs
départementaux des services d'incendie et de secours en font
partie (pour un effectif global d'environ 100 D.D .S .I .S .) contre
seulement dix-huit sapeurs-pompiers professionnels (pour un
effectif global d'environ 200 000 hommes) et aucun sapeur-
pompier volontaire (environ 200000 hommes) . Ces derniers étant
les plus nombreux, les plus fragiles à toute modification de struc-
ture et les plus touchés par les mesures de départementalisation,
il lui demande de lui faire connaître les dispositions et le calen-
drier selon lequel il compte intégrer cette catégorie de personnel
dans le groupe de travail en question avec un nombre de vingt-
cinq représentants, afin que ce dernier soit réellement représen-
tatif des personnels concernés.

Réponse . - Dans le cadre de l'amélioration de la situation des
services d'incendie et de secours et des sapeurs-pompiers que le
Gouvernement a mis en oeuvre, plusieurs groupes de travail ont
été constitués en vue d'étudier et de faire des propositions sur les
dossiers importants qui concernent l'avenir des sapeurs-pompiers.
Ces groupes de travail ont pour objet de réunir l'ensemble des
organisations syndicales et associatives . Le nombre des représen-
tants des différentes catégories de personnel n'est pas arrêté en
fonction du poids de chacune de ces catégories . La composition
de ces groupes de travail a d'ailleurs été fixée en accord avec ces
organisations . Les sapeurs-pompiers volontaires sont présents, par
l'intermédiaire des délégués de la fédération nationale des
sapeurs-pompiers français, dans tous les groupes de travail, qu'ils
concernent l'évolution des structures des services (départementali-
sation, médicalisation des secours . . .) ou l'amélioration de la
condition des personnels (protection sociale, disponibilité . . .).

Départements (personne!)

42138. - 22 avril 1991 . - M . Jean-Louis Mann demande à
M. le nilnist;•e de l'Intérieur de bien vouloir lui préciser quels
sont les emplois fonctionnels susceptibles d'être créés par les
départements.

Réponse. - Les emplois fonctionnels susceptibles d'être créés
par les départements sont mentionnés à l'article 53 de la loi du
26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à. la fonc-
tion publique territoriale : directeur général et directeur général
adjoint des services.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

42143 . - 22 avril 1991 . - M . Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser le
calendrier des différentes études et consultations visant à appli-
quer aux emplois de la fonction publique territoriale dont l in-
dice brut terminal actuel est supérieur à 801 les dispositions du
protocole d'accord du 9 février 1990 sur la réforme de la grille
des classifications et des rémunérations.

Réponse. - Le protocole d'accord sur la rénovation de la grille
des classifications et des rémunérations des trois fonctions
publiques conclu le 9 février 1990 entre le Gouvernement et cinq
organisations syndicales représentatives des fonctionnaires prévoit
que l'indice terminal des attachés territoriaux principaux, ainsi
que celui des ingénieurs en chef du cadre d'emplois des ingé-
nieurs territoriaux, sera porté à l'indice brut 966 . Aux termes de
l'échéancier annexé à cet accord, cette mesure devrait prendre
effet pour partie au l et août 1994 et pour partie au 1 « août 1995
en ce qui concerne les attachés territoriaux principaux, et au
l er août 1996 en ce qui concerne les ingénieurs territoriaux en
chef.

Police (police de l'air et des frontières : Alpes-Afarltimes)

42155. - 22 avril 1991 . - M . François Léotard appelle l'atten-
tion de M . le mial..itre de l'Intérieur sur la création de la bri-
gade de recherche d'explosifs au sein de la police de l'air et des
frontières (P.A .F.) de l'aéroport de Nice - Côte d'Azur. Depuis sa
mise en place, au début de 1991, celle-ci fonctionne sans les
moyens nécessaires à son efficacité . Par exemple, elle ne dispose
pas de véhicules propres à la brigade pour se déplacer, le maté-
riel de détection n'est pas toujours opérationnel et, ce qui est
plus &rave, il n'y a aucun local spécifique pour le rangement du
matériel dangereux, tel que les explosifs . C'est pourquoi il lui
demande les dispositions qu'il entend prendre pour palier cette
situation.

Réponse. - Par principe, la neutralisation des explosifs relève
en province de la compétence des démineurs de la direction de la
sécurité civile ou, à Paris et dans les départements de la petite
couronne, des artificiers du laboratoire central de la préfecture
de police . Toutefois, afin de réduire sensiblement les délais d'in-
tervention, faire face à la multiplication des menaces d'attentats
par explosifs et renforcer la couverture du territoire national, le
ministre de l'intérieur a institué un corps d'aides-artificiers de la
police nationale. Par circulaire né 89-0256C du 14 août 1989, il a
décidé d'implanter ces équipes sur sept sites de polices urbaines
et treize plates-formes aéroportuaires . Le financement du matériel
alloué aux premiers est resté à la charge de la direction de la
logistique de la police mais la direction générale de l'aviation
civile s'est engagée à financer, sur les produits de la taxe de
sûreté aéroportuaire, l'équipement réservé aux aides-artificiers rte
la police de l'air et des frontières . Toutefois, compte tenu de cer-
tains impératifs techniques liés au choix des robots d'interven-
tion, ainsi que du coût élevé de cette opération - cinq cent cin-
quante mille francs environ par aéroport -, ce département
ministériel a souhaité limiter l'achat des matériels, dans un pre-
mier temps, aux quelques aéroports particulièrement importants
dont Nice-Côte d'Azur. C'est ainsi que, durant le mois de mars
1991, les personnels de cette plate-forme ont perçu leur équipe-
ment, à savoir un canon à eau sur support télescopique, une
armure de désamorçage et son casque lourd, ainsi que le matériel
d'appoint nécessaire à leur action . Dans l'attente d'un véhicule
spécifique, dont l'attribution a été classée comme prioritaire par
le comité local de sûreté et qui pourrait intervenir sur les pro-
chains budgets de sûreté, un fourgon utilisé par les mait .es
chiens est provisoirement mis à disposition . En tout état de
cause, il convient de préciser que les aides-artificiers ne peuvent
intervenir d'initiative et en l'absence d'un démineur que face à
un cas simple excluant toute opération sur les matériels de
guerre, les véhicules ou bâtiments piégés, ainsi que lorsqu'une
inspection radioscopique d'un objet douteux leur apparaît par
trop suspecte ou incertaine. De même, ils ne sont pas habilités à
détenir ou à conserver des explosifs dans l'enceinte aéropor-
tuaire, oit ne se justifie donc pas la construction d'un local adé-
quat . En ces de besoin, il doit être fait appel à l'équipe de démi-
neurs de la direction de la sécurité civile, placée à la disposition
du préfet des Alpes-Maritimes qui dispose, en outre, d 'un autre
groupe d'aides•artificiers au sein de la direction départementale
des polices urbaines locale.



5 août 1991

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3177

Politiques communautaires (développement des régions)

42168 . - 22 avril 1991 . - M. Yves Fréville attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur les dépenses inscrites au cha-
pitre 67-58 du budget de son département et financées par ratta-
chement de fonds de concours des communautés européennes
par leur participation à divers programmes en cofinancement . Le
montant de ces dépenses s'est élevé en 1989, selon le compte
général de l'administration des finances, à 1 140 millions de
francs et, en 1990, selon la troisième situation provisoire arrêtée
au 31 décembre 1990, à 1 197 millions de francs . Il lui demande
de bien vouloir lui préciser la nature des programmes ainsi
financés et de lui indiquer pour 1989 et 1990 la répartition par
régions des dépenses ainsi f nancées par les communautés euro-
péennes.

Réponse . - En 1987, le ministère de l'intérieur a pris en charge
la gestion des concours financiers communautaires relevant du
fonds européen de développement régional (Feder) . La mise en
place des crédits s'effectue par rattachement par voie de fonds de
concours au budget du ministère de l'intérieur, à charge 1. our ce
dernier de les déléguer sous forme d'enveloppes globales aux
préfets de région et de département . Le rattachement des crédits,
selon la nature des dépenses subventionnées intervient soit sur un
chapitre de fonctionnement du titre IV - chapitre 41/58, soit sur
un chapitre d'investissement du titre VI - chapitre 67/58 . Ces
crédita correspondent à la participation du Feder à des pro-
grammes pluriannuels d'initiative communautaire ou nationale
dont la finalité est le soutien aux régions touchées : par l'élargis-
sement de la communauté : programme spécial adapté pour le
Grand Sud-Ouest, programmes intégrés méditerranéens (P .I .M .),
programme Valoren pour les DOM et la Corse . Par les difficultés
résultant dans certains bassins d'emploi, des reconversions indus-
trielles : programmes dits « hors quota » pour le textile, la sidé-
rurgie, les chantiers navals, la pêche. Par les difficultés que
connaissent plus globalement certaines zones industrielles ou
rurales fragiles : opérations intégrées de développement (O .I .D .).
Par un retard en matière de télécommunications - programme
Star pour les DOM et la Corse . A ces programmes en cours peur
certains d'entre eux depuis 1985, s'ajoutent ceux issus de la
réforme des fonds structurels intervenue le l et janvier 1989 . Par
cette réforme, la communauté a redéfini le domaine d'interven-
tion des fonds structurels et ses objectifs prioritaires . Pour la
France, le Feder est désormais concentré sur les objectifs sui-
vants : objectif 1 : promouvoir le développement des régions en
retard (DOM et Corse) : programme mis en oeuvre en 1991 ;
objectif 2 : reconvertir les régions ou parties de régions affectées
par le déclin industriel : programmes opérationnels de reconver-
sion régionale mis en place dans le courant du second
semestre 1990 objectif 5 b : promouvoir le développement des
zones rurales : programmes en cours d'adoption . Parallèlement à
ces nouveaux programmes interviennent également des initiatives
communautaires approuvées sur la base de règlements spéciaux
comportant des mesures plurirannuelles qui répondent directe-
ment aux objectifs et à la mise en œuvre des politiques commu-
nautaires . Resider : reconversion de zones sidérurgiques.
Renaval : reconversion des zones de chantiers navals . Rechar :
reconversion des zones houillères . Par ailleurs, en application de
l'article 10 du nouveau règlement Feder (19 décembre 1988), la
communauté finance à son initiative des projets pilotes qui
constituent des incitations à la réalisation d'infrastructures, d'in-
vestissements dans les entreprises et d'antres mesures spécifiques
ayant un intérêt communautaire marqué, en particulier dans les
régions frontalières . Le tableau ci-après détaille par région et par
programme l'affectation des fonds Feder versés par la commis-
sion des communautés européennes en 1989 et 1990, les montants
pouvant, par conséquent, être supérieurs à ceux effectivement rat-
tachés au budget du ministère de l'intérieur,

Programmes cofinancés par les communautés européennes

Fonds Feder versés en 1989-1990

Alsace :

Programme hors quota textile 	
Projet pilote transfrontalier 	

Aquitaine :
Programme intégré méditerranéen

(P.I. M .)	
Programme opérationnel de recon-

version régionale 	

PROGRAMMES PAR RÉGIONS 1989 1990 TOTAL

PROGRAMMES PAR RÉGIONS

	

1989

	

t990

	

TOTAL

123 718

7 494 225
Midi-Pyrénées :

Programme

	

hors quota

	

textile7 494 225
3 388 015 3 388 015 (Ariège /Tam)	

490 134 399 845

Opération intégrée de développe-
ment (Tam/Aveyron)	

Opération intégrée de développe-258 118 335

8 090 736 8 090 736
ment (Ariège)	

Programme national d'intérêt com-
munautaire (Aveyron- Bassin de
Decazeville)

Auvergne :
Opération intégrée de développe-

ments,	
Programme opérationnel de recon-

version régional 	
Basse-Normandie :

Programme opérationnel de recon-
version régionale (Manche)	

Bourgogne :
Programme hors quota sidérurgie

(Saône-et-Loire) 	
Programme opérationnel de recon-

version régionale 	
Bretagne :

Programme hors quota pêche
(Finistère/Morbihan) 	

Opération intégrée de développe-
ment de Bretagne centrale	

Programme opérationnel de recon-
version régionale (Côtes-
d'Armor)	
Champagne-Ardenne :

Programme hors quota sidérurgie . . ..

Corse :
Programme intégré méditerranéen . ..

France-Comté :
Programme opérationnel de recon-

version régionale	
Haute-Normandie :

Programme opérationnel de recon-
version régionale 	
Languedoc-Roussillon :

Programme hors quota textile
(Gard)	

Programme intégré méditerranéen
(P .I .M .)	

Programme national d'intérêt com-
munautaire (Lozère) 	

Programme opérationnel de recon-
version régionale (Gard)	

Limousin :
Opération intégrée de développe-

ment	
Lorraine :

Programme hors quota textile
(Vosges)	

Programme hors quota sidérurgie	
Programme national d'intérêt com-

munautaire (Nord/Lorraine) 	
Pôle européen de développement

de Longwy	 :	Programme opérationnel de recon-
version régionale 	

Resider (reconversion de la sidé-
rurgie)	

Projet pilote transfrontalier 	
Nord - Pas-de-Calais :

Programme hors quota sidérurgie 	
Programme hors quota textile 	
Opération intégrée de développe-

ment	
Programme opérationnel de recon-

version régionale	
Resider (reconversion de la sidé-

rurgie)
Projet pilote transfrontalier

Ill 640 000

6 168 018

4 942 687

63 101 500

5 234 434

149 519 020

12 060 000

21 261 115

67 719 000

16 960 000

44 860 787
45 626191

27 400 000

39 264 490
40 184 545

69 427 000

22 672 349

21 973 800

47 395 000

32 000 000 1

138 581 133

21485000

18 140 303

38 385 093

106 652 938

125 831000

76 643 116

62 172 551
3315786

135 084 500

123 082 630

24 932 192
3 298 649

38 500000

15 046 785

23 113 530

48 564 003

29 873 088

12 944 965

84 699 292

26 970 496

49 555 466

98 970 000

53 674 200

2171297

150140000

116 283 000

29 873 088

4 942 687

147 800 792

5 234 434

288 100153

33 545 000

18 140 303

1 15 930 000

39 264 490
40 184 545

204 511 500

123 082 630

24 932 192
3 298 649

44 860 787
84 011 284

106 652 938

153 231000

76 643 116

62172551
3 315 786

22 672 349

21 973 800

101 069 200

9339315

23 113 530

21261 115

15046785

12 944 965

26 970 496

49555466

32 000 000
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PROGRAMMES PAR RÉGIONS 1889 lino TOTAL

Programme

	

intégré

	

méditerranéen
(P.I . M.)	 26 764 750 125 359 583 152 124 323

Programme opérationnel de recon-
version régionale (Aveyron, Lot,
Tarn)	 23 485 404 23485404

Projet pilote transfrontalier 	 4 328 791 4328791
Pays de la Loire :

Programme opérationnel de recon-
version régionale 	 47 375 795 47 375 795
Picardie :

Programme hors quota textile 	 6 114189 6114189
Programme opérationnel de recon-

version régionale 	 50 325 720 50 325 720
Poitou-Charentes :

Programme hors quota pêche
(Charente-Maritime)	 2 084 902 3 771011 5 855 913

Programme national d'intérêt com-
munautaire (Charente-Maritime) . 20 736 000 20 482 000 41 218 000

Programme opérationnel de recon-
versionversion

	

régionale

	

(Charente-
Maritime - Vienne)	 22 838 537 22 838 537
Provence - Alpes - Côte d'Azur :

Programme hors quota construction
navale	 9 110 052 9 110 052

Programme intégré

	

méditerranéen
(P.I.M .)	 55 113 500 36 828 750 91 942 250

Programme opérationnel de recon-
version régionale	 18 945 459 18 945 459

Projet pilote pour Marseille 	 13 878 000 13 878 000
Rhône-Alpes :

Programme

	

hors

	

quota

	

textile
(Loire/Ardèche)	 17 004 689 36 654 13019649441

Programme

	

intégré

	

méditerranéen
P.I .M. (Drôme/Ardèche)	 33 155 300 33 812 850 66 968 150

Programme opérationnel de recon-
version régionale	 37 188 293 37 188 293

Réunion :
Opération intégrée

	

de

	

développe-
ment	 36 528 000 20 878 000 57 406 000

Programme communs à plusieurs
régions.

Aquitaine,

	

Languedoc-
Roussillon, Midi-Pyrénées :

Programme spécial adapté pour les
régions du Sud-Ouest	 109 002 301 107 679 023 216 681 324
DOM

	

Corse :
Programme Star	 17 202 488 17 202 488
Programme Valoren	 7 392 311 15 324 378 22 716 689

Délinquan ce et criminalité (lutte et prévention)

42452 . - 29 avril 1991 . - M. Léonce Deprez appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les propositions présentées
Par son prédécesseur le 16 octobre 1990 : « seize mesures pour
lutter contre la petite et la moyenne délinquance » . Il lui
demande notamment de lui préciser l'état actuel d'application de
la mesure tendant à la centralisation des informations concernant
les phénomènes de bandes.

Réponse. - L'honorable parlementaire attire l'attention de M . le
ministre de l'intérieur sur le suivi des seize mesures présentées
pour 1u'ter contre la petite et moyenne délinquance lors de la
conférence de presse tenue le 16 octobre 1990. S 'agissant plus
particulièrement de l'application du point n° 14, relatif à la cen-
tralisation des informations concernant les phénomènes de
bandes, une structure spécifique a été mise en place à cet effet à
la brigade de protection des mineurs de la préfecture de police
de Paris . Par ailleurs, la direction centrale des polices urbaines a
été chargée d'organiser plusieurs missions à l'étranger, afin d'étu-
dier les moyens mis en œuvre par les polices d 'autres pays
confrontés à des phénomènes identiques . Quatre groupes com-
posés de policiers de la préfecture de police, des renseignements
généraux, des compagnies républicaines de sécurité et des polices

urbaines se sent ainsi rendus, récemment, à Londres, Montréal_
Los Angeles et Chicago. La direction centrale des renseignements
généraux, pour sa part, s'est fixé l'objectif de « développer l'ana-
lyse prévisionnelle des faits de société, en particulier les phéno-
mènes de bandes de jeunes à caractère violent », comme tune de
ses trois priorités pour 1991 . A cette fin, elle a récemment mis en
place une structure chargée de réaliser : d'une part, des regroupe-
ments et des analyses permettant d'éclairer l'autorité sur la
nature, l'ampleur des phénoménes, et sur l'état de l'opinion,
apportant ainsi une aide aux stratégies et à la décision ; d'autre
part, une documentation opérationnelle centralisée . Cette struc-
ture est chargée d'animer les directions régionales, dont l'une,
celle de l'Ile-de-France, fait fonctionner un groupe opérationnel
spécialisé sur la violence urbaine.

Police (fonctionnement)

42453. - 29 avril 1991 . - M. Léonce Deprez appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les propositions présentées
par son prédécesseur le 16 octobre 1990 : « seize mesures pour
lutter contre la petite et la moyenne délinquance » . Il lui
demande notamment de lui préciser l'état actuel d'application de
la mesure tendant au développement de la diffusion des moyens
et techniques d'identité judiciaire au sein des polices urbaines.

Réponse. - Le développement de la police technique et de
l'identité judiciaire au sein des polices urbaines s'articule autour
de deux mesures principales : 1° La création de postes locaux
d'identité judiciaire dans les départments où le tissu urbain est
particulièrement dense, ce qui représente des opérations impor-
tantes sur le plan des équipements comme de l'affectation des
personnels ; 2. La formation de policiers aux actes simples de
police technique et la fourniture de matériel nécessaire à cette
activité, dans les petites circonscriptions dépourvues de postes
locaux d'identité judiciaire, afin que les fonctionnaires qui y sont
affectés puissent assurer eux-mêmes les recherches et relevés de
traces et indices lors des constatations sur les lieux d'infraction et
également signaliser les malfaiteurs interpellés. Ainsi, en 1990,
l'application de la première mesure s'est traduite par la création
de trois postes locaux d'identité jidiciaire à Juvisy-sur-Orge,
Vitrolles et Villefranche-sur-Saône . Au début de l'année 1991, il a
été ouvert à L'Hay-les-Roses dans le Val-de-Marne, un poste
local d'identité judidiciaire dans les trois autres districts, c'est-à-
dire à Nogent-sur-Marne, Vitry et Créteil, à partir du deuxième
semestre 1991 . La seconde mesure prise aura, quant à elle,
permis aux polices urbaines de disposer de 152 fonctionnaires
formés aux actes simples de police technique, auxquels s'ajoute-
ront d'ici la fin de l'année, 50 autres policiers appelés à recevoir
une formation identique . Ce sont à ce jour 113 circonscriptions
qui bénéficient ainsi du concours sur place de ces personnels
spécialisés . Enfin, 15 fonctionnaires de certains postes locaux
d'identité judiciaire des polices urbaines, à l'instar de ceux des
services régionaux d'identité judiciaire, ont déjà reçu une forma-
tion approfondie de techniciens de scène de crime. Celle-ci se
poursuivra cette année . S'agissant de matériel, l'exécution du
budget affecté à l'identité judiciaire permettra de doter les unités
techniques en équipements nécessaires aux diverses missions. Est
privilégiée la dotation en matériels réduisant les travaux répétitifs
et permettant ainsi de dégager les personnels des tâches contrai-
gnantes. Les techniciens pourront se consacrer encore davantage
aux transports sur les lieux et aux constatations techniques . Ces
mesures sont relayées par une sensibilisation de l'ensemble des
personnels de la police nationale sur l'apport de la police tech-
nique et sur les techniques qu'elle peut mettre en oeuvre.

Retraites : généralités (politique d l'égard des retraités)

42474 . - 29 avril 1991 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le fait que dans le
cadre du régime concordataire d'Alsace-I ..orraine, certains prêtres
peuvent être déchargés de leur paroisse et mis à disposition
d'autres services administratifs par l'évêché . C'est notamment le
cas des aumôniers de prisons, des aumôniers des hôpitaux ou de
certains enseignants, notamment des professeurs certifiés mis à la
disposition du centre autonome d'enseignement pédagogique reli-
gieux faisant partie de l'université de Metz . Or, bien qu'étant
payés par l'Etat, les ecclésiastiques concernés ne bénéficient pas
de l'acquisition , de droits à pension, ce qui est d'autant plus sur-
prenant qu'ils sont assujettis à la cotisation sociale généralisée
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sur les émoluments qui leur sont versés . Il souhaiterait donc qu'il
lui indique s'il ne pense pas qu'il serait judicieux de trouver une
solution au problème sus-évoque.

Réponse . - Les aumôniers de prisons sont des vicaires, desser-
vants ou curés effectuant de simples vacations dans les centres
pénitentiaires ; ils bénéficient de la retraite du régime local des
cultes . Il en est de même de la plupart des aumôniers en milieu
hospitalier. Les quelques aumôniers recrutés directement par les
hôpitaux sont soumis au régime général de la sécurité sociale et
perçoivent donc la retraite de la caisse régionale d'assurance
vieillesse . Quant au centre autonome d ' enseignement pédago-
gique religieux de Metz, il ne compte parmi ses effectifs, selon
les renseignements fournis par la direction diocésaine de l'ensei-
gnement, aucun professeur certifié mais seulement des profes-
seurs titulaires et des maitres de conférences pris en charge par
l'Etat . Quelques chargés de cours sont, en outre, rémunérés en
heu es supplémentaires . Il faut encore signaler les professeurs de
religion dans les établissements publics, dont la situation est par-
ticulière puisque la totalité de leurs services d'enseignement est
validée au titre du régime locai des cultes dès lors qu'ils assurent
au cours de leur carrière le minimum de dix années de desserte
paroissiale exigé pour l'ouverture du droit à pension . Il semble
bien, en définitive, que les craintes exprimées par l'honorable
parlementaire soient sans fondement.

Gardiennage (politique et réglementation)

42676. - 6 mai 1991 . - M . Bernard Schreiner (Yvelines)
interroge M . le ministre de l'intérieur sur les conséquences du
drame de Sartrouville qui a mis en lumière le problème entre
autres des sociétés privées de gardiennage. La mort de Djemel
Chettou tué par un vigile du magasin Euromarché le mardi
26 mars 1991 pose en effet la question des conditions de travail
de l'officine Assistance et Sécurité qui employait ce vigile, mais
aussi la situation d'ensemble des sociétés de gardiennage . Le
manque de formation des gardiens, leurs conditions de recrute-
ment, le port d'arme bien qu'interdit et l'absence de contrôle de
leur mission inquiètent les cadres de la police, les élus et la
population concernée . Il lui demande donc les mesures qu'il
compte prendre pour donner un cadre plus précis et plus contrai-
gnant à ce type de société, afin que dans l'avenir soient évités
des drames humains comme celui de Sartrouville.

Réponse. - Les activités de surveillance, de gardiennage, de
transport de fonds et de protection de personnes sont régle-
mentées par la loi n a 83-629 du 12 juillet 1983 et ses décrets
d'application des 26 septembre et IO octobre 1986 . Ces textes
prévoient que, pour exercer de telles activités, les entreprises doi-
vent, au préalable, obtenir du préfet une autorisation de fonction-
nement et que leurs dirigeants et employés ne peuvent prendre
leurs fonctions ou les conserver s'ils ont fait l'objet de condam-
nations à des peines d'emprisonnement pour agissements
contraires à l'honneur, à la probité ou aux bonnes moeurs ou
pour atteinte à la sécurité des personnes et des biens . Cette régle-
mentation s'est révélée sur certains points insuffisante . C'est
pourquoi il est prévu de renforcer le contrôle exercé sur l'activité
des entreprises de surveillance et gardiennage en interdisant le
port d'arme à leurs agents, en améliorant la qualification profes-
sionnelle et en imposant des conditions de moralité encore plus
rigoureuses pour le recrutement des dirigeants et employés . Ces
mesures constituent l'un des volets du projet de loi sur la sécurité
intérieure dont le dépôt devant le Parlement est prévu pour la
session d 'automne .

Services (détectives)

42702 . - 6 mai 1991 . - M . Alain Lamassoure appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les mesures préconisées
par le Conseil national supérieur professionnel des agents de
recherches privées pour la moralisation et la valorisation de la
profession dans notre pays. Parmi ses mesures figure une nou-
velle dénomination officielle . Les professionnels concernés sou-
haitent voir modifier la dénomination « agent privé de
recherches » en « agent de recherches privées », afin de mettre
un terme à une appellation jugée inadaptée et de permettre une
harmonisation européenne. La plupart des pays européens ont en
effet accordé un autre statut à leurs professionnels . D'autre part,
afin de limiter les abus, il paraît nécessaire de soumettre l'exer-
cice de la profession à une autorisation préfectorale et d'exiger
du demandeur qu'il remplisse certaines conditions, alors qu'un

simple récépissé de déclaration d'ouverture d'agence suffit
aujourd' hui . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
suites qu ' il entend donner à ces demandes.

Réponse. - Le Gouvernement a toujours considéré que la pro-
fession d'agent privé de recherches devait conserver une totale
indépendance vis-à-vis des autorités publiques et ne prêter nulle-
ment à confusion, pour ce qui est de son statut, avec les services
officiels . C'est pourquoi il n'est pas envisagé de substituer à la
déclaration en préfecture un régime d'autorisation administrative
préalable ou de modifier l'appellation légale de la profession. Au
demeurant, la loi du 23 décembre 1980 réglementant l'exercice de
l'activité des agents privés de recherches prévoit que l'exercice de
la profession est soumis au respect de strictes conditions de
moralité et réprime les infractions de peines délictuelles allant
jusqu'à 40 000 francs . d'amende et trois ans de prison.

Départements (finances locales)

42793. - 13 mai 1991 . - M. Charles Josselin appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur l'application de la loi
n° 90-55 du 15 janvier 1990 relative à la limitation des dépenses
électorales et à la clarification des financements des activités
politiques et plus précisément sur la mise en oeuvre de l'article
L . 52-1 du code électoral dans sa rédaction issue de la loi pré-
citée. En effet, le conseil général des Côtes-d'Armor participe
régulièrement tous les deux ans à la foire-exposition de Saint-
Brieuc dont l'édition 1991 se déroulera du 14 au 22 septembre
prochain. Cette participation se manifeste, notamment, par la réa-
lisation d'un stand décrivant l'ensemble des actions. du conseil
général . Compte tenu des élections générales visant au renouvel-
lement des conseillers généraux prévues pour mars 1992, il
n'ignore pas qu'à compter du l et septembre 1991 s'appliquent les
dispositions de l'article L. 52-1 du code électoral prohibant « les
campagnes de promotion publicitaire des réalisations » des col-
lectivités locales . Néanmoins, la manifestation qui doit se
dérouler en septembre prochain, outre sa régularité, présente la
particularité d'accueillir les services de l'Etat en tant qu'exposant
scus un chapiteau d'une surface de 600 mètres carrés afin de
décrire les actions de l'Etat dans le département . Il lui demande
son avis sur les trois points suivants : 10 la participation du
conseil général à cette foire-exposition doit-elle être considérée
comme une campagne de promotion publicitaire des réalisations
de la collectivité au sens de l'article L. 52-1 du code électoral ;
2 . dans quelles conditions le conseil général pourrait être présent
à cette foire-exposition, sans tomber sous l'empire des disposi-
tions de l'article L. 52-1 précité ; 3 . suivant quelles modalités le
conseil général pourrait entreprendre avec les services de l'Etat
un stand commun mettant en exergue les actions de l'Etat et du
conseil général participant à la mise en oeuvre de la politique
nationale (logement, environnement, action économique, solida-
rité, sport).

Réponse. - Un stand décrivant « l'ensemble des actions d'un
conseil général dans une foire-exposition » parait, de toute évi-
dence, dans son intitulé même, l'exemple parfait de l'opération
de promotion publicitaire des réalisations ou de la gestion d'une
collectivité. Conformément aux dispositions de l'article L.52-1
(2° alinéa) du code électoral, il n'a donc pas en première analyse
sa place dans une manifestation se tenant dans le chef-lieu du
département en cause à moins de six mois du renouvellement du
conseil général . Il est certes possible de soutenir que, s'agissant
d'une opération ponctuelle, elle ne s'insère pas dans une « cam-
pagne » - au sens communément admis dans le monde des publi-
citaires - ce que tend à établir par ailleurs la périodicité biennale
de la manifestation . Cependant, le ministre de l'intérieur n'a pas
qualité pour préjuger de la décision que pourrait prendre, dans
une affaire de cette espèce, l'autorité judiciaire saisie pour appli-
cation de l'article L. 113-1 (6.) du code électoral, ou le juge de
l'élection, saisi en vue de l'inclusion des dépenses exposées lors
de l'opération dans le compte de campagne des candidats de la
majorité du conseil général . Il ne saurait donc que recommander
la plus grande prudence. A cet égard, la réalisation d'un stand
commun avec les services de l'Etat ne serait pas de nature à
empêcher le juge (judiciaire ou administratif) de considérer qu'il
y a eu méconnaissance des dispositions de l'article L . 52-1 . Au
contraire, le juge de l'électio n pourrait tout à fait inclure, à la
charge des candidats, les dépenses du stand communes à l'Etat et
au département . En outre, il serait malvenu que, à six mois d'une
élection, les services de l'Etat paraissent s'engager dans une opé-
ration visant à détourner les dispositions du code électoral - et
cela quelque excellentes que soient les relations de coopération
entre l'Etat et le département des Côtes-d'Armor .



3180

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

5 aoilt 1991

Départements (élections cantonales)

43103 . - 17 mai 1991 . - M. Paul Chollet attire l' attention de
M. le ministre de l'intérieur sur une récente élection cantonale
dans le département du Pas-de-Calais, comme ce fut le cas, la
semaine précédente, dans le département de la Nièvre . Au
second tour de scrutin, en raison du désistement du candidat
arrivé en deuxième position et du fait que le candidat arrivé en
troisième position ne pouvait en l'état actuel de la réglementation
électorale se maintenir, un seul candidat a donc ' :té présent au
second tour de ces élections cantonales. Cette situation lui parait
suffisamment regrettable pour souhaiter qu'en cas de désistement
du candidat arrivé en deuxième position le troisième puisse être
autorisé à se maintenir, afin que les élections soient effectivement
une expression démocratique, c'est-à-dire pluraliste . Il lui
demande donc la suite qu'il envisage de réserver à cette proposi-
tion et à l'analyse de cette situation électorale.

Réponse . - Les candidatures uniques au second tour de scrutin
ne sont pas propres aux élections cantonales . De telles situations
peuvent également se rencontrer aux élections législatives, comme
on a pu effectivement le constater lors du renouvellement de
l'Assemblée nationale en juin 1988 . It arrive aussi qu'une seule
liste de candidats sollicite les suffrages des électeurs aux élec-
tions municipales dans certaines communes de plus de
3 500 habitants . C'est là le résultat des conditions qui sont
imposées par la loi (même si les seuils sont différents selon la
nature des élections) pour l'enregistrement des candidatures en
vue du second tour. Compte tenu de ces conditions, toute tenta-
tive pour mettre fin aux candidatures uniques est inopérante . E°
effet, si deux candidats ou deux listes appartenant à une même
coalition remplissent seuls les conditions pour se maintenir à
l'issue du premier tour, il leur suffira de se présenter officielle-

ment pour le second . Passé le délai de clôture du dépôt des can-
didatures, l'un des deux candidats ou l 'une des deux listes,
conformément aux accords politiques qui auront été passés, rie
fera pas campagne, ne distribuera pas de bulletins de vote et se
retirera donc en fait. Ainsi, par hypothèse, l'exigence d'un
minimum de voix pour se présenter au second tour aboutit â la
possibilité, en droit ou en fait, de la candidature unique . Lors de
la discussion devant le Parlement de la loi ne 88-1262 du
30 décembre 1988 modifiant diverses dispositions du code élec-
toral et du code des communes relatives aux procédures de vote
et au fonctionnement des conseils municipaux, un amendement
dans le sens suggéré par l'auteur de la question avait été adopté
en première lecture par le Sénat . C'est compte tenu des observa-
tions qui précèdent qu'il a été rejeté par l'Assemblée nationale en
deuxième lecture . Le Parlement s'étant explicitement prononcé
sur ce peint, le Gouvernement n'envisage pas d'y revenir.

Circulation routière (accidents)

43107 . - 27 mai 199I . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui communiquer
le nombre d'accidents, de tués, de blessés graves, de blessés
légers pour les années 1989 et 1990 sur les autoroutes, les bre-
telles d'autoroute, les routes express, les routes nationales, les
routes départementales, les chemins communaux et autres voies.

Réponse. - L'honorable parlementaire trouvera dans les
tableaux ci-dessous les nombres d'accidents, de tués, de blessés
graves, de blessés légers pour les années 1989 et 1990 sur les
autoroutes, les bretelles d'autoroute, les routes express, les routes
nationales, les routes départementales, les chemins communaux et
les autres voies.

ACCIDENTS PAR CATÉGORIE DE ROUTE ACCIDENTS TUÉS BLESSÉS GRAVES BLESSÉS LÉGERS TOTAL BLESSÉS

Ensemble des réseaux . - Année 1990	
Ensemble des réseaux . - Année 1989	

Fluctuation	

162 573
170 590

10 289
10 528

52 578
55 086

173 282
180 913

225 860
235 9S9

- 4,7 % - 2,3 % - 4,6 % - 4,2 0 o - 4,3 %

Autoroutes . - Année 1990	
Autoroutes . - Année 1989	

Fluctuation	

5 552
5 380

639
543

1 953
1 831

7 210
6 919

9 163
8 750

+ 3,2 O/ + 17,7 Vo + 6,7 oio + 4,2 % + 4,7 %

Bretelles d'autoroutes . - Année 1990	
Bretelles d'autoroutes . - Année 1989	

Fluctuation	

: t •
33
51

185
209

936
973

1 121
1 182

- 3,8 % - 5,2 %

Routes express . - Année 1990	
Routes express . - Année 1989	

Fluctuation	

846
868

1 076
1 117

1 330
1 453

- 2,5 00 - 3,7 0 o - 8,5 %

Routee nationales . - Année 1990	
Routes nationales . - Année 1989	

Fluctuation	

30 176
31 964

3 029
3 255

12 072
12 406

33 442
35 536

45 514
47 942

- 5,6 % - 6,9 % - 2,7 % - 5,9 % - 5,1 %

Routes

	

départementales .

	

-

	

Année
1990	 51 169 4 831 23 435 51 115 74 550

Routes

	

départementales .

	

-

	

Année
1989	 53 828 4 960 24 703 53 362 78 065

Fluctuation	 - 4,9 % - 4,2 % •- 4,5 %

Chemins communaux . - Année 1990	 39 814 858 7 598 43 043 50 641
Chemins communaux . - Année 1989	 41 317 825 8 174 44 286 52 460

Fluctuation	 - 3,6 % t + - 2,8 % - 3,5 %

Autres voies. - Année 1990	 34 254 36 460 43 541
Autres voies . - Année 1989	 36 429 38 720 46 147

Fluctuation	 - 6,0 % - 5,8 % - 5,6 %

Communes (finances locales)

43113 . - 27 mai 1991 . - M. Jacques Masdeu-Arus rappelle à
M. le ministre de l'intérieur que si les lycées sont depuis les
lois de décentralisation de la compétence des régions, dans la
pratique il apparaît aujourd'hui que beaucoup de ces établisse-
ments sont construits en partie à l'aide de la participation finan-
cière des communes ou de syndicats de communes . En effet, les
terrains sur lesquels sont implantés ces établissements sont

parfois mis à ;a disposition des régions par les communes . Outre
le prix du foncier déjà non négligeable, ces dernières sont aussi
amenées, en complément, à investir dans la voirie, l'assainisse-
ment, l'éclairage, les parkings et la réalisation d'équipements
sportifs. L'ensemble de ces dépenses représente à elles seules un
effort financier substantiel qui n'est actuellement supporté que
par le budget de la commune d'implantation ou par celui du syn-
dicat intercommunal lorsqu ' il en existe un . Cependant il lui pré-
cise qu'une proportion der lycéens qui fréquentent ces établisse-
ments ne sont pas originaires de la commune d'implantation ou
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des communes du syndicat . Afin de répartir plus équitablement
les dépenses entre les utilisateurs, il lui demande s'il ne serait pas
opportun d'envisager un mécanisme de participation aux charges
d'investissement des lycées supportées par les communes comme
ii existe déjà entre les communes qui ont des élèves dans les
collèges, les écoles primaires et maternelles.

Réponse. - Conformément aux articles 13 et 14 de la loi du
22 juillet 1983 le conseil régional établit, après accord de chacune
des collectivités locales concernées par !_s projets situés sur lear
territoire, le programme prévisionnel des investissements relatifs
aux lycées. La région en a la charge et à ce titre assure la
construction, la reconstruction, l'extension, les grosses répara-
tions, l'équipement et le fonctionnement de ces établissements.
Toutefois, comme le souligne l'honorable parlementaire, la com-
mune d'implantation d'un lycée peut être amenée à participer
financièrement à sa construction alors même qu'un bon nombre
de futurs lycéens qui fréquenteront cet établissement seront origi-
naires de communes limitrophes . Si une commune accueille un
lycée et contribue à sa construction, ce ne peut être dans le cadre
législatif actuel, que sur la base du volontariat . Aussi une telle
volonté de participation de la commune ne peut être rapprochée
que du souhait de la commune d'avoir sur son territoire un éta-
blissement scolaire et ne saurait entraîner pour d'autres com-
munes des charges supplémentaires . Dans ces conditions, un
mécanisme de participation des communes aux dépenses des
lycées ne pourrait se faire que dans le cadre d'une législation
nouvelle proche de celle qui a régi et régira jusqu'au
31 décembre 1999 la participation des communes aux dépenses
des collèges . A cet égard, la participation des communes aux
dépenses des collègues qui avait été ménagée dans le cadre du
transfert de compétences en matière d'enseignement en raison du
rôle important joué par les communes pour les collèges est
appelée à s'éteindre d'ici au 31 décembre 1999 afin de faire place
à un système simple sans participations financières multiples.
Dans ces conditions, mettre en place un mécanisme de participa-
tion des communes aux dépenses des lycées constituerait un
retour en arrière et une atteinte aux principes mêmes qui ont
fondé les partages de compétences.

Ordre public (maintien : Bouches-du-Rhône)

43128 . - 27 mai 1991. - M. Charles Ehrmann demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui communiquer
la nationalité des personnes interpellées à Marseille lors des inci-
dents survenus le 24 avril 1991 à la suite de la rencontre de foot-
ball entre l'Olympique de Marseille et le Spartak de Moscou.

Réponse. - A la suite des incidents intervenus le 24 avril der-
nier à l'issue de la rencontre de football opposant le club de
l'Olympique de Marseille à celui du Spartak de Moscou, les
forces de police ont procédé à l'interpellation de vingt-quatre
personnes. La répartition par nationalité des individus appré-
hendés s'opère de la manière suivante : nationalité française : 18 ;
nationalité algérienne : 2 ; nationalité marocaine : 3 ; nationalité
tunisienne : 1.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

43134 . - 27 mai 1991 . - M. douard Landrain interroge
M. le ministre de l'intérieur sur le problème de professionnels
spécialisés qui aimeraient pouvoir bénéficier de l'autorisation
d'installation d'un gyrophare à flash sur leur véhicule . Ces pro-
fessionnels, qui sont des serruriers spécialisés dans les interven-
tions d'urgence 24 heures sur 24, sont très, souvent appelés à
intervenir dans les délais les plus brefs paur sauver des vies
humaines : ouvertures de portes pour une intervention de
meûecin, appels de personnes âgées, enfants enfermés dans des
appartements, tentatives de suicide, etc. L'installation d'un gyro-
phare à flash leur permettrait de circuler plus rapidement . Il
aimerait connaître son sentiment sur ce sujet.

Réponse. - L'article R .92-5 s du code de la route, modifié par le
décret n a 86-1263 du 9 décembre 1986, distingue deux catégories
de véhicules susceptibles d'être pourvus de feux lumineux spé-
ciaux : la catégorie A comprenant les véhicules des services de
police ou de gendarmerie, de lutte contre l'incendie et les véhi-
cules d'intervention des unités mobiles hospitalières (SAMU ou
SMUR) considérés comme véhicules d'intervention urgente ; la
catégorie B comprenant les autres véhicules, dont 1.a liste est fixée
par arrêté du ministre chargé des transports (arrêté du

30 octobre 1987, paru au Journal officiel du 20 novembre 1987),
concerne los ambulances de transport sanitaire, les véhicules d'in-
tervention d'Electricité et Gaz de France (E .D.F. - G.D.F .), les
véhicules de la direction générale des douanes du ministère de
l'économie, des finances et du budget, les véhicules de certaines
associations médicales ou des médecins de permanence. Ne figu-
rent pas sur cette liste les professionnels spécialisés tels sue les
serruriers, dont l'inscription sur ce document nécessiterait une
modification des textes en vigueur . Au demeurant, les interven-
tions visant dans les cas énumérés par l'honorable parlementaire
à réagir à bref délai pour conserver la vie des personnes sont
généralement réalisées par les services d'incendie et de secours
ou de sapeurs-pompiers habituellement appelés sur les lieux et
dotés, comme tous les véhicules de catégorie A, des feux lumi-
neux spéciaux précités.

Communes (conseils municipaux)

43138. - 27 mai 1991 . - M . Jean-Pierre Delalande demande
à M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser
quelle est la validité d'un pouvoir envoyé par télécopie par un
conseiller municipal, empêché d'assister à une séance du conseil
municipal . Ce document est-il valable ou peut-il être contesté,
étant entendu que, dans le cas d'espèce, il s'agit d'un document
écrit et signé de la main du conseiller municipal concerné.

Réponse. - La transmission des procurations données par les
conseillers municipaux à leurs collègues peut être accélérée par
l'usage de la télécopie . Les copies ainsi obtenues sont des repro-
ductions de documents écrits qui, dès lors qu'ils font apparaître
la signature de leurs auteurs, peuvent avoir la même force pro-
bante que les originaux, sous réserve qu'aucune contestation n'est
élevée sur leur authenticité par celui à qui elles sont opposées.
L'article 1334 du code civil dispose en effet que « les copies,
lorsque le titre original subsiste, ne font foi que de ce qui est
contenu au titre, dont la représentation peut être exigée » . Pour
éviter toute contestation, il est donc recommandé aux conseillers
municipaux qui donnent une procuration à un collègue
d'adresser à ce dernier l'original, ou de le conserver, afin qu'il
puisse être produit ultérieurement si la télécopie est contestée. Il
convient de noter que, par ailleurs, l'article 1348 du code civil,
modifié par la loi n° 80-525 du 12 juillet 1980 relative à la
preuve des actes juridiques admet comme preuves, si le titre n'a
pas été conservé, les copies d'actes sous seing privé - tels que les
procurations - lorsqu'elles en sont la reproduction fidèle et
durable . A cet égard, la section du rapport et des études du
Conseil d'Etat dans son rapport sut- l'incidence du développe-
ment des nouvelles technologies de l'information sur les procé-
dures administratives (mai 1987) a considéré que la télécopie ne
saurait être regardée comme une reproduction fidèle et durable
au sens de l'article 1348 du code civil qui précise qu'a est réputée
durable toute reproduction indélébile de l'original qui entraîne
une modification irréversible du support » . Sous réserve de l'ap-
préciation souveraine des tribunaux, compte tenu des consé-
quences que pourrait avoir une contestation de la validité des
télécopies sur l'adoption des délibérations, notamment si les votes
par procuration sont déterminants pour dégager une majorité, la
télécopie doit être considérée comme une procédure de transmis-
sion complémentaire, celle-ci ne dispensant pas de la délivrance
de l'original de la procuration qui peut toujours être exigée.

Régions (conseils régionaux : Haute-Normandie)

43147. - 27 mai 1991 . - M. Ladislas Poniatowski attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur le nombre de sièges
du département de l'Eure accordé par le conseil régional de
Haute-Normandie . En effet, lors du dernier scrutin pour élire les
conseillers régionaux à la proportionnelle, les 15 sièges du dépar-
tement de l'Eure avaient pour référence la population du recense-
ment effectué en 1982, soit 462 254 habitants. Or le recensement
de 1990 est passé à 513 818 habitants, soit une augmentation de
51 564 habitants . Cette évolutions justifie donc une représentation
renforcée de l'Eure au sein de conseil régional de Haute-
Normandie par la création de deux sièges supplémentaires . En
conséquence, il lui demande quelles mesures compte prendre le
Gouvernement peur réduire ce déséquilibre.

Réponse. - La publication des résultats du recensement général
de la population de 1990 a fait apparaître, comme on pouvait s'y
attendre, certains déséquilibres dans la représentation de divers
départements au sein des conseils régionaux . Il en est ainsi
notamment pour l'Eure, comme l'indique l'honorable parlemen-
taire. Mais, bien évidemment, en ce domaine, le cas d'un dépar-
tement ne saurait être traité isolément. C'est pourquoi, comme le
code électoral l'impose, le Gouvernement a déposé sur le bureau
de l'Assemblée nationale, le 3 juillet dernier, un projet de loi
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réalisant une mise à jour, au vu des chiffres du dernier recense-
ment, de l'ensemble du tableau n° 7 annexé au code électoral et
relatif à l'effectif des conseils régionaux et à la répartition des
sièges entre les départements . A la lecture de ce projet, l'auteur
de la question constatera que la représentation de l'Eure au sein
du conseil régional de Haute-Normandie a été majorée de deux
sièges, l'effectif global de ce conseil étant porté à cinquante-cinq
membres au lieu de cinquante-trois actuellement.

Fonctionnaires et agents publics (statistiques)

43151. - 27 mai 1991 . - M. Henri Bayard demande à M . le
ministre de l'intérieur s'il peut lui préciser quel est actuellement
le nombre de fonctionnaires dépendant de divers ministères qui
bénéficient d'une mise en disponibilité pour exercer des man-
dants électifs : parlementaires, conseillers régionaux et géné-
raux, etc.

Réponse. - Les fonctionnaires de l'Etat investis d'un mandat
électif peuvent bénéficier de certaines facilités prévues par le
décret n a 85-986 du 16 septembre 1985 modifié, relatif au régime
particulier de certaines positions des fonctionnaires de l'Etat et à
certaines modalités de cessation définitive des fonctions . Une
mise en disponibilité peut être accordée, sous réserve des néces-
sités du service, pour convenances personnelles, au titre de l'ar-
ticle 44 de ce texte. La disponibilité est alors prononcée par
arrêté ministériel . Le ministère de l'intérieur ne dispose d'aucune
donnée statistique sur les mises en disponibilité accordées à ce
titre par les différents ministères . Par ailleurs, le 8 . de l'article 14
du même décret permet le détachement, prononcé par arrêté
interministériel, d'un fonctionnaire pour exercer une fonction
publique élective lorsque celle-ci comporte des obligations empê-
chant l'intéressé d'assumer normalement ses tâches administra-
tives . Vingt. cinq fonctionnaires élus locaux bénéficient actuelle-
ment de ces dispositions. Enfin, les fonctionnaires élus députés
ou sénateurs sont détachés de plein droit par arrêté du seul
ministre dont ils relèvent (article 17 du décret précité du 16 sep-
tembre 1985) . 278 députés et sénateurs sont dans cette situation.

Etrangers (immigration)

43219 . - 27 mai 1991 . - M. Jean-François Mancel appelle
l'attention de M. le ministre de l'Intérieur sur le caractère alar-
mant des chiffres 9e l'immigration clandestine en France,
pour 1990, qui viennent d'être rendus publics . Il apparaît à la
lecture de ceux-ci que le nombre des immigrés irréguliers inter-
ceptés a augmenté de 7,11 p . 100 l'année dernière par rapport
à 1989 . Si ces chiffres sont une manifestation de la qualité du
travail effectué par les forces de police, il n'en demeure pas
moins certain qu'ils sont avant tout une preuve de la hausse des
tentatives d'entrée illégale dans notre pays et qu'ils doivent impé-
rativement amener le Gouvernement à s'interroger sur le bien-
fondé et l'efficacité de son action dans ce domaine . Il est en effet
indispensable et urgent que soit révisée la politique gouverne-
mentale menée depuis quelques années, qui n'est pas de nature à
décourager les ressortissants des pays étrangers de pénétrer illéga-
lement en France . Il lui demande donc, compte tenu des pro-
blèmes évidents que pose l'arrivée irrégulière d'étrangers sur
notre sol, de bien vouloir se pencher d'urgence sur ce dossier et
de lui indiquer les mesures et les moyens qu'il envisage afin de
parvenir à maîtriser l'immigration clandestine.

Réponse. - Les statistiques auxquelles se réfère l'honorable par-
lementaire, et qui ont été diffusées le 14 mai dernier, émanent du
service central de la police de l'air et des frontières, et portent
sur l'activité de ses services . Ces chiffres se rapportent au nombre
de refus d'admission aux postes frontières et d'arrestations
d'étrangers en situation irrégulière opérées par ses services ; il
s'agit de personnes qui tentent de s'introduire irrégulièrement en
France en échappant aux contrôles frontaliers . Ce chiffre s'est
élevé en 1990 à 11 426, soit une progression de 7,1 p . 100 par
rapport à 1989 . L'augmentation de ce chiffre peut traduire aussi
bien une augmentation de la pression migratoire aux frontières
que l'accroissement de l'activité de contrôle des policiers aux
rontières . Il est vraisemblable, compte tenu de l'impossibilité de

mesurer scientifiquement la part entre la pression migratoire et
l'accroissement de refficacite des services de police, que l'aug-
mentation du nombre d'étrangers interpellés à l'entrée en France
résulte de la combinaison de ces deux facteurs . Les évolutions
éco nmiques et politiques mondiales rendant probable le main-
tien aux portes de l'Europe, et donc en particulier en France,

d'une forte pression migratoire, le Gouvernement s'est attaché
depuis plusieurs années à mettre en place une politique stricte et
rigoureuse en matière d'immigration . A cet effet, des mesures ont
été prises ces derniers mois pour agir conjointement dans la pré-
vention de l'entrée en France d'irréguliers ou de futurs irrégu-
liers, dans la lutte contre te travail clandestin et dans le détourne-
ment du droit d'asile. Le ministre de l'intérieur a lui-même donné
le 28 mars dernier des instructions venant compléter les actions
déjà engagées . Cette politique commence à porter ses fruits :
65 998 décisions de refus d'entrée ont été opposées en 1990 à des
étrangers ne remplissant pas les conditions pour être autorisés à
entrer sur le territoire (soit une augmentation de 47 p . 100 sur
cinq ans) et 11 462 interpellations d'immigrants tentant de fran-
chir clandestinement la frontière (contre 10 668 en 1989 et 4 180
en 1985 soit une augmentation de 173 p . 100 en cinq ans) ont été
enregistrées . Les reconduites à la frontière d'étrangers en situa-
tion irrégulière ont augmenté de 25 p. 100 par rapport à 1989,
tendance qui se confirme pour les trois premiers mois de cette
année au cours desquels 9 026 mesures d'éloignement ont été
prononcées contre 3 700 pour les trois premiers mois de 1989.
Enfin, les mesures qui ont été prises pour lutter contre les
fraudes à l'asile (avec notamment l'instauration d'un contrôle
dact'loscopique des demandeurs d'asile) et pour traiter dans des
délais raisonnables les dossiers de demande de statut de réfugié
ont eu des effets bénéfiques : le nombre des demandes d'asile a
ainsi diminué de 61 000 à 54 000 entre 1989 et 1990
(- 11,5 p . 100), alors qu'il augmentait partout en Europe. Le
Gouvernement a conscience que la maîtrise des flux migratoires
ne peut être résolue par les seuls contrôles frontaliers, et encore
moins par des actions prises au seul plan national : la lutte
contre l'immigration irrégulière suppose aussi et surtout l'inter-
vention de mesures faisant appel à des actions communes des
pays européens, en priorité de la C.E.E. et des Etats liés par
l'accord de Schengen du 14 juin 1985, et, plus généralement, à
une plus grande rigueur dans leurs politiques migratoires . La
perspective de la libre circulation des personnes dans l'espace de
Schengen d'abord, dans l'Europe des Douze ensuite, conduit
nécessairement à une solidarité européenne dans le domaine de
l'immigration et à l'adoption de mesures compensatoires rendant
uniformes et efficaces les contrôles frontaliers aux frontières exté-
rieures des Etats. La coopération entre les pays d'émigration et
ceux d'immigration et l'harmonisation des politiques nationales
vont devenir plus nécessaires que jamais.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

43259. - 27 mai 1991 . - M . André Delehedde appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les dispositions du
décret na 82-979 du 19 novembre 1982 . Ce texte précise les
conditions d'octroi par les collectivités territoriales d'indemnités
aux agents des services extérieurs de l'Etat . Lorsque ces indem-
nités sont d'un montant inférieur à 10 000 francs, elles peuvent
être payées au vu d'un arrêté individuel du préfet . Lorsqu'elles
sont d'un montant supérieur, elles ne peuvent être réglées aux
ayants droit s'il n'a pas été statué par arrêté interministériel de
caractère général . 11 lui signale le cas d'un centre de formation
d'apprentis dans le secteur de la coiffure situé à Arras . Ce C.F .A.
dépend, comme organisme gestionnaire d'un syndicat mixte (dis-
trict urbain d'Arras + les communes de l'aire de ret iutement) :
dès que les indemnités dépassent 10 000 francs, le receveur muni-
cipal refuse de les régler et, actuellement, les professeurs du
centre de formation d'apprentis de la coiffure, la directrice de
l'établissement, l'intendant gestionnaire, etc ., ne perçoivent pas
les indemnités auxquelles ils ont droit et qui - compte tenu de la
bonne activité du centre - s'élèvent bien évidemment à ur mon-
tant supérieur à 10 000 francs . Il lui indique que si ce centre
dépendait d'une association affiliée à la loi du l it juillet 1901 ou
d'une compagnie consulaire, l'obstacle de l'arrêté interministériel
n'existerait pas . Il faut encore signaler la parfaite régularité du
calcul des indemnités qui ont pour référence la formation
continue (barème de Montpellier) . II lui demande les mesures
qu'il entend prendre pour mettre fin à une situation qui, dans ce
cadre particulier et dans d'autres similaires, apparaît pour le
moins aberrante.

Réponse. - Les difficultés signalées par l'honorable parlemen-
taire, relatives à la lourdeur de la procédure de paiement des
indemnités dues à des fonctionnaires de l'Etat qui assurent à titre
accessoire certaines activités pour le compte des collectivités
locales, n'ont pas échappé à l'administration centrale . Un texte
modifiant le décret ne 82-979 du 19 novembre 1982 et relevant
notamment le seuil de compétence du préfet jusqu'à la somme de
20 000 francs est actuellement soumis à .a signature des ministres
concernés et doit incessamment faire l'objet d'une insertion au
Journal officiel
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Circulation routière (accidents)

43292 . - 27 mai 1991 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui communiquer,
par circonscription de police urbaine, les chiffres des accidents
de la route pour 1989 et 1990, en faisant apparaître les tués, les
blessés graves et les blesses légers.

Réponse. - Les réponses aux différents points abordés par l'ho-
norable parlementaire font l'objet du tableau suivant :

Nombre d'accidents, de tués et total des blessés avec répartition
des blessés graves et blessés légers par départements métropoli-

. tains constatés par les services des polices urbaines pour les
années 1989 et 1990.

5. - Alpes (Hautes) . ..

6. - Alpes-Maritimes

7. - Ardèche	

8. - Ardennes	

9. - Ariège	

10. - Aube	

11. - Aude	

12. - Aveyron	

13. - Bouches-du-
Rhône	

DEP/.RTE MENTE

Accidents.
'. nés.
Total blessés.
Blessés gaves.
Blessés légers.
Ace idents.
Tués.
Total blessés.
Blessés graves.
Blessés légers.
Accidents.
Tués.
Total blessés.
Blessés graves.
Blessés légers.
Accidents.
Tués.
Total blessés.
Blessés graves.
Blessés légers.
Accidents.
Tués.
Total blessés.
Blessés graves.
Blessés légers.
Accidents.
Tués.
Total blessés.
Blessés graves.
Blessés légers.
Accidents.
Tués.
Total blessés.
Blessés graves.
Blessés légers.
Accidents.
Tués.
Total blessés.
Blessés graves.
Blessés légers.
Accidents.
Tués.
Total blessés.
Blessés graves.
Blessés légers.

Accidents.
Tués.
Total blessés.
Blessés graves.
Blessés légers.

Accidents.
Tués.
Total blessés.
Blessés graves.
Blessés légers.
Accidents.
Tués.
Total blessés.
Blessés graves.
Blessés légers.
Accidents.
Tués.
Total blessés.
Blessés graves.
Blessés légers.

RÉPARTITION 1989

	

1990

157

6 787
137

8 993
705

8 288

6449
118

8 652
720

7 932

201
5

265
44

221
388

21
556
179
377
617

11
802

89
713

221
0

300
42

258
368

22
479
172
307
508

15
635

83
552

DÉPARTEMENTS

14. - Calvados	

15. - Cantal	

16. - Charente	

17. - Charente-
Maritime	

18. - Cher	

19. - Corrèze	

20. - Corse-du-Sud	

21. - Côte-d'Or	

22. • Côtes-d'Artnor . ..

23. - Creuse	

24. - Dordogne	

25. Doubs	

26. - Drôme	

27. - Eure	

28. - Eure-et-Loir	

29. - Finistère	

RÉPARTITION 1989 1990

Accidents.
Tués.
Total blessés.
Blessés graves.
Blessés légers.
Accidents.
Tués.
Total blessés.
Blessés graves.
Blessés légers.
Accidents.
Tués.
Total blessés.
Blessés graves.
Blessés légers .

891
18

1 216
211

1 005
117

1
156
21

135
436

14
607

85
522

827
23

1 103
181
922
107

3
134

15
119
412

12
571
101
470

Accidents.
Tués.
Total blessés.
Blessés graves.
Blessés légers.
Accidents.
Tués.
Total blessés.
Blessés graves.
Blessés légers.
Accidents.
Tués.
Total blessés.
Blessés graves.
Blessés légers.
Accidents.
Tués.
Total blessés.
Blessés graves.
Blessés légers.
Accidents.
Tués.
Total blessés.
Blessés graves.
Blessés légers.
Accidents.
Tués.
Total blessés.
Blessés graves.
Blessés légers.
Accidents.
Tués.
Total blessés.
Blessés graves.
Blessés légers.
Accidents.
Tués.
Total blessés.
Blessés graves.
Blessés légers.
Accidents.
Tués.
Total blessés.
Blessés graves.
Blessés légers.
Accidents.
Tués.
Total blessés.
Blessés graves.
Blessés légers.
Accidents.
Tués.
Total blessés.
Blessés graves.
Blessés légers.
Accidents.
Tués.
Total blessés.
Blessés graves.
Blessés légers.
Accidents.
Tués.
Total blessés.
Blessés graves.
Blessés légers .

792
19

1 054
143
911
392

16
512

82
430
492

9
631
112
519
420

8
562

43
519
954

23
1 187

171
1 016

219
2

266
56

210
85

1
121

18
103
487

8
658
225
433
826

24
1 081

171
910
893

21
1 204

178
1 026

356
12

465
74

391
5S6

16
778

68
710
829

19
1 059

134
925

740
24

998
160
838
388

11
517

68
449
417

5
544

97
447
450

8
579

48
531
942

11
1 209

160
1 049

217
1

256
70

186
57

3
86
14
72

482
14

633
213
420
802

20
1 044

125
919
833

18
1 078

114
964
316

11
430
112
318
478

16
635

70
565
772

37
1 025

161
864
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DÉPARTEMENTS

	

RÉPARTITION

	

1989

	

1990

	

DÉPARTEMENTS

	

RÉPARTITION

	

1989

	

1990

183
2

264
38

226
338

19
458

69
389
40

0
55

6
49

662
28

E'91
296
595
422

14
514
112
402
793

29
1 028

173
855
228

8
329
115
214
175

1
211
44

167

1 214
37

1 574
277

1 297
202

12
260

68
192
451

21
574
107
457

1 348
38

1 758
375

1 383
228

7
274

49
225

4 083
114

5 382
989

4 393
436

19
591

85
506
147

6
189
40

;49

30. - Gard	

31. - Haute-Garonne ..

32. - Gers	

33. - Gironde	

34. - Hérault	

35. - Ille-et-Vilaine	

36. - Indre	

37. - Indre-et-Loir	

38. - Isère	

39. - Jura	

40. - Landes	

41. - Loir-et-Cher	

42. - Loire	

43. - Loire (Haute)	

44. - Loire-Atlantique

45. - Loiret	

Accidents.
Tués.
Total blessés.
Blessés graves.
Blessés légers.
Accidents.
Tués.
Total blessés.
Blessés graves.
Blessés légers.
Accidents.
Tués.
Total blessés.
Blessés graves.
Blessés légers.
Accidents.
Tués.
Total blessés.
Pkssés graves.
Blessés légers.
Accidents.
Tués.
Total blessés.
Blessés graves.
Blessés légers.
Accidents.
Tués.
Votai blessés.
Blessés graves.
Blessés légers.
Accidents.
Tués.
Total blessés.
Blessés graves.
Blessés légers.
Accidents.
Tués.
Total blessés.
Blessés graves.
Blessés légers.
Accidents.
Tués.
Total blessés.
Blessés graves.
Blessés légers.
Accidents.
Tués.
Total blessés.
Blessés graves.
Blessés légers.
Accidents.
Tués.
Total blessés.
Blessés graves.
Blessés légers.
Accidents.
Tués.
Total blessés.
Blessés graves.
Blessés légers.
Accidents.
Tués.
Total blessés.
Blessés graves.
Blessés légers.
Accidents.
Tués.
Total blessés.
Blessés graves.
Blessés légers.
Accidents.
Tués.
Total blessés.
Blessés graves.
Blesses légers.
Accidents.
Tués.
Total blessés.
Blessés graves.
Blessés légers .

1 202
23

1 661
491

1 170
2 188

56
2 770

162
2 608

57
2

70
24
46

2 951
65

3 946
192

3 754
1 493

55
1 864

331
1 533
1 132

21
1 424

208
1 216

207
7

283
41

242
746

17
929

65
864
629

15
861
64

797
160

8
194
99
95

278
8

346
67

279
336

10
422
108
314

1 327
36

1 693
312

1 374
113

5
144
36

108
1 518

30
1 943

235
1 708

815
38

1 086
261
825

1 120
37

1 533
414

1 119
1 937

42
2 479

169
2 310

76
6

114
33
81

2 752
47

3 736
203

3 533
1 294

52
1 663

371
1 292
1 103

22
1 327

187
1 140

194
6

271
25

246
745

21
969

69
900
509

16
706

51
655
133

8
203
100
103
246

7
304

67
237
312

11
403

89
314

1 476
30

1 918
329

1 589
72

2
103

39
64

1 579
43

1 997
195

l 802
946

28
1 300

197
1 103

46. - Lot	

47. - Lot-et-Garonne ..

48. - Lozère	

49. - Maine-et-Luire . ..

50. - Manche	

51. - Marne	

52. - Haute-Marne	

53. - Mayenne	

54. - Meurthe-et-
Moselle	

55. - Meuse	

56. - Morbihan	

57. - Moselle	

58. - Nièvre	

59. - Nord	

60. - Oise	

61. - Orne	

Accidents.
Tués.
Total blessés.
Blessés graves.
Blessés légers.
Accidents.
Tués.
Total blessés.
Blessés graves.
Blessés légers.
Accidents.
Tués.
Total blessés.
Blessés graves.
Blessés légers.
Accidents.
Tués.
Total blessés.
Blessés graves.
Blessés légers.
Accidents.
Tués.
Total blessés.
Blessés graves.
Blessés légers.
Accidents.
Tués.
Total blessés.
Blessés graves.
Blessés légers.
Accidents.
Tués.
Total blessés.
Blessés graves.
Blessés légers.
Accidents.
Tués.
Total blessés.
Blessés graves.
Blessés légers.

Accidents.
Tués.
Total blessés.
Blessés graves.
B;essés légers.
Accidents.
Tués.
Total blessés.
Blessés graves.
Blessés légers.
Accidents.
Tués.
Total blessés.
Blessés raves.
Blessés légers.
Accidents.
Tués.
Total blessés.
Blessés graves.
Blessés légers.
Accidents.
Tués.
Total blessés.
Blessés graves.
Blessés légers.
Accidents.
Tués.
Total ble ssés.
Blessés graves.
Blessés légers.
Accidents.
Tués.
Total blessés.
Blessés graves.
Blessés légers.
Accidents.
Tués.
Total blessés.
Blessés graves.
Blessés légers .

1 202
39

1 562
229

1 333
201

4
289

67
222
364

21
477
118
359

1 157
35

1 500
283

1 217
248

10
305

47
258

3 863
134

5 041
995

4 046
301

12
411

61
350
133

6
172

39
133
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DÉPARTEMENTS RÉPARTITION 1989 1990

62 . - Pas-de-Calais 	 Accidents . 1 941 1 895
Tués . 76 66
Total blessés . 2 613 2 526
Blessés graves. 585 583
Blessés légers. 2 028 1 943

63 . - Puy-de-Dôme	 Accidents . 1 060 1 110
Tués . 16 18
Total blessés . 1 334 1 429
Blessés graves. 241 233
Blessés légers . 1 093 1 196

64 .

	

-

	

Pyrénées-
Atlantiques	 Accidents . 1 193 1 188

Tués . 19 35
Total blessés . 1 524 1 541
Blessés graves. 132 172
Blessés légers . 1 392 1 369

65 .

	

-

	

Pyrénées
(Hautes)	 Accidents . 509 562

Tués . 8 8
Total blessés . 664 715
Blessés graves . 54 70
Blessés légers . 610 645

66 .

	

-

	

Pyrénées-
Orientales	 Accidents. 610 549

Tués . 16 21
Total blessés . 787 725
Blessés graves . 153 166
Blessés légers . 634 559

67 . - Bas-Rhin	 Accidents. 1 253 1 081
Tués . 21 33
Total blessés . 1 545 1 273
Blessés graves . 148 116
Blessés légers . 1 397 1 157

68 . - Haut-Rhin	 Accidents . 915 661
Tués . 14 22
Total blessés . 1 185 893
Blessés graves . 292 266
Blessés légers . 893 627

69 . - Rhône	 Accidents. 3 384 3 354
Tués . 65 88
Total blessés . 4 495 4 618
Blessés graves . 1 359 1 312
Blessés légers . 3 136 3 306

70. - Saône (Haute) . . .. Accidents. 113 100
Tués . 6 5
Total blessés . 184 122
Blessés graves . 41 24
Blessés légers . 143 98

71 . - Saône-et-Loire . .. Accidents. 809 732
Tués . 21 17
Total blessés. 1081 959
Blessés graves . 164 141
Blessés légers . 917 818

72 .

	

Sarthe	 Accidents . 771 697
Tués . 20 17
Total blessés . 985 898
Blessés graves . 106 102
Blessés légers . 879 796

73 . - Savoie	 Accidents . 424 348
Tués . 14 13
Total blessés . 551 454
Blessés graves . 135 104
Blessés légers . 416 350

74 . - Savoie (Haute) . .. Accidents. 494 495
Tués . 29 24
Total blessés . 689 655
Blessés graves . 228 220
Blessés légers . 461 435

76 . - Seine-Maritime .. Accidents . 2812 2 715
Tués . 63 76
Total blessés . 3 755 3 609
Blessés graves . 735 708
Blessés légers . 3 020 2 901

77 . - Seine-et-Marne .. Accidents . 2 128 2 093
Tués . 129 110
Total blessés . 3 119 3 098
Blessés graves . 513 522
Blessés légers . 2 606 2 576

DÉPARTEMENTS RÉPARTITION 1989 1990

78 . - Yvelines	 Accidents . 3045 2 868
Tués . 84 93
Total blessés . 4 023 3 764
Blessés graves . 467 428
Blessés légers . 3 556 3 336

79 - Deux-Sèvres	 Accidents . 367 350
Tués . 10 11
Total blessés . 483 499
Blessés graves . 56 55
Blessés légers . 427 444

80. - Somme	 Accidents . 625 613
Tués . 26 12
Total blessés . 846 838
Blessés graves . 109 84
Blessés légers . 737 754

81 . - Tarn	 Accidents . 590 594
Tués . 14 19
Total blessés . 789 810
Blessés graves . 126 118
Blessés légers . 663 692

82. - Tarn-et-Garonne Accidents . 436 400
Tués . 7 16
Total blessés. 577 529
Blessés graves . 61 60
Blessés légers . 516 469

83 . - Var	 Accidents . 2 652 2 591
Tués . 66 46
Total blessés. 3 523 3 299
blessés graves . 347 327
Blessés légers . 3 176 2 972

84. - Vaucluse	 Accidents . 920 880
Tués . 28 41
Total blessés. 1 280 1 217
Blessés graves . 204 234
Blessés légers . 1 076 983

85 . - Vendée	 Accidents . 434 442
Tués . 12 17
Total blessés . 589 558
Blessés graves. 133 123
Blessés légers. 456 435

86. - Vienne	 Accidents . 640 599
Tués . 21 8
Total blessés . 855 785
Blessés graves . 123 108
Blessés légers. 732 677

87 . - Vienne (Haute) .. Accidents . 568 455
Tués. 35 19
Total blessés . 750 640
Blessés graves . 191 151
Blessés légers. 559 489

88 . - Vosges	 Accidents . 452 379
Tués . 13 23
Total blessés . 618 548
Blessés graves . 115 86
Blessés légers. 503 462

89 . - Yonne	 Accidents . 314 305
Tués . 14 8
Total blessés . 404 392
Blessés graves . 105 96
Blessés légers. 299 296

90. - Territoire

	

de
Belfort	 Accidents . 328 354

Tués. 4 6
Total blessés . 396 415
Blessés graves . 38 51
Blessés légers. 358 364

91 . - Essonne,	 Accidents . 2061 1 802
Tués . 50 48
Total blessés . 2 716 2407
Blessés graves . 388 349
Blessés légers. 2 328 2 058

92 . - Hauts-de-Seine .. Accidents . 3 474 3 364
Tués . 63 52
Total blessés . 4415 4 195
Blessés graves . 481 477
Blessés légers . 3 934 3718
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Elections et référendums (campagnes électorales)
DÉPARTEMENTS

	

RÉPARTITION

	

1989

	

1890

93. - Seine-Saint-
Denis	

94. - Val-de-Marne	

95. - Val-d'Oise	

96. -• Corse (Haute) . . ..

Total général	

Accidents.
Tués.
Total blessés.
Blessés graves.
Blessés légers.
Accidents.
Tués.
Total blessés.
Blessés graves.
Blessés légers.
Accidents.
Tués.
Total blessés.
Blessés graves.
Blessés légers.
Accidents.
Tués.
Total blessés.
Blessés graves.
Blessés légers._

Accidents.
Tués.
Total blessés.
Blessés graves.
Blessés légers .

3 737
52

4 759
341

4 418
2 284

56
3 142

512
2 630
1 791

42
2 408

188
2 220

227
1

299
18

281

89 028
2 374

117 391
17 818
99 573

3 815
50

4 848
342

4 506
2 459

57
3 273

561
2 712
2 005

35
2 605

252
2 353

169
2

222
23

199

93 823
2 398

123 227
18 797

104 430

Etrangers (statistiques)

43429. - 27 mai 1991 . - M . Henri Bayard demande à M . le
ministre de l'intérieur de bien vouloir lui indiquer quel a été
pour les années 1989 et 1990 le nombre de personnes étrangères
en situation irrégulière qui ont été ramenées hors de nos fron-
tières.

Réponse. - Le nombre de ressortissants étrangers en situation
irrégulière sur le territoire métropolitain, qui, à la suite d'une
peine d'interdiction du territoire pour séjour irrégulier ou d'un
arrêté de reconduite à la frontière . ont été reconduits effective-
ment à la frontière, s'élevait à 6 994 en 1989 et à 7 186 en 1990
correspondant respectivement à 14 850 décisions prononcées
en 1989 et 18 238 en 1990. Pour les trois premiers mois de
l'année 1991, ces nombres sont respectivement de 2 116 et 9 026
contre 2 021 et 4 233 pour les mois correspondants de 1990.

Départements (conseillers généraux)

43927 . - IO juin 1991 . - M. Michel Meylan sollicite de M . le
ministre de l'intérieur un complément d'information concernant
les conditions d'inéligibilité au conseil général telles que men-
tionnées dans les articles L . 195 et L . 207 du code électoral . En
effet, si la liste des cas d'inéligibilité retracée par l'article L . 195
s'avère précise, l'esprit du texte fait ressortir au niveau de l'ar-
ticle L.207 que les fonctions assurées auprès d'une préfecture,
d'une sous-préfecture, d'un préfet ou d'an sous-préfet sont
incompatibles avec la fonction de membre d'un conseil général à
l'instar de membre de cabinet de président du conseil général ou
régional énoncé à l'alinéa 18 de l'article L . 195 . En conséquence,
il lui demande si la fonction de collaborateur d'un préfet ou d'un
sous-préfet est susceptible d'entraîner l'inéligibilité au conseil
général au même titre que l'alinéa 18 de l'article 195 du code
électoral.

Réponse. - Les employés des bureaux de la préfecture ou d'une
sous-préfecture ne peuvent, aux termes de l'article L . 207 du code
électoral, cumuler leurs fonctions avec un mandat de conseiller
général . li s'agit donc là d'une incompatibilité, qui n'interdit pas
l'élection des intéressés en qualité de conseiller général, mais les
oblige à opter, dans le cas où ils sont élus, entre leur mandat et
la poursuite de leurs activités professionnelles . Au contraire, les
collaborateurs du président du conseil général ou du président du
conseil régional qui sont énumérés à l'article L . 195 du même
code sont inéligibles . II leur est donc interdit de se présenter à
une- élection cantonale et, s'ils étaient élus, leur élection serait
annulée .

44418 . - 1 juin 1991 . - M . Alain Jonemann attire l ' attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la lei no 90-55 du 15 jan-
vier 1990 relative au financement des partis et des campagnes . En
effet, il souhaiterait obtenir des précisions sur la notion de pério-
dicité bien établie . Peut-on considérer qu'un contrat conclu avec
un éditeur en avril 1990 pour la réalisation d'un journal d'infor-
mations cantonales, dont les deux premiers numéros ont été dis-
tribués en octobre 1990 et en mai 1991, et dont les deux suivants
doivent être réalisés en octobre 1991 et en février 1992, ait une
périodicité bien établie. De plus, il lui demande de bien vouloir
lui préciser si les dépenses afférentes à ces publications doivent
ou non être intégrées dans le compte de campagne.

Réponse. - Il ressort des débats parlementaires, lors de la dis-
cussion de la loi n o 90-55 du 15 janvier 1990, que si un journal a
une existence et une périodicité bien établies, avant la période
fixée par l'article L . 52-4 du code électoral, c'est-à-dire avant que
ne commence l'année précédant le premier jour de,, mois d'une
élection, cette publication entre dans le cas général des journaux
d'informatiùn, auxquels s'applique l'article L .48 du code élec-
toral, lequel se réfère aux dispositions de la loi du 29 juillet 1881
sur la liberté de la presse. Il s'ensuit que ces jou' aux peuvent
soutenir librement tel ou tel candidat sans que les dépenses affé-
rentes à leur publication soient retracées dans le compte de cam-
pagne du candidat bénéficiaire de ce scrutin et soient prises en
compte dans le calcul du plafonnement des dépenses électorales.
Sans qu'il soit actuellement possible, en l'absence de jurispru-
dence, de définir précisément des critères permettant à un journal
de répondre aux conditions susmentionnées, il serait difficile de
considérer que le journal cité par l'auteur de la question entre
dans la catégorie des publications dont la périodicité est bien éta-
blie . En effet, ce journal n'a paru qu'une seule fois avant le
début de la période de campagne pour les élections cantonales,
définie selon les règles édictées par l'article L. 52-4 du code élec-
toral . Par conséquent, la publication de ce journal doit bien être
considérée comme une action de campagne électorale et les
dépenses afférentes à son édition seront à intégrer au compte de
campagne du candidat bénéficiaire de son soutien.

Permis de conduire (examen)

44487 . - 24 juin 1991 . - M . Pierre Estève attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur l'application télématique de
répartition des places d'examen du permis de conduire mis en
place à l'initiative de la préfecture des Pyrénées-Orientales en
faveur des professionnels des établissements d'enseignement de la
conduite, des inspecteurs du permis de conduire et du délégué à
la formation du conducteur . Cette application développée à Per-
pignan depuis le 3 décembre 1990 à la satisfaction générale de la
profession permet de solutionner un grand nombre de problèmes
auxquels est confrontée quotidiennement cette corporation pour
obtenir des places d'examen au permis de conduire (déplacement
évité, ajustement de l'offre et de la demande de places jusqu'à lu
veille de l'examen, messagerie interpartenaires accessible
24 heures sur 24, etc .) . L'attention du ministre de l'intérieur est
appelée sur l'intérêt qui s'attache à généraliser cette application
au plan national qui apporte une réponse efficace non seulement
à l'insuffisance du personnel affecté au service de répartition
dans les préfectures mais offre en même temps à l'administration
une efficacité telle qu'elle est en mesure de résoudre les pro-
blèmes rencontrés par la profession pour l'attribution des places
d'examen du permis de conduire . En conséquence, il souhaite
connaître les dispositions qui sont prises par le ministère de l'in-
térieur pour assurer l'information des préfectures sur cette appli-
cation et favoriser sa mise en place au plan national au titre de
la modernisation du service public.

Réponse, - L'application télématique de répartition des places
d'examen du permis de conduire mise en place à la préfecture
des Pyrénées-Orientales est connue de l'administration centrale
du ministère de l'intérieur . Elle répond en effet au souci de favo-
riser un enseignement de qualité dans un contexte d'optimisation
de l'emploi des inspecteurs du permis de conduire. Cependant les
dispositions de la loi du 10 juillet 1989 créant le permis de
conduire à points ont amené le département de l'intérieur à étu-
dier et à réaliser une application informatique nationale, baptisée
« système national des permis de conduire », qui gérera l'en-
semble du service public du permis de conduire et en particulier
la répartition des places d'examen . Cette application, qui est en
phase de vérification de service régulier dans les deux départe-
ments de la Loire-Atlantique et d'Eure-et-Loir ainsi qu'à l 'admi-
nistration centrale du ministère de l'intérieur, entrera progressive-
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ment en service en 1992 . Elle est tout à fait compatible avec une
messagerie télématique automatisant les échanges d'informations
entre les professionnels des établissements d'enseignement et
l'administration . En conséquence, il n'est pas envisagé de pro-
céder à la généralisation à l'ensemble des départements de l'ap-
plication micro-informatique développée par la préfecture des
Pyrénées-Orientales.

Elections et référendums (campagnes électorales)

44559 . - 24 juin 1991 . - M . Hubert Grimault attire l'attention
de M . le ministre de l'Intérieur sur les difficultés d'interpréta-
tion de l'article L . 52-1, deuxième paragraphe, du code électoral
tel qu'il a été modifié par la loi du 15 janvier 1990 . Il lui
demande plus précisément ce qu'il faut entendre par « campagne
de promotion publicitaire » . En effet ce terme de « campagne »
semble, si l'on se réfère au dictionnaire Larousse, concerner un
« Ensemble concerté d'actions destinées à exercer une influence
sur l'opinion » . A contrario, les opérations habituelles de commu-
nication des collectivités territoriales telles qu'elles les pratiquent
tout au long de l'année, en dehors des campagnes particulières,
sembleraient donc autorisées . Il lui demande de bien vouloir lui
confirmer cette interprétation, et notamment si les périodiques
des collectivités, les stands itinérants sur les manifestations
locales, les opérations de parrainage culturel ou sportif, sont bien
en dehors des restrictions imposées par ladite loi.

Réponse . - L'ariiele L .52-1 du code électoral prohibe, à
compter du premier jour du sixième mois précédant le mois au
Beurs duquel ill doit être procédé à des élections générales, toute
campagne de promotion publicitaire des réalisations ou de la ges-
tion d'une collectivité, organisée sur le territoire des collectivités
intéressées par le scrutin . Par campagne de promotion publici-
taire, il faut entendre toute action de communication qui utilise-
rait un support commercial ou, a fortiori, une combinaison de
supports commerciaux . Il ressort des débats parlementaires qui
ont précédé l'adoption de la loi n é 90-55 du 15 janvier 1990 rela-
tive à la limitation des dépenses électorales et à la clarification
du financement des activités politiques que le législateur n'a pas
entendu interdire toute forme de communication mais qu'il a
souhaité éviter que les actions de communication d'une collecti-
vité, financées sur des fonds publics, ne favorisent les élus qui
l'administrent par rapport à d'autres candidats . Dans ces condi-
tions, ce n'est pas la nature du support ou le caractère habituel
de l'action de communication mais le contenu du message qui
permet d'apprécier si la campagne de promotion publicitaire cor-
respond réellement à un cas d'interdiction . Ainsi, une opération
de parrainage culturel ou sportif, la réalisation d'un stand itiné-
rant, qui auraient pour effet de promouvoir l'image de la collecti-
vité sans toutefois être conçues pour mettre en valeur l'action des
élus, pourraient être entreprises sans contrevenir à l'interdiction
édictée par l'article L .52-1 (2 e alinéa) du code électoral . Pour ce
qui concerne les publications des collectivités locales, il ressort
des travaux préparatoires susmentionnés que si un journal a une
existence et une périodicité bien établies avant la période fixée à
l'article L .52-1 (2' alinéa) du code électoral, cette publication
entre dans le cas général des journaux d'information auxquels
s'applique la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, ce
qui donne, a priori, à ces journaux une grande liberté. Toutefois,
dans l'hypothèse où ces périodiques se seraient comportés,
durant la campagne, en organes de propagande unilatérale en
faveur de certains candidats et où ils seraient financés en tout ou
partie, sur fonds publics - en méconnaissance de l'interdiction
édictée à l'article L. 52-8 (4 e alinéa) du même code, prohibant
tout don en faveur d'un candidat effectué par des personnes
morales de droit public - rien n'em pêcherait alors le juge de
l'élection de considérer, le cas échéant, que la dépense résultant
de ces publications devrait étre retracée par le compte de cam-
pagne du ou des candidats bénéficiaires et sur ce moyen d'an-
nuler éventuellement leur élection et de les déclarer inéligibles.
De même, le juge pénal pourrait considérer que les bénéficiaires
ont, par ce biais, personnellement reçu un concours public en
violation des dispositions de l'article L . 52-8 précité et que le
directeur des publications en cause a, de même, effectué un don
en violation de ces dispositions ; il pourrait en résulter pour les
intéressés les condamnations prévues à l'article L . 113-I du code
électoral . Naturellement cette ré ponse n'a qu'une valeur indica-
tive en l'absence de jurisprti ''ence des juridictions compétentes.
Le ministre de l'intérieur ne peut donc que recommander la plus
grande prudence aux collectivités locales dans la période pré-
électorale .

Partis et mouvements politiques (fonctionnement)

44575 . - 24 juin 1991 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'intérieur que la loi na 90-55 du 15 janvier
1990 sur le financement des partis politiques p révoit qu'en
Alsace-Lorraine, les associations de financement seront consti-
tuées conformément au droit local . Or, en Alsace-Lorraine, la
création d'une association à but politique est subordonnée obli-
gatoirement à un récép i ssé du préfet qui n'est accordé qu'en
échange de la liste de tous les membres de l'association . Il lui
demande donc si, en conséquence, il ne pense pas qu'il y a une
atteinte très grave au principe général de liberté de l'exercice des
activités politiques.

Réponse . - Aux termes de l'article 26 de la loi n° 90-55 du
15 janvier 1990, dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-
Rhin et de la Moselle, les associations de financement électorales
prévues par l'article L . 52-5 du code électoral et les associations
de financement d'un parti politique prévues par l'article 11-1 de
la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 modifiée sont créées dans les
formes et conditions définies par le code civil local. Il est exact
qu'en application de l'article 59 de ce code, une association, pour
obtenir son inscription, doit fournir au préfet la liste des
membres de la direction dont elle s'est dotée . Mais cette règle
n'est pas fondamentalement différente des dispositions homo-
logues qui régissent les associations « de i'inté'ieur » . L'article 5
de la loi du 1 « juillet 1901 modifiée relative au contrat d'associa-
tion subordonne l'obtention de la capacité juridique par toute
association à une déclaration à la préfecture ou à la sous-
préfecture, laquelle comprend notamment l'indication des
« noms, professions, domiciles et nationalités de ceux qui, à un
titre quelconque, sont chargés de son administration ou de sa
direction » . Au demeurant, le Conseil constitutionnel, statuant sur
la loi précitée du 15 janvier 1990, n'a pas relevé, dans sa décision
n° 89-271 DC du 11 janvier 1990, que la mesure évoquée par
l'honorable parlementaire fût contraire à quelque disposition ou
principe de valeur constitutionnelle que ce soit.

Partis et mouvements politiques (fonctionnement)

44576. - 24 juin 1991 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le fait que la loi du
15 janvier 1990 sur le financement des activités politiques est
relativement imprécise . Le deuxième alinéa de l'article 13 prévoit
notamment que les partis politiques recueillent des dons, mais ils
doivent passer par une association agréée . Il souhaiterait qu'il lui
indique si l'agrément d'une association est subordonné à des cri-
tères purement formels ou au contraire à des éléments d'appré-
ciation . Dans cette dernière hypothèse, il souhaiterait qu'Il lui
indique s'il ne pense pas qu'une telle situation est contraire à la
Constitution, laquelle prévoit que les partis politiques peuvent
être créés et gérés librement.

Réponse. - Pour pouvoir agir comme association de finance-
ment d'un parti politique, une association doit être agréée dans
les conditions prévues par l'article I1-1 de la loi n a 88-227 du
11 mars 1988 telle qu'elle a été modifiée par la loi du 15 jan-
vier 1990 citée par l'honorable parlementaire . Par sa décision
n° 89-271 DC du 11 janvier 1990, le Conseil constitutionnel a
déclaré cette disposition conforme à la Constitution, tout en rele-
vant que la commission nationale des comptes de campagne et
des financements politiques, compétente pour donner l'agrément,
était « une autorité administrative et non une juridiction » et que
« l'exigence de l'agrément d'une association de financement doit
s'entendre comme conférant seulement à la commission nationale
des comptes de campagne et des financements politiques le pou-
voir de s'assurer que l'association satisfait aux conditions limita-
tivement énumérées par l'article 11 .1 ajouté à la loi du
11 mars 1988 ».

Partis et mouvements politiques (fonctionnement)

44577 . - 24 juin 1991 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le fait que l'article 13
de la loi n° 90-55 du 15 janvier 1990 sur le financement des
activités politiques fixe les conditions que doit respecter une
association de financement politique pour être agréée . Il souhai-
tetait qu'il lui indique de manière précise quelle est la forme que
doit revêtir la demande d'agrément et quels sont les documents
qui doivent l'accompagner.

Réponse. - 1 .a commission nationale des comptes de campagne
et des financements politiques, qui siège 153, rue de Rome,
75017 Paris, est seule compétente pour agréer une association en
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qualité d'association de financement d'un parti politique, dans les
conditions définies par les articles Il et 11-I de la loi n o 88-227
du Il mars 1988 modifiée . Aucun formalisme particulier n'est
requis pour une demande d'agrément . L'association doit seule-
ment apporter la preuve de son existence préalable et de sa capa-
cité juridique, qui résultent de la publication de sa création (au
Journal officie4 pour les associations relevant du droit général ;
dans un journal d'annonces légales local pour les associations
« inscrites ») . Elle doit naturellement communiquer ses statuts,
pour permettre à la commission nationale de vérifier que sont
remplies les conditions limitativement énumérées à l'article 11-1
de la loi précitée. Conformément à la pratique arrêtée par la
commission nationale, :a demande doit luiêtre transmise par l'in-
termédiaire du parti politique qui présente l'association à l'agré-
ment, soit pour son compte, soft pour celui d'une de ses organi-
sations temtotiaies ou spécialisées.

Partis et mouvements politiques (fonctionnement)

44578. - 24 juin 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le fait que l'article 13
de la loi n° 90-55 du 15 janvier 1990 sur le financement des
activités politiques prévoit que le parti politique doit déclarer par
écrit à la préfecture de son siée le nom de la personne physique
dénommée mandataire financier . Dans l'hypothèse où le parti
politique a recours à une association de financement et non à un
mandataire, personne physique, il souhaiterait savoir si, en plus
de l'association, il faut qu'il y ait un mandataire ou si ce rôle
peut être tenu par l'association.

Réponse. - il résulte clairement de la rédaction de l'article 11
de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 modifiée que le mandataire
d'un parti politique (ou d'une de ses organisations territoriales ou
spécialisées désignée à cet effet) susceptible de recueillir des
fonds à son profit peut être soit une association de financement
agréée dans les conditions de l'article 11-1, soit une personne
physique déclarée dans les conditions de l'article 11-2 . Si le parti
(ou son organisation territoriale ou spécialisée) a opté pour la
formule de l'association de financement, c'est donc bien cette
association qui est son mandataire.

Partis et mouvements politiques (fonctionnement)

44579. - 24 juin 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'Intérieur sur le fait que l'article 13
de la loi n° 90-55 du 15 janvier 1990 sur le financement des
activités politiques prévoit qu'un récapitulatif des dons doit être
transmis chaque année à l'autorité administrative . Il souhaiterait
savoir de quelle autorité administrative il s'agit.

Réponse. - Conformément au dernier alinéa (2 .) de l'ar-
ticle 11-1 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 modifiée, les
statuts d'une association de financement agréée d'un parti poli-
tique doivent comporter l'engagement de dresser un état récapitu-
latif annuel des dons effectués par des personnes morales au
31 décembre de chaque année, qui est transmis dans les trois
mois à l'autorité administrative . Parallèlement, le mandataire
financier personne physique d'un parti politique, aux termes de
l'article 11-2 de la loi précitée, est tenu de dresser un état récapi-
tulatif annuel des dons effectués par des personnes morales au
31 décembre de chaque année, qui est transmis dans les trois
mois à l'autorité administrative . Dans les deux cas, l'autorité
administrative compétente peur recevoir les états récapitulatifs est
précisée par l'article IO du décret n° 90-606 du 9 juillet 1990 pris
pour l'application de la loi n a 90-55 du 15 janvier 1990 : il s'agit
du directeur des services fiscaux territorialement compétent.

Partis et mouvements politiques (fonctionnement)

44580. - 24 juin 1991. - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'Intérieur sur le fait que l'article 13
de la loi n° 90-55 du 15 janvier 1990 sur le financement des
activités politiques évoque l'ouverture d'un compte bancaire par
le mandataire financier. Il souhaiterait savoir si par mandataire
financier il faut entendre la personne physique mandataire ou si
ce rôle peut être tenu par l'association du financement, lorsque
aucun mandataire physique n'a été choisi.

Réponse. - Aux termes des articies 11 à 11-2 de la loi
n° 88-227 du I I mars 1988 modifiée, le mandataire d'un parti
politique (ou d'une de ses organisations territoriales ou spécia-

lisées) doit ouvrir un compte bancaire ou postal unique pour y
déposer tous les dons reçus en vue du financement dudit parti.
Le mandataire pouvant être soit une association de financement
agréée, soit un mandataire financier personne physique . c'est à
l'un ou l'autre de ces intermédiaires qu'il appartient d'ouvrir le
compte .

Partis et mouvements politiques (fonctionnement)

44581 . - 24 juin 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire Pattern
fion de M . le ministre de l'Intérieur sur le fait que l'article 13
de la loi n° 90-55 du 15 janvier 1990 sur le financement des
activités politiques évoque l'existence d'un formulaire servant de
récépissé pour les dons . Il souhaiterait savoir dans quelles condi-
tions le décret prévu par la loi a précisé la nature du formulaire.
Par ailleurs, il souhaiterait également savoir si le ministère de
l'intérieur ne pourrait pas publier un guide indicatif permettant
d'aider les responsables politiques à appliquer la loi de 1990 en
leur fournissant tous les renseignements nécessaires.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article 11-4 de
l'article I1-4 de la loi n. 88-227 du 11 mars 1988 modifiée, les
associations de financement ou les mandataires financiers d'un
parti politi q ue délivrent aux donateurs un reçu dont un décret en
Conseil d'Etat fixe les conditions d'établissement et d'utilisation.
Le texte intervenu à cet effet est le décret n . 90-606 du
9 juillet 1990 (art . 11 et 12) . Le modèle de reçu a fait l'objet de
l'arrêté du 7 décembre 1990 du ministre chargé du budget
(Journal officiel du 21 c6cembre, pages 15737 et suivantes) . Les
dispositions législatives et réglementaires relatives au financement
des campagnes électorales et des partis politiques ont été ana-
lysées et commentées dans une circulaire
NOR/INT/A/90/00093/C du 19 mars 1990 (mise à jour au
l et janvier 1991) qui est tenue par les préfectures à la disposition
des candidats et des représentants des partis politiques.

Partis et mouvements politiques (fonctionnement)

44582 . - 24 juin 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le fait que l'article 13
de la Ioi no 90-55 du 15 janvier 1990 sur le financement des
activités politiques prévoit que les partis politiques doivent tenir
une comptabilisé. Il souhaiterait savoir si la présentation formelle
de cette comptabilité est suffisante ou si l'autorité administrative
a également un pouvoir d'appréciation et de contrôle d'opportu-
nité. Dans cette dernière hypothèse, il souhaiterait qu'il lui
indique s'il ne pense pas que cela porte atteinte aux libertés poli-
tiques prévues par la Constitution.

Réponse . - L'article 11-7 de la loi n. 88-227 du 11 mars 1988
modifiée détermine les conditions dans lesquelles les partis et
groupements politiques bénéficiaires d'une aide financière
publique directe ou indirecte doivent tenir une comptabilité.
Seule la commission nationale des comptes de campagne et des
financements politiques est habilitée à recevoir ces comptes et, le
cas échéant, à en tirer les conséquences prévues par le dernier
alinéa dudit article . Les dispositions en cause ont été jugées
conformes à la Constitution par le Conseil constitutionnel, lequel
a statué, par décision n° 89-271/DC du 11 janvier 1990, sur la loi
relative à la limitation des dépenses des activités politiques qui
lui avait été déférée .

Communes (fonctionnement)

44613. - 24 juin 1991 . - M. Germain Gengenwin attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les dispositions de l'ar-
ticle 25 de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée selon
lesquelles le maire peut utiliser les locaux scolaires pour l'organi-
sation d'activités à caractères culturel, sportif, social ou socr o-
éducatif pendant les heures ou périodes au cours desquelles ils
ne sont pas utilisés pour les besoins de la formation initiale et
continue . Il lui demande de lui préciser si la réparation des dom-
mages liés à l'ouvrage dont la personne physique ou morale
organisant ces activités serait victime, incombe à la commune,
détentrice du pouvoir de décision, ou bien à la collectivité pro-
priétaire des locaux scolaires ou bénéficiaire de leur mise à dis-
position.

Réponse. - Comme le rappelle l'honorable parlementaire, l'ar-
ticle 25 de la loi n' 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée permet à
un maire d«< utiliser les locaux implantés dans la commune pour
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l ' organisation d 'activités à caractères culturel, sportif, social ou
socio-éducatif pendant les jours où les périodes au cours des-
quelles ils ne sont pas utilisés pour les besoins de la formation
initiale et continue » . En cas de dommagess deux situations sont
à envisager : soit la commune ou le cas échéant la collectivité
propriétaire ont passé une convention avec l'organisateur des
activités autorisées par le loi précitée . Dans ce cas, cette conven-
tion prévoit ou non des règles de responsablités vis-à-vis de l'or-
sjanisateur et celui-ci est responsable au regard des règles fixées ;
soit une telle convention n'a pas été conclue, et dans ce cas la
commune est responsable, dans tous les cas, des dommages éven-
tuels, sans préjudice d'une éventuelle action récursoire contre
l'auteur du dommage . En effet, l'article 25 de la loi précitée pré-
cise que cette utilisation est placée sous la responsablité du maire
de la commune et après avis du conseil d'établissement ou
d'école et, le cas échéant, accord de la collectivité propriétaire ou
attributaire. En conséquence, la responsabilité et la réparation
des dommages éventuels incombe à la commune dans le
deuxième cas évoqué ci-dessus .

vacances et de loisirs pour les titulaires du brevet de surveillant
de baignade . Cette mesure a été supprimée après concertation
avec les organismes de formation, par l'arrêté du 10 octobre 1989
qui définit les conditions de dispense de formation et d'équiva-
lence au B .A.F .A . La direction départementale de la jeunesse et
des sports de Maine-et-Loire, comme l'ensemble des services
extérieurs, applique, depuis leur publication, ces nouvelles dispo-
sitions . Pour des raisons pratiques et financières, il arrive que des
organismes de formation proposent dans k même stage une for-
mation B .A.F .A. et une formation au brevet de surveillant de bai-
gnade . Néanmoins, ces deux formations demeurent totalement
indépendantes et leurs validations respectives ne sont en aucun
cas liées . En tout état de cause la direction départementale de la
jeunesse et des sports de Maine-et-Loire n'a jamais pris de déci-
sion contraire à l'arrêté du 10 octobre 1989.

Sports (politique du sport)

Partis et mouvements politiques (fonctionnement)

44935. - l« juillet 1991 . - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur le fait que la loi
n a 90-55 sur le financement des partis politiques prévoit deux
types de récépissés pour les dons . Il y a, d'une part, un récépissé
prévu pour tous les dons des personnes morales et pour les dons
des personnes physiques supérieurs à 20 000 francs . Ce type de
récépissé est adressé directement par le parti politique bénéfi-
ciaire . Il y a, par ailleurs, des récépissés pour les dons des per-
sonnes physiques d'un montant intérieur à 20 000 francs . Ce der-
nier type de récépissé présente l'avantage de ne pas faire
apparaître le nom du parti politique bénéficiaire, ce qui préserve
un certain anonymat . En contrepartie, la procédure est beaucoup
plus complexe puisque le bordereau de récépissé doit être
transmis au préalable à la commission nationale des finance-
ments politiques, laquelle appose un visa . Beaucoup de per-
sonnes physiques ne voient aucun inconvénient à ce que l'on
connaisse le parti auquel elles font des dons et il est donc inutile
pour elles de les assujettir au processus complexe susévoqué . Il
souhaiterait donc savoir s'il ne serait pas possible de prévoir
facultativement que si une personne physique qui effectue des
dons de moins de 20 000 francs le souhaite elle puisse recevoir
directement le récépissé de la part du parti politique bénéficiaire
avec l'indication du parti, en contrepartie de la perte de l'ano-
nymat ; cela éviterait l'envoi de l'ensemble des documents pour
visa à la commission nationale.

Réponse . - La « confidentialité » des dons d'un montant égal
ou inférieur à 20 000 francs consentis par des personnes phy-
siques à des candidats ou à partis ou groupements politiques est
imposée par la loi . ;article L. 52-10 du code électoral (pour les
dons aux candidats) et l'article I1-4 de la loi ne 88-227 du
11 mars 1988 modifiée (pour les dons aux partis) disposent en
effet que, en ce qui concerne ces versements, les reçus délivrés ne
mentionnent pas le nom des candidats ou des partis bénéficiaires.
La portée de ces textes est générale et aucune exception n'est
prévue . L'administration ne saurait donc y déroger, ni par la voie
réglementaire, ni par des décisions individuelles.

JEUNESSE ET SPORTS

Ministères et secrétariats d'État
(ieunesse et sports : personnel)

33771 . - 24 septembre 1990. - M. François d'Aubert demande
à M . le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, pour quelles raisons dans le départe-
ment de la Mayenne, les titulaires du brevet de surveillant de
baignade candidats au brevet d'aptitude aux fonctions d'anima-
teur doivent impérativement effectuer un stage de qualification
ou d'approfondissement, alors que dans le Maine-et-Loire ces
mêmes candidats obtiennent la dispense de ce stage de perfec-
tionnement, la formation pour l'ensemble des candidats s'effec-
tuant à l'I .F .E .P.S .A. à Angers . - Question transmise d Mme le
ministre de la jeunesse et des sports.

Réponse. - L'arrêté du 20 avril 1989 prévoyait la possibilité
d'une dispense de formation de la session de perfectionnement
du brevet d'aptitude aux fonctions d'animateur de centres de

38778. - 4 février 1991 . - M. Michel Péricard appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État à la jeunesse et aux sports sur
la situation des 130000 arbitres français qui ne bénéficient pas
d'une reconnaissance légale de leur valeur et de leur légitimité,
alors qu'ils sont la pierre angulaire du sport de compétition. Il
conviendrait donc que les membres du corps arbitral aient au
sein de chaque discipline un statut spécifique dont l'élaboration
pourrait être le fait de chaque fédération sportive après consulta-
tion des représentants du corps arbitral concerné . Ces différents
statuts devraient notamment faciliter l'obtention aux membres du
corps arbitral de haut niveau, de périodes de disponibilité dans
leur cadre professionnel, prévoir la défense juridique des
membres du corps arbitral par leur association représentative
lorsqu'il sont l'objet d'agressions physiques ou morales ; assurer
au corps arbitral une représentation ès qualité dans les orga-
nismes de direction du sport, au sein de chaque discipline . Par
ailleurs, au même titre que les athlètes, les arbitres devraient pou-
voir se prévaloir de la qualité de sportif de haut niveau et bénéfi-
cier dans ce cas des dispositions applicables à cette catégorie
d'athlètes . En conséquence, il lui demande de lui indiquer quelles
mesures il entend prendre afin de répondre à l'attente des
arbitres.

Réponse. - Intervenants occasionnels des districts, des ligues et
des fédérations, les arbitres, bénévoles ou non, sont soumis à
l'ensemble de la législation du sport ainsi qu'aux règles ins-
taurées par les fédérations agréées, notamment en matière de
sécurité et de discipline, dans le cadre de leur participation à
l'exécution de la mission de service public définie à l'article 16
de la FA n é 84-610 du 16 juillet 1984 relative à l'organisation et
la promotion des activités sportives . Dans k cadre de l'organisa-
tion interne de l'activité sportive, il ne serait pas inenvisageable,
si une réforme des statuts-types des fédérations sportives devait
être étudiée, de créer une représentation spécifique des arbitres
au sein des instances fédérales, comme c'est le cas pour les édu-
cateurs sportifs, les médecins, !es sportifs de haut niveau, les
féminines et les corporatifs . La qualité de sportif de Faut niveau,
telle qu'elle est définie par la loi du 16 juillet 1984 et le décret
n° 87-161 du 5 mars 1987 (art . 2 à 4), ne s'acquiert qu'à la condi-
tion de remplir des critères objectifs de performance qui ne peu-
vent trouver application dans le cas des arbitres . Une extension
de piano des dispositions relatives aux sportifs de haut niveau au
profit des arbitres doit donc être écartée en raison de la spécifi-
cité de leurs fonctions . Pour des raisons similaires, l'idée d'une
période de disponibilité dans le cadre professionnel ne semble
pas pouvoir être envisagée. Pour assurer la compatibilité entre
leurs horaires professionnels et sportifs, les arbitres peuvent
comme tout salarié, compte tenu des possibilités de l'et,treprise,
bénéficier d'aménagements de leurs horaires de travail pour la
pratique régulière et contrôlée d'un sport, dans les conditions de
l'article L. 212-4-12 du code di, travail . II n'apparaît, dans l'en-
semble, pas souhaitable de vouloir donner un statut étatique à la
fonction arbitrale dont la diversité selon les disciplines et selon
les niveaux de pratique liée à la libre administration des fédéra-
tions sportives, fait la richesse.

Sports (politique du sport)

39345 . - 13 février 1991 . - M . Roland Vuillaume appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'État à la jeunesse et aux sports
sur la place importante de l'arbitre dans le sport français, lequel
compte 12 millions de licenciés, 900 000 dirigeants bénévoles et
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presque 20 millions de pratiquants . Or l'arbitre n'a pas de statut
propre, puisqu ' il n ' est ni un dirigeant, ni un athlète et qu'il ne
peut donc bénéficier du statut de celui-ci . Sur trente disciplines
sportives, un recensement récent a permis de dégager le nombre
de 130 000 arbitres . On peut estimer que l'ensemble du sport
français fonctionne avec environ 300 000 arbitres (juges, commis-
saires, chronométreurs, directeurs de combats, assesseurs,
référées, juges de lignes, juges de touche, etc.) . .4u même titre
que la loi du 16 juillet 1984 qui a permis l'élaboration de déc rets
concernant les athlètes de haut niveau, il paraît aujourd'hui
indispensable de préparer des textes concernant le statut de l'ar-
bitre : sa fonction doit être définie, son rôle à la fois pédago-
gique et sportif reconnu ; son engagement dans la vie sportive du
pays souligné . Pour des raisons à la fois politiques (la situation
de la France dans le concert international) et sportives, l'arbi-
trage français se situe au niveau mondial dans une position parti-
culièrement privilégiée . Cette situation rejaillit sur le sport
français d'une manière extrêmement positive. En effet, en matière
sportive, la présence est une notion très importante, présence sur
le terrain, présence dans les organismes, dans les F .I ., présence
au C.I .O . ou à l'A .G .F.I .S ., mais aussi présence arbitrale qui ren-
force l'idée que la France s'investit dans tous les compartiments
du jeu sportif. L'arbitre est l'homme-clé du respect des règles et
de l'éthique . Il est le personnage indispensable au sport de com-
pétition, c'est pourquoi il lui demande s'il ne lui apparaît pas
hautement souhaitable qu'à l'occasion des prochains jeux olym-
piques des dispositions législatives et réglementaires donnent une
véritable consécration à l'arbitrage en lui accordant la position
qu'il mérite dans le paysage sportif français.

Réponse. - La présence des arbitres français à tous les niveaux
de la compétition sportive, tant sur le plan national qu'interna-
tional, constitue une garantie du respect de l'éthique sportive et
contribue au renforcement de, sa valeur éducative. Elle est indis-
sociable du rayonnement du sport français. Les arbitres sont
soumis à l'ensemble de la législation du sport ainsi qu'aux règles
instaurées par les fédérations agréées, dans le cadre de leur parti-
cipation à l'exécution de la mission de service public définie à
l'article 16 de la lui du 16 juillet 1984, notamment en matière de
sécurité et de discipline. En ce qui concerne l'organisation
interne de l'activité sportive, il serait envisageable, si une réforme
des statuts-types des fédérations sportives devait être étudiée, de
créer une représentation spécifique des arbitres au sein des ins-
tances fédérales, comme c'est le cas pour les éducateurs sportifs,
les médecins, les sportifs de haut niveau, les féminines et les cor-
poratifs. La reconnaissance du rôle particulier des arbitres dans
la pratique sportive serait ainsi renforcée . Cependant, il n'appa-
rair pas souhaitable de vouloir donner un statut étatique à la
fonction arbitrale dont la diversité selon les disciplines et selon
les niveaux de pratique, liée à la libre administration des fédéra-
tions sportives, fait la richesse.

Sports (sports nautiques)

40548 . - 18 mars 1991 . - M . Bernard Schreiner (Yvelines)
s'étonne auprès de M. le secrétaire d'État à la jeunesse et aux
sports de la décision prise de faire payer les associations qui
organisent des régates, des concours ou des compétitions diverses
d'aviron et de canoë-kayak sur la Seine, l'Oise, la Marne, etc.
Auparavant ces associations, qui organisent des manifestations à
but non lucratif, étaient exonérées de toute location de bras ou
de plans d'eau. Ce n'est plus le cas actuellement, ce qui pro-
voque un émoi considérable auprès de ces associations oui ont
déjà beaucoup de mal à se financer et qui risquent ainsi de sup-
primer un certain nombre de manifestations, faute de moyens
pour payer les locations demandées . Il lui demande les raisons
d'une telle situation et les mesures qu'il compte prendre pour
permettre aux associations, qui accomplissent un travail impor-
tant d'animation dans les cités, de continuer leurs efforts en dis-
posant des plans d'eau nécessaires.

Réponse. - T.a nouvelle réglementation qui assujettit les asso-
ciations à caractère sportif au paiement aux services fiscaux
d'une redevance pour toutes les manifestations sur le domaine
public fluvial a suscité l'inquiétude du mouvement sportif . Le
ministère de la jeunesse et des sports a pris contact avec le
ministre délégué au budget qui a précisé sa nouvelle position
dans une réponse à la question écrite n° 42 604 de M. Jean-
Claude Mignon . Si le principe des redevances ne peut être remis
en cause, conformément à la réglementation Domaniale, des
réductions peuvent néanmoins être consenties lorsque l'intérêt
général le justifie . Ainsi, pour ne pas pénaliser les clubs nau-
tiques agréés qui organisent des manifestations sans en retirer de
profit, il est admis que ces manifestations, lorsqu'elles sont
ouvertes gratuitement au public soient assujetties à une redevance
symbolique fixée au minimum de perception en matière doma-
niale . En ce qui concerne la gratuité de l'autorisation, celle-ci ne

peut être accordée quelle que soit la qualité du bénéficiaire, que
si elle répond à un intérêt public et qu ' elle ne procure aucune
recette directe ou indirecte au permissionnaire.

Sports (sports nautique. ;)

40869. - 25 mars 1991 . - M . Michel Giraud attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports sur les
mesures qui touchent les manifestations sportives. En effet, le
service de la navigation de la Seine vient de faire savoir aux
communes riveraines de ia Marne et aux associations sportives
que, depuis le l« janvier 1991, une redevance pour utilisation du
domaine public était due pour toutes les organisations de mani-
festations sur le domaine public fluvial . Or on peut se demander
en vertu de quel texte a été prise cette décision. L'application de
cette mesure pénalisera les clubs sportifs les plus dynamiques qui
organisent des compétitions et des démonstrations : aviron,
canoë-kayak, etc . Elle va à l'encontre de la politi que de préven-
tion de la délinquance dont un des volets passe par les activités
sportives proposées aux jeunes . Dans le cadre d'une ville comme
Le Perreux, le coût de cette .nesure, si elle avait été appliquée
en 1990, aurait entraîné une dépense de 4 262 francs pour la
commune elle-même et de 6 462 francs pour le club d'aviron.
Sachant que les clubs vivent pour une large part des subventions
que leur versent les communes, il lui demande si l'on ne peut pas
revenir sur cette décision.

Sports (sports nautiques)

42547. - 29 avril 1991 . - Mme Christine Boulin attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports sur
la nouvelle réglementation qui, depuis le 1 « janvier 1991,
implique le paiement aux services fiscaux d'une redevance pour
toutes les organisations de manifestations sur le domaine public
fluvial . Cette disposition est étendue à l'ensemble de la région
Ile-de-France, suivant des modalités propres à chaque départe-
ment . Ces mesures, qui imposent de nouvelles charges au mouve-
ment sportif, alors que ces moyens ne cessent de diminuer, ris-
quent, à terme, de rendre impossible toute manifestation dans les
disciplines nautiques, notamment les associations de canoë-kayak.
Elle lui demande quelles sont les mesures envisagées, et dans
quels délais, pour prendre en compte la situation des associations
ont la mission éducative et dont le caractère non lucratif des

activités reposent sur le dévouement et le bénévolat.

Sports (sports nautiques)

45051. - 1« juillet 1991 . - M . Roland Nungesser appelle l'at-
tention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la
mise en recouvrement de redevances pour occupation du
domaine public fluvial à l'occasion de manifestations nautiques.
Les barèmes fixés par les services de la navigation sont tels que
les fédérations et clubs sportifs doivent annuler des compétitions,
dont l'intérêt pour le développement de leur discipline est évi-
dent . Sous la pression de la nécessité de rétablir c°a ccmpétitions,
les clubs vont être amenés à solliciter des subventions supplé-
mentaires, puisqu'il s'agit, notamment, de la voile, du canoë-
kayak, de l'aviron, du motonautisme, dont les manifestations ne
donnent pas lieu à des recettes d'entrée . Autrement dit, l'Etat et
les collectivités locales seront conduits à allouer des subventions
complémentaires permettant le règlerient de ces redevances.
Dans ces conditions, il lui demande d'intervenir auprès de son
collègue chargé des infrastructures fluviales pour que les services
de la navigation renoncent à l'établissement de redevances, qui
pénalisent les activités sportives de l'eau.

_Réponse. - La nouvelle réglementation qui assujettit les asso-
ciations à caractère sportif au paiement aux services fiscaux
d'une redevance pour toutes les manifestations sur le domaine
public fluvial a suscité l'inquiétude du mouvement sportif . Le
ministère de la jeunesse et des sports a pris contact avec le
ministre délégué au budget qui a précisé sa nouvelle position
dans une réponse à la question écrite n° 42604 de M . Jean-
Claude Mignon . Si le principe des redevances ne peut être remis
en cause, conformément à la réglementation domaniale, des
réductions peuvent néanmoins être consenties lorsque l'intérêt
général le justifie. Ainsi, pour ne pas pénaliser les clubs nau-
tiques agréés qui organisent des manifestations sans en retirer de
profit, il est admis que ces manifestations, lorsqu'elles sont
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ouvertes gratuitement au public, soient assujetties à une rede-
vance symbolique fixée au minimum de perception en matière
domaniale. En ce qui concerne la gratuité de l'autorisation, celle-
ci ne peut être accordée quelle que soit la qualité du bénéficiaire,
que si elle répond à un intérêt public et qu'elle ne procure
aucune recette directe ou indirecte au permissionnaire.

Sports (politique du sport : Rhône-Alpes)

41251 . - I ci avril 1991 . - M. Bernard Besson appelle tout
spécialement l'attention de M. le secrétaire d'État à la jeu-
nesse et aux sports sur l'inquiétude des représentants régionaux
du mouvement sportif de l'académie de Grenoble en raison de la
diminution du nombre des cadres techniques (C .T.D. et C .T .R.)
dans de nombreuses disciplines . Il lui souligne les conséquences
de ce désengagement qui se traduisent par un manque de forma-
tion et de perfectionnement de l'encadrement entraînant une
baisse de la qualité des jeunes athlètes et l'impossibilité d'ac-
cueillir tous les jeunes désireux de pratiquer un sport. Il lui
demande quelle action il entend mener pour pourvoir les nom-
breux postes vacants de C .T .D. et C.T.R.

Réponse . - Les mesures budgétaires de réduction des effectifs
de la fonction publique conduisent le ministre de la jeunesse et
des sports à procéder à des suppressions de postes de cadres
techniques notamment ceux implantés dans les départements
(C .T.D .) . S'agissant de la région Rhône-Alpes, ces suppressions
sont en nombre limité et ne devraient pas être très p réjudiciables
au développement de la pratique sportive . En effet, il convient de
signaler que par rapport à d'autres régions de France, la région
Rhône-Alpes se situe parmi celles qui sont tes mieux pourvues en
postes de cadres techniques.

Sports (politique du sport)

42101 . - 22 avril 1991 . - M. Michel Jacquemin interroge
M . le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports sur la
nécessité d'élaborer un statut de l'arbitrage et des arbitres . En
effet, les membres du corps arbitral doivent bénéficier au sein de
chaque discipline d'un statut spécifique qui devrait : permettre la
défense juridique de ses membres par leur association représenta-
tive ; leur assurer la représentation ès qualités dans les orga-
nismes de direction du sport ; doter le corps arbitral d'une recon-
naissance légale de sa valeur, de sa légitimité . II lui indique, de
plus, que sur les trente disciplines sportives on peut estimer à
environ 130 000 le nombre d'arbitres . Ceci montre l'urgence cab

réfléchir à ce nouveau statut et l'intérêt q u'il présenterait car la
fonction des arbitres doit être bien définie et leur rôle pédago-
gique et sportif reconnu.

Réponse. - Intervenants occasionnels des districts, des ligues et
des fédérations, les arbitres, bénévoles ou non, sont soumis à
l'ensemble de la législation du sport ainsi qu'aux règles ins-
taurées par les fédérations agréées, dans le cadre de leur partici-
pation à l'exécution de la mirssion de service public définie à l'ar-
ticle 16 de la loi nt 84610 du 16 juillet 1984 relative à
l'organisation et à la promotion des activités physiques et spor-
tives, notamment en matière de sécurité et de discipline . En ce
qui concerne l'organisation interne de l'activité sportive et de
chaque discipline, il serait envisageable, si une réforme des
statuts types des fédérations sportives devait être étudiée, de créer
une représentation spécifique des arbitres au sein des instances
fédérales, comme c'est le cas pour les éducateurs sportifs, les
médecins, les sportifs de haut niveau, les féminines et tes corpo-
ratifs . La reconnaissance du rôle sportif et pédagogique des
arbitres serait ainsi renforcée . Suivant un principe permanent du
droit français, il n'est pas possible d'autoriser !es associations
d'arbitres à agir en justice à la place de leurs membres afin de
défendre les intérêts individuels de ceux-ci, mais l'action collec-
tive de ce type d'associations est admise à certaines conditions.
Cependant, seule une disposition spécifique pourrait leur per-
mettre d'assurer la défense de l'intérêt général de cette catégorie
de sportifs devant les tribunaux judiciaires, en matière pénale
notamment. Une telle disposition, qui n'existe pas pour les fédé-
rations, ne parait pas utile à la reconnaissance par les tribunaux
du rôle des arbitres . Il ne semble pas, dans l'ensemble, souhai-
table de vouloir donner un statut étatique à la fonction arbitrale,
dont la diversité selon les disciplines et selon Ies niveaux de pra-
tique, liée à la libre administration des fédérations sportives, fait
la richesse .

Jeunes (politique et réglementation)

42327. - 29 avril 1991 . - M. Bernard Sc!ireiner (Yvelins)
interroge M . le secrétaire d'État à h jeunesse et aux sports
sur le bilan de la carte Jeunes . Il lui demande s'il compte amé-
liorer les prestations et les services rendus possibles par cette
carte, et de lui indiquer les prévisions d'extension de cette for-
mule.

Réponse. - La carte Jeunes a été lancée en 1985 par le minis-
tère de la jeunesse et des sports, dans le cadre de l'année interna-
tionale de la jeunesse et sous l'égide de M. Laurent Fabius, Pre-
mier ministre. Son but est de faciliter l'accès des jeunes à la
culture, aux sports, aux loisirs et de favoriser leur mobilité. Pour
cela, il leur est proposé des réductions et des services, en France
et en Europe, par son extension dans dix-huit pays européens.
En France, 35 000 prestataires (cinémas, magasins, piscines,..)
offrent des réductions à tous les titulaires de la carte Jeunes, faci -
litant ainsi leur vie quotidienne et les aidant à adopter une
démarche autonome de consommation . Parallèlement, de grands
services sont proposés avec la carte Jeunes : un service d'infor-
mations juridiques par téléphone qui assure des conseils juri-
diques dans tous les domaines, un service d'assistance national et
international, un service voyage, proposant entre autres des tarifs
aériens exclusifs et bien sûr la ciné carte Jeunes, outil de fidélisa-
tion et d'accès privilégié des jeunes au cinéma. Novateur en
France en 1985, ce système multiservices proposé à l'ensemble de
la jeunesse a été le modèle suivi par de très nombreux pays euro-
péens, désormais signataires d'un protocole international. Cet
accord de réciprocité ouvre les portes de l'Europe aux jeunes
Français .

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

43017 . - 20 mai 1991 . - M. Jean-Paul Calloud appelle l'at-
tention de M. le ministre d'État, ministre de I'éduc"tlon
nationale, sur les conséquences du nouveau calendrier scolaire.
Alors qu'un consensus quasi unanime se dégage pour considérer
que le rythme scolaire prend ainsi mieux en compte la santé des
élèves en leur ménageant régulièrement deux semaines de repos,
une inquiétude se manifeste au sujet du manque de structures
d'accueil pour les enfants qui sont contraints de rester chez eux
pendant les petites vacances alors que leurs parents travaillent . Il
lui demande s'il ne serait pas opportun d'examiner quelles initia-
tives pourraient être prises afin que les organismes intervenant
dans l'organisation des vacances et des loisirs des jeunes, notam-
ment les centres aérés, puissent mieux adapter et organiser leur
activité sur l'ensemble de l'année. - Question ti'essmise à Mme le
ministre de la jeunesse et des sports.

Réponse. - Le réaménagement du calendrier scolaire qui se tra-
duit par l'alternance de sept semaines de classes et de deux
semaines de congés respecte pleinement les rythmes des enfants.
Toutefois, cette mesure ne produira les effets positifs attendus
que si des dispositifs complémentaires viennent renforcer l'effica-
cité des structures d'accueil des enfants pendant les vacances et
les temps de loisirs. Aussi le ministère de la jeunesse et des
sports s'est-il engagé dans une politique d'accompagnement de la
réforme du calendrier scolaire afin d'améliorer l'information des
parents, de développer les loisirs péri-scolaires et de soutenir les
organisateurs de vacances et de loisirs . Depuis le mois de
février 1991, le ministère de la jeunesse et des sports assure en
collaboration avec le ministère de l'éducation nationale le fonce
tionnement d'un serveur télématique « 36-15 code JS » qui
recense les lieux d'information de proximité ainsi que les possibi-
lités d'accueil en centres de vacances et de loisirs . Parallèlement,
le ministère de la jeunesse et des sports amplifie sa politique
d'aménagement du temps de l'enfant qui concerne à l'heure
actuelle 1 800 000 enfants dont 80 000 jeunes des collèges . Ce dis-
positif, s'il agit directement sur l'organisation du temps scolaire,
favorise également dans le cadre des contrats « ville enfant » le
développement de structures de loisirs . Par ailleurs, la globalisa-
tion des crédits d'intervention en faveur de la jeunesse sur une
ligne budgétaire unique devrait renforcer, en 1991, l'efficacité de
l'aide financière accordée par les directions départementales de la
jeunesse et des sports aux organisateurs de vacances et de loisirs.
Enfin, des dispositifs nouveaux expérimentés cette année tels que
les projets de locaux d'actions pour les jeunes ou certaines opé-
rations « été » compléteront dès 1992 l'intervention du ministère
de la jeunesse et des sports, si leur évaluation s'avère positive .
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Sports (politique du sport)

43955 . - 10 juin 1991. - M. Jacques Rimbault fait part à
Mme le ministre de la jeunesse et des sports de la situation
faite au mouvement sportif .égional . En effet, ce dernier vient,
pour la première fois de son histoire, de s'abstenir de façon glo-
bale sur le vote des orientations de la commission dite « pari-
taire » du Fonds national pour le développement du sport . Les
représentants du mouvement sportif n'ayant pu modifier ne
serait-ce qu'une seule ligne du budget présenté par l'administra-
tion jeunesse et sports ont donc dû en effet tirer la conclusion du
non-fonctionnement de la concertation nécessaire et prévue par
la loi . Les désaccords portent sur plusieurs points, notamment le
fonctionnement du comité régional olympique et sportif français,
l'imputation des crédits F .N .D.S . (et leur versement tardif au
mouvement sportif), sur le suivi médical des sportifs de haut
niveau . En conséquence, il lui demande quelles mesures elle
compte prendre pour que soient réellement prises en compte les
propositions des représentants du mouvement sportif régional et
national (le même simulacre de concertation s'étant déroulé
début avril au sujet notamment de la répartition des grandes
enveloppes attribuées au titre du F .N.D.S. 1991 lors d'une réu-
nion entre le secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports et le
Conseil national des C .R .O .S ., où toutes les décisions importantes
étaient selon les pro es termes des représentants du C .N .C.R.O.S.
« ficelées » d'avance.

Réponse. - La note d'orientation 1991 portant sur l'utilisation
des crédits du Fonds national pour le développement du sport
(F.N.D.S .) n'a pas été, en effet, cosignée par le président du
Comité national olympique et sportif français (C.N .O .S .F.) en
raison de la possibilité laissée au F .N .D .S . de participer au finan-
cement de l'aménagement des rythmes de vie de '.'enfant
(A .R.V.E.), des sections sportives et des associations sportives
non affiliées au comité olympiq S'agissant de l'aménagement
des rythmes de vie de l'enfant, le budget du ministre de la jeu-
nesse et des sports a bénéficié en 1991 d'une mesure nouvelle
de 40 MF . Cette mesure vient donc abonder le financement du
programme A .R.V.E . mais ne saurait remettre en cause la partici-
pation du F.N.D.S. reconduite à la niéme hauteur que par le
passé, soit 40 MF . Les crédits affectés à ce programme bénéfi-
cient au mouvement sportif et en particulier aux clubs . Durant
l'année sectaire 1989-1990, ce sont près de 13 000 clubs eu sec-
tions sportives qui ont reçu environ 85 MF dans le cadre des
contrats A.R .V.E . (selon les éléments d'estimation qui nous sont
parvenus), ce qui justifie pleinement l'intervention du F.N.D .S.
dans ce domaine . d'agissant des sections sportives, les réformes
intervenues en 1990 permettent, en fonction des priorités régio-
nales, au recteur et au directeur régional de la jeunesse et des
sports de contribuer à leur financement au moyen de leurs
crédits déconcentrés . II est apparu tout à fait opportun, considé-
rant l'aide ainsi donnée à la formation de jeunes sportifs, de
demander aux commissions régionales du F .N .D .S ., si elles le
jugent nécessaire, de faire de même. S'agissant de l'élargissement
de la qualité des bénéficiaires potentiels du F .N.D.S . à l'en-
semble des associations agréées, Il n'y a là qu'une mesure d'ap-
plication des dispositions de la loi du 16 juillet 1984, et notam-
ment de son article 8. Il convient d'ajouter que le ministre de la
jeunesse et des sports attache, à tous les niveaux, l'importance la
plus grande à la concertation permanente avec les instances du
mouvement sportif. A ce titre, l'ensemble des réunions tant natio-
nale que régionales des conseils de gestion du F .N.D.S. ont
donné lieu, en I991 comme les années précédentes, aux habi-
tuelles consultations préparatoires . Le maintien et le développe-
ment de la concertation avec l'ensemble du mouvement sportif
est une option affirmée de la politique du ministère de la jeu-
nesse et des sports.

Ministères et secrétariats d'Etat
(Jeunesse et sports : personnel)

44145. - 17 juin 1991 . - M. Guy Ravier attire l'attention de
Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la situation
des animateurs socioculturels . Malgré le réel progrès que
constitue l'application depuis le l a, janvier 1990 de conventions
collectives, ceux-ci ne bénéficient toujours pas d'un réel statut.
Cet état de fait est générateur d'inégalités dans les situati . :ns pro-
fessionnelles et de disparités salariales importantes pour des
fonctions similaires mais dépendant d'institutions différentes . Il
lui demande de bien vouloir lui faire connaître les dispositions
que le Gouvernement entend prendre afin de donner à cette pro-
fession un cadre juridique plus adapté.

Réponse. - L'harmonisation des conditions de travall aux-
quelles sont soumis les animateurs socioculturels a connu une
évolution très positive dans les associations, depuis l'extension de

la convention collective nationale de l'animation •socioculturelle
le 10 janvier 1989 par le ministère du travail . En revanche, dans
la fonction publique territoriale, les arrêtés du 15 juillet 1981 qui
instituaient un concours spécifique d'accès aux emplois d'anima-
tion sont devenus caducs en 1989 . Des réflexions sent actuelle-
ment en cours au ministère de l'intérieur et des collectivités
locales sur l'opportunité de créer une filière d'emploi pour les
animateurs socioculturels . Le ministère de la jeunesse et des
sports est associé à cette démarche et accordera une attention
particulière à ce que la situation de ces personnels puisse évoluer
favorablement.

Sports (politique du sport)

44260 . - 17 juin 1991 . - M . Claude Gaillard appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur l'ab-
sence totale de l'arbitre et de l'arbitrage dans toutes les lois sur
le sport, notamment la loi de 1984, dont les décrets d'application
concernant les athlètes de haut niveau voient le jour actuelle-
ment. Il demande donc à quel stade en est l'élaboration d'un
statut de l'arbitre, nécessaire tant sur le plan national qu'interna-
tional pour définir son rôle sportif, sa fonction pédagogique et de
gardien de l'éthique sportive, et pour consacrer sa reconnaissance
déjà effectuée pour les jeux Olympiques.

Sports (politique du sport)

44741. - 24 juin 1991. - M. Yves Coussain demande à
Mme le ministre de la jeunesse et des sports quelle suite elle
envisage de donner aux propositions émanant le l'association
française du corps arbitral multisport.

Réponse . - Les arbitres sont soumis à l'ensemble de la législa-
tion du sport ainsi qu'aux règles instaurées par les fédérations
agréées, dans le cadre de leur participation à l'exécution de la
mission de service public définie à l'article 16 de la loi du
16 juillet 1984, notamment en matière de sécurité et de discipline.
En ce qui concerne l'organisation interne de l'activité sportive, il
serait envisageable, si une réforme des statuts-types des fédéra-
tions sportives devait être étudiée, de créer une représentation
spécifique des arbitres au sein des instances fédérales, comme
c'est le cas pour les éducateurs sportifs, les médecins, les sportifs
de haut niveau, les féminines et les corporatifs. La reconnais-
sance du rôle particulier des arbitres dans la pratique sportive
serait ainsi renforcée . Cependant il n'apparaît pas souhaitable de
vouloir donner un statut étatique à la fonction arbitrale dont la
diversité selon les disciplines et selon les niveaux de pratique,
liée à la libre administration des fédérations sportives, fait la
richesse.

Tourisme et loisirs (établissements d'hébergement)

45050. - l ei juillet 1991 . - M . Christian Estrosi attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur
l'éventuelle suppression des postes F.O.N.J.E.P . rattachés aux
maisons familiales de vacances . Ces maisons accueillent en prio-
rité des familles à budget modeste ce participent ainsi à la poli-
tique d'action sociale et familiale de notre pays . La suppression
de quatre-vingt postes F .O .N .J .E.P. aura pour conséquence immé-
diate le licenciement de personnels d'animation et l'augmentation
des tarifs du fait de la disparition de la dégressivité tarifaire
fonction du quotient familial . Alors que le Gouvernement affirme
la nécessaire mise en oeuvre d'une politique de la ville, cette
mesure apparaît contraire aux objectifs poursuivie, puisque ces
associations seraient contraintes d'abandonner leur mission pre-
mière, celle de l'accueil des familles . Aussi, il lui demande de
bien vouloir procéder au réexamen de cette décision, notamment
au regard de ces éléments, dans l'intérêt de la politique sociale et
familiale de notre pays.

Réponse. - Le fonds de coopération de la jeunesse et de l 'édu-
cation populaire (F.O.N.J .E.P .) regroupe six ministères : agricul-
ture et forêt, affaires étrangères, affaires sociales et intégration -
auquel est rattachée la délégation à l'innovation sociale -, coopé-
ration et développement, environnement, jeunesse et sports qui
interviennent en matière d'attribution de postes selon leurs com-
pétences propres et les modalités définies par chacun d'eux . Les
maisons familiales de vacances relèvent du ministère des affaires
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sociales et de l'intégration à qui il appartient de répondre à la
question•posée par l'intervenant . Le ministère de la jeunesse et
des sports, dans une perspective de promotion de la vie associa-
tive, s'attache à donner aux associations de jeunesse et d'éduca-
tion populaire les moyens d'une intervention accrue. C'est ainsi
notamment que le nombre de postes qui n'était que de 160 en
1980, est passé progressivement à 1 257 en 1981, 2 171 en 1982,
2 296 en 1983 pour atteindre 2 374 en 1986. Après les suppres-
sions intervenues en 1987, la création de 450 Nouveaux postes au
cours des deux dernières années a permis de rétablir le nombre
total à 2 355 . D.is le même temps, la participation de l'Etat par
poste est passée de 28 200 F à 43 000 F. C'est assez dire com-
bien le ministère de la jeunesse et des sports est attaché à ce
mode d'intervention en faveur des associations de jeunesse et
d ' éducation populaire .

JUSTICE

Communes (maires et adjoints)

35665 . - 12 novembre 1990. -• M. Christian Kent demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de lui préciser
l'état actuel du projet de modification de l'article 175 du code
pénal, qui a pour effet d'interdire aux maires et aux adjoints au
maire d'acquérir une parcelle dans un lotissement communal.
Puisqu'il indiquait qu'un avant-projet de texte a été élaboré par
la chancellerie et communiqué, pour avis, au ministère de l'inté-
rieur. Il devrait permettre de concilier les impératifs de moralité
de la vie publique avec les besoins légitimes de logement des élus
locaux (J.O . Sénat, 10 août 1989, p . 1256) . II lui demande donc
l'état actuel de ces réflexions et propositions.

Réponse. - L'incrimination prévue par l'article 175 du code
pénal a été reprise dans l'article 432-12 du projet de loi portant
réforme de certaines dispositions du code pénal relatives à la
répression des crimes et des délits contre la Nation, l'Etat et la
paix publique qui vient d'être déposé à l'Assemblée nationale et
qui devrait être examiné à la session d'automne. Cet article
reprend le texte de l'avant-projet issu des travaux de la commis-
sion de révision du code pénal qui avait fait l'objet en 1990
d'une large concertation interministérielle . Il prévoit que, dans les
communes comptait 2 000 habitants au plus, les maires et leurs
adjoints pouiront étre autorisés, pat une délibération motivée du
conseil municipal, à acquérir une parcelle d'un lotissement com-
munal pour y édifier leur habitation personnelle ou à conclure
des baux d'habitation avec la commune . Cette disposition paraît
de nature à concilier les impératifs de moralisation de la vie
publique avec une meilleure prise en compte des réalités.

Propriété intellectuelle (marques de fabrique)

40714. - 18 mars 1991 . - M. Jean Briane demande à M . le
garde des sceaux, ministre de la Justice, de lui préciser la
nature, les perspectives et éventuellement les échéances de la
« large réflexion interministérielle » relative au droit des marques
et notamment à leur classement dans le patrimoine national.

Réponse. - Le Gouvernement porte une attention toute particu-
lière aux travaux ayant pour objet de renforcer la protection des
marques. C'est ainsi qu'il a, dès son dépôt à l'Assemblée natio-
nale, soutenu la proposition qui est à l'origine de la loi n° 91-7
du 4 janvier 1991 relative aux marques de fabrique, de commerce
ou de service . Ce texte rénove profondément le régime juridique
des marques dont il augmente l'efficacité et précise certains élé-
ments . Les titulaires de marques trouvent donc dans ce nouveau
dispositif les moyens appropriés à la protection Je leurs droits
contre les atteintes qui y seraient portées. Il est apparu, à la
réflexion, qu 'il n'était ni opportun ni même possible d ' envisager
la mise en place d'un régime « de classement » inspiré de la loi
du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques . Une telle

rocédure, en effet, serait à la fois peu adaptée à la nature spéci-
fique de droits de propriété incorporelle, et, par ses conséquences
sur la disponibilité des marques, contraire à nos engagements
internationaux, notamment communautaires .

Santé publique (accidents thérapeutiques)

41616 . - 8 avril 1991. - M. Jean-Jacques !t'est appelle l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la Justice, sur
les procédures contentieuses en matière d'accidents thérapeu-
tiques . Il lui précise que celles-ci sont nécessaires lorsque les
compagnies d'assurance refusent de régler le préjudice . Les pro-
cédures sont civiles ou administratives, les temps de prescription
sont différents, les preuves à fournir différentes . En outre, elles
sont ardues et ne peuvent être conduites que par un avocat
rompu à cette technique . Il lui indique que devant le tribunal
administratif, il faut, contre le corps médical, faire la preuve
d'une faute lourde qui, dans l'état actuel, est extrêmement diffi-
cile à prouver. Devant le tribtnal de grande instance, c'est une
faute contractuelle définie par la Cour de cassation comme étant
le fait de ne pas s'être entouré des dernières données acquises de
la science . Dans l'un et l'autre cas, ces procédures durent en
moyenne une dizaine d'années . Il lui suggère que la notion de
recherche de la faute soit abandonnée en ce qu'elle est obsolète
et très souvent injuste. A l'instar de ce qui se passe en matière de
circulation, la notion de risque social devrait régir les situations
créées à la suite d'accident thérapeutique . Différentes proposi-
tions ont préconisé l'institution d'ut conciliateur ou celle d'un
fond, de garantie, l'instauration du renversement de la preuve . II
n'est jusqu'à l'arrêt de la Cour administrative d'appel de Lyon du
21 décembre 1990 qui devient un arrêt de principe et non plus un
arrêt d'espèce : « l'utilisation d'une thérapeutique nouvelle crée,
lorsque ses conséquences ne sont pas encore entièrement
connues, un risque spécial pour les malades qui en sont l'objet »
et que « lorsque le recours à une telle thérapeutique ne s'impose
pas pour des raisons vitales, les complications exceptionnelles et
anormalement graves qui en sont la conséquence directe enga-
gent, même en l'absence de faute, la responsabilité du service
public hospitalier » . Il lui demande en conséquence s'il ne
conviendrait pas que la notion de risque thérapeutique remplace
désormais la notion de faute en ce domaine.

Santé publique (accidents thérapeutiques)

42892. - 13 mai 1991 . - M . André Titien Ah Koon appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la procédure d'indemnisation des victimes d'accidents théra-
peutiques non couverts pr les assurances, qui est longue et aléa-
toire en l'état de réglementation actuelle exigeant une faute . Par
conséquent, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître s'il
ne lui parait pas opportun d'envisager le renversement de la
charge de la preuve, pour assurer l'avenir matériel des victimes,
en prévoyant la notion de risque social.

Réponse. •• Particulièrement attentive à la situation des victimes
d'accidents thérapeutiques, la chancellerie a conduit, .pans le
cadre d'un groupe interministériel institué à l'initiative du Pre-
mier ministre en 1989, des travaux visant à améliorer tant sur le
fond qu'au plan procédural, le régime d'indemnisation des dom-
mages subis du fait des interventions médicale . Les problèmes
évoqués par l'honorable parlementaire dans sa question font
l'objet d'un examen approfondi notamment à la lumière des évo-
lutions récentes de la jurisprudence administrative. Au terme de
cette étude, un rapport a été élaboré et communiqué au début de
l'année 1991 aux ministères concernés . Les consultations sont en
cours et ce n'est qu'à l'issue de celles-ci que les principes et
orientations d'une réforme pourraient être arrêtés.

Système pénitentiaire (personnel)

42627. - 6 mai 1991 . - M. Claude Birraux attire l'attention de
M . le garde des sceaux, ministre de la Justice, sur la grave
pénurie de personnel qui affecte d'une manière persistante l'ad-
ministration pénitentiaire . L'insuffisance du nombre de surveil-
lants, dont les conditions de vie et de travail sont de ce fait
extrêmement difficiles, est particulièrement regrettable et ne sau-
rait être prolongée sans courir le risque de graves difficultés . Il
lui demande, dans ces conditions, quelles dispositions sont envi-
sagées à cet égard dans le cadre de la préparation du budget
de 1992, sinon d'un collectif pour 1991.

Réponse. - Avec 21 631 emplois budgétaires en 1991, l'adminis-
tration pénitentiaire a bénéficié depuis plusieurs années d'une
forte augmentation de ses effectifs due en grande partie à la mise
en oeuvre du programme 13 000 places. En effet, entre 1980 et
1991, l'administration pénitentiaire a vu ses effectifs budgétaires
augmenter de 8 316 emplois soit une croissance de 62,45 p . 100
sur 12 ans, par rapport aux 13 315 emplois budgétaires de l'année
1979 considérée ici comme année de référence . Sur les 6 années
de la première période de 1980 à 1985 (avant le début de la mise
en œuvre du programme 13 000 places) la croissance a été de
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24,51 p. 100 avec 3 264 créations d ' emplois . Sur la seconde
période de 1986 à 1991 la croissance n été de 37,22 p . 100 soit
6 171 créations d'emplois dont 2 831 au titre du programme
13 000 places et 3 340 au titre du parc classique : ce dernier a
connu une croissance moindre au cours de cette seconde période
(20,14 p .100) que pendant la période antérieure (24,51 p . 100).
C'est pourquoi l'achèvement en 1992 de la réalisation du pro-
gramme 13 000 places va permettre à l'administration pémten-
tiaire de poursuivre la politique de modernisation des établisse-
ments du secteur classique, telle qu'elle était engagée avant la
mise en oeuvre du prog-amme 13 000 places . Dans le meure
temps, l'administration pénitentiaire a engagé un travail de fond
selon trois directions : 1 . - Tirer les enseignements du fonction-
nement des nouveaux établissements pénitentiaires et les consé-
quences sur la gestion des ressources humaines . 2 . - Dresser un
inventaire .précis des besoins en personnels de surveillance, admi-
nistratifs, techniques et socio-éducatifs dans le cadre d'une mis-
sion d'étude qui se déroule sur l'année 1^91 . 3 . - Travailler,
dans le même temps, sur les évolutions prévisibles du métier de
.surveillant . Ces travaux doivent permettre de dresser un « état
des lieux » de cette administration afin de pouvoir programmer
dans le temps la réponse à apporter aux besoins mis en évidence.

Notariat (études : Moselle)

42814 . - 13 mai 1991 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, que l'étude
notariale de Vigy est vacante et qu'aucun candidat n'y a postuié.
En deux ans, ses effectifs salariés sont tombés de onze à trois
personnes Selon le procureur général de la République, un dos-
sier serait transmis au ministère de la justice pour proposer le
transfert de cette étude dans la région messine, ce qui équivaut
pour le canton à une suppression pure et simple . Or trois argu-
ments importants justifient le maintien de cette '-tude et il sou-
haiterait connaître son point de vue en la matière . Pour subsister,
l'étude de Vigy a besoin à la fois de la clientèle locale et des
actes générés par le pôle industriel d'Ennery. Le syndicat mixte
et le district de Maizières avaient certes pris l'habitude de confier
leurs actes à un notaire de Liverdun t Mcurthe-et-Moselle) . Cette
situation explique en partie les difficultés de l'étude mais te pré-
sident du district et du syndicat mixte a accepté par écrit qu'à
l'avenir, les actes du pôle industriel soient à nouveau confiés au
notaire de Vigy. Par ailleurs, l'administration a calculé la rentabi-
lité de l'étude de Vigy en prenant en compte uniquement les
actes effectués par l'étude de Vigy dans son voisinage (c'est-à-
dire plus ou moins le canton) . Ce calcul est discutable car si l'on
soustrait les actes réalisés par l ' étude de Vigy hors du canton, il
faut simultanément réintégrer les actes réalisés par d'autres
études dans le canton de Vrgy, et notamment ceux réalisés par le
notaire de Liverdun (Meurthe-et-Moselle) pour le pôle industriel
d'Ennery (Moselle) . Le canton de Pange (15 974 habitants) est
situé à proximité et possède deux études ayant au total dix
salariés . Le nombre d'habitants du canton de Vigy (12 498 habi-
tants) doit donc suffire pour faire subsister une étude . Enfin, en
tenant compte des associés, il y a 15 notaires à Metz (soit un
pour 7 973 habitants) . Le transfert de l'étude de Vigy n'apporte-
rait donc aucune amélioration du service public du notariat à
Metz . Par contre, les 12 498 habitants du canton de Vigy seraient
pénalisés.

Réponse. - La difficulté soulevée étant relative à un problème
particulier, la réponse à la question posée sera adressée directe-
ment à l'auteur de !a question.

Circulation routière (contraventions)

42990. - 20 mai 1991 . - M . Serge Charles attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur le problème du recouvrement
des contraventions infligées à des contrevenants de nationalité
étrangère. A l'heure où les échanges se développent de manière
croissante avec nos partenaires européens, certains ressortissants
des pays voisins contreviennent parfois à notre réglementation
nationale lorsqu'ils se déplacent sur notre territoire . Si des
contraventions leur sont infligées, il est souvent difficile de les
recouvrer. Il lui demande donc quelles mesures il entend prendre
pour remédier à cette situation et s'il existe des accords de réci-
procité entre certains Etats dans de tels cas pour faciliter la pour-
suite des personnes ne respectant pas la législation natio-
nale. - Question transmise à M. le garde des sceaux, minutie de la
jusrl e.

Réponse. - Le recouvrement des contraventions infligées à des
personnes de nationalité étrangère en répression d'infractions
commises aux règles de la circulation routière est lié à la conclu-

sion et à l'application d'accords internationaux . A ce jour, il
n'existe qu'un seul accord international ayant cet objet : la
convention européenne pour la répression des infractions rou-
tières du 11 décembre 1964 élaborée dans le cadre du conseil de
l'Europe . Celle-ci comprend deux aspects : elle permet la trans-
mission des poursuites de l'Etat du lieu de l'infraction à l'Etat de
résidence de la personne concernée, elle permet aussi à l'Etat du
lieu de l'infraction de transmettre à l'Etat de résidence une
condamnation à fin d'exécution. Cependant, il convient de rap-
peler que cette convention n'est entrée en vigueur, en 1972, que
dans quatre Etats membres du conseil de l'Europe : Chypre, le
Danemark, la Suède et la France, Elle est par ailleurs fort peu
appliquée entre ces quatre Etats . Cette situation, peu satisfaisante
il est vrai, devrait s'améliorer lorsqu'aura été ratifié l'accord entre
les Etats membres des Communautés européennes relatif à la
transmission des procédures répressives, d'initiative française,
négocié dans le cadre de la coopération politique à Douze et
déjà signé à Rome le 6 novembre 1990 par sept pays des Com-
munautés : la Belgique, le Danemark, l'Espagne, la Grèce,
l'Italie, le Portugal et la France . En ce qui concerne la France, la
procédure parlementaire d'approbation de cet accord a d'ores et
déjà été engagée. Cet accord, couvrant la totalité des infractions
pénales, pourra donc concerner les contraventions dans le
domaine de la circulation routière. Un projet de convention entre
les Etats membres des communautés européennes sur l'exécution
des condamnations pénales étrangères, actuellement négocié dans
le cadre de la coopération politique à Douze à l'initiative de
l'Italie, pourra également contribuer, dans l'avenir, à un meilleur
recouvrement des amendes infligées â des contrevenants de natio-
nalité étrangère pour des infractions aux règles de la circulation
routière .

Justice (aide judiciaire)

43637. - 3 juin 1991 . - M. Jean-Louis Debré appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
problème du recouvrement des indemnités d'aide judiciaire pour
les avocats inscrits au barreau d'Evreux . Depuis plusieurs mois,
on assiste à des retards très importants dans le paiement des
indemnités d'aide judiciaire et depuis le mois de janvier, aucun
règlement n'a été effectué . Il lui demande quelles musures il
entend prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l'at-
tention du garde des sceaux sur le retard affectant le paiement
des indemnités d'aide judiciaire pour les avocats inscrits au bar-
reau d'Evreux. Cette juridiction doit faire face à une augmenta-
tion importante des demandes d'aide judiciaire et des commis-
siens d'offices . Le règlement des indemnités d'aide judiciaire
souffre d'un retard de trois mois en raison d'une insuffisance
conjoncturelle du personnel affecté à la régie. Ce retard sera
résorbé dans le courant du mois de juillet . Par ailleurs, un retard
plus important affecte le paiement des commissions d'offices, en
raison également d'une insufrssance des effectifs de fonction-
naires dans les services concernés pendant ces derniers mois . Les
chefs de juridiction s'attachent

rendant
toutes les mesures

nécessaires pour résoudre dans les plus brefs délais ce problème.

Système pénitentiaire (établissements : Bouches-du-Rhône)

44463. - 24 juin 1991 . - Une fois de plus il y a quelques jours
une évasion de condamnés dangereux s'est produite à la prison
de Marseille . A cette occasion les membres du personnel ont
indiqué que cette prison était une véritatle « passoire » et ont
fait par: de leurs difficultés à exercer convenablement leur mis-
sion et de leur peur dans certains cas. C ' est pourquoi M. Henri
Bayard demande à M. le garde der sceaux, ministre da la
justice, de lui faire part des dispositions qu'il entend prendre
Pace à cette situation qui traumatise finalement la population de
notre pays.

Réponse. - Le garde des sceaux a l'honneur de porter à la
connaissance de I honnrable parlementaire les informations sui-
vantes sur l'établissement pénitentiaire des Baumettes à Marseille,
pour lequel il souhaite connaître les mesures prises par l'adminis-
tration à la suite de la triple évasion de détenus . Au cours de
l'année 1990, la maison d'arrêt des Baumettes a reçu
5169 détenus . La capacité normale d'occupation est de 1 534 per-
sonnes mais depuis de nombreuses années lion taux d'encombre-
ment atteint fréquemment 150 p . 100 . Au 1"" juillet 1991,
2 152 personnes y étaient incarcérées . L'ouverture de la deuxième
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tranche du programme 13 000 dans la région pénitentiaire de
Marseille et plus particulièrement la mise en service du centre de
détention de Salon de Provence le 30 septembre 1991, où seront
affectés des détenus condamnés à des courtes peines, entraînera
une diminution sensible de la population pénale incarcérée aux
Baumettes . Pour assurer la garde de ces personnes incarcérées, la
direction de l'établissement dispose de 570 surveillants . A
compter du 22 juillet, vingt-trois surveillants sortant de leur for-
mation à l'école nationale d'administration pénitentiaire y seront
affectés . L'effectif atteindra 593 agents et se rapprochera de l'or-
ganigramme théorique prévu à 600, L'effectif théorique sera ulté-
rieurement couvert, en fonction des possibilités budgétaires . Par
ailleurs, un projet ambitieux de restructuration, sur trois années,
de cet établissement vétuste, a été décidé dès 1990 . Une première
tranche de travaux dont le financement est prévu sur le budget
1991, à hauteur de 6 M.F ., améliorera la mise en sécurité périphé-
rique de l'établissement et la circulation interne de la pop-dation
pénale . Le renforcement en nombre du personnel de surveillance,
la création de postes de surveillance renforcée, la mise en oeuvre
d'un meilleur contrôle de la circulation des détenus amélioreront
considérablement le niveau de sécurité de cet établissement, les
conditions de travail du personnel, et amo ;ndriront sensiblement
les risques d'évasion.

Ministères et secrétariats d'Etat
(justice :fonctionnement)

44657. - 24 juin 1991 . - M . Jean-Louis Debré demande à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, de lui indiquer
l'état du paiement par son ministère de l 'informatisation des ser-
vices de la Chancellerie et des juridictions . Les difficultés de
sociétés chargées de ces programmes semblant venir des retards
de paiement du ministère de la justice.

Réponse. - Le garde des sceaux, ministre de la justice, a l'hon-
neur de faire savoir à M . Jean-Louis Debré que trois situations
sont à distinguer : la gestion des opérations conduites par l'admi-
nistration centrale, la gestion des opérations sur crédits informa-
tiques déconcentrés, la gestion d'opérations conduites à leur ini-
tiative par leur juridictions et services sur leur budget de
fonctionnement . Ar niveau de l'administration centrale, la pro-
gression du budget informatique du ministère crée une tension
certaine dans les unités chargées de sa gestion . En outre, la situa-
tion est rendue, dans le courant de ce premier semestre, plus dif-
ficile puisqu'aux opérations classiques de clôture et d'ouverture
de gestion s'ajoute un exercice de régulation dans le temps de la
dépense des ministères. Quelques délais ont pu être pris qui
seront rapidement rattrapés . Les opérations déconcentrées sont
conduites par les cours d'appel (34,690 M.F.) ou les directions
régionales de l'administration pénitentiaire (9,54 M.F .) . Cette pro-
cédure nouvelle, mise en place en 1991, est généralement bien
maîtrisée par les services locaux . Enfin, des opérations sont
parfois conduites par les juridictions et services sur leur budget
de fonctionnement en accord avec les autorités comptables
locales . Elles suscitent parfois des délais de paiement, liés à des
interprétations successives des règles d'imputation tenant à la
mobilité des responsables concernés . La mise en place des crédits
infonnatiques déconcentrés devrait mettre un terme à ces diffi-
cultés exceptionnelles que la chancellerie, lorsqu'elle en est saisie,
s'efforce de traiter dans les meilleurs délais.

Services (professions judiciaires et juridiques)

44809 . - l er juillet 1991 . - M . Robert Cazalet attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les pro-
blèmes posés par la mise en place de la réforme des professions
d'avocat et de conseil juridique . En l'absence de décrets d'appli-
cation, les professionnels concernés restent dans l ' expectative et
se demandent, par exemple, si les conseils juridiques en stage
mais ayant déjà effectué les séances de formation professionnelle
seront autorisés à plaider dans le respect de l'égalité profession-
nelle avec les avocats stagiaires et, dans l 'affirmative, s'ils le
feront sous la responsabilité de leurs maîtres de stage . Cette
question est le reflet des préoccupations de nombreux conseils
juridiques en stage dans des cabinets d'avocats qui se préoccu-
pent de l'égalité de l'exercice de leur profession avec celle des
avocats . Mais elle est aussi celle de nombreux maîtres de stages
« avocats » qui verraient dans cette possibilité un moyen de pou-
voir former leurs stagiaires dans les conditions réelles d'exercice
de la nouvelle profession et non plus dans celles de l ' ancienne
profession de conseil juridique. II lui demande de lui faire savoir
de quelle manière il envisage d'assurer, dès maintenant, l'égalité

professionnelle entre avocats et conseils juridiques et sous quels
délais il prévoit la publication des décrets . d'application de ta loi
précitée.

Réponse. - Le deuxième alinéa de l'article 50-VI de la loi
n° 71-1130 du 31 décembre 1971, modifiée par la loi n° 90-1259
du 31 décembre 1990, permet aux personnes en cours de stage au
ler janvier 1992, en vue de l'inscription sur une liste de conseils
juridi ques, d'accéder à titre transitoire . à la nouvelle profession
d'avocat avec dispense du certificat d'aptitude à cette profession
et du stage . C, texte précise que les personnes concernées pour-
suivent leur stage selon les modalités définies aux articles 3 et 4
du décret n e 72-67G du 13 juillet 1972 relatif à l'usage du titre de
conseil juridique en vigueur à cette date . Ce stage consiste en
une pratique professionnelle de trois années, qui peut être .
accomplie notamment en qualité de collaborateur d'un avocat, et
en la participation à des sessions de formation professionnelle
d'une durée totale d'au moins 200 heures . Dès lors qu'aucune
disposition de cette réglementation ne confère à ces personnes la
possibilité de plaider devant les juridictions, il ne peut être envi-
sagé de leur reconnaître désormais cette possibilité, sauf à
méconnaître la volonté du législateur . En outre, ces personnes ne
peuvent être assimilées aux avocats inscrits sur la liste du stage
qui sont titulaires du certificat d'aptitude à la profession d'avocat
et peuvent par conséquent accomplir, après avoir prêté sern.ent, à
titre personnel, tous les actes de la profession . Enfin, il convient
de souligner que les personnes mentionnées à l'article 50-VI,
deuxième alinéa, accéderont à la nouvelle profession d'avocat
dans des conditions particulièrement aérogatoires puisqu'elles
n'auront à subir aucun examen professionnel . Leur situation ne
caractérise donc pas une rupture d'égalité en leur défaveur dans
le cadre de l'accès au barreau. Le projet de décret organisant la
nouvelle profession d'avocat doit être soumis prochainement à
l'examen du Conseil d'Etat, en vue de sa publication dans le
courant de l'automne.

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Publicité (réglementation)

42581 . - 6 mai 1991 . - M. Jean-Claude Mignon appelle l'at-
tention de M . le ministre des postes, des télécommunications
et de l'espace sur l'indignation d'un nombre grandissant de
citoyens face à la recrudescence d'affiches et d'annonces publici-
taires sur les murs et dans les journaux distribués gratuitement
dans les boites a•ix lettres . Il apparaît que les photographies et
les messages de ces affiches publicitaires donnent une image
dégradante du corps de la femme et constituent une incitation à
la débauche telle que la définissent les articles 283 et 284 du
code pénal. Or, les maires, en ce domaine, n'ont aucun pouvoir.
Seule France Télécom peut, après une mise en demeure restée
sans effet et après avoir recueilli l'avis du comité consultatif du
kiosque télématique, créé par décret du 24 octobre 1987, résilier
les conventions passées par les services télématiques avec l'admi-
nistration des Télécom en cas de violation flagrante des principes
du code de déontologie annexé auxdites conventions . Compte
tenu des enjeux financiers en présence, de la manne q'te consti-
tuent de tels services pour France Télécom, on peut douter de la
dextérité de celle-ci dans la résiliation de conventions. C'est
pourquoi il lui demande s'il ne lui apparaîtrait pas opportun de
créer une autorité réellement indépendante des enjeux financiers
en présence et qui serait dotée, de surcroît, de réels pouvoirs afin
que les abus constatés prennent fin.

Réponse. - Le comité consultatif des kiosques télématiques et
téléphoniques, évoqué par l'honorable parlementaire, a été créé
par le décret na 87-860 du 27 octobre 1987. Composé de
membres nommés par le ministre des postes et télécommunica-
tions sur proposition des associations de professionnels et d'utili-
sateurs, cette autorité rend des avis en toute indépendance . Le
code de déontologie annexé à la convention kiosque télématique
conclue entre France Télécom et les fournisseurs de services télé-
matiques, prévoit que le fournisseur de services s'engage à ne pas
employer dans sa communication publicitaire d'images dégra-
dantes du corps humain . L' assurance peut être donnée à l'hono-
rable parlementaire que les cas étant apparus comme ne respec-
tant pas cet engagement ont fait, et continuent de faire l'objet de
mises en demeure, et éventuellement de procédures de résiliation
après avis du comité consultatif des kiosques télématiques et télé-
phoniques .



3196

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

5 août 1991

Postes et télécommunications (courrier)

43332. - 27 mai 1991 . - M. Claude Galametz appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué aux postes et télécommunica-
tions sur le sentiment de dégradation de la quelité de service
mentionné par de nombreux préposés des P.T.T . En effet, au
moment oil l'on favorise la modernisation des moyens de distri-
bution (T .G.V., centres de tri automatique, etc .) et alors que le
trafic postal est en augmentation constante de 5 à 7 100 sans
augmentation des effectifs, la distribution de la publicité sans
adresse en plus du courrier est mal ressentie par un nombre
croissant de préposés. C'est pourquoi, dans but de satisfaire au
mieux les usagers (qui reçoivent leur courrier de plus en plus
tard) et de permettre aux facteurs d'assurer leur mission dans les
meilleures conditions, il lui demande quelle solution peut être
envisagée afin de remédier à cette situation.

Réponse. - Il convient de préciser que la publicité sans adresse
par La Poste appartient à la gamme des produits Publiposte et
fait partie intégrante des produits qu'elle distribue à sa clientèle
par l'intermédiaire de ses facteurs . Il s'agit d'un marché en
expansion constante fortement concurrentiel, sur lequel tous les
réseaux de distribution sont présents . La poste doit donc y mobi-
liser toutes ses potentialités . Aussi, est-il prévu que tous les fac-
teurs effectuent la distribution de ces produits . La distribution
des objets non adressés est plus simple à exécuter que la distri-
bution traditionnelle puisqu'elle ne suppose aucun travail de tri
et de recherche d'adresse, Ainsi, la clientèle de la poste n'a pas à
souffrir de retard significatif dans la distribution des autres objets
de correspondance . Toutefois, en cas de progression sensible de
cc trafic une organisation particulière de distribution est mise en
place. Une rémunération spécifique est versée aux préposés pour
la distribution de ces objets.

Téléphone (fonctionnement)

43714. - 10 juin 1991 . - M. Henri Cuq appelle l'attention de
M. le ministre délégué aux postes et télécommunications sur
un problème relatif aux services mis à la disposition des usagers.
En effet, à la demande des usagers, l'utilisation de la ligne télé-
phonique peut être réduite aux communications locales . Or, des
usagers ayant demandé ce service sont surpris de recevoir une
facture comprenant des P .C .V. en provenance de l'étranger sans
publicité ou information préalable de France Télécom, alors que
le principal objet du service restreint est d'éviter que des tiers
n'utilisent la ligne de l'abonné à son insu . Il lui demande donc
de prendre des mesures pour remédier à cette situation qui péna-
lise les abonnés.

Réponse. - L'exploitant public est tout à fait conscient du pro-
blème évoqué, auquel il n'est pas facile d'apporter une solution,
étant donné que les appels en cause proviennent par définition
de personnels opérateurs du monde entier . Seule une solution
technique, consistant à attribuer dans ce cas à l'abonné une caté-
gorie spécifique, analogue à celle des postes publics, parait réa-
liste ; elle a été testée au cours du second trimestre 1991 . Si cette
expérience est concluante, il sera alors possible de généraliser
l'interdiction des P.C .V. internationaux vers les lignes en service
restreint .

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

Parlement (relations entre le Parlement et le Gouvernement)

24944. - 26 février 1990. - M. Francis Geng attire l'attention
de M. le Premier ministre sur le courrier des parlementaires
aux ministères. Souvent les parlementaires interviennent directe-
ment auprès des ministres concernés sur des sujets précis, qui
concernent plus particulièrement leur région . Il trouve tout à fait
regrettable que certains ministres mettent plusieurs mois à
répondre à ces courriers, alors qu'il est question de problèmes
qui exigent des solutions rapides . Il lui demande ce qu'il envi-
sage de faire pour que certains ministres attachent un peu plus
d'Importance aux lettres des parlementaires . - Question transmise
d M. le ministre des relations arec le Parlement.

Réponse. - Le Premier ministre partage le souci de l'honorable
parlementaire . C'est pourquoi ii renouvelle régulièrement ses ins-
tructions afin qu'il soit répondu sans retard excessif au courrier
que les parlementaires adressent aux ministres concernés sur des
sujets précis . L'usage autant que l'efficacité veulent en effet qu'il
y soit répondu dans les meilleurs délais . Il doit néanmoins

constater que le très grand nombre des questions évoquées dans
ces coursiers a pour conséquence inéluctable une charge de tra-
vail importante pour les services qui préparent les réponses . Par
ailleurs, ie délai que connaissent quelques réponses sur les sujets
les plus complexes lui paraît traduire la volonté des ministres
concernés et de leurs services d'apporter les réponses les plus
précises et les plus détaillées possible . Il va de soi cependant que
l'effort entrepris devra être poursuivi.

Parlement (relations entre le Parlement et le Gouvernement)

44843 . - l er juillet 1991 . - M. Henri Bayard demande à M . le
ministre des relations avec le Parlement s'il estime convenable
que des réponses à des questions écrites de 1988 soient adressées
en 1991 . Estime-t-il que ces réponses puissent encore avoir un
intérêt trois ans après 7 Ainsi se trouve posé le problème des
délais et il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
recommandations qu'il entend faire aux ministres concernés afin
d'améliorer cette situation.

Réponse. - Le ministre chargé des relations avec le Parlement
partage le souci de l'honorable parlementaire de faire en sorte
que le pouvoir de contrôle dévolu aux membres du Parlement
s'exerce dans les meilleures conditions . C'est pourquoi, sous l'au-
torité du Premier ministre et ea concertation avec ses collègues
du Gouvernement, il rappelle régulièrement les dispositions en
vigueur afin qu'il soit répondu sans retard excessif aux questions
écrites posées par les députés et sénateurs . Dans le cas relevé, le
délai entre la question et la réponse est manifestement trop long
et il comprend l'irritation éprouvée par l'honorable parlemen-
taire . Il doit néanmoins constater que le très grand nombre des
questions posées, qui témoigne certes de la vigueur du contrôle
effectué, a pour conséquence inéluctable une charge de travail
importante pour les services qui préparent les réponses . Par ail-
leurs, le délai que connaissent quelques réponses aux questions
les plus complexes lui parait traduire la volonté des ministres
concernés et de leurs services d'apporter les réponses les plus
précises et les plus détaillées possible . 'il va de soi cependant que
l'effort entrepris devra être poursuivi.

SANTÉ

Laboratoires d'analyses (personnel)

21614 . - 11 décembre 1989. - M . Georges Colombier attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le reclassement des techniciens de labo-
ratoires, nommés sur concours . Suite au décret de reclassement,
on leur propose : soit d'être maintenus dans leur situation statu-
taire actuelle, c'est-à-dire classés techniciens cadres en voie d'ex-
tinction (sans espoir de promotionn) ; soit un reclassement dans
le corps des techniciens de classe normale ce qui implique la
non-reconnaissance da concours qui avait permis l'accession à
une promotion officiellement organisée et reconnue au niveau
régional et national . Cette grille est en outre très pénalisante par
rapport à leur situation actuelle au regard, d'une part, de l'allon-
gement des durées d'échelons et, d'autre part, dans l'application
d'un quota de passage fixé à 30 p . 100 des effectifs, ce qui
implique un déclassement en fin de carrière (indice 418 au lieu
de 449) . Il lui demande par conséquent les mesures envisageables
afin de remédier à cette situation potentiellement préjudi-
ciable. - Qienion transmise d M. le ministre délégué à la santé.

Laboratoires d'analyses /personnel)

22315 . - 25 décembre 1989. - M. Francis Geng attire l'atten-
tion de M . le « ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les conséquences du décret n° 89-613 du
l et septembre 1989 . Ce décret reclasse les techniciens de labora-
toires dans une situation identique, voire plus défavorable, que
celle de tout laborantin n'ayant pas été sélectionné par le
concours de technicien . Les techniciens sont démobilistés . Il lui
demande de bien vouloir étudier ce problème et de trouver une
solution qui puisse satisfaire les techniciens de laboratoires et les
chefs de service des laboratoires . - Question transmise d M. le
ministre délégué d la santé.

Réponse. - Les agents occupant un emploi de technicien de
laboratoire, à la date de publication du décret n° 89-613 du
l et septembre 1989, se sont vu accorder une option entre le main-
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tien de leur situation statutaire antérieure et l'intégration dans le
nouveau 'corps de technicien de laboratoire institué par ledit
décret . La circulaire d'application DH/8 D/89 n e 320 du 16 jan-
vier 1900 a donné aux agents mutes précisions utiles pour qu'ils
puissent opérer leur choix en connaissance de cause . Elle a éga-
lement souligné la nécessité de permettre aux techniciens de
laboratoire de bénéficier pleinement du statut auquel ils ont
choisi d'être rattachés

Fonctionnaires et agents publics (statut)

36163. - 26 novembre 1990. - M. Edmond Gerrer attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur les consé-
quences du décret n é 90-839 du 21 septembre 1990 en ce qui
concerne le nouveau statut des adjoints des cadres secrétaires
médicales. Le titre d'adjoint des cadres secrétaires médicales
n'existe plus . Or celui-ci était obtenu par voie de concours . Il lui
serait reconnaissant d'examiner la possibilité de maintenir le titre
d'adjoint des cadres secrétaires médicales avec les responsabilités
qui en découlent dans le corps des secrétaires médicaux, avec
accession possible au grade spécifique de chef de bureau ou un
reclassement directement en classe exceptionnelle, le concours
administratif réussi pouvant être considéré comme l'équivalent
d'un examen professionnel.

Réponse. - Les anciens adjoints des cadres hospitaliers, option
secrétariat médical, ont, aux termes du décret n e 90-839 du
21 septembre 1990, une option entre l'intégration dans le corps
des adjoints des cadres et li intégration dans t, nouveau corps de
secrétaire médical de catégorie B institué par ledit décret . Dans
l'une ou l'autre hypothèse, ils bénéficient des mesures de revalo-
risation de la catégorie « 13 type » prévues par le protocole d'ac-
cord du 9 février 1990 et ont accès, dans les mêmes conditions,
au concours interne d'accès au corps des chefs de bureau . En
outre, une circulaire du 18 avril 1991 a apporté sur la situation
des ex-adjoints des cadres, option secrétariat médical, des préci-
sions qui devraient apporter tous les apaisements aux intéressés,
notamment en ce qui concerne la possibilité de continuer à
exercer dans les secrétariats médicaux les fonctions d'encadre-
ment dont ils étaient auparavant chargés. Il apparais que la spéci-
ficité de leur situation a été totalement prise en compte et il ne

parait pas possible d'aller au-delà de ce qui a été prévu en leur
Laveur.

Enseignement supérieur (examens et concours)

36798. - 10 décembre 1990. - M. Gabriel Kaspereit appelle
l'attention de M. le ministre déluté à la santé sur la situation
des diététiciens exerçant leur activité dans un service hospitalier.
Les intéressés, compte: tenu en particulier de la durée précédant
l'obtention de leur diplôme (B.T.S . ou D .U .T.), demandent que
soit reconnu leur niveau de qualification réelle qui correspond à
Bac + 3, avec la conuéquence qu'entraînerait une telle reconnais-
sance, c'est-àsdire la classification en catégorie A de la fonction
publique avec un traitement correspondant à cette nouvelle clas-
sification . Ils souhaitent également que soit reconnu sans ambi-
guTté « l'acte diététique » et demandent concrètement l ' aligne-
ment de leur traitement sur la grille des infirmiers spécialisés
avec l'attribution de la nouvelle bonification indiciaire liée à leur
technicité. ils considèrent que, avant l'entrée en vigueur de l'Acte
unique européen au 31 décembre 1992, ils ont des motifs d'in-
quiétude r,, ce qui concerne l'harmonisation des diplômes euro-
péens ainsi que des systèmes de santé et de protection sociale.
Dans une

réponse systèmes
le 9 juillet 1990 (question écrite

na 24196), le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale, disait : « il convient de noter que dans l'avenir une
directive devrait permettre la reconnaissance mutuelle des
diplômes d'un niveau inférieur à ceux visés par la directive du
21 décembre 1988 du Conseil des communautés européennes » . U
souhaiterait avoir des précisions à cet égard mais considère, de
toute manière, que la reconnaissance du niveau Bac + 3 pour ces
professionnels devrait être envisagée dans les meilleurs délais
possibles.

Réponse. - Les diététiciens hospitaliers sont recrutés par voie
de concours sur titres ouverts aux titulaires d'un brevet de techni-
cien supérieur ou d'un diplôme universitaire de technologie. Il ne
peut donc être envisagé de leur reconnaitre le niveau Bac + 3 . Il
convient au demeurant de souligner que les diététiciens qui
seront rangés dans le classement indiciaire intermédiaire (C II)
institué par le protocole d'accord du 9 février 1990 tireront de ce
classement dc nouvelles perspectives de carrière . Les surveillants-
chefs de diététique seront quant à eux reclassés dans la caté-
gorie A. S'agissant de l 'attribution aux diététiciens de la nouvelle

bonification indiciaire (N .B,I .) aucune décision n'a encore été
prise, en raison de la nécessité d'opérer des arbitrages entre les
différentes catégories de personnels susceptibles d'y prétendre.

Hôpitaux et cliniques
(centres hospitaliers : Haute-Savoie)

37348 . - 24 décembre 1990. - M . Claude Birraux attire l'at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur le fait que les
établissements hospitaliers dc Haute-Savoie connaissent une
situation particulièrement préoccupante . En effet, non seulement
ils fonctionnent en général en sous-effectifs, mais de plus ils
voient leur personnel, une fois formé, aller travailler dans les
cantons suisses limitrophes . Cette situation est particulièrement
préoccupante pour les Infirmiers, les manipulateurs en électrora-
diologie, les aides-soignants . Aussi convient-il de mettre en oeuvre
une politique dynamique . Il lui demande, par exemple, si l'on ne
peut pas attirer des élèves en leur proposant des bourses d'études
les liant temporairement aux établissements hospitaliers du
département ; si l'on ne peut envisager d'accorder aux hôpitaux
un rang privilégié pour l'obtention de logements H .L.M., le per-
sonnel hospitalier étant particulièrement pénalisé par le coût très
élevé des logements ; enfin, si l'on ne peut imaginer l'instauration
d'un dialogue transfrontalier.

Réponse. - Les très sensibles revalorisations statutaires
accordées aux infirmiers, manipulateurs d'électroradiologie et
aides-soignants par les protocoles d'accord du 24 octobre 1988 et
du 9 février 1990, devraient contribuer à freiner le départ de ces
personnels vers la Suisse, en rendant plus attractives les carrières
hospitalières . De même, le recours, par les hôpitaux disposant de
ressources suffisantes, à des contrats de prér' crutement d'élèves
infirmiers, peut contribuer à stabiliser leur recrutement . Cela
étant, seul un accord avec les cantons suisses bénéficiaires des
transferts de main d'eeuvre et prévoyant les conditions de partici -
pation desdits cantons à la formation des personnels hospitaliers
ainsi que la planification des effectifs et des embauches est de
nature à résoudre durablement la crise actuelle . Aussi le ministre
délégué à la santé a-t-il demandé à ses services d'étudier dans
quelles conditions ii serait possible d'envisager la conclusion
d'un tel accord.

Hôpitaux et cliniques (fonctionnement : Haute-Savoie)

37592. - 31 décembre 1990 . - M . Bernard Bosson appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur les difficultés de gestion du personnel que connaissent
les établissements sanitaires de la Haute-Savoie . Le niveau des
rémunérations dans les cantons suisses limitrophes et les condi-
tion„ de travail plus favorables attirent les agents hospitaliers tra-
vaillant en France, qui démissionnent de leur poste. Les gestion-
naires des établissements publics et privés se trouvent confrontés
à un grave problème de main-d'œuvre pour trois catégories pro-
fessonnelles, les infirmiers, les aides-soignants et les manipula-
teurs en électroradiologie, alors qu'ils effectuent d'importants
efforts de formation et de promotion interne . Les prévisions de
départ de ces personnels qualifiés sont alarrnantes car l'agglomé-
ration de Genève a déjà fait part d'importants besoins pour les
années à venir en raison du vieillissement de sa population . Sans
préconiser des mesures restrictives quant à la libre circulation de
la population active, certaines solutions paraissent envisageables :
la participation des cantons suisses, seuls bénéficiaires à court
terme des transferts de main-d'ceuvre qualifiée, pourrait être solli-
citée dans le cadre d'accords sur la formation des personnels
hospitaliers et la planification des effectifs et des embauches . Il
lui demande quelles initiatives il compte prendre afin de remé-
dier à la crise actuelle et de favoriser le dialogue avec les struc-
tures sanitaires suisses . - Question transmise à M. le ministre
délégué à la santé.

Réponse. - Les très sensibles revalorisations statutaires
accordées aux infirmiers, manipulateurs d'électroradiolo gie et
aides-soignants par le protocole d'accord du 24 octobre 1988 et
le protocole d'accord du 9 février 1990 devraient contribuer à
freiner le départ de ces personnels vers la Suisse, en rendant plus
attractives les carrières hospitalières. Cela étant, le ministre
délégué à la santé partage l'opinion exprimée par l'honorable
parlementaire seul un accord conclu avec les cantons suisses
bénéficiaires des transferts de main-d'œuvre et prévoyant les
conditions de participatin desdits cantons à la formation des per-
sonnels hospitaliers, ainsi que la planification des effectifs et des
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embauches est de nature à résoudre durablement la crise actuelle.
Aussi a-t-il demandé à des services d'étudier dans quelles condi-
tions il serait possible d'envisager la conclusion d'un tel accord.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

37684 . - 31 décembre 1990 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur le nouveau
statut des adjoints des cadres secrétaires médicales . Le titre des
cadres secrétaires médicales n'existe plus . Or celui-ci avait été
obtenu au terme d'un concours (décret ne 72-849 du 11 sep-
tembre 1972) qu'ils ont obtenu en 1980. D'autre part, l'option
adjoint des cadres secrétaires médicales, à l'inverse des autres
options, n'a pas suivi la rame ouverture de carrière . D'autre
part, il est choquant de constater aujourd'hui la suppression d'un
titre acquis par concours administratif (option secrétariat
médical) alors qu'elles ont assumé des fonctions de responsabilité
et d'encadrement depuis plusieurs années pour se retrouver dans
le corps initial des secrétaires médicales . Il s'agit d'une régression
notaire. Solidaire de cette catégorie de salariées elle lui demande
quelles mesures il entend prendre pour le maintien du titre d'ad-
joint des cadres secrétaire médicale avec les responsabilités qui
en déenulent dans le corps des aecrétaires médicaux, avec acces-
sion possible au grade de chef du bureau qui nous soit spéci-
fique .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

38584. - 28 janvier 1991. - M. Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur le fait que les
adjoints des cadres hospitaliers du département de la Moselle,
toutes options confondues et notamment pour l'option Secrétariat
médical, s'étonnent des modalités du décret du 21 sep-
tembre 1990 portant statuts particuliers des personnels adminis-
tratifs de ta fonction publique . lis ont en effet l'impression d'être
les laissés pour compte des améliorations statutaires . De plus, la
disparition du caractère spécifique de leur fonction, à laquelle ils
ont accédé par concours, leur cause un préjudice direct : les
conditions d'accès au grade de chef de bureau notamment ne
seraient en effet plus les mêmes que celles en vigueur jusqu'à
présent . Par ailleurs, les adjoints des cadres hospitaliers de l'op-
tion Secrétariat médical ont un rôle spécifique qui serait totale-
ment abrogé si les pouvoirs publics persistaient à leur imposer
une obligation de choix entre une carrière strictement administra-
tive et une carrière médicale. Il souhaiterait donc qu'il lui
indique les mesures qu'il envisage de prendre en la matière.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

38741 . - 4 février 1991. - M. Marc Reymann attire l'attention
de M. le ministre des affaires socielee et de la solidarité sur
le décret ne 90439 dit 21 septembre 1990 relatif aux statuts parti-
culiers des personnels administratifs de la fonction publique hos-
pitalière. C'est avec une profonde déception que las personnels
concernés ont constaté la suppression de la catégorie d'adjoint
des cadres hospitaliers, option Secrétaire médicale, alors que ce
corps relève d'une formation sanctionnée par un concours admi-
nistratif (décret ne 72-849 du 11 septembre 1972). Il lui demande
pour quelles raisons ce corps a-t-il été supprimé et, le cas
échéant, s'il est envisagé de reconsidérer avec bienveillance la
spécificité d'adjoint des cadres, option Secrétaire médi-
cale. - Question trrasmise d M. le ministre délégué d la santé.

Réponse. - Lei anciens adjoints der cadres hospitaliers option
secrétariat médical ont, aux termes du décret ne 90-839 du
21 septembre 1990, une option entre leur intégration dans le
corps des adjointe des cadres et leur intégration dans le nouveau
corps de secrétai-e médical de catégorie B. Dans l'une et l'autre
hypothèse, les sinciens adjoints des cadres option secrétariat
médical disposent d'un déroulement de carrière sur trois grades
et non pas den.; comme précédemment. Ils bénéficieront des
mesures arrêtées en faveur des fonctionnaires de la catégorie B
par le protocoir d'accord du 9 février 1990 : création d'un pre-
mier grade nouveau qui culminera 4 l'indice brut 544 par fusion
des deux prem;im grades actuels : création d'un second grade
pyramidé à 25 p 100 qui culminera à l'indice brut 579, et d'un
troisième grade pyramidé à 15 p . 100 qui culminera à l'indice
brut 612. Ils est en outre accès, dans les mêmes conditions,
quelle que so i t la branche de l'option retenue, au concours
interne d'amide -.0 corps des chefs de bureau désormais classé en
catégorie A. Enfin, la circulaire DH/BD/Na 22 du 18 avril 1991
a apporté sas ia situation des ex-adjoints des cadres, option

secrétariat médical, des précisions qui devraient apporter tous
apaisements aux intéressés, notamment en ce qui concerne la
possibilité de continuer à exercer dans les secrétariats médicaux
les fonctions d'encadrement dont ils étaient auparavant chargés.
Il apparaît donc que la spécificité de leur situation a été prise en
compte .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

37689. - 31 décembre 1990. - M. Jean-Luc Reitzer attire Pat-
senties de M . le ministre des nffaires sociales et ds . la solida-
rité sur la situation des aides-soignantes . En effet, le recrutement
de personnel soignant et en particulier d'aides-soignantes est de
plus en plus difficile pour les services de soins des régions fron-
talières . Afin de permettre, comme le font les hôpitaux pour leurs
agents des services hospitaliers, la formation de ces dernières
comme agents spécialisés, ne serait-il par opportun de favoriser
la formation des aides-soignantes d'une part, en augmentant les
places dans les écoles, et, d'autre part, en prenant en considéra-
tion le personnel bénéficiant d'un contrat emploi solidarité dont
la présence dans les services de soins comme fraisant fonction
d'aides-soignantes devrait être considérée comme un stage et per-
mettre, au même titre que les A.S .H . hospitaliers, l'entrée en
école d'aides-soignantes ? Compte tenu de ces éléments, ii lui
demande quelles sont les mesures que le Gouvernement compte
prendre pour remédier à ce problème. - Question transmise d
M. le ministre délégué d la santé.

Réponse. - Il n'existe, au plan national, ni insuffisance dans les
effectifs d'aides-soignants, ni difficultés à pourvoir les places
vacantes dans les écoles . Le problème posé par certaines régions
frontalières est un problème spécifique qri doit être traité comme
tel . Il convient notamment d'étudier la possibilité de conclure
avec les pays utilisateurs de personnels formés en France des
accords prévoyant une participation aux dépenses de formation.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

37905 . - 14 janvier 1991 . - M. Pierre-Jean Daviaud appelle
l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur la situation
statutaire des orthophonistes de la fonction hospitalière. Les
orthophonistes sont désormais formés selon un cursus universi-
taire organisé en quatre ans dans des centres de formation rat-
tachés aux facultés de médecine. leur rôle est prépondérant dans
la phase diagnostique au sein de tous les hôpitaux ail ils inter-
viennent dans un champ de compétence précis concernant les
troubles de la voix, de la parole, du langage oral et écrit chez
l'enfant, l'adolescent et l'adulte . Certains d'entre eux sont chargés
d'animer des stages, des cours et participent à des travaux de
recherche. Depuis plus de quinze ans, les orthophonistes deman-
dent une revalorisation de leur statut . Il lui demande s'il compte
prendre des mesures pour répondre aux préoccupations de cette
profession.

Réponse. - Le décret nt 80-253 du 3 avril 1980, en vigueur
jusqu'à la publication de l'actuel statut, prévoyait pour les ortho-
phonistes une carrière sur deux niveaux dont le premier se termi-
nait à l'indice brut 474 et le second, accessible aux seuls ortho-
phonistes exerçant des fonctions d'encadrement, se terminait à
l'indice brut 533 . Le décret ne 89-609 du l ai septembre 1989 por-
tant statuts particuliers des personnels de rééducation de la fonc-
tion publique hospitalière institue désormais pour ces personnels
une carrière qui se déroule sur quatre grades . Les deux premiers,
non fonctionnels, se terminent respectivement à l'indice brut 487
et à l'indice brut 533, le deuxième grade étant accessible à
30 p. 100 de l'effectif dès deux premiers . Un orthophoniste qui
n'exerce aucune fonction d'encadrement peut donc atteindre
désormais un niveau de rémunération autrefois réservé aux seuls
agents exerçant de telles fonctions . La situation de l'encadrement
a été corrélativement améliorée avec la création de , deux grades
d'encadrement permettant d'atteindre respectivement l'Indice
brut 579 et l'indice brut 619 . I : y a donc eu indéniablement une
sensible revalorisation, de la carrière d'orthophoniste hospitalier.
L'application des mesures générales d'amélioration des carrières
des fonctionnaires contantes dans le protocole d'accord établi au
terme d'une négociatiçn menée avec les organisations syndicales
représentatives des fonctionnaires sous la présidence du ministre
de la fonction pub'.i ete offrira, selon l'échéancier prévu dans
ledit protocole, de nouvelles perspectives aux orthophonistes avec
la création d'un classement indiciaire intermédiaire qui permettra
à un orthophoniste d'atteindre en fin de premier grade d'indice
brut 558, un second grade pyramidé à 10 p . 100 permettant d' at-
teindre l'indice brut a93, et un troisième grade correspondant à la
fonction de surveillant culminant à l'indice brut 638, les surveil-
lants chefs étant quant à eux classés en catégorie A et atteignant
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en fin de carrière l'indice brut 660 . Ceci étant, il est porté à la
connaissànce de l'honorable parlementaire que le ministre
délégué à la santé a demandé à ses services de constituer un
groupe de travail comprenant des représentants des organisations
représentatives des orthophonistes, et chargé d'examiner l'en-
semble des problèmes qui se posent à la profession.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

38752. - 4 février 1991 . - M. Paul Chollet demande à M. le
ministre des affaires sociales et de la solidarité de lui préciser
l'état actuel de publication du décret prévu à l'article let de la loi
no 89-474 du 10 juillet 1989 portant dispositions relatives à la
sécurité sociale et à la formation continue des personnels hospi-
taliers . - Question transmise à M. le minime délégué à la santé.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

39956. - 4 mars 1991 . - M . Willy Diméglio demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité de lui préciser
l'état actuel de publication du décret prévu à l ' article l et de la loi
no 89-474 du 10 juillet 1989 portant dispositions relatives à la
sécurité sociale et à la formation continue des personnels hospi-
taliers . - Question transmise à M. le minime délégué à la santé.

Réponse. - Un projet de décret d'application de l'article l et de
la loi n o 89-474 du 10 juillet 1989 portant dispositions relatives à
la sécurité et à la formation continue des personnels hospitaliers
est en cours d 'élaboration . Ce projet fera l'objet prochainement
d'une publication apnée avoir été soumis à l'avis des différents
intéressés .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

35011 . - 11 février 1991 . - M. Jean-Pierre Foucher attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur la situation
des adjoints des cadres hospitaliers . Ces personnels administratifs
hospitaliers se voient appliquer de nouvelles dispositions statu-
taires suite au décret ne 90-838 du 21 septembre 1990. En raison
des situations qu' ils vivent quotidiennement, ils ont exprimé leur
désaccord avec es décret, qui ne leur semble pas correspondre au
déroulement de carrière attendu et au protocole d'accord élaboré
l'an dernier. Le reclassement mis en oeuvre défavorise les adjoints
des cadres hospitaliers et ne présente aucune mesure transitoire:
C'est pourquoi il lui demande quelle mesure il envisage de
prendre afin d'améliorer les conditions statutaires des adjoints
des cadres hospitaliers.

Réponse . - Le décret ne 90-839 du 21 septembre 1990 apporte
aux adjoints des cadres hospitaliers de sensibles améliorations de
leurs perspectives de camère en instituant un corps à trois
grades, alors que l ' ancien emploi d'adjoint des cadres n'en com-
portait que deux . Par ailleurs, les adjoints des cadres bénéficie-
ront des mesures arrêtées en faveur des fonctionnaires de caté-
gorie B dans le protocole d'accord du 9 février 1990 : création
d'un premier grade nouveau qui culminera à l'indice brut 544,
par fusion de deux premiers grades actuels ; création d'un
second grade pyramidé à 25 p . 100 qui culminera à l'indice
brut 579 et d'un troisième grade pyramidé à 15 p . 100 qui culmi-
nera à l'indice brut 612 . Il convient enfin de souligner que les
perspectives de carrière des adjoints des cadres ont été sauve-
gardées puisque le concours d'accès au corps des chefs de bureau
classé en catégorie A est un concours interne auquel peuvent
seuls participer les adjointe des cadres et les secrétaires médi-
caux. Il n'est pas envisagé d'aller au-delà des réformes sus-
analysées qui constituent une avancée très importante.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

39348. - 18 février 1991 . - M. Hubert Falco attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur le statut des adjoints
des cadres hospitaliers . Ces personnels contestent les articles 5 à
9 du décret no 90-839 du 21 septembre 1990 qui régit les per-
sonnels administratifs de la fonction publique . De fait les
adjoints des cadres classés en catégorie B se retrouvent assimilés
aux secrétaires médicales dont ils coordonnent souvent l'activité.
Si le décret améliore la situation des chefs de bureau et des

secrétaires médicales, celle des adjoints des cadres n'évolue pas.
Ces derniers estiment que leur niveau effectif de recrutement et
leurs fonctions d'encadrement ne sont pas reconnus . Il lui
demande donc d'envisager la reconnaissance de la spécificité sta-
tutaire des adjoints des cadres hospitaliers.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

40085 . - 4 mars 1991 . - M. Jacquee Farran attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur le désaccord des
adjoints des cadres hospitaliers avec les nouvelles dispositions
statutaires qui leur sont applicables résultant du décret no 90-838
du 21 septembre 1990. Ce décret est favorable aux chefs de
bureau reclassés en catégorie A et aux secrétaires médicales qui
accèdent à la catégorie B, mais oublie les adjoints aux cadres
hospitaliers. De fait, ils sont assimilés statutairement aux secré-
taires médicales alors qu'ils sont recrutés sur la base d'un
concours différent et doivent coordonner l'activité d'agents rému-
nérés sur les mêmes bases qu'eux . Ils souhaitent par ailleurs que
des dispositions transitoires prévoient des possibilités d'accès au
grade de chef de bureau, dans les mêmes conditions préexistant
au décret en cause. Tl lui demande quelles suites il compte
donner à ces revendications et s'il envisage de prendre en compte
la spécificité des adjoints des cadres hospitaliers.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

40264 . - 11 mars 1991 . - M. Guy Lengague attire l'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur la situation des
adjoints de cadres hospitaliers . Un décret en date du 21 sep-
tembre 1990 (n o 90-839) a, semble-t-il, considérablement modifié
leur statut . II semble en effet que les adjoints de cadres hospita-
liers soient désormais assimilés statutairement aux secrétaires
médicales et aient par conséquent des conditions de rémunération
strictement identiques . Or, ces agents, qui ont déjà passé un
concours de niveau élevé, perfectionnés par des formations non
reconnues ont des responsabilités différentes de celles des secré-
taires médicales . Il lui demande en conséquence de bien vouloir
lui indiquer quels sont les motifs qui ont guidé cette réforme et
s'il envisage de prendre des mesures pour en temporiser les
effets.

Réponse. - Le décret n° 90-839 du 21 septembre 1990 améliore
très sensiblement les perspectives de carrière des adjoints des
cadres hospitaliers . En effet, alors que l'ancien emploi d'adjoint
des cadres hospitaliers ne comportait que deux grades, le corps
d'adjoint des cadres hospitaliers institué par le décret précité en
comporte trois . Par ailleurs, les adjoints des cadres bénéficieront
des mesures arrêtées en faveur des fonctionnaires de la caté-
gorie B par 1a protocole d'accord du 9 février 1990 : création
d'in premier grade nouveau, qui culminera à l'indice brut 544,
par fusion des deux premiers grades actuels ; création d'un
second grade pyramidé à 25 p . 100 qui culminera à l'indice
brut 579, et d'un troisième grade pyramidé à 15 p. 100 qui culmi-
nera à l'indice brut 612 . Par ailleurs, les adjoints des cadres béné-
ficient avec les secrétaires médicaux de catégorie i3 d'un mono-
pole d'accès au concours interne prévu pour l'accès au corps des
chefs de bureau classé dans la catégcrie A et institué par le
décret du 21 septembre 1990. Leurs perspectives de promotion
sont donc sauvegardées . L'ensemble des mesures sus-énumérées
montre que la situation spécifique et les intérêts de carrière des
adjoints des cadres hospitaliers ont été pris en compte à l'occa-
sion de la réforme de leur statut . Il ne parait pas possible d'aller
au-delà de ce qu'elle a prévu en leur faveur.

Hôpitaux es cliniques (personnel)

39508. - 18 février 1991 . - M . Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre délégué i la santé gui les conséquences liées
à l'application du décret ne 90-839 du 21 septembre 1990. Suppri-
mant le grade d'adjoint des cadres hospitaliers secrétaires médi-
cales, ce décret tend à la réintégration des personnels concernés
dans le grade de secrétaire médicale, les mettant au même niveau
que les personnels qu'ils devaient encadrer. Outre qu'il élimine
virtuellement toute notion d'encadrement du sein des secrétariats
médicaux, le décret susmentionné est un frein réel à l'évolution
de la carrière des personnels concernés.

Réponse . - Les anciens adjoints des cadres hospitaliers, option
secrétariat médical ont, aux termes du décret n o 90-839 du
21 septembre 1990, une option entre leur intégration dans le
corps des adjoints des cadres et leur intégration dans le nouveau
corps de secrétaire médical de catégorie B . Dans l ' une et l'autre
hypothèse, les anciens adjoints des cadres, option secrétariat
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médical, disposent d'un déroulement de carrière sur trois grades
et non pan deux comme précédemment . Ils bénéficieront des
mesures arrêtées en faveur des fonctionnaires de la catégorie B
par le protocole d'accord du 9 février 1990 : création d'un pre-
mier grade nouveau qui culminera à l'indice brut 544 par fusion
des deux premiers grades actuels ; création d'un second grade
pyramidé à 25 p . 100 qui culminera à l'indice brut 579, et d'un
troisième grade pyramidé à 15 p . 100 qui culminera à l'indice
brut 612. Ils ont en outre accès dans les mémes conditions quelle
que soit la branche de l'option retenue, au concours interne
d'accès au corps des chefs de bureau désormais classé en caté-
gorie A . Enfin, la circulaire D .H./8D/n o 22 du 18 avril 1991 a
apporté sur la situation des ex-adjoints des cadres option secréta-
nat médical des précisions qui devraient apporter tout apaise-
ment aux intéressés notamment en ce qui concerne la possibilité
de continuer à exercer dans les secrétariats médicaux les fonc-
tions d'encadrement dont ils étaient auparavant chargés . Il appa•-
ralt donc que la spécificité de leur situation a été prise en
compte .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

39510. - 18 février 1991 . - M. Henri Cuq appelle l'attention
de M. le ministre délégué à !a santé sur la situation des
adjoints des cadres hospitaliers. En application du décret du
21 septembre 1990, seuls les chefs de bureau, par le reclassement
en catégorie A, et les secrétaires médicales, par l'acmés à la caté-
gorie B, font l'objet de dispositions statutaires favorables.
Compte tenu du niveau effectif de recrutement des adjoints des
cadres hospitaliers, de leurs fonctions d'encadrement et des res-
ponsabilités qu'ils assument, il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre pour faire bénéficier ceux-ci de l'accès au
grade de chef de bureau dans les mêmes conditions que celles en
vigueur antérieurement au décret et réintégrer les adjoints des
cadres hospitaliers de l'option secrétariat médical dans le corps
des cadres hospitaliers, eu égard à leur rôle spécifique.

Réponse. - Le décret n° 90-839 du 21 septembre 1990 améliore
très sensiblement les perspectives de carrière des adjoints des
cadres hospitaliers. En effet, alors que l'ancien emploi d'adjoint
des cadres hospitaliers ne comportait que deux grades, le corps
d'adjoint des cadres hospitaliers institué par le décret précité en
comporte trois . Par ailleurs, les adjoints des cadres bénéficieront
des mesures arrêtées en faveur adjointsfonctionnaires de la caté-
gorie B par le protocole d'accord du 9 février 1990 : création
d'un premier grade nouveau, qui culminera à l'indice brut 544,
par fusion des deux premiers grades actuels ; création d'un
second grade pyramidé à 25 p . 100 qui culminera à l'indice
brut 579, et d'un troisième grade pyramidé à 15 p . 100 qui culmi-
nera à l'indice brut 612 . Les anciens adjoints des cadres option
secrétariat médical se sont vu conférer une option entre l'intégra-
tion dans le nouveau corps des adjoints des cadres et l'intégra-
tion dans le nouveau corps de secrétaire médical classé en caté-
gorie B . Une circulaire du 18 avril 1991 a apporté des précisions
qui devraient leur donner tous apaisements quant à la possibilité

e continuer à exercer dans les secrétariats médicaux les fonc-
tions d'encadrement dont ils étaient auparavant chargés . Enfin, le
concours d'accès au nouveau corps des chefs de bureau classé en
catégorie A n'est ouvert qu'aux seuls adjoints des cadres et secré-
taires médicaux . li apparaît donc que la situation et les intérêts
de carrière de ces deux catégories de personnels ont été pris en
considération .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

39740. - 25 février 1991 . - M . Francisque Perrut attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur le décret
ne 90-839 du 21 septembre 1990 relatif aux statuts particuliers
des personnels administratifs de !a fonction publique hospitalière.
C'est en effet avec la plus grande déception que les personnels
concernés ont constaté la suppression de la catégorie d'adjoint
des cadres hospitaliers, option Secrétariat médical, alors que ce
corps relève d'une formation sanctionnée par un concours admi-
nistratif (décret n° 72-849 du 11 septembre 1972) . Aussi, il lui
demande de bien vouloir lui préciser pour quelles raisons ce
corps a-t-il été intégré dans le corps administratif, alors que cela
ne correspond absolument pas à leur vécu professionnel, et le cas
échéant de lui dire s'il est envisagé de reconsidérer la spécificité
d'adjoint des cadres, option Secrétariat médical.

Réponse. - Le décret n a 72-849 , du I 1 septembre 1972 appli-
cable aux secrétaires médicales et adjoints des cadres, option
Secrétariat médical, en vigueur avant la publication du décret

n° 90-839 du 21 septembre 1990, s'intitulait « démet relatif au
recrutement et à l'avancement du personnel administratif » . L'ac-
tuel décret n'apporte donc sur ce point aucune innovation . Il est

ar ailleurs permis de penser que la création d'un corps spéci-
gque des secrétaires médicaux classé en catégorie B va dans le
sens d'un renforcement de leur identité professionnelle souhaité
par l'honorable parlementaire.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

39847 . - 4 mars 1991 . - M. Jean-Yves Chamard appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur les problèmes
que connaissent les adjoints des cadres secrétaires médicaux face
à leur nouveau statut. Ce titre d'adjoint avait été obtenu aux
ternies d'un concours organisé en 1980 conformément au décret
na 72-849 du 11 septembre 1972 . Ces personnes sont choquées
par la suppression de ce titre et par le fait que cette option n'a
pas suivi la même ouverture de carrière que les autres . Il
demande donc le maintien du statut d'adjoint et la possibilité
d'accéder au grade de chef de bureau.

Réponse. - Les anciens adjoints des cadres hospitaliers option
secrétariat médical ont, aux termes du décret n°90-839 du
21 septembre 1990, une option entre leur intégration dans le
corps des adjoints des cadres et leur intégration dans le nouveau
corps de secrétaire médical de catégorie B . Dans l'une et l'autre
hypothèse, les anciens adjoints des cadres option secrétariat
médical disposent d'un déroulement de carrière sur trois grades
et nor, pas deux comme précédemment. Ils bénéficieront des
mesures arrêtées en faveur des fonctionnaires de la catégorie B
par le protocole d'accord du 9 février 1990 : création d'un pre-
mier grade nouveau qui culminera à l'indice brut 544 par fusion
des deux premiers grades actuels ; création d'un second grade
pyramidé à 25 p. 100 qui culminera à l'indice brut 579, et d'un
troisième grade pyramidé à 15 p . 100 qui culminera à l'indice
brut 612 . Ils ont en outre accès dans les mémes conditions, quelle
que soit la branche de l'option retenue, au concours interne
d'accès au corps des chefs de bureau désormais classé en caté-
gorie A . Enfin, la circulaire DH/8A/N o 22 du 18 avril 1991 a
apporté sur la situation des ex-adjoints des cadres option secréta-
riat médical des précisions qui devraient apporter tous apaise-
ments aux intéressés, notamment en ce qui concerne le possibilité
de continuer à exercer dans les secrétariats médicaux les fonc- '
tions d'encadrement dont ils étaient auparavant chargés . Il appa-
raît donc que la spécificité de leur situation a été prise en
compte .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

40086. - 4 mars 1991 . - M. Jean Proriol attire l'attention de
M . le ministre délégué à la santé sur la situation statutaire des
adjoints des cadres hospitaliers . En effet, si le décret no 90-839
du 21 septembre 1990 qui régit les personnels administratifs de la
fonction publique a bénéficié aux chefs de bureau et aux secré-
taires médicales (reclassement en catégorie A et B), il n'en est
pas de même pour les adjoints des cadres hospitaliers qui s'esti-
ment tenus à l'écart de ces améliorations statutaires . C'est pour-
quoi il lui demande quelles dispositions il entend prendre afin
que leur niveau effectif de recrutement et leurs fonctions d'enca-
drement soient reconnus.

Réponse. - La création d'un corps d'adjoints des cadres hospi-
taliers à trois grades représente pour les adjoints des cadres une
importante amélioration de leur carrière puisque celle-ci ne com-
portait j usqu'alors que deux grades . Par ailleurs, les adjoints des
cadres

jusqu'alors
des mesures arrêtées en faveur des fonction-

naires de catégorie B dans le protocole d'accord du
9 février 1990 : création d'un premier grade nouveau, qui culmi-
nera à l'indice brut 544, par fusion des deux premiers grades
actuels ; création d'un second grade pyramidé à 25 p . i00, qui
culminera à l'indice brut 579, et d'un troisième grade pyramidé à
15 p. 100, qui culminera à l'indice brut 612 . L' extension de l'in-
demnité forfaitaire pour travaux supplémentaires, très sensible-
ment revalorisée par le décret du 21 septembre 1990 à tous les
adjoints des cadres hospitaliers, ne peut être envisagée . En effet,
le seuil indiciaire à compter duquel ces indemnités peuvent être
perçues procède d'une règle commune aux trois fonctions
publiques . S'agissant de la situation des anciens adjoints des
cadres option Secrétariat médical, le choix leur est laissé entre
l'intégration dans le corps des ad j oints des cadres ou ''intégration
dans le corps des secrétaires médicaux, créés l'um et l'autre par le
décret du 21 septembre 1990 et classés tous deux dans la caté-
gorie B. S'agissant des modalités d'accès au nouveau corps des
chefs de bureau, classé en catégorie A et doté d'une échelle très
sensiblement revalorisée, il n'est pas possible d'envisager, même à
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titre transitoire, le maintien des modalités anciennes, à savoir la
nomination au choix après avis de la commission administrative
paritaire. Le mode normal d'accès à un corps, et particulièrement
à un corps rangé dans la catégorie A, est en effet le concours . Il
convient à cet égard de souligner que les intérêts de carrière des
adjoints des cadres ont été présentés, puisque le concours d'accès
au corps des chefs de bureau est un concours interne dont l'accès
n'est ouvert qu'aux seuls adjoints des cadres et secrétaires médi-
caux .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

40212 . - 11 mars 1991 . - M. Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur le décret
n é 90-839 du 21 septembre 1990, relatif aux statuts particuliers
des personnels administratifs de ia fonction publique hospitalière.
C'est en effet avec la plus grande détention que les personnels
concernés ont constaté la suppression de la catégorie d'adjoint
des cadres hospitaliers, option secrétaire médicale, alors que ce
corps relève d'une formation sanctionnée par un concours admi-
nistratif (décret n° 72 . 849 du 11 septembre 1972). Aussi, il lui
demande de bien vouloir lui préciser pour quelles rairons ce
corps a été intégré dans le corps administratif, alors que cela ne
correspond absolument pas à leur vécu professionnel, et le cas
échéant de lui dire s'il est envisagé de reconsidérer la spécificité
d'adjoint des cadres, option secrétaire médicale,.

Réponse. - Le décret n e 72-849 du 11 septembre 1972 appli-
cable aux secrétaires médicales et aux adjoints des cadres option
secrétariat médical, en vigueur avant la publication du décret
n° 90-839 du 21 septembre 1990 s'intitulait « décret relatif au
recrutement et à l'avancement du personnel administratif » . L'ac-
tuel décret n'apporte donc sur ce point aucune innovation . I! ne
parait au demeurant pas possible d'intégrer les secrétaires médi-
caux dans l'un des statuts applicables aux personnels paramédi-
caux . En effet, ces personnels ..o^courent directement aux
examens de diagnostic ou aux soins aux malades, ce qui n'est
pas le cas des secrétaires médicaux.

Hôpitaux et clinique; (personnel)

40359, - Il mûrs 1991 . - M . Bernard Charles attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur les difficultés d,
recrutement que ne vont pas manquer de connaître les établisse-
ments d'hospitalisation publics, suite aux décrets né 90-839 du
21 septembre 1990 portant statuts particuliers des personnels
administratifs de la fonction publique hospitalière et n° 91-45 du
14 janvier 1991 portant statuts particuliers des personnels
ouvriers, des conducteurs d'automobile, des conducteurs ambu-
lanciers et des personnels d'entretien et de salubrité de la fonc-
tion publique hospitalière. Bien que se félicitant de la parution
de ces décrets, qui marquent incontestablement une accélération
de la parution des statuts particuliers qui doivent être pris en
application de la loi ne 86-33 du 9 janvier 1986 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, il
constate que ces deux textes introduisent une plus grande rigidité
dans les règles de recrutement des personnels appartenant aux
corps concernés . La suppression des procédures de recrutement
sur titres et leur remplacement par des concours sur épreuves ou
examens professionnels, souvent organisés par le préfet du dépar-
tement, est de nature à alourdir les procédures et allonger les
délais de recrutement . Il va en résulter, par voie de conséquence,
pour les établissements concernés, une impossibilité de faire face
à des situations d'urgence et, pour les personnels, des retards
dans le déroulement de carrière . C'est le cas en particulier des
secrétaires médicales et des adjoints administratifs hospitaliers et,
d'une manière générale, des personnels ouvriers qui ne peuvent
plus être recrutés sur titres professionnels (C .A .P. et B .E .P.). De
surcroît, il est reconnu que les procédures de recrutement par
concours sur épreuves ne permettent pas toujours de réaliser
l'adéquation souhaitable entre les profils des postes à pourvoir et
leurs titulaires . A titre incident, il appelle son attention sur cer-
taines dispositions du décret né 91-45 du 14 janvier 1991, qui
sont de nature à restreindre les possibilités d'avancement au
niveau de certains grades . Il s'agit des maîtres-ouvriers, des
agents d'amphithéâtre et des agents de désinfection, qui ne peu-
vent être promus au principalat ou à la première catégorie qu ' à
la condition que les effectifs des emplois concernés de l'établisse-
ment soient au moins égaux à trois, ce qui n'est pas le cas, dans
ces trois grades, de la majorité des établissements de petite et
moyenne Importance.

Réponse. = Le recrutement par concours des fonctionnaires
hospitaliers est le corollaire du principe d ' égalité d'accès aux
emplois publics proclamé par la Déclaration des droits de

l'homme et du cytoyen . Il envisagé dans un souci d'allégement
des procédures, de permettre aux préfets de déléguer aux établis-
sements l'organisation de certains concours, ce qui, sans remettre
en cause le principe du concours, permettra d'éviter des rigidités
inutiles. Il est excct que les procédures de recrutement par
concours sur épreuves ne permettent pas toujours de réaliser
l'adéquation souhaitait le entre les profils des postes à pourvoir et
leurs titulaires . Cela étant, il est rappelé à l'honorable parlemen-
taire que le 'anaiâat ayant subi avec succès les épreuves d'un
concours n'est titulaire qu'après un stage au cours duquel l'auto-
rité investie du pouvoir de nomination peut apprécier son apti-
tude concrète à exercer ses fonctions.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

40421 . - 11 mars 1991 . - M. Jean-Luc Préel attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur les déceptions des
secrétaires médico-sociales au vu de leur statut, paru dans le
Journal officiel du 21 septembre 1990 . En effet, elles sont classées
dans le cadre administratif, ce qui ne correspond pas à leur vécu
professionnel . Un statut médico-technique serait plus approprié.
D'autre part, leur technicité n'est toujours pas reconnue . Elles
voudraient que le niveau bac soit précisé. Et enfin, l'échéancier,
qui s'étale jusqu'en août 1994, risque de provoquer des difficultés
rationnelles au sein des services, entre les nouvelles embauchées
et celles qui n'auront toujours pas accédé à la catégorie B . Il lui
demande donc s'il est prévu de modifier ce décret n e 90-839.

Réponse. - Le décret n° 72-849 du Il septembre 1972 appli-
cable aux secrétaires médicales avant l'entrée en vigueur du
décret n° 90-839 du 21 septembre 1990 s'intitulait « décret relatif
au recrutement et à l'avancement du personnel administratif ».
L'actuel décret n'apporte donc sur ce point aucune innovation . Il
ne paraît pas en effet possible de ranger les secrétaires médicaux
dans la catégorie des personnels médico-techniques, ces per-
sonnels participant directement aux examens de diagnostic et aux
soins aux malades, ce qui n'est pas le cas des secrétaires médi-
caux. Par ailleurs, l'exigence d'un recrutement au niveau du bac-
calauréat est clairement précisée puisque, aux termes de l'ar-
ticle 20 du décret statutaire, les secrétaires médicaux sont recrutés
« par concours externe sur épreuves . . . peuvent être candidats les
titulaires du baccalauréat de l'enseignement du second degré».
Enfin, le fait que des secrétaires médicaux puissent être recrutés
directement en catégorie B, conformément au nouveau statut,
alors qu'une partie des secrétaires médicales actuellement en
fonctions devra attendre 1994 pour bénéficier du reclassement
dans cette catégorie, s'explique par une différence dans leur
mode de recrutement . En effet, ?es secrétaires médicaux recrutés
en application des nouveaux statuts le seront à la suite d'un
concours sur épreuves, et non, comme auparavant, à la suite d'un
concours sur titres. Il n'est donc pas envisagé de procéder à une
modification du décret du 21 septembre 1990.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

40467. - 11 mars 1991 . - M. Francisque Perrot attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur la situation des
commis et agents principaux. En effet, si le décret du 21 sep-
tembre 1991 apporte de sensibles améliorations à la carrière d'un
certain nombre d'agents administratifs (chef de bureau, secrétaire
médicale et sténodactylographe), en revanche il semble ignorer, à
l'exception d'un changement d'appellation, les commis et agents
principaux devenus adjoints administratifs . En outre, le décret
susnommé ne prévoit aucune modification de leur grille indi-
ciaire, ni de perspective de carrière . Il lui rappelle que les
commis et ageuts principaux ont été recrutés sur les mêmes cri-
tères que les secrétaires médicales qui, aujourd'hui, se trouvent
reclassées en catégorie B . Il s'étonne donc de cette situation et
lui demande de bien vouloir lui préciser la naiure des mesures
qu'il compte prendre pour remédier à cet état de fait préjudi-
ciable à une catégorie administrative.

Réponse. - Les commis et agents principaux intégrés dans le
corps des adjoints administratifs bénéficient an premier lieu de
l 'élargissement des échelles 4 et 5 prévu par l'accord du
9 février 1990 . A cet égard, il est rappelé à l'honorable parlemen-
taire que l'indice terminal de l'échelle 4 sera porté à l'indice
majoré 342 (à comparer avec l'indice majoré 329 qui représente
l'actuelle fin de carrière), et que l'indice terminal de l'échelle 5
sera porté à l'indice majoré 371 (à comparer avec l'indice majoré
349 qui constitue l'actuelle fin de carrière). Il est par ailleurs créé
un troisième grade classé dans le nouvel espace indiciaire institué
par ledit accord, compris entre l'indice majoré 352 et l'indice
majoré 387, et ouvert aux agents rangés dans l'échelle 5 de rému-
nération dans ta limite de 10 p . 100 des adjoints administratifs .
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Ces réformes constituent une importante amélioration des pers-
pectives de carrière des fonctionnaires concernés . il est par ail-
leurs indiqué à l'honorable parlementaire que les secrétaires
médicales dont le décret du 21 septembre 1990 a prévu le reclas-
sement en catégorie B étaient recrutées avec un baccalauréat F 8,
tandis que les commis étaient recrutés par concours sur épreuves
ouvert aux titulaires d'un brevet d'études du premier cycle du
second degré.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

40e59 . - 18 mars 1991 . - M. Patrick Balkany attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur les effets du décret
ne 90-839 du 21 septembre 1990. Ce texte porte reclassement en
catégorie A des chefs de bureau hospitaliers et en catégorie B des
secrétaires médicales, avec toutes les conséquences indiciaires et
de carrière qui en découlent . Cependant, les adjoints des cadres
demeurent en catégorie B, ce qui ne correspond plus ni à
l'échelle des fonctions ni au rapport de compétences et de res-
ponsabilités qui existe en fait . Cela constitue s,ne authentique
dévalorisation de cette catégorie de personnel au titre statutaire.
I1 lui demande donc ce qu'il compte entreprendre pour mettre fin
à une rétrogradation injustifiée.

Réponse. - Le classement en catégorie B des adjoints des
cadres hospitaliers correspond tant à leur niveau de recrutement
qu'à la nature de leurs fonctions . Il ne constitue nullement une
dévalorisation statutaire, mais bien au contraire une importante
amélioration de leur déroulement de carrière. En effet, celle-ci,
qui se déroulait auparavant sur deux grades se déroulera
désormais sur trois grades . Par ailleurs, les adjoints des cadres
hospitaliers bénéficieront des mesures arrêtées en faveur des
fonctionnaires de catégorie B dans le protocole d'accord du
9 février 1990 : création d'un premier grade nouveau qui culmi-
nera à l'indice brut 544 par fusion des deux premiers grades
actuels ; création d'un second grade pyramidé à 25 p . 100 qui
culminera à l'indice brut 579, et d'un troisième grade pyramidé à
15 p . 100 qui culminera à l'indice brut 612 . Par ailleurs, le
concours d'accès au nouveau corps des chefs de bureau classé en
catégorie A, qui a été institué par ledit décret, n'est ouvert qu'aux
seuls adjoints des cadres et secrétaires médicaux classés dans la
catégorie B . Il apparaît donc que la situation et les intérêts de
cette catégorie de personnels ont été pris en considération.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

41342 . - l as avril 1991 . - M. Gilbert M311et appelle l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur toutes les interroga-
tione qui demeurent celles des secrétaires médico-sociales concer-
nant leur statut : 1 é la non-reconnaissance réelle de leur techni-
cité liée aux emplois obtenus, les critères de leur recrutement ;
2 . leur souhait non pris en compte d'un statut médico-
technique ; 3 . les délais de reclassement dans la catégorie B . Il
lui demande donc sers précisions sur ces différentes questions.

Réponse . - Le décret n . 72-849 du 11 septembre 1972 appli-
cable aux secrétaires médicales avant l'entrée en vigueur du
décret n e 90-839 du 21 septembre 1990 s'intitulait « décret relatif
au recrutement et à l'avancement du personnel administratif ».
L'actuel décret n'apporte donc sur ce point aucune innovation . Il
ne parait pas en effet possible de ranger les secrétaires médicaux
dans la catégorie des personnels médico-techniques, ces per-
sonnels participant directement aux examens de diagnostics et
aux soins aux malades, ce qui n'est pas le cas des secrétaires
médicaux . Le recrutement s'opérera désormais par voie d'un
concours sur épreuves ouvert aux titulaires du baccalauréat, ce
qui traduit bien la volonté d'assurer un bon niveau de recrute-
ment . S'agissant enfin du délai de reclassement dans la caté-
gorie B des secrétaires médicales actuellement en fonctions et qui
avaient été recrutées sous l'empire du précédent statut dans un
emploi du niveau de la catégorie C, leur reclassement en caté-
gorie B, sans aucune condition autre que l'échelonnement dans le
temps (à raison de 3/8 de l'effectif en 1990, 3/8 de l'effectif
en 1991, 2/8 en 1994), constitue pour les intéressées une mesure
très favorable. Ce reclassement a bien évidemment un coût très
important . Aussi n'est-il pas envisagé d'en modifier l'échéancier.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

41476 . - 1 ., avril 1991 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M . le ministre délégué à la gante sur certaines conséquences
liées à la création d'un statut particulier des personnels adminis-
tratifs de la fonction publique hospitalière (décret n é 90-839 paru

au J.O. du 21 septembre 1990) . Aux termes de ce décret, il appa-
raît que les secrétaires médico-sociales vont se trouver intégrées
dans un cadre administratif, sans rapport avec les missions qui
sont les leurs . D'autre part se pose le problème même de leur
recrutement . En effet, il serait souhaitable que la spécificité d_
cette profession ait pour corollaire une spécificité dans le recrute-
ment, ce qui n'est pas te cas aujourd'hui puisque le bac cet
requis sans autre précision quant à la série.

Réponse. - L'ouverture du concours d'accès eu corps des secré-
taires médicaux à l'ensemble des titulaires du baccalauréat est de
règle pour les corps classés dans la catégorie B . Ceci étant,
compte tenu de la nature des épreuves, on peut légitimement
penser que les titulaires de diplômes orientés vers l'exercice de
fonctions de secrétariat médical (baccalauréat F 8, diplôme
Croix-Rouge) connaîtront des taux de succès particulièrement
élevés . Pour autant, rien ne justifie l'exclusion a priori de can-
didats titulaires d'uii baccalauréat à vocation générale.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

4169e. - ti avril 1991 . - M . André Sentini attire l'attention de
M. le ministre délégué à la santé sur le décret n° 90-839 du
21 septembre 1990 relatif aus statuts particuliers des personnels
administratifs de la fonction publique hospitalière . Les per-
sonnels concernés ont constaté, avec la plus vive déception, la
suppression de la catégorie d'adjoint des cadres hospitaliers,
option secrétaire médicale, désormais intégrée dans le corps
administratif. Conformément aux voeux des intéressés, un statut
médico-technique incluant une véritable reconnaissance de leur
technicité serait plus approprié. Il lui demande de bien vouloir
lui préciser quelle est sa position à l'égard des aspirations de
cette catégorie de personnel.

Réponse. - Le décret n . 72-849 du 11 septembre 1972 appli-
cable aux secrétaires médicales avant l'entrée en vigueur du
décret n . 90-839 du 21 septembre 1990 s'intitulait « décret relatif
au recrutement et à l'avancement du personnel administratif ».
L'actuel décret n'apporte donc sur ce point aucune innovation.
Au demeurant, il ne paraît pas possible d'intégrer les secrétaires
médicaux dans un statut médico-technique . En effet, les per-
sonnels médico techniques participent directement aux examens
de diagnostic et aux soins aux malades, ce qui n'est pas le cas
des secrétaires médicaux.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

41842 . - 15 avril 1991 . - M. Jean-Claude Boulard attire l'at-
tention de M . ie ministre délégué à la santé sur les règles
applicables au déroulement de carrière des adjoints des cadres
hospitaliers, telles qu'elles découlent du décret n° 90-839 du
21 septembre 1990, portant statuts particuliers des personnels
administratifs de la fonction publique hospitalière . Ces nouvelles
règles entraînent une revalorisation de carrière significative pour
les chefs de bureau et les secrétaires médicales, mais non pour
les adjoints des cadres hospitaliers . Ceux-ci demandent que
soient reconnus : leur niveau effectif de recrutement ; leurs fonc-
tions d'encadrement, d'animation et de coordination ; le poids
des responsabilités qu'ils assument auprès des cadres de direc-
tion ; les acquis de formation permanente. Pour cela, ils souhai-
tent que des dispositions transitoires soient prises pour les
adjoints aux cadres nommés à la date d'application dudit décret
en ce qui concerne l'accès au grade de chef de bureau . Ils
demandent que leur spécificité soit prise en compte en introdui-
sant dans la grille des rémunérations une grille indiciaire qui leur
soit propre, revalorisée de 30 points pour tous, qui les démarque
des secrétaires médicales qu'ils encadrent . Ils sollicitent enfin
l'attribution à tous les adjoints des cadres hospitaliers de l'indem-
nité forfaitaire pour travaux supplémentaires, à compter du
l er échelon. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui faire part
de sa position concernant ces demandes et de lui indiquer les
incidences tant statutaires que financières que la revalorisation de
la fonction d'adjoint des cadres hospitaliers entraînerait.

Réponse. - Le décret n. 90-839 du 21 septembre 1990 apporte
aux adjoints des cadres hospitaliers de sensibles améliorations de
leurs perspectives de carrière en instituant un corps à trois
grades, alors que l'ancien emploi d ' adjoint des cadres n'en com-
portait que deux . Par ailleurs, les adjoints des cadres bénéficie-
ront des mesures arrêtées en faveur des fonctionnaires de caté-
gorie B dans le protocole d'accord du 9 février 1990 : création
d'un premier grade nouveau qui culminera à :indice brut 544,
par fusion des deux premiers grades actuels ; création d'un
second grade pyramidé à 25 p . 100 qui culminera à l'indice
brut 579 et d'un troisième grade pyramidé à 15 p . 100 qui culmi-
nera à l'indice brut 612. Il convient enfin de souligner que les
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perspectives de carrière des adjoints des cadres ont été sauve-
gardées puisque le concours d'accès au corps des chefs de bureau
classé en catégorie A est un concours interne auquel peuvent
seuls participer les adjoints des cadres et les secrétaires médi-
caux . II n'est donc pas envisagé d'aller au-delà des dispositions
du statut du 21 septembre 1990.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

41909. - 15 avril 1991 . - M. Yves Dollo attire l'attention de
M . le ministre délégué à la santé sur la rémunération des
sas-femmes contractuelles au 2e échelon de la grille indiciaire.
Afin de répondre provisoirement aux délais excessivement longs
de titularisation, ii lui demande s'il n'y aurait pas lieu, à l'instar
des personnels infirmiers et médico-techniques non titulaires,
d'offrir la possibilité de rémunérer les sages-femmes contrac-
tuelles au 2e échelon de la grille indiciaire correspondante.

Réponse. - La circulaire DH/8D/91 n. 28 du 2 mai 1991 rela-
tive à l'application du décret n . 89-611 du 1 « septembre 1989
modifié portant statut particulier des sages-femmes de la fonction
publique hospitalière demande aux préfets d'« inviter les conseils
d'administration à délibérer sans délai sur la situation des agents
non titulaires possédant le diplôme d'Et.'it de sage-femme, afin de
les rémunérer à l'indice correspondant au 2 e échelon du grade de
sage-femme » . La même circulaire précise par ailleurs : « il va de
soi que les agents non titulaires recrutés avant la publication du
décret conservent à titre personnel le bénéfice de leur rémunéra-
tion antérieure si elle est plus avantageuse ». L'honorable parle-
mentaire peut constater que ces instructions vont en tous points
dans le sens qu'il préconisait.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

42994 . - 20 mai 1991 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M. le minist e délégué à la santé sur le rerouvelle-
ment des certificats de non-port de la ceinture de sécurité pou:
des raisons de santé . En effet, les personnes concernées, notam-
ment celles possédant un stimulateur cardiaque, sont obligées
cheque année de renouveler cette autorisation avec tous les
inconvénients que cela comporte . II lui demande donc si ce certi-
ficat ne pourrait pas étre établi pour plusieurs années en fonction
du handicap des personnes concernées et non pas chaque année
comme l'oblige la réglementation actuelle.

Réponse. - Les certificats de non-port de la ceinture de sécurité
pour raisons de santé sont, en l'état actuel de la réglementation,
délivrés par la Commission médicale départementale, qui en fixe

elle-même la durée de validité, en fonction du caractère évolutif'
ou non de l'affection en cause (arrêté du 1 es décembre 1989) . En
l'absence de limitation de durée décidée par la commission, il n'y
a, en aucune façon, obligation systématique applicable à tous
d'en demander le renouvellement . Le cas du port de stimulateur
cardiagve ne constitue pas une cause de dispense . Bien au
contraire le port de la ceinture de sécurité est conseillé dans ce
cas particulier par la Fédération française de cardiologie et per la
commission permanente des incapacités physiques.

Personnes âgées (politique de la vie5llosse)

43914 . - 10 juin 1991 . - M. Denis Jacquat appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etnt à la famille et aux personnes âgées
sur l'importance de la prévention de la dépendance des per-
sonnes âgées. A cet égard, rie serait-il pas opportun d instarrer
pour les Français un bilan de santé obligatoire tous les rial ans
au-delà de soixante ans . - Question transmise d M. k ministre
délégué d la santé.

Réponse. - La prévention de la dépendance est en effet uu des
aspects essentiels de toute politique à l'égard des personnes
âgées . Dans l'état actuel de la législation, l'article L . 294 du code
de la sécurité sociale dispose que la caisse doit soumettre l'assuré
et les membres de sa famille, a certaines périodes de la vie, à un
examen de santé gratuit. Un arrêté du 19 juillet 1946, qui déter-
mine les périodes de la vie auxquelles doivent être pratiqués ces
examens ainsi que leur nature, fixe à soixante ans l'âge limite
auquel peut avoir lieu le dernier examen obligatoire gratuit Tot
tefois, les bilans de santé demandés par des personnes âgées peu-
vent être pris en charge par le budget d'action sanitaire et sociale
des Paisses primaires d'assurance maladie qui, dans ce cas, tien-
ner compte des ressources de l'assuré. Mais, les caisses d'assu-
rance maladie sont autonomes en matière d'utilisation de ces
fonds . Néanmoins, s'il est indispensable de poursuivre une sur-
veillance médicale au-delà de soixante ans, la réalisation de
bilans systématiques ne saurait, à elle seule, répondre à cet
objectif. Le suivi de ces personnes, qui doit notamment tenir
compte de ses antécédente, des éléments du dossier tenu par b
médecine du travail doit être sous ta responsabilité du médecin
traitant qui sera le mieu, à même de juger de l'opportunité de
pratiquer les examens complémentaires nécessaires . Le médecin
généraliste, par une prise en charge plus globale de son patient,
répond, en effet, particulièrement bien aux besoins des personnes
âgées . De plus, le médecin de famille s'intéresse à une popula-
tion gériatrique plus jeune que celle retrouvée dans les services
de long et moyen séjour. Il peut plus aisément s'occuper de pré-
vention, ce qui paraît indispensable étant donné l'évolution
démographique de la population âgée . L'effort doit donc porter
prioritairement sur la formation initiale et continue des médecins
dans la lutte contre le vieillissement .
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